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STA TUTS

DE LA

PROYINCE DU CANM'A
PASSÉS DANS LA

VINGT-QUATRIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ

LA IEINE VICTOIRIA

ET DANS LA QUATRIEME SESSION DU SIXIEME PARLEMENT DU CANA)A

Commencée et tenue à Québec le Seizième jour de Mars, en l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-un.

SON EXCELLENCE

LE TR*S-HONORABLE SIR EDMUND WALKER HEAD, BARONNET, CI C
GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

QUE BECO
IMPRIMÉS PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBARATS>

Imprimeur des lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Anno Domini, 1861.





ANNO VICESIMO-QUARTO

V1CTORI}E REGINA,

CAP. I.

Acte pour octroyer à Sa .Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du Gouvernement civil pour l'année mil
huit cent soixante-et-un, et à certaines autres dé-
penses se rattaehant au service public, et aussi pour
prélever un emprunt sur le crédit du fonds conso-
lidé du revenu.

[Sanctionné le 18 iMIai, 1861.]

TRÈs GRACIEUSE SOUVERAINE:

A TTENDU que par des Messages de Son Excellence Sir Prambule.Edmund Walker Head, Gouverneur Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en chef de cette province du Canada, et les estimés qui les
accompagnent, soumis aux deux Chambres du Parlement Pro-
vincial, il appert que les sommes ci-dessous mentionnées sont
nécessaires pour faire face à certaines dépenses du gouverne-
ment civil de cette province et du service public d'icelle, pour
l'année mil huit cent soixante-et-un : qu'il plaise en consé-
quence à Votre Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, que,-

1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette $2,349,933,23
province, il sera el pourra être payé et employé une somme at 3a
n'excédant pas en totalité deux millions trois cent quarante- fins mention-
neuf mille, neuf cent trente-trois piastres et ving-trois centins, e dans la

gt- 5cédule.pour subvenir aux diverses charges et dépenses du gouverne.
ment civil et du service public de cette province, pour l'an-
née mil huit cent soixante-et-un, et pour d'autres objets énumé-
rés dans la cédule annexée au présent acte.
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Emrn Cade usie,16. 4Vc.Emprunt de 2. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser la
$,OOO .réalisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonds con-
:autorisé. solidé du revenu de cette province, d'une somme n'excédant

pas deux millions de piastres, qui sera portée au crédit du dit
fonds consolidé du revenu pour le mettre en état de faire face
aux sommes imposées sur le dit fonds pour les besoins du
service public, en vertu du présent acte.

Comment sera 2. Afn de réaliser telle somme, comme susdit, il sera loi-
réalisé tel sible au gouverneur en conseil d'autoriser la vente d'effets pro-
emprunt. vinciaux ou l'émission de débentures, ou les deux ensemble,

pour un montant n'excédant pas en totalité la somme en der-
nier lieu mentionnée; et toutes les débentures, -k être ainsi
émises, pourront Pêtre sous telle forme, pour telles sommes

Taux d'inté distinctes, et à tel taux d'intérêt n'excédant pas cinq pour cent
rêt limité. par année, et le principal et les intérêts sur ces débentures pour-

ront être faits payables à tels époques et à tels endroits, que le
gouverneur en conseil trouvera le plus expédient, le dit principal
et les intérêts étant par le présent mis à la charge du dit fonds
consolidé du revenu de cette province.

comptes a 4. Des comptes détaillés de toutes les sommes d'argent
-rendre au reçues et payées, en vertu du présent acte, des débentures
parlement, émises et des intérêts sur icelles, et du rachat de la totalité ou

de partie des dites débentures, et de toutes les dépenses rela-
tives au prélèvement et paiement des sommes d'argent préle-
vées, reçues ou payées sous l'autorité du présent acte, seront
soumis aux deux chambres de la législature de cette province
à chaque session d'icelles.

Compte à Sa '. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des sommes
b1ajesté. d'argent qui seront ainsi prélevées et dépensées sous l'autorité

du présent acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,
par l'entremise des lords commissaires de la trésorerie de Sa
Majesté, en la manière et suivant la forme qu'il plaira à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

CÉDULE.

Subsides, 1861. 2431er.4 Cap. 1.



1861. Subside.e, 1861. Cap. 1. 5

CÉDULE.

SOMMES OCTROYÉES A SA. MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE ET FINS
POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

SERVICE. Montant. Total.

Gouvernement Civil. I ets. $ et.

Bureau du Secrétaire du Gouverneur Général............... 810 00
Bureau du Secrétaire Provincial. ................... 13246 76
Bureau du Régistrateur Provincial..................... .4817 50
Bureau du Receveur Général ................. 11125 00
Département du Ministre des Finances ........... . 11620 00

Do Branche des Douanes.---- 12110 00
Do Branche de l'Auditeur 5560 00

Bureau du Conseil Exécutif-........ ............... 9244 00
Département des Travaux Publics..................... 15472 75
Bureau d'Agriculture.... 6200 00
Département du Bureau des Postes .......................... 239 00
Département des Terres de la Couronne .. .........- 39431 00
Procureur et Solliciteur Généraux, Est .-. .......... 2110 00

Do Ouest-.-.... .3750 00
Dépenses continigentes des Départements Publics .......... 60000 00

-- 221477 01
Administration de la Justice, Est.

Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration,
de la justice, B. C., non autrement pourvues ............... 119486 47

Administration de la Justice Ouest.
Salaires, cour de chancellerie...... ..... -........ 5050 00

Do cour du banc de la reine et des plaids communs.. 10220 00
Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration

de la justice, H. C., non autrement pourvues......... 23100 00
38370 00

Police.
Montant requis pour faire face aux dépenses de la police

fluviale de Québec, pour la présente année 1200 00
Do pour les dépenses de la police fluviale de Montréal

pour 1861, $10,700, dont 53,700 doivent être payées par
les commissaires du havre; la balance requise étant de. 7000 00

Do pour payer deux bommes de police au Sault Ste. Marie,
et le loyer de la maison de détention. ........ 882 00

Inspection du Pénitencier, des Maisons de Refore et des 9082 00
Prisons.

Pour le soutien du pénitencier provincial ................ .30000 00
Do des prisons de réforme................. 24000 00
Do de l'établissement à Rockwood........ 1.2000 GO

Erection des bâtisses de Rockwood ...................... 1830') 00
Inspection les prisons et asiles........................ 10500 00 94800 00

Porté en l'autre part ....... . 483215 4&

CÉDULE-



Cap. 1. Subsides, 1861.

CÉDULE-Coninuée.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets.~ S ets.
Rapporté de lautre part .......... ..... .483215 48

LEGISLATION.

Conseil Législatif

Salaire du Greffier........... ....................... 2000 00
Do de l'assistant greffier et traducteur français......... 1600 00
Do du greffier en loi ........ .........---. -. 1000 00
Do du chapelain et bibliothécaire .................... 800 00
Do du gentilhomme huissier de la verge noire ......... 400 00
Do du sergent d'armes............................ 400 00
Do du messager en chef ............................ 400 00
Do du portier...................... ... ..... 240 00
Do de trois messagers pour la session, à $180 chaque.. .540 00

Dépenses contingentes. . .................. 70000 00
77380 00

Assemblée Législative.

Salaire de l'orateur, (part.) ................. ........... 1200 00
Do du .re.ier...... .................... 2000 00
Do de l'assistant greffier.......... ................. 1600 00
Do du areffier en ioi et traducteur anglais .... 2000 (O
Do du greffier de la couronne en chancellerie.- ........ 640 00

Dépenses contingentes du do do do 1000 00
Salaire du sergent d'armas 400 G0
Dépenses contingentes. . ...... ........ 106000 00

114840 00

Dépenses Générales.

Frais de l'impression et reliure des lois.................. 16000 00
Do distribution do ............. 3400 00

Impressions pour les Commissaires chargés de la révision des
Statuts. ................................ 24000 00

Octroi à la bibliothèque parlementaire................... 4000 00
47400 00

Education.

Somme additionnelle pour écoles communes, Haut et Bas
Canada . ............... 168000

($6000 de cette somme. sur la part du Bas Canada, devant
être a'ectée aux écoles normales.)

Aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure, Bas
Canada .... .............. $20,000 00;

Do do Haut Canada .20,000 00 40000

Porté en, l'autre part.......... 930835 48

CÉDULE -

24 VIcT.



Subsdes, 1861.

CÉDULE- Continue.

S E RV I CE.

Porté en l'autrepart ..........

Montant.

Rapporté de l'autre part ---...

Distribué comme suit, en 1860.

Collége Victoria, Cobourg ................ $5000 00
Queen's College, Kin-ston ....... 5000,00
CollégeRegiopolis, o .............. 3000 00
College St.ÏMichel, Toronto.................... 2000 00
College Bytown, Ottawa,... .....-.......... 1400 00
Collége de L'Assomption, Sandwich,. ........ 400 00
Fonds de l'école de grammaire, Haut Canada..... 32C0 00

$20000 00

Institutions Littéraires et Scientifiques.

Aide à la faculté médicale, Collége McGill, Montréal..
Do do ColTége Victoria..........
Do à l'école de médecine, Montréal, .......
Do do Kingston ......... ....
Do do Toronto ........ .......
Do à l'Institut Canadien, do ...................
Do à la société d'histoire naturelle, Montréal..........
Do à la société historique, Québec....................
Do à l'Institut Canadien, Ottawa ....... --.-.-.
Do à lAithénée, do .................

Observatoire, Québec, pour défrayer les dépenses de-
Do Toronto, do do
Do Kingston, do do
Do Isle Jésus, do do
Do do pour achat d'instruments ..........

Ikpitaux et Institutions de Charité.

Aide à l'hôpital de Toronto...........................
Do do pour les patients du comté.. .
Do à la maison d'industrie, Toronto .................
Do à l'asile des orphelins protestants, et à la société de

secours des femmes, Toronto................
Do à l'asile des orphelins catholiqups romains, Toronto....
Do à Phospice de la maternité, Toronto .. ..........
Do à l'institution des sourds et muets, Toronto..... .. ..
Do à la crèche publique des enfants pauvres, Toronto.
Do à l'asile de la providence, Toronto.............
Do à l'hôpital de marine et des émigrés, Québec.......
Do malades indigents à Québec ........
Do asile du Bon asteur, Québec.................
Do hospice de la mateinité do ..... .. .
Do asile des orphelins catholiques romains, do
Do directeurs de Pasile des orphelines protestantes,

Québec..... .. ...................
Do asile de Finlay, Québec....................
Do asile des orphelins, Québec...................

Total.

S cts.

1000 00
1000 00
1000 0
1000 00
1000 00
1000 ri0
1000 00
1000 00
400 00
400 00

2400 00
4800 00
500 00
500 00
500 00

8000 00
6000 00
300) 00

800 00
800 00
600 00

1000 00
400 00
400 00

10000 00
4000 00
800 00
600 00
600 00

400 00
400 00
400 O

38200 00 948335 48

CÉDULE-

Cap. 1.

, ets.
930835 48

117500 0e



Cap. . Subsides, 1861.

CÉDULE-Continuée.

S E R V I C E Montant. Total.

$ ets. $ cts.
Rapporté de l'autrepart 38200 00 948335 48

R ôpitaux et Instîtutions de Charité.-(Suite.)

Aide à l'Asile de Ste. Brigitte, Québec. ........ 400 00
Do asile des orphelins protestants, des dames, do 400 00
Do asile militaire du Canada pour les veuves et orphelins

à Québec........ ......................... .200 00
Do malades indigents, Montréal .................... 40Ù0 00
Do corporation de l'hôpital général, Montréal.......... 5000 00
Do hôpital St. Patrice, Montréal.... ......... 2000 00
Do soursde la providence, do ..................... 1400 GO
Do hôpital général des sours de la charité, Montréal.... 1000 00
Do asile de la rue Bonaventure, Montréal ........... ... 1000 00
Do asile St. Patrice des orphelins catholiques romains,

Montréal................................... 800 00
Do asile des orphelins protestants, Montréal. ...... ..... 800 00
Do maison de refuge, Montréal ......... 600 00
Do hospice de la maternité de l'université, Montréal.. 600 00
Do do aux soins des soeurs de la miséricorde, do 600 00
Do institution des sourds et muets, Montréal...... .... 1000 00
Do société bienveillante des dames pour les veuves et lesi

orphelins, Montréal ............... ........... 400 00
Do association charitable des dames de l'asile catholique

romain, Montréal......... ................... 400 00
Do asile de la Magdeleine, (D. du Bon Pasteur,) Montréal. 400 00
Do inst. pour les maux d'yeux et d'oreilles, Montréal.... 400 00
Do dispensaire de Montréal ......................... 400 00
Do école d'industrie et refuge de Montréal....... ...... 400 00
Do hôpital général, Kingston ......................... 6000 00
Do malades indiarents à Kingston..................... 3000 00
Do hôpital de l'Hôtel-Dieu, lKingston... ........ 1000 00
Do asile des orphelins, Kingston..................... 800 00
Do hôpital d'Hamilton ........ ............ 6000 0O
Do asile des orphelins, Hamilton ...... .............. 800 00
Do do do catholiques romains, Hamilton ...... 800 00
Do malades indigents, Trois-Rivières............ 28010 00
Do hôpital de London ..... ........ 3000 00
Do hôpital protestant d'Ottawa.......... ............ 1500 00
Do do C. R., do .......... 1500 00
Do hôpital de St. Hyacinthe ......... ........ 400 00
Do à l'asile (les aliénés, Toronto, pour 1861 ............. 70000 00
Do do Malden, pour 1861............ 37500 00
Do Beauport, do Québec..'- - .............. 60000 00
Do à l'asile do St. Jean, B. C................ 20000 00

--- 275500 00

Porté en l'autre part ...................... 1223835 48

CËDULE--

24 VicT.



1861. Subsides, 1861. Cap. 1.

CÉDULE- Continuée.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $ ets.

Rapporté de V'autre part...... ........... 1223835 4&

Milice et Force Enrôlée.

Salaires de deux députés adjudants généraux,
Haut et Bas Canada, à S-2,240, chaque.. $4,480 00

Salaire du commis principal et comptable.......1,800 00
Salaires de deux commis à 81,200, chaque... 2,400 00

do trois do à q 1,000, chaque- 3,000 
do un do à $500............... 500 00
do Gardien et Messaer..................4500 00

-- 12680 

Salaires de deux officiers inspecteurs (le camp, Haut et Bas
Canada, à $1,600 chaque .. .... -............. 3.200 00

do 8 garde-magasin d'arsenaux, à $'00 chaque....... .. 2400 00
Soin des armes, loyer des arsenaux, salles d'exercice, abris

de canons et magasins, et paiement des garde-maga-
sin et gardiens d'arsenaux de la force active....... 5000 00

Combustible pour les arsenaux et les selleries dans toute la
province pendant l'hiver...................... ... 800 00

Entretien et exercice de la force active volontaire:

10 corps de cavalerie, 6 jours d'exercice de 30
hommes par corps, comprenant le salaire
des instructeurs........................ $1,890 00

7 batteries ce campagne 12jours d'exercice de
70 hommes, et 36 chevaux par batterie,
comprenant le salaire des sergents-majors. 10,304 00

50 corps d'artillerie à pied et de carabiniers, 6
jours d'exercice de 30,hommes par corps,
comprenant le salaire des instructeurs... 9,450 00 1

Dépenses contingentes pour frais de port, papeterie, impres-
sions, ammunitions pour batteries de campagne, répa-

' rations d'armes et d'accoutrements, transport d'armes
et munitions, frais de voyages des officiers inspecteurs,
et toutes autres dépenses imprévues se rattachant à la
force active .............................. 8000 0O

Salaire d'un aide-de-camp provincial. ................. 1840'GO
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres..............1.410 0O
Exercice du fusil........... ........................... 2000 0O

69974 00
Montant additionnel pour l'exercice..... ........ ... .......... 15000 00

Arts, Agriculture et Statistiques.

Aide aux chambres des arts et manufactures, Haut et Bas.
Canada, $2000 chaque.................................... 4000 00

Porté en l'autre part..................... .1312809 48

CÉDULE-



10 Cap. 1. Subsides, 1861. 24 ViCT.

CÉDULE-Continuêe.

SERVI CE. Montant. Total.

Sets s tRapporté de l'autre part ... ........ ... 1312S09 48
Sociétés d' Agriculture.

Aide aux chambres d'agriculture, Haut et Bas Canada,à $40001
chaque................-------..000 00

Enigration.

Aide pour couvrir les dépenses de l'émi gration de cette année. - 10000 0O
Dépenses additionnelle....... ................... 15000 10

Pensions.

Samuel Waller, comme ci-devant greffier des comités de
l'assemblée législative, Bas Canada. ... $400 00"

John Bright, comme ci-devant messa-er de do...... 80 00
Louis Gagné do Assem lée Législative 72 00il

-i 552 00G. B. Faribault, comme ci-devant assistant Greffier
de Passemblée législative............. S1600 00

Mme. veuve Antrobus ....... ............... 800 00
Mme. veuve McCormick.... . ..... 400 001
Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service

public............................. 100 00
Jacques Brien do do ..-.... 80 00

2980 00
Annuités des Sauvages. 3532 00

Nouvelles annuités des Sauvages.. -· ............. 4400 00Aide aux Sauvages, Bas Canada, en sus de loctroi parle-
mentaire en vertu de l'acte 14 & 15 Vie. Cap. 106... 400 00

- - 4800 00Chemins et Ponts.

Chemins de colonisation, Haut Canada..................
do Bas Canada.................. 100000 00

Service des Steamers Océaniques et dufßeuve.

Service des bateaux remorqueurs entre Montréal et Kingston. .20000 00

Phares et Service Cótier.
Salaire <le deux gardiens de dépôts de provisions à Anti-

costi, pour secourir les naufragés en 1861 à $200
chaque...................................... 400 00Pour approvisionnement de ces dépôts.................... 1400 00

Allocation à Pierre Brochu, pour résider au lac Métapédiac, 1sur le chemin de Kempt, pour y secourir les voyageurs. 100 Co
Do à Marcel Brochu, do au Petit Lac, do. 100 GODo à Jonathan Noble, do à La Fourche, do. 100 GO
Do à Thomas Evans, do à Assametquagan, do. 100 GO 400 0

Porté en l'autre part .............. 1476341 48

CÉDULE-



1861. Subsides, 1861.

CÉDU LE-Continuée.

Cap. 1

SERVIC Montant. tal

$ ots S ets.

Rapporté de l'autre part ..................... 1476341 48

Phares et Service Côtier.-(Suite.)

Part des dépenses pour Pentretien des phares> sur les Isles
St. Paul et Scatterie, dans le Golfe. . ............... .3000 00

Pécheries.
4500 00

Dépenses pour protéger les pêcheries dans le Golfe. ....... ...- --

Exploration Géologique.

Somme requise pour la présente année..............

items divers.
Pour abrnnement et annonces, Gazette Officielle. ----
Pour impressions diverss ....... ..... ..........
Pour faire face à diverses petites dépenses du service public.
Dépenses des commissaires chargés de s'enquérir des

matières relatives au service public, en vertu de
l'acte 9 V. c. 38-...... ... ................

Pour payer diverses dépenses imprévues encourues durant
l'année 1860, telles que détaillées dans le rapport
.No. 59, 2e partie des comptes publics mis devant la
législature..........--- ---.-.--

Pour achat de -rains de semence pour les victimes des
feux dansle comté de Témiscouata, à rembourser. -

Indemnité accordée à James Mitchel, pour blessures éprouvées
au phare Bequet.....-.-.. --.-.-... -

Pour defrayer les dépenses du Département des Sauvages...
Aide additionnelle à lInstitution des Sourds et Muets, Toronto

Do. do. do. Montréal

D rArTEMrENT DES TRAvAUX PUBLICS.

Canal Welland.
Continuation du Contrat pour l'approfondir jusqu'au niveau

du Lac Erié.. - --......................

Lac St. Pierre.
Continuation du Contrat pour l'approfondissement du Lac St.

Pierre . ..................................

Canaux du St. Laurent.
Pour la construction de vannes de décharge, ponts tournants, et

portes d'écluse de rechange...... .......
Service des Steamers se rattachant aux lumières, bouées et

fanaux sous le contrôle de la Maison de la Trinité,-
service postal aux ports d'en bas-et construction dej
nouveaux phares.-.-.-.-. -

Porté en l'autre part .........

5000 00
5000 OU
6000 00

6000 00

3000.00

400 00
5000 00
1000 00
100 0)

60000 00

60000 00

35000 oa

9000 O

22000 00

393491 75

10400

50000 00

205000 00 1916733 2ý3

CÉDULE-
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CÉDULE-Continuée.

S E R VI CE. Montant. TotaL

$ ets. $ cts.
Rapporté de l'autrepart.............. 205000 00 1916733 23

Pour l'achèvement des amélioralions entreprises, à La Tuque,
Grande Mère et Shawenegan................. .... 4000 00

Pour l'achèvement Jes chemins au Nouveau Brunswick et
Gaspé et au nord du St. Laurent. ................ 50000 00

Pour la continuation des chemins de colonisation dans le
district d'Algoma......... ................... 50000 00

Explorations.

Havres de refuge, Lac Huron et Lac Erié, et chemins de
colonisation........ ... ----.-................. 8000 00

Pour l'amélioration des Rapides Joachim. . ...... 1200 0

Edißices Publics.

Loyers et réparations ; ameublement et dépenses se rattachant
à l'entretien et à la protection de la propriété publique.1 45000 00

Arbitrages et Adjudications.

Explorations et, inspections; pour payer les dommages
occasionnés par (les travaux publics, et pour entreteniri
et réparer les travaux existants............... , 40000 00 î

Draguages, et nouveaux ,cure-môles pour l'entretien etv
l'amélioration de l navigation dans différents en- 1
droits ...................-.... ............. 30000 00

433200 00

Total............ ......... 2349933 23

CAP. II.

Acte pour amender et expliquer l'acte concernant les
droits de Douane, au sujet des colis dans lesquels
sont importées les marchandises.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

Cédule de 1. La partie de la cédule A, annexée à l'acte concernant
l'acte des les droits de douane et leur perception, (chapitre dix-sept des
27, stat. ne. Statuts Refondus du Canada,) qui a'rapport à l'admission en
Can., amen- franchise des colis, est par le présent abrogée, et les disposi-
dde. tions suivantes y sont substituées:

Les

Subsides> 1861.



1861. Droits sur les Colis-Acte amendé. Cap. 2, 1

Les colis contenant des marchandises exemptes de droit, et Colis exempts
de l'espèce de ceux dans lesquels ces marchandises sont ordi- de droit.

nairement importées, seront exempts de droit:

Les colis suivants seront exempts de droit, savoir:-les Colis exempts
balles, paniers et caisses recouvrant des futailles de vin ou de droit.

d'eau-de-vie:; les caisses et futailles contenani des marchan-
dises sèches, de la quincaillerie, de la coutellerie ; les paniers
(crates,) ou futailles contenant de la verrerie ou de la poterie,;
les caisses contenant du vin ou des spiritueux en bouteilles, et
les autres colis dans lesquels les marchandises de l'espèce y
contenue sont ordinairement importées, et qui n'accompagnent
pas nécessairement ou généralement les marchandises de cette
espèce quand elles sont vendues en cette province:

Tous autres colis contenant des marchandises soumises à Droit sur les

des droits ad valorem, seront frappés du même droit que les autres colis.

marchandises qu'ils contiennent, à moins que ce droit n'excède
trente pour cent, et dans ce cas le droit sur les colis qui les
contiennent sera de trente pour cent ad valorem; et les colis
contenant des marchandises soumises à des droits spécifiques
seront frappés d'un doit de vingt pour cent ad valorem.

2. Il est par le présent déclaré que la disposition de la dite La dispoeition
cédule qui exempte de droit (avec certaines exceptions,) " les concernant les

colis de toute espèce dans lesquels des marchandises sont ordi- cols mention-
nairement importées," était destinée à ne s'appliquer qu'aux dite cédule,
colis qui, lors de la passation de l'acte vingt-deux Victoria, exPliquée.

chapitre deux, (vingt-six mars, mil huit cent cinquante-neuf,)
étaient ordinairement et généralement portés séparément et
distinctement dans la facture des marchandises qu'ils conte-
naient,-et que si les colis de cette espèce n'étaient pas ainsi
portés séparément et distinctement dans la facture, lors de
'entrée des marchandises qu'ils contenaient, nulle déduction

de la valeur de ces marchandises par rapport aux droits, ni
aucune remise du droit payé sur la valeur des dits colis, ne
pouvaient ni ne peuvent ètre subséquemment réclamées.

3. Le présent acte sera interprété comme formant partie de Interpréta-
Pacte concernant les droits de Douane et leur perception. tion.

CAP. III.

Acte pour prévenir plus efficacement l'usage fraudu-
leux de fausses factures en matière dé douane.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que, malgré les peines et confiscations en Préambuie.
tels cas imposées par les lois relatives aux douanes, il est

fait de fréquentes tentatives, au moyen de fausses factures, pour
entrer des marchandises soumises aux droits ad valorem à une

cote
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cote au-dessous de leur valeur réelle, et cela au détriment du
revenu et de lhonnête négociant : à ces causes Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

Quiconque 1. Si quelque personne fait, expédie ou apporte en cette
fera ou auto- province, ou fait, ou autorise à faire, à expédier ou à apporter
risera une e cle-poeo u otsrifausse facture en icelle, quelque facture ou papier employé ou qui doit servir
d'aucunes à la douane comme facture, et sur laquelle des marchandises
marchandises, sont inscrites ou portées à un prix ou à une valeur moindre que
ne pourra re- celle du prix réellement exigé ou censé devoir être demandécouvrer au-
cune partie du p)our elles,-nul prix ou somme d'argent ne sera recouvré par
prix d'icells. telle personne, ses ayants causes ou représentants, pour le prix

ou pour l'achat de ces marchandises ou aucune partie dicelles,
ni sur aucnne lettre de change ou billet, ou autre sûreté, à
moins qu'elle ne soit entre les mains d'un porteur de bonne
foi pour valeur sans avoir été notifiée, consentie ou exécutée,
pour le prix ou pour l'achat de ces marchandises ou pour au-
cune partie de tel prix; et la production ou la preuve de l'exis-
tence de toute autre facture, compte, document ou papier fait
ou envoyé par la même personne, ou avec son autorisation, et
sur lequel les mêmes marchandises ou une partie d'icelles sont
marquées ou cotées à un prix plus élevé que celui indiqué dans
telle facture en premier lieu mentionnée, fera preuve prind
facie que la facture en premier lieu désignée devait servir à
frauder la douane ; mais cette intention de fraude ou la fraude
même commise par l'usage d'une telle facture, pourra être
établie par toute autre preuve légale.

Interpréta- 2. Le présent acte sera considéré comme formant un seul
tion. et même acte avec le chapitre dix-sept des Statuts Refondus

du Canada: Acte concernant les droits de douane et leur per
ception.

CAP. IV.

Acte pour amender le chapitre vingt-huit des Statuts
Refondus du Canada, intitulé: Acte concernant les
Travaux Publics, en ce qui a rapport aux pouvoirs
des arbitres officiels.

[Sanctionné le 18 Mai 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilSlégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Les arbitres 1. Les arbitres et priseurs nommés ou devant être nommés
dûment nom- en vertu de la quarante-et-unième section du chapitre vingt-
més feront des huit des Statuts Refondus du Canada intitulé: Acte con-
règlements
pour décider cernant les Travaux Publics, feront les règles et règlernents
les causes qui leur paraîtront nécessaires pour instituer convenablement,

conduire
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conduire, régler et décider toutes les réclamations qui leur soumises de-
seront renvoyées ou qui seront soumises devant eux ou aucun vant eux.
d'eux, pour leur ou son investigation ou arbitrage, évaluation,
décision et sentence arbitrale en vertu du dit acte, et les sou-
mettront à l'approbation du gouverneur en conseil; et ces Qes règle-
règles et règlements, après que le gouverneur en conseil les ments pren-
aura approuvés, prendront effet depuis le jour où ils auront été dront effet
publiés, en même temps que cette approbation, dans la Gazette ap'i
du Canada, et jusqu'à ce qu'ils soient révoqués, modifiés ou prouvés par le
changés; et ces règles et règlements, ou aucun d'eux, pourront gouverneur en
de temps à autre être révoqués, modifiés ou changés par des cnon°il e

rèe ou rèlme U subséuent publiéis; ils
règles, ou-rèalements subséquents qui seront soumis de la pourront être
même manière à Papprobation du gouverneur en conseil, et révoquîs ou
qui prendront aussi effet après approbation et publication amends de la
comme susdit; et toute réclamation renvoyée aux dits arbitres niere.
ou qui leur sera soumise, ou à Pun ou l'autre d'entre eux, sera Leur eget
instituée, conduite et décidée de la manière prescrite par ces
règles et règlements.

2. Le second paragraphe de la quarante-sixième section, et Certaines dis-
toute la quarante-neuvième section du dit acte, sont par le positions du
présent abrogés. dit chap. 28,

abrogées.

3. Le paragraphe suivant sera substitué au second para- Nouvelle dis-
graphe de la quarante-sixième section par le présent abrogé, position au
et se lira au lieu d'icelui comme le second paragraphe de la de la section
quarante-sixième section du dit acte: 4G.

" Mais avant qu'une réclamation présentée en vertu soit de Le réclamant
la présente clause, ou de toute autre clause du présent acte, ne donnera eau-
soit jugée par les arbitres, le réclamant sera tenu de donner tipour les

caution à Sa Majesté, à la satisfaction des arbitres, ou de f
deux d'entre eux, (ou si la réclamation est renvoyée à un
arbitre, alors à la satisfaction de cet arbitre,) pour le paiement
des frais et dépens encourus par Sa Majesté dans l'arbitrage,
dans le cas où les frais encourus par Sa Majesté sur cet
arbitrage, seraient en tout ou en partie adjugés contre le
réclamant."

4. La section suivante sera substituée à la cinquante- Nouvelle dis-
neuvième section par le présent abrogée, et se lira à la place position au
comme formant la cinquante-neuvième section du dit acte: 1 eu la sec-

1. Les arbitres, ou la majorité des arbitres, (ou dans le cas Les arbitres
où la réclamation serait renvoy.ée à un seul arbitre, alors cet décideront
arbitre) décideront ou décidera dans leur ou dans sa discrétion, quant aux
(et que la décision quant à l'indemnité soit pour ou contre le frais.
réclamant) par qui seront supportés les frais d'arbitrage en tout
ou en partie

2. Et si la décision de la question des frais en tout ou en comment se-
partie est en faveur du réclamant, les frais, en tout ou en ront payés et

partie,
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recouvrés tels partie, seront payés au réclamant par le commissaire; et si la
frais. décision de la question des frais en tout ou en partie est contre

le réclamant, les frais, en tout ou en partie, seront payés au
commissaire par le réclamant, et s'ils ne sont ainsi payés, ils
pourront être retenus et déduits par le commissaire sur les
deniers adjugés au réclamant comme indemnité, ou ils pourront
être recouvrés par le commissaire devant toute cour de juri-
diction compétente, au nom de Sa Majesté, comme dette due
à Sa Majesté ; et la décision de tel arbitre, ou de la majorité
des arbitres, ou des arbitres, selon le cas, fera foi, à sa face,
de l'existence de la dette

Comment 3. Dans l'an ou dans l'autre cas, et que les frais, en tout ou
taés- en partie, soient payables au réclamant ou par le réclamant,

ces frais, en tout ou en partie, seront taxés par les arbitres ou
par l'arbitre, mais ils ne devront jamais excéder le montant ou
la somme à laquelle ils seraient taxés en pareils cas par les
cours du Haut ou du Bas Canada respectivement, selon que
l'affaire aura pu être décidée dans l'une ou l'autre section de
la province.

Nouvelle for- é5. Le serment suivant est par le présent substitué à celui
mule de ser- que prescrit la quarante-deuxième section du dit acte, et il sera

re rofice prêté par les arbitres au lieu de ce dernier:

Serment. "Je, A. B., fais serment que j'entendrai et examinerai bien
et fidèlement toutes les réclamations qui pourront m'être sou-
mises en vertu des dispositions de l'acte concernant les travaux
publics ; et que je me conformerai à toutes les exigences et
dispositions da dit acte, à l'égard de ces réclamations, et que
je rendrai un jugement arbitral équitable à tel égard, au
meilleur de mon habileté. Que Dieu me soit en aide."

C A P V

Acte pour continuer pendant un tenps limité les divers
Actes y mentionnés, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule ATTENDU qu'il est expédient de continuer les actes
iici-après mentionnés, qui autrement expireraient à la fin
de la présente session : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Actes du Ca- 1. L'acte du parlement de cette province, passé dans la
nada. session tenue dans les dixième et onzième années du règne de
1o, 1 V. c, 1 Sa Majesté, intitulé: Acte pour étendre les pouvoirs de la

Maison de la Trinité de Montréal dans certains cas où la
santé publique de la cité peut être mise en danger ;" l'acte du
parlement de cette Province passé dans la session tenue dans

les



les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, 14,15 V..
intitulé: "Acte pour incorporer la grande division et les divisions 159.
subordonnées de l'ordre des fils de la tempérance dans le Canada
-ouest" ; lacte du parlement de la ci-devant province du.
Bas Canada, passé dans la seconde année du règne de
feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé : "Acte Actes du B. C.
pour mieux régler la commune de la seigneurie de Laprairie 2 G. 4, c. 8.

de la Magdeleine ;" Pacte du dit parlement, passé dans
la même année du même règne, et intitulé: " Acte pour 2G.4, c.10.
mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint Antoine,
communément appelée Baie du Febvre, en état de pouvoir
mieux régler la commune de la dite seigneurie," tel qu'amendé
et étendu par l'acte du dit parlement, passé dans la quatrième
année dlu même règne, et intitulé: " Acte pour autoriser le pré- 4 G. 4, c. 26.
sident et les syndics de la commune de la seigneurie de la Baie
Saint Antoine, communément appelée Baie duFebvre, àterminer
certaines disputes yelativement aux limites de la dite commune,
et pour d'autres objets y appartenant" ; Pacte du dit parle-
ment, passé dans la neuvième année du même règne, et intitulé:
"Acte pour changer et amender un acte passé dans la sixième 9 G. 4, c. 32.
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour autoriser
les habitants du fief Grosbois, dans le comté de Saint Maurice,
à établir des règlements pour la commune du dit fief;'." et
tous et chacun les dits actes sontpar le présenteontinués jusqu'au continuésjus-
premier de janvier, mil huit cent soixante-et-deux, et de là, qu'au 1 er jan-
jusqu'à la fin de la session du parlement provincial alors pro- vier,1862, etc.
chaine, et pas plus longtemps.

2. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Actes du ca-
septième année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour nada.
abroger une ordonnance du Bas Canada, intitulée : ' Ordon- 7 V. c, 10.
nance concernant les banqueroutiers et l'administration et la
distribution de leurs biens et effets,' et pour établir des dispo-
sitions pour le même objet dans toute la province du Canada ;"
et l'acte amendant le dit acte, passé dans la neuvième an-
née du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour conti- 9 v. c. 3o.
nuer et amender les lois de banqueroute maintenant en force
en cette province," en autani seulement que ces actes sont
continués par et pour les objets mentionnés dans l'acte passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
" Acte pour établir des dispositions aux fins de continuer et 12 v. C. 18.
compléter les procédures dans les affaires de banqueroute
maintenant pendantes," et le dit acte mentionné en dernier
lieu; et Pacte du dit parlement, passé dans la session tenue
dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa*Ma-
jesté, intitulé " Acte pour venir en aide aux banqueroutiers 13. 14V. c. 20.
dans certains cas," seront respectivement et ils sont par le pré-
sent respectivement continués, et demeureront en force jus- Continues jus-
qu'au dit premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et- deux qu'a la même
et de là jusqu'à la fin de la session alors.prochaine du parlement poque pour
provincial, et pas plus longtemps. seutement.

2 3.

Actes continués. Cap .. ý11861.
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Proviso -cet 3. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent
acte nem- acte n'empêchera leffet d'aucun acte passé durant la présente
pêchera pasroe am

'efe d' session pour abroger amender, rendre pennanent ou continuer
autre acte de à une époque plus reculée que celle fixée par le présent, aucun
cette session des actes ci-dessus mentionnés et continués, ni ne continuera

aucune disposition ou partie d'aucun des actes mentionnés
dans le présent acte qui auront été révoq ués par tout acte
passé dans quelqu'une des sessions précédentes ou durant la
présente session.

Périodes li- 4. La période limitée par l'acte du parlement de cette pro-
mitées par vince, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté
U2 V. c. . intitulé : 5 Acte pour amender les actes passés pour remédier

à certaines défectuosités dans l'enregistrernent des titres dans
le comté (le Hastings," dans laquelle il sera loisible au régis-
trateur ou député-régistrateur du comté de Hastings, de rece-
voir et entrer à l'index tout sommaire sous l'autorité de Pacte
du dit parlement, passé dans la neuvième année du règne de

9 V. c. 12. Sa Majesté, et intitulé: Acte pour remédier,à certaines dé-
fectuosités dans Penregistrement des titres dans le comté de
Hastings, dans le Haut Canada," ou de l'acte du dit parlement
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années
du règne de Sa Majesté, intitulé ' Acte pour changer et

o, 11 v. . 3s. amender un acte intitulé "Acte pour remédier à certaines dé-
fectuosités dans l'enregistrement des titres dans le comté de
Hastings, dans le Haut Canada," ou d'endosser aucun titre,
contrat, testament ou vérification auquel tel sommaire -aura

Prolongée jus- rapport, sera et elle est par le présent prolongée jusqu'au dit
qu'au ter jan- premier jour de janvier, inil huit cent soixante-et-deux, et
vier,1s62,etc. ensuite jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement

provincial, et pas plus longtemps.

L'acte de ban- . Et considérant que certaines institutions de prévoyance
que d'épar- ou banques d'épargnes ont été établies;et sont maintenant en
gnes et conti-
luatîons cités. opération dans cette province sous les conditions, priviléges et

restrictions, faites, accordées et imposées parun acte du parlement
de cette province, passé en la session tenue dans les quatrième

4, 5 v. c. n2. et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte
pour encourager l'établissement de banques d'épargnes en cette
province et pour les régler ;" et considérant que le temps qui
y est fixé pour la continuation et l'opération de ces banques
d'épargnes a été prolongé pour une période de cinq ans par un
acte du parlement de cette province passé en lasessiontenue dans
les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, in-

14, 15 V. c. titulé : "Acte pour continuer pendant un temps limité un acte
intitulé: " Acte pour encourager l'établissement de banques d'é-
pargnes en cette province, et pour les régler ;?' et considérant
que le temps qui y est ainsi limité pour les opérations des dites
banques d'épargnes,fut prolongéde nouveau jusqu'au trente mai,
rail huit cent soixante-et-deux, par un acte du parlement de cette
province passé dans la session tenue dansla dix-huitième année

18 V. c. 96, dà règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour régler les banques
Btat. Bef. d 'epargnes,
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d'épargnes et pour abroger l'acte maintenant en force à cet can., cap.ss,
effet," et qu'il est maintenant ainsi prolongé par la soixante- - 70-

et-dixième section du chapitre cinquante-six des Statuts
Refondus du Canada ; et considérant qu'il est expédient que
les opérations des dites banques d'épargnes soient prolongées
pendant un temps limité : à ces causes,\la partie des actes ci- Ll'ate 4, 5 V-
dessus cités, et la partie de la soixante-et-dixième section du c. 32O.continus
chapitre cinquante-six des Statuts Refondus du Canada, qui pt as
limitent la durée de l'acte cité en premier lieu, sont abrogées par banques éta-
le présent acte, et l'acte en premier lieu cité restera en force lies enVexa

quant aux banques d'épargnes, et celles là uniquement mention-
nées à la dite soixante-et-dixième section, pendant cinq ans après
la passation du présent acte, et delà jusqu'à la fin de la session
suivante du Parlement Provincial, et pas au-delà.

CAP. VI.

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des-
Statuts Refondus du Canada, relativement à lex-
tradition de félons fugitifs des Etats Unis d'Amé-
rique.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambul.
législatif et de l'assemblée Législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Sont par le présent abrogées, les première, deuxième Sects. 1,2 ets
et troisième sections du quatre-vingt-neuvième chapitre des des Stat. Be£
statuts refondus du Canada, intitulé : Acte concernant le traité an., b

entre Sa Majesté et les Etats- Unis d'Amérique, pour l'arresta..g'"'
tion et l'extradition de certains délinquants.

2. La section ou paragraphe qui suit est substitué à la pre- Nouvelle sS-,
mière section abrogée par le présent acte et se lira, à sa place, tion substi-
comme la première section du dit acte: tuéeha

" Sur plainte sous serment, ou affirmation (dans les cas où' Par 1ordre de
l'affirmation peut être légalement acceptée au lieu du serment) qui et sur
accusant une personne, trouvée dans les limites de cette pro- quelle preuve
vince, d'avoir commis, dans la juridiction des Etats-Tnis d'A- accusées de
merique, l'un des crimes énumérés ou prévus par le dit traité, crimes cormms
il sera loisible à tout juge d'aucune des cours supérieures de a. ®e"ý C.ý depourront -è"
Sa , Majesté en cette province, ou à tout juge d'une cour de arrêtées et
comté dans le Haut-C anada, ou à tout recorder d'une cité de détenues-
cette province, ou à tout magistrat de police ou magistrat sti-
pendiaire en cette province, ou à tout inspecteur et surintendant
de police autorisé à agir comme juge de paix dans le" 'Bas-
Canada, d'émettre son warrant pour l'arrestation de la personne
ainsi accusée, aux fins de la traduire devant tel juge -ou autre
officier; et, lorsque la dite personne aura été amenée devant lui

2* en

Actes continués.
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en vertu du warrant susdit il sera loisible à tel juge ou autre
officier d'interroger sous serment toute personne ou personnes
touchant la vérité de telle accusation; et sur telle preuve qui,
suivant les lois de cette province, serait de nature à justifier
l'appréhension et l'incarcération pour subir son procès, de la
personne ainsi accusée, si le crime dont elle est ainsi accusée
y eût été commis, il sera loisible à tel juge ou autre officier de
lancer son warrant pour l'incarcération de la personne ainsi
accusée dans la prison qu'il appartient pour y rester jusqu'à ce
que l'extradition ait eu lieu conformément aux stipulations du
dit traité, où jusqu'à ce qn'elle ait été libérée selon la loi; et le
dit juge ou autre officier transmettra ou délivrera ensuite au
gouverneur une copie de tous les témoignagnes pris devant lui,
afin que, snr la demande des Etats-Unis, il puisse être émis un
warrant pour lextradiion de telle personne conformément au
dit traité."

ouvelle see . La section ou paragraphe suivant est substitué à la deux-
non suati- ème section abrogée par le présent acte et se lira, à la place,

comme la deuxième section du dit acte:

Certaines Dans tout cas de plainte comme susdit, et d'audition sur
copies des dé le rapport du warrant d'arrestation, des copies des dépositions
positions pour-
ront être re- sar lesquelles le warrant prmf a et obtenu dans les Etats-
çues en preu- Unis, certifiées sous le seing de la personne ou des personnes
e. qui auront décerné tel warrant, et attestées sous serment par la

personne qui les produit comme de vraies copies des dépositions
originales, pourront être reçues comme preuve de la criminalité
de la personne ainsi arrêtée."

Nouvelle sec- 4. La section ou paragraphe suivant est substitué à la troi-
tion subst- sième section abrogée par le présent acte et se lira, à la place,
tuee a~ la
seut. 3. comme la troisième section du dit acte:

Le gouverneur Sur réquisition faite comme susdit par les Etats-Unis, il
pourra lire sera loisible au gouverneur, par un warrant sous son seing et

r su-r sleau, d'ordonner que la personne ainsi emprisonnée soit
réquisition livrée à la personne ou aux personnes autorisées à la recevoir
les U. S pour et au nom des dits Etats-Unis, pour y subir son procès

pour le crime dont elle est accusée, et la dite personne sera li-
vrée en conséquence ; et la personne ou les personnes auto-
risées comme susdit pourront détenir le prévenu sous leur
garde et le conduire jusqu'au territoire des Etats-Unis susdits

Disposition au conformément au dit traité ; et si l'accusé s'esquive de la
t'évasion gairde de la personne à laquelle it est confié, ou de celle de la

personne à laquelle il a été livré, il pourra de nouveau être
arrêté de la même manière que toute personne accusée d'un
crime contre les lois de cette province, peut être arrêtée de
nouveau après son évasion.

C A P
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CAP. V I-I.

Acte pour amender la loi relative à l'administration
illégale du poison.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que la loi actuelle n'est pas suffisante pour PrcÙmbuIe.
protéger les personnes contre l'adminis1ration illégale du

poison, excepté dans le cas où lintention est de commettre un
meurtre : a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con
sentement du conseil législatif et die l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Quiconque, illégalement et malicieusement, administrera Administrer
ou fera administrer ou fera prendre à une autre personne, aucun malicieuse-

poison ou autre chose destructive ou nuisible, de manière à ifllt au Po
mettre en danger la vie de cette personne, ou de manière à in- mettre la vie
lger par là à cette personne un mal corporel grave, sera cou- en danger,
pable dle félonie, et, sur conviction, pourra être condamné à un etc., f1ome.
emprisonnement de pas moins de deux ans.

2. Qui conque, illégalement et malicieusement, administrera Administrer
ou fera administrer on fera prendre à une autre personne, aucun malicieuse-
poison ou autre chose destructive ou nuisible, avec l'intention moet aU P
de lui causer dlu mal, la léser ou l'incommoder, sera coupable ion, e
de délit, et, sur conviction pourra être condamné à un empri- causer dum),
sonnement qui n'excèdera pas deux ans. etc., délit.

3. Si, lors du procès de toute personne accusée de la félonie ,es dlin,
ci-dessus mentionnée, le jury n'est pas convaincu que cette quantsaccus5
personne en est coupable, mais s'il est convaincn qu'elle est <1e félome
coupable du délit ci-dessus mentionné, alors et dans chaque prouron eoit
cas le jury pourra acquitter la personne accusée de cette félonie, pables de
et la trouver coupable du délit, et alors le délinquant pourra delit.
être puni de la même manière que s'il eût été trouvé coupable
sur une accusation pour le délit.

CAP. VIII.

Acte pour amender et étendre les dispositions de la loi
concernant les personnes blessées en cette Province,
et décédant en dehors de ses limites.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

IONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Royaume- Pr<ambule.
Uni, passé en la session tenue dans les vingt-troisième et

vingt-quatrième années du règne de Sa Majesté, à Peffet de -4 V., t.
permettre aux législatures des possessions de Sa Majesté en
dehors du Royaume, d'établir des dispositions analogues à
celles contenues dans l'acte neuf, George Quatre, chapitre

trente-et-un,
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Si une per- 1. Si une personne, félonieuse ment frappée, empoisonnée
sonne est bles- ou autrement blcssée, à un endroit quelconque dans les limites
sée, e ý de cette piovince, vient à mourir à la suite de tels coups, emicette province
et meure en poisonnement ou blessures, sur mer, ou à un endroit quel-

.ehors de ses conque hors des limites de cette province,--dans ce cas.
e e3 s l'oflense commise, qu'elle constitue un meurtre ou un homicide

pourra etre sans préméditation, ou une complicité de meurtre avant le fait,
décidée en on de meurtre on homicide sans préméditation après le fait,Canada.sera jugée, examinée instruite, décidée et punie en cette pro-

vince, de la même manière à tous égards que si elle eûit été
absolument commise dans les limites de cette province.

CAP. IX.

Acte pour abolir le mode de procédure en matières
criminelles, dénommé "Enregistrement de la sen-
tence de mort."

[Sanctionné le 18 Mai, 186.]

Frébule ( ONSIDÉ RANT qu'il expédient d'abolir le mode de pr océ-
dure en matières criminelles, par lequel jugement ou

sentence de mort est enregistré en certains cas : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. Les quatre-vingt-onzième et quatre-vingt-douzième sec-
tions du quatre-vingt-dix-neuvième chapitre des statuts re-
fondus du Canada sont par le présent abrogées.

C A P.
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.trente-et-un, section huit, il est expressément décrété qu'il sera
loisible à la législature d'aucune des possessions de Sa Majes-
ité, en dehors du Royaume, d'établir par loi ou ordonnance,
qu'elle pourra passer en la manière usitée, des dispositions de la
nature de celles mentionnées et contenues dans l'acte cité plus
haut, au sujet des offenses commises dans les possessions de
-Sa Majesté en dehors du Royaume ; et considérant qu'il est
désirable d'établir en cette province des dispositions semblables
à celles mentionnées dans l'acte cité plus haut: à ces causes,
'Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Seets. 91, 92
du c. 99, Stat.

ef. Can.,
Mbro-gées.



1861 Jndictements dans certains cas de délit.

CAP. X.

Acte pour empêcher à l'avenir que des indictements
vexatoires ne soient formulés dans certains cas de
délit.

[Sanctionné le 18 Iai, 1861.]

1A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambu1e.
léagislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Après le premier jour de septembre, mil huit cent soixante- Les indiete.
et-un, nul indictemient pour aucune des offenses suivantes, ments pour
savoirl:-l parjure, la subornation de parjure, la conspiration, certaines of-savoi: 1 1 ýfenses ne se-
l'obtention de deniers ou autre propriété sous de faux rontpointpré-
prétextes, la tenue d'une maison de jeu, la tenue d'une sentes ou
maison déréglée, ainsi que tout assaut indécent,--ne sera pré- fon

serié unou éclré ond u des excepté en
sené à 'un grand jury, ou déclaré fondé par un grand jury, a certaines cir-
moins que le poursuivant ou aulre qui présente tel acte d'accusa- constances on
tion ne se soit engagé par cautionnement à poursuivre la per- sact o

sonne accusée de telle'offense ou à témoigner contre elle, ou a cielle.
moins que la personne accusée n'ait été mise en prison ou sous
garde, ou ne se soit engagée par acte de cautionnement à com-
paraitre pour répondre à lindictement qui devra être formulé
contre elle pour telle offense, ou à moins que lindictement pour
telle offense, s'il est allégué qu'elle a été commise dans le Haut
Canada, ne soit formulé par l'ordre ou avec le consentement,
par écrit, d'un juge d'une des cours supérieures de droif, ou
du procureur ou du solliciteur général du Haut Canada, ou
d'un juge d'une des cours de comté, ou du Recorder d'une cité
dans le Hiaut Canada, ou à moins que l'indictement pour telle
offense, s'ilest allégué qu'elle a été commise dansle Bas Canada,
ne soit'formulé par Pordre ou avec le consentement, par éerit,
d'un juge de la Cour du Banc de la Reine, ou de la Cour
Supérieure, ou du procureur ou solliciteur général de Sa Na-
jesté pour le Bas Canada, ou (dans le cas d'un indictement
pour parjure. commis dans une partie quelconque de la pro-
vince,) par ordre de toute cour et de tout juge ou fonctionnaire
public autorisé par la loi à instituer une poursuite pour parjure.

2. Lorsque devant un ou plusieurs juges de paix de Sa 1a- Disposition
jesté il aura été porté accusation ou plainte qu'une personne a quand une
commis une des offenses susdites dans leur juridiction, et que persone ,est
tel juge refusera d'emprisonner ou d'admettre à caution la per- cune des dites.
sonne prévenue de telle offense, pour lui faire subir son procès, ofrenses de-
alors, dans le cas où le poursuivant voudrait formuler un in- at un juge

dictement à l'égard de la dite offense, il sera loisible au juge d'emprison-
de paix, et il en est par le présent requis, de recevoir le eau- nerou d'ad-

tionnerment du poursuivant qu'il maintiendra la dite accusation tia per
ou plainte, et de transmettre ce cautionnement, information et sonne accusée.
dépositions, s'il en est, à l'avocat de comté, dans le Haut

Canada,

Cap.. 10.
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Canada, conformément à l'acte des avocats locaux de comté,
et dans le Bas Canada, à la cour où cet indictenent aurait dû
être formulé, et cela de la même manière que tel juge de
paix eût fait dans le cas où il eût emprisonné la personne ac-
cusée pour lui faire subir son procès.

CAP. X I.

Acte pour amender l'Acte d'Inspection des Asiles et
Frisons.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
Slégislatif et de lassemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

Certaines par- 1. La quatrième section, le premier et le troisième para-
lies du chap graphes de la onzième section, et la yngt-cinquième section

1o des stat. du chapitre cent dix des statuts refondus du Canada, intitulé
abrogées. Acte concernant les inspecteurs des asiles et hôpitaux publics,

du pénitentiaire provincial et de toutes les prisons communes et
autresprisons, sont abrogés par le présent.

Nouvelle sec- 2. La section ou paragraphe suivant sera substitué à la
iion substi- quatrième section, par le présent abrogée, et se lira comme la
tude l& la S. 4. quatrième section du dit acte

Absence du Dans le cas d'absence de la part du président, les inspec-
président. teurs présents pourront choisir parmi leur nombre quelqu'un.

pour agir en son lieu et place durant son absence."

Nouvelle dis- 3. La section ou paragraphe suivant sera s-ubstitué au pre-
position sub- mier paragraphe de la onzième section, abrogé par le présent,

de au par. et se lira comme le premier paragraphe de la onzième section
da dit acte

Les inspec- Les ditsinspecteurs visiteront le dit penitentiaire en corps,
teurs visite- aussi souvent qu'ils le jugeront à propos, mais au moins quatre
r-ont le péni- -foi soulans quisavoir oi chqet
tencier tous fois ans l'année, savoir : une fois par chaque trimestre, et
les trois mois consacreront autant de jours qu'il sera nécessaire, durant
au moins. chacune de ces visites, à faire une inspection stricte de toutes

les affaires, de l'administration et de l'état de l'institution."

Nouvelle dis. 4. La section ou paragraphe suivant sera substitué au trois-
position sub- ième paragraphe de la onzième section susdite, par le présent
S1titUée au par.

e 11. abrogé, et se lira comme en étant la troisième paragraphe.:

Les inspec- Les dits inspecteurs tiendront des minutes régulières de
teurs tien- toutes leurs visites et délibérations, soit individuellement, soit
nrot des conjointement ; les délibérations prises dans toutes les visites.
visites. faites conjointement seront inscrites par le secrétaire du péni-

tentiaire dans un livre tenu à cet effet, et les décisions y enre-.
gistrées, lorsque, signées par les inspecteurs présents à cette

visite,

24



inspection des Asiles et Prisons.

visite, seront Pexpression de la volonté du bureau des inspec-
teurs et auront à ce titre pleine autorité conformément aux
dispositions du présent acte, et rien de ce qui n'y est pas enre-
gistré n'aura cette autorité et le préfet aura accès au dit livre Devoir du
des minutes en tout temps, et il se tiendra au courant de ce préet.
qui y est écrit, pour sa gouverne ; et les.dits inspecteurs tien- Livre de m-
dront un livre de mémoire (memorandum) dans lequel chaque moire.
inspecteur, lors de ses visites individuelles à la prison, inscrira
ses remarques sur l'état de la prison, ou sur la conduite des
officiers, ou toutes les suggestions qu'il jugera à propos de faire
pour la meilleure administration de l'institution."

J. La section ou paragraphe suivant sera substitué à la Nouvelle sec-
vingt-cinquième section abrogée par la présente, et se lira tion substi-
comme la vingt-cinquième du dit acte tuée ala s. 25.

" Les dits inspecteurs tiendront une minute exacte de tous Minutes des.
leurs actes et délibérations." actes, etc.

6. Cette partie du paragraphe dix de la onzième section du Partie du par.
dit acte, qui fixe le dixième jour de février de chaque année 10 des. 11,
comme l'époque à laquelle les inspecleurs devront faire leur a
rapport annuel au gouverneur général, et cette partie de la
trente-deuxième section du dit Acte qui désigne le dix février
de chaque année comme l'époque où les inspecteurs feront leur
rapport annuel au gouverneur, sont par la présente abrogées, Nouvenle 6po-
et les mots " le premier avril" y sont substitués, et seront con- que pour faire
sidérés et lus comme formant partie du dit paragraphe et de la les rapports.
dite section respectivement, et comme indiquant les époques
auxquelles les dits rapports qui doivent être faits, le seront en
conformité du dit paragraphe et de la dite section du dit acte.

7. En interprétant le dit acte, le mot " bureau " ou " in- Interpréta-
specteurs " sera censé signifier un quorum. tion.

CAP. XII.

Acte pour amender -le chapitre cent onze des Statuts
Refondus du Canada, intitulé: Acte concernant le
Pénitentiaire Provincial.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

1. Le premier paragraphe de la quarante-sixième section du Certaines par-
cent onzième chapitre des Staluts Refondus du Canada, ties du chap.
intitulé : Acte, concernant le pénitentiaire provincial, et les 111 des Stat.

Ref. Oaa.,
soixante-treizième et soixante-quatorzième sections du même abrogées.
acte, respectivement, sont par le présent abrogés.

C A P.
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CAP. XIII.

Acte pour amender le chapitre cent huit des Statuts
Refondus du Canada, intitulé -Acte concernant l'asile
des aliénés criminels.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de 'assemblée législative du Canada décrète

ce qui suit:

Sect. 6 du dit 1. Est abrogée la sixième section du chapitre cent huit des
chap. 108, Statuts Refondus du Canada, intitulé : Acte concernant l'asileabrogée. des aliénés criminels.

Nouvele sec- 2. La section suivante est substituée à la sixième section,
tion substi par le présent abrogée, et se ira à sa place comme la si ième

section du dit acte

Le dit asile " 6. Le dit asile des aliénés criminels, à moins que
sera le lieu le gouverneur en ordonne autrement d'une manière spéciale,
esar dni sera établi et employé comme asile des aliénés ou lieu

vertu du chap. pour détenir les personnes sujettes à être emprisonnées ou
109 tenues sous garde, en vertu des première, seconde, troisième,

quatrième, cinquième, sixième, huitième et neuvième sections
de l'Acte concernant la réclusion des aliénés dont la mise en 1i-
berté pourrait offrir des dangers pour la sûreté publique.

CAP. XIV

Acte pour abolir le droit qu'ont les cours de sessions
de quartier et les cours de recorder de juger les cas
de trahison et félonies capitales.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

Pouvoir des 1. Tous les pouvoirs et juridictions pour juger les cas de
cours de ses- trahisons et félonies, qui emportent la peine de mort après con-
sions de quar-
tieret de re- viction, et qui sont; par une loi ou statut quelconque, conférés
corder deju- ou confirmés à toute cour de sessions de quartier et cour de
ger les ofr- recorder de cette province, ou qui ont été autrement conférés à
fe punies ces cours ou qui sont par elles exercés sont, par eprésent, ré-
qué. voqués et abolis, et toute telle loi ou statut est, par le present,

abrogé, en ce qu'il confère ces pouvoirs et juridictions.

CAP.



1861. Juges de Paiz hors des Sessions. Cap. 15, 16. 27

CAP. XV.

Acte pour amender le chapitre cent deux des Statuts
Rcfbndus du Canada, intitulé: Acte concernant les

devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement

a-z personnes accusées de délits szjts à* poursuite par
voie d'indictement.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SA Majesté, par et de avis et du consentement du conseil Préambule.

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. La cinquante-quatrième section du chapitre cent deux Sect. 54 du

des Statuts Refondus du Canada,-ést par le présent abrogée. chap. 102

2. La section suivante sera substituée à la cinquante-qua- Nouvele sec-

trième section abrogée par le présent, et se lira à sa place tion substi-

comme la cinquante-quatrième section du dit acte:

" Dans tous les cas de félonie et de délit dans le Haut Dans ies cas
est éfiitiemen i~nnétalit de délit

Canada, lorsque le prévenu est définitivement empriso e e onie

tel que ci-après prescril, tout juge de comté qui est aussi le juge de

juge de paix pour le comté dans les limites duquel le prévenu comté pourra
ý tD1 1ý1 . ordonner que

est emprisonné pourra, à sa discrétion, sur demande à liii faite le prévenuem-
à cet eflbt, ordonner que le prévenu soit admis à caution en prisonné soit

par lui donnant un cautionnement avec des cautions suffisantes admis eau.-

devant deux juges de paix, pour le montant prescrit par le dit tion.

juge, et là-dessus tels juges de paix émettront un warrant d'e-

largissement (S. 3), tel que ci-après prescrit, et y annexeront
l'ordre du juge enjoignant d'admettre à caution la dite partie."

CAP. XVI.

Acte pour donner juridiction aux magistrats canadiens
relativement à certaines offenses commises au Iou-
veau Brunswick par des personnes qui senfuient en-
suite en .Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.

l égislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Quiconque après avoir commis une contravention à aucune Les contreve-

loi en force dans la province du Nouveau Brunswick, ou une inants aux lois
ý u ,- ý )ou règlements

infraction d'aucun règlement fait ou à, lêtre, en vertu de tout en force dans
acte de la dite province, relatif aux pêcheries du comté de Res- le N. B., con-

tigouche et des rivières Restigouche et Mistouche qui font partie cernan l
de la dite province, passera dans les limites de la juridiction du c

Canada,
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pourront être Canada, sera punissable en cette province pour telle contra-
convancus et vention de la même manière que si l'acte avait été commis enpunis en Ca- s uéatdicelle, et que si la loi ou le règlement ainsi enfreint était de

fait en vigueur dans la province du Canada; et tout tel contre-
venant pourra ainsi être traduit, convaincu et puni devant tout
juge de paix, ou magistrat stipendiaire, ayant juridiction som-
maire dans le Bas Canada, comme dans les cas semblables
réglés par la loi concernant les offenses commises en Canada.

Ce qui sera 2. Dans les poursuites pour aucune amende ou amendes et for-
une preuve faitures, encourues sous aucun tel acte ou règlement, et recou-suffisante de
tels lois ou vrables comme susdi,-les statuts de la province du Nouveau
règlements. Brunswick, contenant la loi ainsi enfreinte, ou une copie d'icelle

portant qu'elle sort des presses de limprimeur de Sa Majesté
de la dite province, ou un certificat du secrétaire provincial
de la dite province, attestant telle loi, seront reçus en preuve
d'icelle ; et la production d'aucun règlement ou règlements faits
en vertu d'aucun tel acte, autle'tiquée par le greffier du con-
seil exécutif, ou le certificat ù .et effet du greffier des sessions
géirales dans le dit comté de Restigouche, sera reçu comme
preuve que tel règlement ou règlements ont été dûment

Et de l'auto- appronvés par le gouverneur de la dite province en conseil, et
rite de 1'offi- les ponuvor f s pouvoirs d'aucun officier ch argé de leur exécution ou autorisé
veau Bruns- à ce faire en vertu d'aucune loi et règlement on règlements en
wick, etc. vigneur ou qui le deviendront dans la dite province du Nouveau

Brunswicik, relativement :aux pêcheries, pourront être prouvés
soit par témoignage écrit ou par témoignage verbal ; et ni la
signature comportant être celle d'aucun tel officier ou personne
comme susdit, ni le fait qu'il remplit tel offlice, n'auront besoin
de preuve, mais seront prnim facie reputés être prouvés; et
chaque tel acte ou règlement prouvé être en vigueur comme
susdit sera présumé lPêtre jusqu'à preuve du contraire.

Acte 22 V. c. 3. L'acte passé dans la vingt-deuxièmen du règne de
62, <tendu S ae6etant Sa Mae esté, intitulé : Acte pour la meilleure regie des havres et

ièes qu'a rades dans certaines municipalités du Bas Canada, est amendé
rades. en in:sérant et en lisant comme partie du dit acte les mots

rivières ' ou "rivière" respectivement après le mot "rades
ou "rade" toutes les fois qu'ils se rencontrent dans le dit acte.

CAP. XVII.

Acte pour expliquer et amender l'Acte des chemins de
fer.

[Sanctionné le 18 Mai, 186 .]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il existe des doutes-quant à la question
de savoir---si les recteurs en possession de terres d'église

dans le Hiaut Canada, les corporations ecclésiastiques et autres,
les syndics aux terres affectées aux églises et aux écoles, ou
les uns ou les autres, les exécuteurs nommés par des testa-
ments dans lesquels ils ne sont revêtus d'aucun contrôle sur

les
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les immeubles du testateur, les administrateurs de personnes
décédées ab intestat, mais saisies à leur décès de biens im-
meubles,-sont autorisés par la onzièrme section de Pacte des
chemins de feràvendre oualiéner aucune de ces terres à descom-
pagnies dechemins de fer pour l'usagéet occupation de telles
compagnies; et considérant qu'il est désirable de lever tous
doutes à cet égard et d'amender le dit acte des chemins de fer
en la manière ci-dessous mentionnée: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement da conseil législatif et de
lassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. L'intention et le sens véritables de la section susdite de certains
'acte mentionné ci-dessus ont été et sont, que les diverses per- transportsaux

sonnes et parties ci-dessus lésignées, quant aux terres désignées c gesdchemin de fer
plus haut dans le présent acte, peuvent exercer et exerceront en vertu de la
tous les pouvoirs énoncés dans le premier paragraphe de la sect. Il de

onzième section susdite de l'acte des chemins de fer, à l'égard l'acte des che-
mins dle fer,

d'aucune de ces terres dont une compagnie de chemin de fer déclarés
peut avoir besoin pour son usage et occupation; et tout transport valides.
fait sous Pautorité du premier paragraphe su sdit, conférera à
la compagnie de chemin de fer en devenant l'acquéreur, la
propriété absolue des terres décrites dans l'acte, quittes et nettes
de tous fidéicommis, restrictions et limitations quelconques.

2. Toutes les dispositions contenues dans la section et dans La sect. il des
Pacte sus-mentionnés, concernant les arbitrages et la mise en Stat. Ref.
possession et le titre de telles terres, et l'emploi du prix d'achat, .appi6e
s'appliqueront à toutes les parties et à toutes les terres men-
tionnées dans le présent acte et dans le paragraphe susdit; et
nulle compagnie de chemin de fer ne sera responsable de l'em-
ploi du prix d'achat de terres acquises par elle pour son utilité,
s'il est payé au propriétaire de la terre ou payé en cour pour
son bénéfice.

3. Lorsqu'un juge de comté aura ou a des intéréis dans les Dispoitin si
terres acquises ou requises dans le comté dans lequel il est juge, le juge de
par une compagnie de chemin de fer pour lutilité d'un chemin comté est in-
de fer, tout juge quelconque de Pune des cours supérieures du teresse.
Haut ou du Bas Canada exercera, en tel cas, à la réquisition de
telle compagnie, tous les pouvoirs conférés au juge de la cour
de comté par la onzième section susdite du dit acte, dans l'es
cas où le juge de comté n'est pas lui-même intéressé.

4. La cent trente-unième section de l'acte des chemins de Section 131
fer est par le présent amendée, en y ajoutant le proviso qui amendée.
suit:

Pourvu, toujours, que chaque compagnie de chemin de fer Les compa-
accordera, dans les limites de ses pouvoirs respectifs, toutes les gnics de che-
facilités raisonnables à toute autre compagnie de chemin de fer min de fer de-
pour lui permettre de recevoir, expédier et délivrer le trafic vrolt l'accor-

der toute faci-
venant des différents. chemins de fer appartenant à ces lité pour î'ex-

compagnies

Cap. 17.
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pédition du compagnies ou exploités par ellesrespectivement, et pour per-
trafic, sans mettre le retour des charsplateformes, Truccs, et autres voitures;
préference ou et nulle telle compagnie ne donnera ni ne continuera à donneravantage.

de preférence ou d'avantage a une compagni e enparticulier ou
à une espèce particulière de trafic, et nulle telle compagnie
n'exposera non plui aucune compagnie en particulier ou
aucune espèce particulière de trafic à des dommages ou désa-
vantages d'aucune nature que ce soit, et chaque compagnie de
elemin de fer, possédant ou exploitant un chemin de fer qui
forme partie d'une ligne continue de chemin de fer, ou
qui coupe à un autre chemin de fer, ou dont le terminus, sta-
tion ou quai de l'une est à proximité du terminus, station ou
quai de l'autre, accordera toutes les facilités possibles pour per
mettre de recevoir et expédier, par lun de ces chemins de fer,
tout le trafic apporté par l'autre, sans délai inutile, et sans
préférence ou avantage ou donage comme il est dit plus
haut, et de manière à.ne pas offrir d'obstacle à la circulation
de ces chemins de fer comme ligne continue de com-
munication et de manière à ce que toutes les facilités possibles
puissent en tout temps, par les moyens susdits, être échangées

Les conven- entre les dites compagnies de chemins de fer; et toute conven-
tions faites en tion entre deux ou un plus grand nombre de compagnies de
cotace", chemin de fer, contrairement aux dispositions prescrites ci-

seront nulles. dessus, faite après la passation du présent acte, sera illégale,
nulle et non avenue.

Amendes im- 5. Si un officier, serviteur ou agent d'une compagnie de
posées aux chemin de fer, préposé à la surveillance du trafic à une de ses
compagnies ou 1,péoéaf n
° lers ou stations ou dépôts, refuse ou néglige de recevoir, transporter ou

ciers, re- délivrer à une station ou dépôt de la compagnie auquel ils sont
fusant ou destinés, les passagers, marchandises ou effèts apportés, trans-

eglir le portés ou délivrés à lui-même ou à la compague, pour être
trafic tel que transportés sur la ligne ou le long de la ligne de son chemin de
requis ci- fer, à partir du chemin de fer de toute autre compagnie coupant
dessus. le chemin de fer en premier lieu mentionné ou en étant à

proxirmité,-ou contrevient de toute manière que ce soit aux
dispositions de la section précédente, la compagnie de chemin
de fer en premier lieu mentionnée ou tel officier, serviteur ou
agent, encourra, personnellement, pour chaque cas de refus ou
négligence, une amende n'excédant pas cinquante iastres

Comment re- en sus des dommages réels éprouvés ; et cette amende pourra
couvrées et être recouvrée, avec dépens, d'une manière sommaire, devant
affectées. un juge de paix, par la compagnie du chemin de fer ou par

toute autre partie lésée par la négligence ou le refus, et sera
affectée à l'usage et au bénéfice de la compagme ou autre
partie lésée.

Interpréta- 6. Pour les fins des deux sections qui précèdent, le mot
tion du mot trafic," comprendra non seulement les voyageurs et leurs
"trafic." bagages, effets, animaux et objets transportés par chemin de

fer, mais aussi, les chars, plateformes et voitures de toute
espèce destinés à la circulation sur u nchemn de fer; le mot

"chemin
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" chemin de fer," comprendra toutes les stations et dépôts du chemin de
chemin de fer ; l'expression "compagnie de chemin de fer,?' cor.
comprendra tous les individus, possédant, louant ou exploitant chemin de fer-
un chemin de fer; et un chemin de fer sera réputé être à proxi-
mité d'un autre chemin de fer chaque fois qu'une partie de l'un
sera dans un rayon d'un mille de quelque partie de l'autre.

7. Le présent acte formera partie de l'acte des chemins de Cet acte for-

fer, et sera interprété comme s'appliquant à toute compagnie mnerapartie de
de chemin de fer incorporée ou qui sera incorporée à l'avenir, l'acte des che-

oSitionmins de-fer.
à laquelle s'appliquent les dispositions du dit acte des chemins
de fer, et sera mis à effet en conséquence.

S. L'intérêt du prix d'achat ou la rente d'aucune propriété L'intérêt da
immobilière acquise ou prise à bail par toute compagnie de prix d'achat

chemin de fer et nécessaire pour l'exploitation de tel chemin ou la retedes

de fer, et le prix d'achat d'aucune propriété immobilière ou quises pour

chose sans lesquelles le chemin de fer ne pourrait être exploité, rexploitation

seront considérés former partie des frais d'exploitation de tel de ein,
chemin de fer et seront défrayés comme tels, à même les dense prtie

revenus du chemin de fer. d-exploitation.

CAP. XVIII.

Acte des clauses générales refondues des compagnies
à fonds social.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de pourvoir à Pincor- Préambuieî
poration de certaines clauses générales dans tous les actes

pour incorporer des compagnies à fonds social pour aucune des
fins ci-dessous mentionnées : à ces causes, Sa Majesté, . par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif .et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Quand. le contraire ne sera pas, expressément déclaré, le A quellescom-
présent acte s'appliquera à chaque compagnie à fonds social pagnies cet

incorporée par tout acte qui sera passé à l'avenir, pour aucune acte r'appli-
des fins dont suit l'énumération:

1. L'exploitation de toute espèce d'entreprise du ressort de Manufacture.
la manufacture, de la construction des navires, des mines, de la
mécanique ou de la chimie;

2. L'érection et l'entretien de tout édifice ou édifices desti- Edifices pour
nés en tout ou en partie à des instituts d'artisans, ou à des certaines ans.
salles de lecture,.ou chambres pour y donner des lectures, ou
devant servir aux foires ou expositions agricoles ou, horticoles,
ou aux réunions pour des fins d'éducation,.de bibliothèque, de
sciences ou de religion, ou d'hôtel public, ou de places
de bains et maisons de bains;
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Sources miné- 3. L'exploitation de sources de pétrole, salines ou miné-
rales. raies;

Pêcheries. 4. L'exploitation des pêcheries en cette province, ou sur les
eaux y adjacentes, ou dans le golfe St. Laurent, et la construe-
tion et l'équipement de bâtiments nécessaires pour ces pêche-
ries;

Expédition. 5. La poursuite de toute affaire générale du ressort du com-
merce d'expédition, et la construction, possession, l'affrètement
ou la location de navires, bateaux à vapeur, quais, chemins,
ou autres choses nécessaires aux fins de tel commerce d'expé-
dition

Gaz ou eau. 6. L'approvisionnement de gaz ou d'eau, ou des deux à la
fois, dans toute localité quelconque;

Télégraphes. 7. La construction d'une ligne ou de lignes télégraphiques';

Ouvrages pour 8. L'acquisition ou construction et l'entretien d'écluses, de
le flottage du glisoires jetées, bômes, ou autres travaux nécessaires pour

iaciliter le flottage des bois dans toute rivière ou cours d'eau
en cette province, l'enlèvement de rocs au moyen de la mine,
le draguage ou déplacement de battures ou autres obstacles,
ou l'amélioration, sous d'autres rapports, de la navigation de
ces cours d'eau pour ces objets;

Chemins. 9. L'acquisition ou la construction, et Pentretien de tout
chemin planchéié, macadamisé ou empierré, ou de tout pont,
jetée, quai, bassin de radoub (dry Dock), ou chemin de fer
maritime ;

Cet acte sera Etle présent acte sera incorporé dans chaque acte de cette na-
incorporé avec+
lsactes é ture ; et toutes les clauses et dispositions du présent acte, à moins
ciaux incorpo- qu'il n'y soit expressément dérogé ou qu'elles n'en soient re-
rant les com- tranchées par tel acte, s'appliqueront à la compagnie incorpo-
pagaies a rée par tel acte en autant que faire se pourra, et formeront, defonds social. même que les clauses et dispositions de tout autre acte incor-

porées dans tel acte, partie de tel acte, et seront interprétées
ensemble avec tel acte comme ne formant qu'un seul.

Comment sera 2. Aux fins d'incorporer le présent acte, ou aucune de ses
effectuée telle dispositions, dans un acte spécial, il suffira de déclarer dansincorporation. tel acte que les clauses du présent, ou celles d'entre ces

clauses qui, dans tel acte, pourront être spécialement dési-
gnées à cet effet, seront incorporées dans tel acte; et, là-dessus,
toutes ces clauses, sauf en tant qu'il y est expressément dé-
rogé ou qu'elles en sont retranchées par tel acte, seront inter-
prétées comme si le reste de ces clanses y était formellement
incorporé et inséré.
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3. L'expression "lacte spécial," usitée dans le présent Sens de l'ex-
acte, sera censée signifier tout acte à l'effet d'incorporer une pression"acte
compagnie pour aucune des fins susdites, et dans lequel le speea"
présent acte est incorporé en la manière susdite,-ainsi que
tous actes qui l'amendent.

4. Les termes et expressions qui suivent, tant dans le pré- clause inter-
sent que dans l'acte spécial, auront la signification qui leur est prétative.
attribuée par le présent acte, à moins qu'il n'y ait quelque
chose dans la teneur ou dans le contexte qui répugne à telle
interprétation, savoir

1. Le mot "compagnie," signifiera la compagnie incorpo-
rée par l'acte spécial;

2. L'expression " Pentreprise" signifiera l'ensemble des
travaux et affaires de toute espèce, que la compagnie est auto-
risée à entreprendre et poursuivre;

3. L'expression " immeuble." ou "terre" signifiera tous
immeubles, dépendances, terres, tènements et héritages, sous,
toute tenure

4. Le mot " actionnaire," signifiera chaque souscripteur ou
porteur d'actions dans la compagnie, et s'étendra et s'appli-
quera aux représentants personnels de l'actionnaire.

5. Chaque compagnie incorporée pour aucune des fins énu- Pouvoirs g-
mérées ci-dessus, sous l'autorité d'un acte spécial, sera une néraux de
corporation sous le nom déclaré dans l'acte spécial, et pourra toute telle
acquérir, avoir, aliéner et transporter tous immeubles néces- compagne.
saires ou utiles à la poursuite de l'entreprise de telle, compa-
gnie, et sera revêtue de tous les pouvoirs, priviléges et immuni-
tés nécessaires pour donner suite aux intentions et aux objets
prévus par le présent acte et par l'acte spécial, et appartenant
à telle corporation, tel qu'exprimé ou mentionné dans l'acte
d'interprétation.

6. Tous pouvoirs accordés à la compagnie, par l'acte spé- Les pouvoirs-
cial, seront exercés, sujets aux dispositions et restrictions en vertu de
énoncéescion l'acte spécial'énoncées dans le présent acte. aets cet

acte.
7. Les affaires de chaque telle compagnie seront administrées aBureau depar un bureau de pas moins de trois, ni de plus de neuf direc- directeurs.

teurs.

S. Les personnes désignées comme tels dans l'acte spécial Premiers di-seront les directeurs de la compagnie, jusqu'à ce qu'elles soient recteurs.
remplacées par d'autres dûment nommées en leur lieu et
place.

9. Nulle personne ne sera ensuite élue ou nommée direc- Quacatio-
teur à moins qu'elle ne soit actionnaire, qu'elle ne possède des des directeurs.

3 actions

Cap. 18. 3,1861L.
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actions absolument de son propre droit et qu elle ne doive
aucun arrérage sur les versements payables sur ces actions ; et
la majorité des directeurs subséquents de la compagnie sera,
de plus, en tout temps, composée de personnes résidant en cette
province, et sujets de Sa Majesté de naissance ou par natura-
lisation.

Directeurs 10. Les directeurs subséquents de la compagnie seront élus
l1ectifs. par les actionnaires, réunis en assemblée générale de la com-

pagnie, à telle époque, et de telle manière, et pour tel temps,
n'excédant pas deux ans, que l'acte spécial, ou (à défaut de
tel acte) les règlements de la compagnie pourront le prescrire.

Quant aux 1 1. A défaut seulement d'autres dispositions expresses à
quacin cet égard par l'acte spécial ou les règlements de la com-
est pas autre- pagnie
ment pourvu.

1. Telle élection devra avoir lieu annuellement, tous les
membres du bureau se retirant, et (s'ils possèdent autrement
les qualités requises) ils seront ré-éligibles

2. Avis de la date et de l'endroit où se tiendront les as-
semblées générales de la compagnie, sera donné au moins dix
jours avant telle assemblée, dans quelque journal publié sur
les lieux ou aussi près que possible du bureau central ou de la
principale place d'affaires de la compagnie

3. A toute assemblée générale de. la compagnie, chaque
actionnaire aura droit à autant de votes qu'il possédera d'ac-
tions dans la compagnie, et pourra voter par procureur

4. Les élections des directeurs se feront au scrutin;

5. Les vacances qui surviendront dans le bureau des direc-
teurs pourront être remplies, pour le reste du temps à courir,
par le bureau lui-même, parmi les actionnaires de la compagnie,
possédant les qualités requises;

6. Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux, un
président de la compagnie, et nommeront aussi, et pourront
,destituer, à volonté, tous autres officiers d'icelle.

-Disposition au 12. Si en aucun temps une élection de directeurs n'est pas
cas de défaut faite ou si elle ne prend pas effet au temps désigné, la compagnie
d'élection.bbd'éecton. ne sera pas dissoute par là-même, mais cette élection pourra

avoir lieu à une assemblée générale de la companie dûment
convoquée à cette fn; et les directeurs sortant continueront de
rester en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs.

Pouvoirs des 13. Les directeurs de la compagnie auLront plein pouvoir en
directeurs. toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie; et
Règlements
pour certaines Pourront passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute

nàns. espèce
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espèce de contrat que la loi permet à la compagnie de passer;
et de temps à autre, ils pourront faire des règlements qui ne
seront pas contraires à la loi, ni à l'acte spécial ni au présent
acte,--pour régler la répartition du capital, les demandes de
versements du capital, le paiement des versements, l'émis-
sion et l'enregistrement de certificats d'actions, la confis-
cation des actions faute de paiement, la disposition des ac-
tions confisquées et de leur produit,' le transport des actions,
la déclaration et le paiement des dividendes, le nombre des
directeurs, la durée de leur service, le montant des ac-
tions qu'ils devront posséder pour être directeurs, la nomi-
nation, les fonctions, les devoirs, la destitution de tous agents,
officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionnement
qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunération et
celle des directeurs, si rémunération il y a pour eux, la date et
le lieu où se tiendront les assemblées annuelles de la com-
pagnie, la convocation des assemblées régulières et spéciales
du bureau des directeurs et de la compagnie, le quorum, les
dispositions relatives aux procureurs, la manière de procéder en
toute chose à ces assemblées, l'imposition et le recouvrement
des amendes et confiscations susceptibles d'être déterminées
par un règlement, et l'administration sous tous autres rapports
des affaires de la compagnie ; et de'temps à autre ils pourront
révoquer, amender ou remettre en vigueur tels règlements;
mais chacun de ces règlements, et toute révocation, amende- Comment con-
ment ou remise en vigueur d'iceux, à moins qu'ils ne soient fi-m<s.
dans l'intervalle confirmés par une assemblée générale dûment
convoquée à cette fin, n'auront force que jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie, et à défaut de confirma-
tion par l'assemblée, ils cesseront de ce moment seulement
d'être en vigueur; pourvu, toujours, qu'un quart en valeur Proviso: con-
des actionnaires de la compagnie aura en tout temps le droit vocation d'as-
de convoquer une assemblée spéciale d'icelle pour la transaction cemb1les s &

des affaires énoncées dans la réquisition et avis par écrit qu'il
pourra faire émettre à cet effet.

14. Une copie de tout règlement de la compagnie, scellée Preuve des
de son sceau, et comportant être signée par un officier de la règlements.
corporation, sera reçue comme preuve primafacie de tel règle-
ment, dans toutes cours de justiee ou d'équité en cette province.

15. Les actions de la compagnie seront réputées biens- Actions répu-
meubles, et seront transférables de telle manière seulement et tees biens-
sujettes à toutes conditions et restrictions qui seront prescrites mebles.
par cet acte ou par l'acte spécial ou les règlements de la com- Transfert.
pagume.

16. Si lacte spécial ne renferme pas d'autre disposition Répartition.
expresse à cet effet, le fonds social de la compagnie sera réparti du fonds
quand et comme les directeurs, par' règlement ou autrement, social.
pourront l'ordonner.

3* 1.7.

Cap. 18. 351861.
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Demandes de 17. Les directeurs de la compagnie pourront demander des
versements. actionnaires d'icelle respectivement, le versement de toutes

sommes qu'ils auront souscrites, à telles époques et lieux et en
tels paiements ou versements que l'exigeront ou le permettront
l'acte spécial ou le présent acte ; et l'intérêt s'accumulera et
sera payable au taux de dix pour cent par année, sur le mon-
tant de tout versement non payé, depuis le jour désigné pour
le paiement de tel versement.

Dix pour cent 1 S. Pas moins de dix pour cent des actions réparties de la
au moins se- compagnie ne seront au moyen d'un ou de plusieurs verse-
rontdemandés ments, demandés et payables sous un an après l'incorporation
annuellement.e

de la compagnie ; et pour toute année ensuite, au moins une
nouvelle somme de dix pour cent sera demandée et payable
de la même manière, jusqu'à ce que le tout ait été demandé.

Poursuite pour 19. La compagnie pourra exiger le paiement de tous verse-
demande de ments et de l'intérêt sur iceux par une poursuite devant toute

'isemufe ce cour de loi compétente-; et dans telle poursuite il ne sera pas
d'allëguer et nécessaire d'alléguer les faits spécialement, mais il sufflira de
de prouver. déclarer que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions,

indiquant le nombre d'actions, et qu'il est endetté de la somme
d'argent à laquelle s'élèvent les versements arriérés à l'égard
d'une ou plusieurs demandes de versement sur une ou plusieurs
actions---indiquant le nombre de ces demandes de versement et
le montant de chacun---par suite de quoi la compagnie a un
droit d'action en vertu du présent acte ; et un certificat portant
le sceau de la compagnie et comportant être signé par quelqu'un
de ses officiers, à Peflet d'établir que le défendeur est un action-
naire, que cette demande ou ces demandes ont été faites, et
qu'i-l est dû telle somme par lui pour tels versements, sera reçu
par toute cour de justice et d'équité comme preuve prirnûfacie
à cet égard.

Confiscation 20. Si, après telle demande ou avis, selon qu'il sera prescrit
pour défaut de par l'acte spécial ou les règlements de la compagnie, quelque
paiement. versement demandé sur une action ou actions n'est pas fait

dans le temps prescrit par tel acte spécial ou règlement à cet
effet, il sera laissé à la discrétion des directeurs, par un vote à
cette fin dûment enregistré dans leurs minutes avec les faits
qui l'ont motivé, de confisquer sommairement toute action sur

Les actions laquelle tel versement n'est pas fait,; et telle action devien-
conflsquëes dra ensuite la propriété de la compagnie, qui pourra en dis-appartien-
dront à la poser selon qu'elle le prescrira, soit par un règlement ou autre-
compagnie. ment.

Les verse- 2 Aucune action ne"pourra être transférée tant que les
ments devront versements demandés précédemment sur icelle n'auront pas
être faits été faits ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée confisquée
avant le trans-
fert. parce que les versements sur. icelle n'auront pas été faits.

22.

Cap. 18. Comtpagniézs à Fo-nds Social.
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22. Aucun actionnaire devant quelques arrérages sur des Les action-

versements n'aura le droit de voter à aucune assemblée de la naires arriérés
ne pourront

compagnie. voter.

23. La compagnie devra faire tenir un livre ou des livres La compagnie
par le secrétaire, ou par quelqu'autre officier spécialement tiendra des
chargé de ce devoir, où devront être consignés: livres.

1. Les noms, par ordre alphabétique, de toutes les personnes ce qu'ils con-
qui sont ou ont été actionnaires; tiendront.

2. L'adresse et la profession de chaque telle personne, pen-
dant qu'elle sera actionnaire;

3. Le nombre d'actions possédées par chaque actionnaire;

4. Les versements faits et à faire sur les actions de chaque
actionnaire;

5. Tous transports d'actions dans l'ordre qu'ils sont présentés
à la compagnie pour être inscrits, avec la date et autres parti-
cularités de chaque transport, et la date de son inscription; et

6. Les noms, adresses et la profession de ceux qui sont ou
ont été directeurs de la compagnie ; avec la date où ils sont
devenus ou qu'ils ont cessé d'être directeurs.

24. Les directeurs pourront refuser l'entrée dans tout tel Les directeurs
livre de tout transport d'actions dont tout le montant n'aura pas pourront re-
été payé, et lorsque dans tel livre il sera fait une entrée d'un fuser le trans-port d'actions
transport d'actions qui ne seront pas complètement payées, à en certains
une personne qui paraîtra ne pas avoir de moyens suffisants, cas.
les directeurs seront collectivement et séparément responsables Leur respon-
envers les créanciers de la compagnie, de la même manière et sabilité s'ils

%J, permettent dejusqu'au même degré que l'aurait été l'actionnaire faisant le fa es
transport préalablement à telle entrée; mais si quelque direc- transports b.
teur présent, lorsque telle entrée sera permise, inscrit immé- des personnes
diatement, ou si quelque directeur alors absent inscrit, dans le esi n'oynt as
vingt-quatre heures après qu'il aura été informé du fait, et qu'il
sera en état de le faire, sur le registre des minutes du bureau
des directeurs, son protêt contre tel transport, et publie tel
protêt sous huit jours dans au moins un journal publié dans
*l'endroit où se trouve le Bureau Central ou la principale place
d'affaires de la compagnie, ou aussi près que possible de cet
endroit, tel directeur pourra par là, et non autrement, se
décharger de cette responsabilité.

25. Aucun transport d'action ne sera valide pour aucune fin Efret du trans-
quelconque, excepté pour montrer les droits des parties au port limité
transport l'une envers l'autre, et pour rendre l'accepteur respon- jusqu' ce
sable ad interim collectivement et séparément avec l'actionnaire permis.
faisant le transport, envers la compagnie et ses créanciers,

avant
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avant que l'entrée de tel transport n'ait été dûment faite dans

tel livre ou livres.

Les livres se- à28. Excepté les dimanches et les jours de fête d'obligation
ront ouverts déclarés tcls par statut, ces livres, durant les heures ordinaires
aux action- d'affaires, seront tenus ouverts chaque jour pour qu'ils soient
naires et
cranciers de examines par les actionnaires et créanciers de la compagnie,
la compagnie, et par leurs représentants, au bureau ou principale place d'af-

faircs de la compagnie; et tout icn actionnaire, créancier ou
représentant en pourra faire des extraits.

Leur effet 27. Tels livres seront une preuve primd fate de tous les
comme preu- faits paraissant y être exposés, dans toute action ou proces
Ve. contre la compagnie ou contre quelque actionnaire.

Peine pour 2S. Tout directeur, officier ou serviteur de la compagnie qui,
fausse entrée. sciemment, fera ou participera a une fausse entrée dans aucun

tel livre, qui refusera ou négligera d'y faire toute entrée néces-
saire, ou qui refusera de montrer tel livre ou de permettre qu'il
soit examiné et qu'il en soit fait des extraits, sera coupable
d'un dclit et puni en conséquence après en avoir été convaincu.

Perte les 29. Toute compagnie négigeuant de tenir tel livre ou livres
droits. ouverts à l'inspection comme susdit, perdra ses droits de

corporation.

La compagnie s 0. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécu-
ne sera pas tion d'aucun fidéiommgis, soit exprès ou tacite, à propos
tenue de vel- a e action; et le reu de l'actionnaire au nom duquel

tion des fidsi- l'action sera inscrite dans les livres de la compagnie, sera
commis sur une quittance valide et obligatoire en faveur de la compa
les actions. gnie pour tout dividende ou aigent payable à l'égard de telles

actions, qu'avis de tel fidéicommis ait été ou non donné à la
compagnie et la compagnie ne sera pas tenue de veiller à
l'emploi dc l'argent payé sur tel reçu.

Comment se- 31. Tout contrat convention engagement ou mairché fait,
tont excuts et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tout

tis ontres, ib-Pc nsr srt as e e el opgisr

lecotrts, billet et chèque faits, tirés on endossés au nom de la com-

ques, etc., faits pagnie, par tout agent, officier ou serviteur de la compagnie en
par la compa- conformité, énéralement dc ses ois comme tel en vertu des

rèlements de la compagnie, seront obligatoires pour elle; et en

aucun cas il ne sera nécessaire d'apposerle sceau de la com-
pagnie à tels contrat, convention, engagement, marché lettre
de change, billet ou chèque, ou de prouver qu'ils ont été faits,
tirés, acceptes ou endossés, selon le cas, conformément à
aucuin règlement, vote ou ordre spécial et la partie agissant
ainsi comme agent, officier ou serviteur de la compagnie, e
sera pas individuellement par là assujétieà aucune obligation

provisopquant quelconque envers un tiers; pourvu, toujours, que rien dans la
aux billets de présente section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre
banque. aucun billet payable au porteur, ni aucun billet qui pourra.

circuler comme papier-monnaie ou comme billet de banque.
132.ý
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32 Nulle compagnie n'emploiera aucune partie de ses Quant h ra-

fonds à l'achat d'actions dans aucune autre corporation, à chat d'actionsdans d'autres
moins que tel achat ne soit spécialement autorisé par l'acte corporations.

spécial ainsi que par la loi constituant telle autre corporation.

33. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions ait été Responsabili-

payé, chaque actionnaire sera individuellement responsable té des action-

envers les créanciers de la compagnie pour une somme égale à aires.

celle qu'il devra sur ses actions ; mais il ne sera pas pour cela

passible d'être poursuivi par un créancier avant qu'une exécu-

tion contre la compagnie n'ait été rapportée sans être pleine-

ment acquittée, et le montant dû sur telle saisie-exécution

sera, avec les frais, la somme à recouvrer de tels actionnaires.

34. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme ResponsabinIr
tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque té des action-

de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, transaction, matière et chose quelconque
relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà du montant de

leurs actions dans le capital de cette compagnie.

35. Nulle personne possédant des actions de la compagnie Quant aux ae-
comme exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, gardien ou tions posse-

fidéicommissaire, ne sera personnellement responsable comme dées par des

actionnaire ; mais les biens et deniers entre les mains de telle qualités dere--

personne seront responsables de la même manière et jusqu'au présentants.

même degré que le testateur ou l'intestat, ou le mineur, le

pupille ou la personne interdite, ou la personne intéressée dans
tels biens tenus en fidéicommis, le serait s'il vivait et était en

état d'agir et de posséder ces actions en son propre nom ; et
nulle personne possédant des actions comme garantie colla-
térale ne sera personnellement sujette à telle responsabilit6,
mais la personne engageant telles actions sera considérée-
comme les possédant, et sera en conséquence responsable
comme actionnaire.

36. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, Votes sur ces
gardien ou fidéicommissaire, représentera les actions dont il actions.

sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie, et pourra
voter en conséquence comme actionnaire ; et toute personne

qui engagera ses actions pourra néanmoins les représenter à
toutes telles assemblées, et pourra voter en conséquence comme
actionnaire.

37. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Peine pour-

quelque dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou payer des di-

quelque dividende dont le paiement rendra la compagnie n- videndes lors-

solvable ou diminuera son fonds social ils seront conjon- gie est inso-

tement et solidairement responsables, tant envers la compa- vable, etc.
nie qu'envers ses actionnaires et ses créanciers, pour toutes

les dettes alors existantes de la compagnie, et pour toutes celles

qui seront contractées ensuite durant le temps qu'ils seront en
charge

6ap. 18. g g



Comment un charge respectivement; mais si quelque directeur présent
directeur lorsque 1el dividende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou
'pourra se dé-

ee si quelque directeur alors absent inscrit, dans les vingt-quatre
toute respon- heures après qu'il aura été infoimé que tel dividende a été
sabilité. déclaré, et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des mi-

nutes du bureau des directeurs, son protêt contre tel dividende,
et publie tel protêt dans les huit jours qui suivront, dans au
moins un journal publié dans l'endroit où se trouve le bureau
ou la principale place d'affaires de la compagnie, ou aussi
près que possible de cet endroit, tel directeur pourra par là, et
non autrement, se décharger de telle responsabilité.

Peine pour 38. Aucun prêt ne sera fait par le compagnie à aucun ac-
prêter des tionnaire, et s'il en est fait un, tous les directeurs et autres
deniersie la officiers de la compagnie qui l'auront fait ou qui y auront con-compagnie aux
actionnaires. senti de quelque manière, seront conjointement et solidaire-

ment responsables envers la compagnie pour le montant de
tel prêt, et aussi envers les tierces parties au montant de tel
prêt, avec intérêt légal, pour toutes les dettes de la compagnie
contractées depuis l'époque de ce prêt jusqu'à son rembourse-
ment.

'Responsabili- 39. Les directeurs de la compagnie seront conjointement et
té des direc- solidairement responsables sur aucun et tout contrat ou en-
teurs pourcer- gagement par écrit de la compagnie à la face duquel le mot
taines des "limité" ou les mots "responsabilité limitée" ne sont pasde la compa-
gnie. distinctement écrits ou imprimés à la suite du nom de la com-

pagnie où il se rencontre pour la première fois, et aussi aux
journaliers, serviteurs et apprentis de la compagnie, pour toutes
dettes n'excédant pas une année de gages dus pour services
rendus à la compagnie pendant la durée de leur charge res-

limitationdes pectivement; mais nul directeur ne pourra être poursuivi sur
actions, tout tel contrat ou engagement ou pour le recouvrement de toute

telle dette, à moins que la compagnie n'ait été poursuivie sur tel
contrat ou pour icelle dette, dans le cours d'une année
après qu'icelle est devenue exigible, ni à moins que tel direc-
teur ne soit poursuivi dans le cours de l'année suivante, ni
avant qu'une exécution contre la compagnie n'ait été rapportée
sans être pleinement acquittée; et le montant dû sur telle exé-
cution sera le montant recouvrable, avec les frais, contre les
directeurs.

Signification 40. La signification de toute espèce e sommations ou
des somma-
tions b la brefs à la compagnie, pourra être faite en en laissant copie au
compagnie, bureau ou siége principal des affaires de la compagnie, entre

les mains d'une personne raisonnable, en ayant la surveillance,
ou ailleurs entre les mains du président ou du secrétaire ; ou si
la compagnie n'a pas de bureau ou siége principal d'affaires
connu, et n'a pas de président ou secrétaire connu, alors, sur
rapport à cet effet, regulièrement fait, la cour ordonnera que
soit insérée telle publication qu'elle jugera à propos à cet égard,
pendant au moins un mois, dans au moins un journal ; et telle
publication sera réputée une signification régulièrement faite à
.a compagnie. 41.

24A V1cT.40 , Cap. 18 Compagnies àFo ds Social
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41. Toute poursuite de quelqu'espèce que ce soit pourra Poursuites

avoir lieu et être maintenue contre la compagmie et aucun de entre la coin

ses actionnaires; et tout actionnaire qui ne sera pas partie actionnai es.

telle poursuite ne sera pas incompétent comme témoin dans

telle poursuite.

42. Lorsque cet acte sera cité, il sera suffisant de le dési- Titre abrégé

gner sous le nom de l'Acte des claeuses générales refondues des de cet acte.

compagnies àfonds social.

CAP. XIX.

Acte pour amender le chapitre soixante-et-trois des

Statuts Refondus du Canada, concernant les Com-

pagnies à Fonds Social.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'autoriser la formation Préambule.

de compagnies à fonds social pour d'autres fins que celles

mentionnées dans les différents actes passés à cet effet : à ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

1. La section une du chapitre soixante-et-trois des Statuts Le dit acte

Refondus du Canada est par le présent amendée comme suit : étendu h des

Après les mots " affaires relatives aux manufactures, à la compagnes

construction des vaisseaux, aux mines, à la mécanique ou à la certaines fins.

chimie," dans la dite section, seront ajoutés les suivants :-

"ou pour l'achat ou l'érection de bâtisses et y placer des ma-

chines de toute espèce pour louer à d'autres personnes dans le

but d'y exploiter des manufactures de toute espèce,---ou pour

l'érection de bâtisses devant être occupées par d'autres per-

sonnes pour y exploiter toute espèce de manufactures,-ou pour
l'achat de machines de toute espèce pour être louées à d'autres

personnes et par elles employées pour des fins de manufac-

tures,--ou pour la location et l'exploitation de toute espèce de

manufactures déjà érigées."

2. La deuxième section du dit acte est par le présent Sec. 2, amen-

amendée en ajoutant à la fin les mots :dée, et plus
grande facilit

"Pourvu toujours, que si quelqu'une de ces personnes ne donnée pour
î 011es efaire la déca-

peut convenablement faire cette déclaration en personne, deux ration.

ou un plus grand nombre des gérants pourront faire serment en

présence de tel régistrateur ou son député, que les signatures

respectives de ces personnes ont été par chacune d'elles ap-

posées en présence des gérants recevant cette attestation; et

tel serment servira à toutes fins comme une déclaration faite

par telles personnes en vertu du dit acte ; et tout faux serment

à tel égard sera réputé parjure."
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CAP. XX.

Acte pour amender l'acte relatif à l'incorporation judi-
ciaire des compagnies à Fonds Social.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. 01 ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender l'acte relatif
c à l'incorporation judiciaire des compagnies à fonds social,
sous les rapports ci-dessous exposés: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

comment . Au lieu de reconnaître la déclaration de la compagnie de
pourra être la manière et dans la forme prescrites par la troisième clause du
reconnue la dit acte, les personnes qui signeront cette déclaration pourront
déclaration
requise par la reconnaître en duplicata devant le régistrateur ou le député-
23 V. c. 31. régistrateur de la cité, du comté ou de la division dans laquelle

la plus grande partie de ces personnes sont domiciliées, ou dans
laquelle les affaires de la compagnie devront être transigées,
bien que cet endroit ne soit pas celui où est située la principale
place de ses affaires, ou devant le protonotaire de la cour supé-
rieure dans et pour tout district du Bas-Canada, dans lequel la
plus grande partie de ces personnes sont domiciliées, ou dans
lequel devront être transigées les affaires de la compagnie,-ou
devant le greffier de la cour de comté de tout comté du Haut-
Canada, dans lequel la plus grande partie de ces personnes sont
domiciliées, ou dans lequel devront être transigées les affaires
de la compagnie; et tel régistrateur, député-régistrateur, pro-
tonotaire ou greffier devra recevoir cette reconnaissance et en
donner un certificat.

Enregistre- 2. Dans ce cas, les deux duplicata de la déclaration, dûment
ment de la dé- certifiés par tel régistrate ur, député-régistrateur, protonotaire ou
commenton' greffier, seront immédiatement ensuite exhibés au régistrateur
effectuée. ou député-régistrateur de la cité, du comté ou de la division où

est située la principale place d'affaires de la compagnie, ou
dans la cité, le comté ou la division où toutes ses affaires
doivent être transigées, suivant le cas; et l'un de ces duplicatas
sera conservé par tel régistrateur, ou député-régistrateur, men-
tionné en dernier lieu, et il en fera une transcription dans un
livre tenu à cet effet conformément au dit acte ; et Pautre de
ces duplicatas avec un nouveau certificat de tels dépôt et enre-
gistrement fait sur l'endos de cette copie, sera immédiatement
transmis et déposé dans le bureau du protonotaire de la cour
supérieure dans et pour le district dans lequel cet enregis-
trement a été fait, si c'est dans le Bas-Canada, ou dans le
bureau du greffier de la cour de comté du comté dans lequel
cet enregistrement a été fait, si c'est dans le Haut-Canada; et
ensuite toutes procéd ares ultérieures auront lieu à cet égard tel
qu'il est prescrit par le dit acte relativement aux déclarations
reconnues conformément à la troisième clause d'icelui.
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3. Le dernier paragraphe de la première clause du dit acte section i

est par le présent amendé de manière à se lire comme suit: amendée.

" 6. Les noms en entier, et l'adresse et profession de chacune Paragraphe 6

des personnes faisant la déclaration avec mention spéciale,- corrigé.

premièrement, du nombre d'actions prises par chacune d'elles,
dont le montant réuni ne devra pas être moindre que la moitié
du montant total du capital de la compagnie ;-et secondement,
des noms de pas moins de trois, ni de plus de neuf de ces per-
sonnes, qui devront être les premiers directeurs de la compagnie,
la plus grande partie desquelles devront résider en cette pro-
vince, et être sujets de Sa Majesté, de naissance ou par natu-
ralisation."

4. La dix-huitième clause du dit acte est par le présent Section is
amendée de manière à se lire comme suit: amendée.

" Nulle personne ne sera ensuite élue ou nommée directeur, Qualification

à moins qu'elle ne soit actionnaire, qu'elle ne possède des ac- des directeurs.

tions absolument de son propre droit, et qu'elle ne doive aucun
arrérage sur les versements payables sur ces actions; et la plus
grande partie des directeurs de la compagnie devra, de plus,
en tout temps, être composée de personnes résidant en cette

province, et sujets de Sa Majesté, de naissance ou par natu-
ralisation."

5. La cinquante-troisième section du dit acte est par le pré- section 53

sent amendée de manière à se lire comme suit: amendée.

"Les directeurs de la compagnic seront conjointement et Responsabii-

solidairement responsables sur tout et chaque contrat ou en- té des direc-

gagement par écrit de la compagnie à la face duquel le mot teurs pour
"limité " ou les mots " responsabilité hmitée " ne sont pas les contrats

distinctement écrits ou imprimés à la suite du nom de la com- où la respon-

pagnie où il se rencontre pour la première fois, et aussi envers ,ée n'est pas

les ouvriers, serviteurs et apprentis de la compagnie pour toute exprimée.
dette n'excédant pas une année de gages dus pour services
rendus à la compagnie pendant la durée de leur charge res-

pectivement; mais aucun directeur ne sera sujet à une action
sur aucun tel contrat ou engagement, ou pour le recouvrement
d'aucune telle dette, à moins que la compagnie n'ait été pour-
suivie sur tel contrat ou pour icelle dette, dans une année après
qu'elle est devenue exigible, ni à moins que tel directeur ne
soit poursuivi dans l'année suivante, ni avant qu'nne exécu-
tion contre la compagnie n'ait été rapportée sans être liquidée,
en tout ou en partie; et le montant dû sur telle exécution sera
le montant recouvrable avec dépens contre les directeurs."

6. Cet acte sera interprété et appliqué, à toutes fins et inten- cet acte con-
tions, comme s'il était incorporé dans le dit acte par le présent sidéré comme

amendé et en formait partie,; et l'expression " lActe relatif d un seul te

l'incorporation judiciaire des compagnies àfonds social" sera c.31.
une citation suffisante du présent acte aussi bien que du dit
acte qu'il amende.

C A P .
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Marques de fabricatian et dessins.

CAP. XXI.

Acte pour amender 'Acte relatif aux marques de
fabrication et pour pourvoir à l'enregistrement des
dessins.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTIENDU qu'il est à propos d'établir des dispositions pour
Amieux constater et établir le droit des fabricants ou autres

d'user exclusivement, en cette province, des marques qu'ils
revendiquent: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Acte 23 V. c. 1. L'acte passé dans la vingt-troisième année du règne de
2, abroge. Sa Majesté, intitulé: Acte relatif aux marques des-manufactu-

turiers, est par le présent abrogé.

ce qui sera 2. Pour les fins du présent acte, toutes marques, noms, em-
considéré être preintes, étiquettes, emballages ou autres signes de marchanddes marques
de fabrication, dont toute personne pourra user dans son commerce, état ou

métier afin de distinguer tout objet manufacturé, produit, ou
article de toute espèce par elle manufacturé, produit, composé,
emballé ou offert en vente, de quelque manière qu'ils soient
apposés, soit sur tel objet manufacturé, produit ou article,
ou sur tout emballage, ballot, caisse, boîte ou autre vaisseau
ou contenant de toute espèce, seront réputés et considérés

Ils pourront être des marques de fabrication et pourront être enregistrés
être enregis- pour l'usage exclusif de la personne qui en fera l'enregistrement,très. de la manière ci-après pourvue; et elle aura après cela, le droit

exclusif de s'en servir, pour désigner les articles fabriqués ou
vendus par elle.

Le secrétaire 3. Le secrétaire du bureau d'enregistrement et des statis-
du bureau tiques tiendra au dit bureau un livre ou des livres sous le titre de

e " regître des marques de fabrication," dans lequel tout proprié-
tiendra un re- taire de marques pourra les faire enregistrer, en remettant au
gître des =a- dit secrétaire un modèle explicatif en double de telle marque-ques de fabri- 1
cation. avec une déclaration que tel modèle explicatif en est une repré-

sentation fidèle, et que personne que lui, à sa connaissance, ne
fait usage de telle marque, au tem ps qu'il en fait choix ou

En quels cas il qu'il en demande l'enregistrement ; et le dit secrétaire, sur
enregistrera réception de l'honoraire ci-après pourvu, examinera la dite
les marques. marque pour constater si elle ressemble à aucune marque déjà

enregistrée ; et s'il trouve que telle marque n'est pas iden-
tique à toute autre marque déjà enregistrée ou n'y ressemble
pas tellement qu'on puisse les confondre, il l'enregistrera, et
remettra au propriétaire un exemplairedu modèle avec son
certificat sur icelui que telle marque a été dûment enregistrée

Particularités suivant les dispositions;du présent acte ; et il énoncera de plus
de l'inscrip dans tel certificat le jour, le mois et P-année de l'inscription au

tion. dit
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dit registre des marques de fabrication; et tout tel certificat
sera reçu dans toutes les cours de loi et d'équité en Canada
comme preuve des faits y énoncés, sans qu'il soit nécessaire
de prouver la signature du dit secrétaire ou le sceau du bureau.

4. Si quelqu'un demande à faire enregistrer comme sienne, Canceuation4. Si quelqu'un
une marque déjà enregistrée, le secrétaire donnera avis à tous de l'enregis-

les intéressés de comparaître en personne ou par procureur, roprement
devant le ministre de l'agriculture, avec leurs témoins, aux fins fai.
d'établir quel est le propriétaire légitime de telle marque, et
après avoir entendu les parties et leurs témoins, le dit ministre
ordonnera qu'il soit fait telle inscription ou cancellation, ou
l'une et Pautre, qu'il croira juste; en l'absence du dit ministre,
le dit secrétaire pourra entendre et juger l'affaire et faire telle
inscription ou cancellation, ou l'une et l'autre, qu'il appartiendra
en droit et en justice.

J. Si quelqu'un autre que celui quiPa enregistrée, marque Amendes pour
aucunes marchandises ou aucun article de quelque espèce que se servir des
ce soit, de quelque marque enregistrée en vertu des disposi- marques d'une

tions du présent acte, ou de quelque partie de telle marque, soit autre per-
en apposant telle marque ou aucune partie d'icelle à l'article
lui-même ou à quelque emballage ou chose contenant tel ar-
ticle, ou en se servant de tout emballage ou chose ainsi
marqué dont se sera servi le propriétaire de telle marque, ou
vend ou offre en vente sciemment tout article portant telle
marque ou aucune partie d'icelle, dans le but de tromper et de
faire croire que tel article a été fabriqué, produit, composé, em-
ballé ou vendu par le propriétaire de telle marque, il sera cou-
pable de délit, (misdemeanor) et sur conviction, encourra pour
chaque offense une amende de pas moins de vingt piastres et
de pas plus de cent piastres, laquelle somme sera payée au
propriétaire de telle marque, avec les frais encourus pour en
faire le recouvrement ; pourvu, toujours, que toute plainte en Proviso.
vertu de la présente clause soit faite par le propriétaire de telle
marque ou par quelqu'un en son nom, à ce dûment autorisé.

6. Si quelqu'un enregistre sciemment et de propos délibéré Pénalité im-
comme sienne toute marque appartenant à une personne quine posée aux
réside pas en cette province, il sera coupable de délit et sera, personnes fai-sant enregis-
sujet à la pénalité mentionnée dans la clause précédente; et trer comme
l'inscription de toute telle. marque au registre des marques de les leurs les
fabrication sera cancellée par le secrétaire, sur réception d'un marques d'au-

certificat signé par le greffier de la cour ou les juges de paix sonnes.
qui auront prononcé la conviction; et une moitié de toute telle cancelation

pénalité sera payée à la partie poursuivante, et l'autre moitié a de i'inscrip-
la couronne. tion en tel cas..

7. Si quelqu'un fait une contrefaçon.ou use de la marque de Amende pour
quelque personne ne résidant pas en cette province, avec Pin- faire usage des.
tention de tromper le public, et de faire croire que, les articles ar'nes de

ouP'emballage ainsi marqués ont été fabriqués ou versés dans résidant pas
le
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en cette pro- le commerce par le propriétaire de telle marque, quoiqu'elle ne
vmee- soit pas enregistrée en cette province, il encourra, sur convie-

tion, une amende de pas moins de dix piastres ni de plus de
cinquante piastres pour chaque offense, avec les frais, la moitié
de laquelle amende sera payée au plaignant et Pautre moitié à
la couronne.

Recouvrement S. Les plaintes faites en vertu de lune ou l'autre des deux
des amendes. sections précédentes pourront être portées par toute partie ou

personne quelconque, et les amendes mentionnées dans les trois
sections précédentes seront imposées et recouvrées de la même
manière et suivant les mêmes dispositions que celles établies
dans les clauses du présent acte pour Penregistrement et la
protection des dessins.

Défendu d'i- 9. L'usage de toute marque identique à celle de tout
miter les mar- fabricant, producteur, emballeur ou vendeur ou y ressemblantques. tellement que les acheteurs ordinaires puissent prendre l'une

pour l'autre sera considéré être un usage de cette marque.

Action en 10. Nonobstant toute chose contenue dans les sections pré-
dommages cédentes, tout propriétaire de marque pourra instituer unepour fare
usage des action contre toute personne qui fera usage de sa marque enre-
marques. gistrée, ou de toute imitation frauduleuse d'icelle, ou qui

vendra des effets portant telle marque ou toute telle imitation
d'icelle, ou contenus dans des emballages lui appartenant ou
censés lui appartenir, contrairement aux dispositions du présent
acte.

ENREGISTREMENT DES DESSINS.

Citation. 11. Et attendu qu'il est désirable. d'établir des dispositions
pour le droit de brevet, la protection etl'enregistrement de dessins
nouveaux et originaux, soit que tels dessins servent à l'ornement
d'aucun article fabriqué ou d'aucune substance artificielle ou
naturelle ou partie artificielle et partie naturelle, et soit que tel
dessin serve aussi pour le patron, ou la forme, ou la configura-
tion, ou pour leur embellissement, ou pour deux ou plus de ces
objets, et par quelque moyen qu'on puisse ainsi faire servir tel
dessin, soit par l'impression ou la peinture, ou la broderie, ou
le tissage, ou la couture, ou le modelage, ou le moulage, ou le
bosselage, ou la gravure ou l'enluminure ou par quelques
moyens que ce soit, manuels, mécaniques ou chimiques,

Droit de bre- séparés ou combinés ; qu'il soit statué que le propriétaire deVet accorde tout tel dessin, qui n'aura pas encore été publié ou rendu public.
aura le droit exclusifdesins. aual ri xlsfd appliquer, à tout, article fabriqué ou à
toute substance, comme susdit, après avoir dûment enregistré

Proviso. tel dessin aux conditions ci-après énoncées*; pourvu que tel
droit ainsi accordé n'existera que pendant les périodes
respectives ci-après mentionnées, qui commenceront du jour de
l'enregistrement ; et tout tel enregistrement sera appelé un

Proviso. "droit de brevet," et pourvu de plus que le propriétaire de
tel
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tel dessin réside en cette province, et que la matière à laquelle
sera appliqué tel dessin soit manufacturée en cette province.

12. Au cas de l'application de tout tel dessin à Pornement Durée dudroit
de tout article fabriqué compris dans les première, deuxième, de brevet.
troisième, quatrième, sixième, huitième, onzième ou treizième
classes ci-dessous, pendant une période de sept ans.

Au cas de l'application de tout tel dessin à Pornement de Duréedudroit
tout article fabriqué compris dans les cinquième, septième, de brevet,

neuvième, diiènme, douzième ou quatorzième classes ci-
dessous, pendant une période de trois ans

CLASSE I. Articles fabriqués en tout ou principalement avec
les métaux ou les alliages;

Il. Articles fabriqués en tout ou principalement
avec le bois; ou à l'ornement de livoire, des os,
du papier maché, et autres substances solides
non énumérées;

III. Articles fabriqués en tout ou principalement avec
le verre;

IV. Articles fabriqués en tout ou principalement avec
Pargile:

V. Papiers peints;

VI. Tapis de pied ou toiles cirés;

VIL Châles, si on y applique le dessin simplement
par l'impression ou le fixage des couleurs sur
tissus;

VIII. Châles autres que ceux mentionnés dans la
septième classe;

IX. Laine filée, fil ou chaîne, si le dessin y est ap-
pliqué par l'impression ou autre procédé au
moyen duquel on peut ou l'on pourra à lavenir
fixer les couleurs;

X. Articles tissés faits de lin, de coton, de laine, de
soie ou de crin, ou mélangés de deux ou plus de
ces matières si le dessin y est appliqué pa Pim
pression ou par tout autre procédé au moyen
duquel les couleurs peuvent ou pourront à l'avenir
être fixées sur tissus; excepté les articles coin-

pris dans la 'onzième classe;

CLASSE

Cap. 21.' 47



48 Cap. 21. Marques de fabrication et dessins. 24 VicT.

C.LSSE XI. Articles tissés faits de lin, de coton, de laine, de
soie ou de crin, ou mélangés de deux ou plus de
ces matières, si le dessin y est appliqué par l'im-
pression ou par tout autre procédé au moyen
duquel les couleurs peuvent ou pourront à l'avenir
être fixées sur tissus, tels articles tombant
dans la catégorie de ceux appelés garnitures, et
dont la répétition (repeat) du dessin aura plus
de douze pouces sur huit

" XII. Les articles tissés non compris dans aucune des
classes ci-dessus

XIII. Les dentelles et tout article fabriqué et substance
non compris dans aucune des classes ci-dessus;

XIV. Les articles fabriqués ayant trait à quelque but
d'utilité, en autant que ces dessins seront pour la
forme ou configuration de tel article, que ce soit
pour toute ou pour partie de la forme ou con-
figuration d'icelui.

Comment so 12 Tout dessin pour être protégé devra être enregistré
fera l'enre- avant d'être publié, et lors de l'enregistrement, appliqué à quelque
destresent article mentionné dans la classification ci-dessus, et le numéro

de la classe devra être spécifié ; le nom de la personne enre-
gistrant devra être enregistré comme propriétaire du dessin; et
après avoir été publié, le nom du propriétaire devra paraître
sur l'article auquel sera appliqué son dessin; s'il s'agit d'un
article tissé, en imprimant à une extrémité, si c'est une autre
substance, sur le bord ou autres parties convenables les lettres
Etré (Rd-) avec le numéro ou la lettre, ou le numéro et la
lettre correspondant à la date de l'enregistrement; la marque
pourra être apposée à l'article fabriqué en en revêtant la
matière elle-même, ou en y appliquant une étiquette avec les
signes voulus.

L'auteursera 14. L'auteur du dessin en sera considéré le propriétaire, à
propriétaire: moins qu'il n'ait fait le dessin pour un tiers, moyennant bonne
exceptions. et valable considération, alors tel tiers en sera considéré le pro-

priétaire et aura seul droit de l'enregistrer; mais son droit de
propriété sera seulement de la même étendue que le droit qu'il
pourra avoir acquis.

Registre des 15. Le secrétaire du bureau" d'enregistrement et des statis-
dessins, tiques tiendra au dit bureau un livre ou des livres sous le titre

de registre des dessins " et un autre ou des autres sous le titre
de registre des propriétaires."

Les dessins 16. Tout dessin sera transportable en loi, soit quant à l'in-
seront trans. térêt entier ou toute partie indivise d'icelui, au moyen d'un

instrument
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instrument par écrit, lequel transport sera enregistré au secré- portables, et
tariat du dit bureau, sur paiement des honoraires ci-après pres- comment.
crits, dans le registre des propriétaires ci-dessus mentionné dans
les trente jours de sa passation, si non, tels transport
ne seront pas valables; et tout propriétaire de dessin pourra Ainsi que le
donner et transporter un droit exclusif, en vertu de tout droit de droit d'user
brevet, de reproduire, user et vendre et de permettre à d'autres ou de venre
de reproduire user et vendre tel dessin dans toute la province,
ou aucune partie d'icelle, pendant la période qui lui reste, ou
aucune partie d'icelle ; lequel permis et transport exclusif sera
appelé licence et sera enregistré de la même manière et dans
le même délai que les transports.

17. Pendant l'existence du droit (qu'il s'agisse de l'usage Personne ne
entier ou partiel du dessin) personne, sans la licence par écrit seservirad'un
du propriétaire enregistré, n'usera de tel dessin, ou d'une imi- dessin1 D gistré, sans
tation frauduleuse d'icelui, pour l'ornement d'aucun article licence.
fabriqué, etc., destiné au. commerce, ou ne publiera, ne vendra
ou n'exposera en vente ou n'usera aucun article fabriqué, etc.,
auquel tel dessin ou imitation frauduleuse d'icelui aura été
appliqué, sous peine d'une amende de pas moins de vingt Amende pour
piastres et de pas plus de cent vingt piastres, en faveur du pro- contraven-
priétaire de tel dessin, et les frais-recouvrables par le proprié- tof".

taire enregistré ou son ayant cause par action intentée devant
toute cour ayant juridiction à ce montant.

1 S. Quiconque mettra le mot " Enregistré " (Registered) Amende pour
ou les lettres Etré (Rd) sur un article non enregistré ou sur mettre le mot

un article pour lequel le droit de brevet est expiré ou qui sur uJarticle
l'annoncera en vente comme article enregistré, ou qui vendra, non enre-
annoncera ou exposera illégalement en vente tel article, gistre.

sachant qu'icelui a été marqué frauduleusement ou que le droit
de brevet pour icelui est expiré, sera passible pour chaque
offense d'une amende de pas moins de quatre piastres et de pas
plus de trente piastres, recouvrable de la même manière que
les amendes sous la clause précédente, et par quelque personne
que ce soit qui recevra la moitié de la pénalité mentionnée en
dernier lieu, sur le recouvrement du montant que le délinquant
aura été condamné à payer.

19. Le propriétaire de tout dessin pourra porter une action Actionen
pour les dommages par lui soufferts en conséquence de P'appli- dommages
cation ou de l'imitation du dessin, dans un but de vente, contre sanr
quiconque contreviendra de la sorte, le contrevenant ayant
connaissance que le propriétaire du dessin n'a pas consenti à
telle application.

20. Si quelque personne, n'étant pas propriétaire légal d'un comment pro-
dessin, est enregistrée comme propriétaire d'iceui, le vrai cèdera le vrai
propriétaire pourra, s'il réside dans le Bas Canada, porter une popriaire
action à la cour supérieure, ou, s'il réside dans le Haut Canada personne
prendre* des procédures dans toute cour de comté, siégeant ayant frauda-

4 comme
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Jeusement en- comme cour d'équité, et la cour saisie de telle poursuite, pour-
egistr un ra, s'il appert'que le dessin a été enregistré au nom de quelqu'un

en étant le y ayant pas-droit, ordonner ou que Penregistrement soit can-
propriétaire. cellé ou que le nom du propriétaire légal soit substitué au nom

enregistré, avec dépens à sa discrétion, et sur requête du de-
mandeur, appuyée d'un aflidavit, toute telle cour pourra, à sa
discrétion, pendant telle action ou procédures, émettre un ordre
prohibant au défendeur de faire usage de tel dessin, pendant
telle action ou procédures sous peine de se voir dire coupable
d'un mépris de telle cour.

Changement 21. Le secrétaire du dit bureau, après due signification de
auregistresur tel ordre et paiement de l'honoraire ci-après pourvu, fera au

ordre de la registre telchangement qu'ordonnera le dit ordre.

limitation des 22. Toutes procédures en vertu des sections précédentes du
poursuites en présent acte seront prises dans les douze mois à compterdu
'Vertu de cet . s 1- tr.d
acte. jour que l'offense aura été commise et non après ; et aucune

des clauses du présent acte n'aura l'effet de protéger aucun
dessin qui n'appartiendra pas à une personne résidant en cette
province et ne sera pas appliqué à des matières fabriquées en
cette province.

Des modèles 23. Le secrétaire du ditbureau n'enregistrera-pas de dessins
en double des a moins qu'on ne lui fournisse pour chaque cas u- modèle en
fons "n double du dit dessin avec le nom de la personne qui e dira
secrétaire propriétaire, le lieu de sa résidence ou de ses affaires, ou autre
avant qu'il lieu d'adresse et le numéro et la classe sous lesquels l'enre-

senre gistrement est fait ; il enregisicra tous tels modèles suivant
l'ordre dans lequel il les recevra et apposera sur chaque tel
modèle un numéro correspondant au dit ordre de succession,
il gardera un modèle en dépôt et transmettra l'autre à la per-

Descriptions sonne qui le lui aura remis; il fera aussi une classification de
de ces modè- tels modèles et en tiendra un index; le fond sur lequel seront

faits les dits modèles n'excèdera pas vingt-quatre pouces surCil sura l*ait.Ae
treize, et sur le côté portant le modèle, il sera laissé un blanc
de six pouces sur quatre pour le eertificat du secrétaire ; les
empreintes ou modèles devront être suivant une échelle géomé-
trique convenable, et les parties non nouvelles du dessin seront
indiquées.

Certificat sur 24. Sur la copie transmise à la personne enregistrant, le
la copie trans- secrétaire inscrira un certificat sous le sceau du dit bureau de
mise au pro- Penregistrement du dessin, de la date d'icelui, du nom dupriiitaire. bI

propriétaire enregistré, avec son adresse, du numéro de tel
dessin, du numéro ou de la lettre dont on s'est servi pour

Son effet. coter l'enregistrement ou y correspondre, lequel dit certificat,
en l'absence de preuve; au contraire, sera une preuve suffisante
du dessin, lu nom du propriétaire de lenregistrement, de la
date et de la période de l'enregistrement, du fait que la personne
dite propriétaire est propriétaire, de l'originalité du dessin, et
de l'accomplissement des dispositions du présent acte; et l'écrit

sera
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sera généralement reçu comme preuve des faits y énoncés, sans
prouver la signature du commissaire ou le sceau du bureau.

25. Ilsera transmis, sous le plus bref délai possible, de temps Des exem-
à autre, des exemplaires de toutes marques de fabrication plaires des

marques deenregistrées et des copies de l'index des titres des dssins, et abricati
des copies des droits de brevet expirés à la chambre des arts et enregistrées
manufactures du Haut et du Bas Canada, respectivement ; et et des droits
ils seront ouverts à l'inspection du public dans les bureaux des des ,rd
dites chambres, pendant les heures d'affaires ordinaires, tous seront ouverts
les jours et gratuitement. au public.

26. Toute personne, en payant l'honoraire fixé, pourra Les dessins
examiner tout dessin dont le droit de brevet sera expiré ; mais dont le droit
l'examen d'un droit de brevet non expiré ne pourra être permis de breet est

expire pour-
que par le propriétaire du dessin ; le secrétaire du dit bureau, rorétre is-
donnera, néanmoins, sur réception de l'honoraire ci-après pectès mais
pourvu, un certificat à toute personne qui produira un dessin nulsautres
revêtu de la marque d'enregistrement, ou qui produira la certificatsera
marque d'enregistrement seulement, énoncant dans tel certificat accrd.,
s'il existe un droit de brevet pour tel dessin, à quel genre
de fabrication se rapporte tel droit de brevet, la durée du droit, la
date de Penregistrement et le nom et l'adresse du propriétaire
cure gistré.

27. Le dit secrétaire pourra refuser d'enregistrer tels dessins Le secrétaire
qui ne lui paraîtront pas tomber sous les dispositions du pourra refuser

a - - I' enregmistrerprésent acte, comme. une chose non destinée à être appliquée à c es-
un objet fabriqué, mais à servir d'enveloppe, étiquette ou sins.
couvert dans lesquels un article pourrait être exposé en vente,
ou si le dessin est contraire à la morale publique ou à lordre,
sauf le droit d'appel au gouverneur en conseil.

28. Le ministre de Pagriculture fera publier, de temps à Publication
autre, dans la Ga~ette du Canada, les titres des dessins des titres des
enregistrés et les noms et lieux de résidence des propritare senre-
enregistrés.

29. Rien de contenu au présent ne sera réputé une décla- Cet acte ne
ration que tout acte par le présent statué être un délit (misde- ser pas censé
meanor) était ou n'était pas un délit avant sa passation, ou que etrets.
toute telle poursuite comme susdit pouvait ou ne pouvait pas
être intentée ci-devant dans l'une ou P'autre section de la
province, et rien de contenu au présent n'empêchera de traiter
toute offense comme faux, ou comme fraude ou autre offense,
s'il y eût eu lieu à la traiter ainsi, sans le présent acte.

30. Toute personne demandant un droit de brevet, ou Honoraires.
Penregistrement d'une marque de fabrication, devra payer les
honoraires suivants, savoir:

Pour chaque demande d'enregistrement d'un dessin ou
marque de fabrication, y compris le certificat, cinq piastres

4* Pour



5Marques de fabricatio)n et dessins.

Pour chaque inspection d'un dessin ou marque de fabrication,
cinquante cents

Pour chaque certificat d'enregistrement non déjà pourvu
une piastre

Pour chaque copie certifiée de tout document ou extrait des
régitres, sept cents par cent mots

Pour chaque copie d'un modèle, les frais raisonnables pour
le faire

Pour enregistrer tont transport ou autre écrit de trois cents
mots ou au-dessous une piastre

Pour enregistrer tout transport ou autre écrit ayant plus de
trois cents mots, mais n'ayant pas plus de mille mots, une
piastre et demie

Pour enregistrer tout transport ou autre écrit ayant au-delà de
mille mots, deux piastres et demie

Lesquels honoraires seront versés par la personne qui les
recevra entre les mains du receveur général de cette province.

C A P. X X II.

Acte pour amender l'acte concernant l'Inspection du
cuir à semelle.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ( ONSIDÉRANT que l'acte intitulé Acte concernant Pins-
\ peclion du cuir à semelle, formant le chapitre cinquante-et-un
des Statuts Refondus du Canada, autorise, entre autres choses, la
nomination d'un inspecteur de cuir à semelle dans toute cité
ou ville incorporée en cette province, en la manière qui y est
prescrite ; et considérant qu'il est expédient d'appliquer des
dispositions aux districts judiciaires du Bas Canada: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Sect. 2 des 1. La seconde section de l'acte plus haut cité est par le
Stat.Ref.a présent abrogée, et à sa place se lira la section suivante
et nouelle Sur réception d'une réquisition signée par au moins dix per-
section substi- sonnes engagées dans la fabrication ou consommation du cuir
tuée. à semelle, dans toute cité ou ville incorporée en cette province,

ou dans aucun des districts judiciaires du Bas Canada,
exposant la nécessité qu'il y a de normmer un inspecteur dans
telle cité ou ville, ou dans tel district, le gouverneur en conseil
pourra nommer un inspecteur de cuir à semelle pour la dite

cité

52 Cap. 21,e _09 24 AVicT.



1861. Inspection du Cuir à Semelle. Cap. 22, 23. 58

cité ou ville, ou district, le déplacer de temps à autre, et en Les inspea-

nommer un autre à sa place ; mais nul ne sera nommé inspec- teurs pourront

teur de cuir à semelle, sil n'a, avant sa nomination, subi un tan nommes
examen devant l'un des dits bureaux d'examinateurs, et districts judi-

obtenu un certificat quant à son aptitude, son caractère et sa ciu 'es dan leB .que pour

capacité." les cités et
villes.

CAP. XXIII.

Acte pour amender le chapitre cinquante-quatrième

des Statuts Refondus du Canada, intitulé: Acte con-

cernant les banques uicorporées.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.1

SA Majesté, par et de l'avis el du consentement du conseil préambule.

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Le paragraphe suivant sera ajouté à la fin et formera Nouvelle dis-

partie de la huitième clause du chapitre cinquante-quatrième position aiou-
des Statuts Refondus du Canada, intitulé: Acte concernant les t®e ia es

banques incorporées Ref Can.

" Pourvu que lorsqu'une personne étant garde-magasin, Legae-
meunier, propriétaire de quai, patron de navire ou voiturier et magasin, etc.,

pouvant donner un reçu en cette qualité, comme prescrit ci- po.ssdant ou
1 ~ayant droit , '

dessus, pour céréales, effets, marchandises ou denrées, a droit aux marchan-
elle-même de recevoir (autrement qu'en sa capacité de garde- dises, pourra

magasin, meunier, propriétaire de quai, patron de navire ou doneruncer-

voiturier) ou de posséder telles céréales, marchandises, grains etc.
ou effets,-tel reçu, reconnaissance ou certificat équivalant au

reçu, donné et endossé par cette personne, sera valide et aura
tous les elfets prescrits par le présent acte, de la même manière
que si tel reçu, reconnaissance ou certificat était donné par une

personne différente ; et l'acte de falsifier malicieusement le dit Peine pour
reçu, reconnaissance ou certificat, ou le fait de détourner, se faux reçu,ete.

dessaisir, ou de ne pas délivrer au porteur les céréales, effets,
marchandises ou denrées mentionnés dans le reçu, recon-
naissance ou certificat, contrairement à lengage ment implicite
ou exprès y prescrit---sera un délit punissable de la même
manière que ceux mentionnés dans la clause soixante-huitième
du chapitre quatre-vingt-douze des dits Statuts Refondus.

2. Toutes avances faites sur la garantie d'aucun connaisse- Avances sur
ment, spécification, reçu, reconnaissance ou certificat, donne- des connaisse-
ront et seront censées donner à la personne, banque ou autre , e

cor)oration faisant telles avances, un droit pour le rembourse- droit sur les
ment de telles avances sur les céréales, ettets, denrées on mar- marchandises.
chandises y mentionnées, emportant antériorité et privilége
sur le droit de tout vendeur non payé, nonobstant toute loi,
usage ou coutume à ce contraire.
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Sect. Il du c. 3. Et p éviter tous doutes, la onzième section du dit
54, Stat. RIef chapitre cinquante-quatre des Statuts Refondus du Canada est
Can. abrogde.Cax aroge.par le présent abrogée;- et' il -est déclaré et décét que les
Certaines au- quatrième, cinquième, sixième, septième, huitième, evèe
tres appli- dixième douzième et treizième sections du dit chapitre, se sont
quées aux

pendant ou après la session de l'année mil huit cent cinquante-
neuf, excepté seuleme nt en autant que le contraire peut être
établi dans tout acte d'incorporation ou amendement à quel-
qu'acte d'incorporation accordé ou fait après la dite année, et
nonobstant toute chose au contraire dans tout acte d'incor-
poration ou amendement à tout acte d'incorporation accordé
ou fait avant ou pendant la dite année.

CAP. XXIV.

Acte pour rendre plus générale la pratique de la vac-
cination.

[Sanctionné le 18 Ma., 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilS législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète
ce qui suit:

ln e sera pas 1. Il ne sera émis à Pavenir aucun warrant autorisant le
payé d'argent paiement d'une somme d'argent accordée par la législature à

à n expitel un hôpital, à moins ni jusqu'à ce qu'il n'ait été produit au
pas de salle bureau du greffier du conseil exécutif, un certificat signé parpour les m.la- un médecin de tel hôpital, constatant qu'il existe dans le dit
la picote. hôpital une salle distincte et séparée destinée au logement

exclusif des malades affectés de la picote.

Conseil de Depuis et à compter de la passation du présent acte,cités contrac- il sera loisible au conseil de chacune des cités de Québec,teront pour la
vaccination Trois-Rivières, St. Hyacinthe, Montréal, Ottawa, Kingston,des résidants Toronto, Hamilton, et London, et de la ville de Sherbrookedans telles et ils sont par le présent respectivement autorisés et re-cités.

quis de contracter avec un- médecin ou des médecins pra-
tiquants, légalement qualifiés et compétents, pour l'espace
d'une année, et ainsi continuer d'année en année, à l'expi-
ration de tel contrat, pour faire vacciner, aux frais de la cité,
toutes personnes indigentes, et, à leurs propres frais, toutes
autres personnes résidant dans la dite cité qui se présenteront
au dit médecin pratiquant ou médecins pratiquants à cette fin;

Proviso. pourvu, toujours, que Pune des conditions de tout tel contrat sera
que le montant de la rémunération reçue en vertu d'icelui dé-
pendra du nombre des personnes qui, n'ayant pas été aupara-
vant vaccinées avec succès, le seront par tel médecin pratiquant
ou médecins pratiquants qui auront ainsi respectivement con-
tracté.

Banqu'es Incorporées. 24 VreT.



3. Dans les trois mois à compter de la passation du présent conseil de
acte, le conseil de chaque dite cité fera choix d'un endroit chaque cité
convenable dans chaque quartier de la dite cité, où devra se choisira un
faire la vaccination, au moins une fois chaque mois, et prendra chaque quar-
des mesures efficaces pour dûment notifier, de temps à autre, tier pour les
toutes personnes résidant dans les limites de chaque tel quartier, ine cet

des jours et heures auxquels le médecin pratiquant on Pun',
des médecins pratiquants, qui aura contracté à cet effet, se trou-
vera au dit endroit, au moins une fois chaque mois, pour vac-
ciner toutes les personnes qui, n'ayant pas été auparavant vac-
cinées avec succès, pourront alors s'y présenter, et aussi des
jours et heures auxquels le dit médecin pratiquant se trouvera
atel endroit, afin de constater les progrès de la vaccination chez
les personnes ainsi vaccinées.

4. Le père ou la mère de tout enfant né dans aucune des Les parents,
dites cités, après le premier jour de janvier, dans l'année de ete, obligés
Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-deux, à l'une des de faire vac-
dites époques désignées dans les trois mois de calendrier après n.es en
la naissance du dit enfant, ou aux cas du décès, de la ma-
ladie, de l'absence ou de l'incapacité du père et de la mère, alors
la personne chargée du soin, de l'entretien ou de la garde de
l'enfant, à l'une des dites époques désignées dans les quatre mois
de calendrier après la naissance du dit enfant, portera ou fera
porter le dit enfant au médecin pratiquant présent à l'endroit
indiqué dans le quartier où réside le dit enfant, suivant les dis-
positions des sections précédentes du présent acte, pour qu'il soit
vacciné, à moins que le dit enfant n'ait été vacciné auparavant
par quelque médecin pratiquant légalement qualifié, et que la
vaccination n'ait été dûment attestée ; et là-dessus, ou aussitôt
après que la chose pourra être faite convenablement et avanta-
geusernent, le dit médecin pratiquant ainsi nommé, et il est par
le présent requis de ce faire, vaccinera le dit enfant.

a. Le h4dtième jour qui suivra le jour auquel l'enfant aura Examen de
été vacciné comme susdit, le père ou la mère au autre per- l'enfant 8
sonne chargée du soin, de l'entretien ou de la garde du dit jours après
enfant comme susdit, portera ou fera porter de nouveau le dit vacinua
enfant au médecin pratiquant qui aura fait l'opération, ou autre
médecin pratiquant nommé de la même manière présent
comme susdit, afin que le dit médecin pratiquant puisse con-
stater par l'examen le résultat de telle opération.

6. Aussitôt après qu'aura été vacciné avec succès tout Certificat en
enfant né dans aucune des dites cités, après le premier jour de double sera
janvier, mil huit cent soixante-et-deux, le médecin pratiquant donné, dns lesjanier cas où l'enfant
qui aura fait l'opération, donnera au père ou à la mère ou autre aura été vae-
personne chargée du soin, de l'entretien ou de la garde du dit cinë avec suc-
enfant comme susdit, un certificat sous son seing, suivant la CèS.
formule A de la cédule au présent acte, constatant que l'enfant
a été vacciné avec succès, et transmettra aussi un double du
dit certificat au greffier de la cité où l'opération sera faite; et

tel
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tel certificat, sans qu'il soit besoin d'autre preuve, fera foi que
tel enfant a été vacciné avec succès, dans toute plainte ou dé-
nonciation contre le père ou la mère de tel enfant, ou contre la.
personne chargée du soin, de l'ntretien ou de la garde de tel
enfant comme susdit, pour 1'inobservation des dispositions du
présent acte.

Si 'enf tnt est 7. Si aucun médecin pratiquant nommé comme susdit, est
dans un état d'opinion qu'aucun enfant à lui apporté comme susdit n'est pas
peu propre dans un état propre et convenable à être vacciné avec succès. ilêtre vaccirié 1
avec succès. donnera au père ou à la mère de tel enfant, ou à la personne

chargée du soin, de l'entretien ou d.e la garde de tel enfant comme
susdit, à demande et sans honoraire ou récompense, un certificat
sous son seing, suivant la formule B de la cédule au présent acte,
que l'enfant n'est pas dans un état propre à être vacciné avec

Certificat. succès ; et tel certificat ou tout semblable certificat d'un mé-
decin praliquant légalement qualifié, à l'éard de tout enfant
comme susdit, sera valide pendant les deux mois qui suivront

la présenta- le jour de sa remise comme susdit; et le père ou la mère (lu
tion de l'en- dit enflant, ou la personnechargée du soin, de l'entretien ou defant sera re-
pétéeJusqu'a la garde (lu dit enfant comme susdit, (à moins qu'ils n'aient
ce qu'il soit obtenu, pour chaque période subséquenle de deux mois un
vaccine avec renouvellement du dit certificat par un médecin pratiquantsuccès. dCment qualifié,) portera ou fera porter, dans les deux mois

après la remise du dit certificat comme susd it, et si le dit enfant
n'est pas vacciné à l'expiration de la dite période de deux
mois, alors pendant chaque subséquente période de deux
mois jusqu'à ce que tel enfant soit vacciné avec succès,
au dit médecin pratiquant ainsi nommé comme susdit,
tel enfant pour être par lui vacciné; et si le dit médecin
pratiquant trouve alors le dit enfant dans un état propre à être
vacciné avec succès, il le vaccinera de suite en conséquence,
et immédiatement après que tel enfant aura été vacciné avec

Certificat. succès, il donnera au père ou à la mère de tel enfant, ou à la
personne chargée du soin, cie l'entretien ou de lagarde de tel
enfant comme susdit, un certificat sous son seing suivant la
formnile A de la cédule au présent acte, constatant que tel
enfant a été vacciné avec succès; mais si le dit médecin
pratiquant est d'opinion que le dit enfant n'est pas encore dans
un état propre à être vacciné avec succès, alors il donnera de
nouveau au père ou à la mère de tel enfant, on à la personne-
chargée dlu soin, de l'entretien ou de la garde du dit enfant
comme susdit, un certificat sous son seing suivant la formule
B de la cédule au présent acte, constatant que l'enfant n'est
pas encore dans in état propre à être vacciné avec succès, et
le dit médecin praiqnant, tant gle tel enfant ne sera pas dans
un état propre à être vacciné avec succ ès, et qu'il n'aura pas
été vacciné, donnera, s'il en est requis, à l'expiration de chaque
période subséquente de deux mois, au père ou à la mère de
tel enfant, ou à la personne chargée du soin, de Pentretien ou
de la garde de tel enfant, un nouveau certificat sous son seing,

Effet du cer- suivant la dite formule B de la cédule au présent acte ; et la
tifcat. production1
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production de tel certificat, ou de tout semblable certificat, de
tout médecin pratiquant, légalement qualifié, sera une défense
suffisante contre toute plainte porfée contre le père ou la mère,
ou la personne chargée du soin, de l'entretien ou de la garde
de tel enfant, pour l'inobservation des dispositions du présent
acte.

S. Au cas où aucun médecin pratiquant employé en vertu Cas où l'en-
des dispositions du présent acte, ou tout autre médecin pra- fantn'estpas
tiquant, dûment qualifié, serait d'opinion que tout enfant comme susceptible de

prendre la
susdit qu'il aura vacciné n'est pas susceptible de prendre la vaccinea
vaccine, il donnera au père ou à la mère de tel enfant, ou à la
personne chargée comme susdit du soin, de l'entretien ou de
la garde de tel enfant, un certificat sous son seing en con-
formité à la formule C de la cédule au présent acte; et la
production de tel certificat sera une défense suffisante contre
toute dénonciation qui pourrait être faite contre le père ou la
mère, ou la personne chargée du soin, de l'entretien ou <le la
garde de tel enfant, pour l'inobservation des dispositions du
présent acte.

9. Dans tous contrats qui seront faits en vertu des dispo- Honoraires en
sitions du présent acte, les sommes stipulées ne seront pas vertu de cet
au-dessus de vingt-cinq centins pour chaque personne vaccinée acte.
avec succès, y compris tous ou aucun des certificats requis par
le présent acte.

10. Si aucun père ou mère, ou personne chargée comme Négligence de
susdit du soin, de l'entretien ou de la garde de tout enfant faire vacciner
comme susdit, ne fait pas vacciner le dit enfant pendant les 'ab'ean une-
périodes prescrites par le présent acte, ou ne porte pas ou ne amende.
fait pas porter, le huitième jour après la vaccination, le dit
enfant pour être examiné suivant les dispositions respectives
contenues au présent acte, alors, tel père ou mère, ou personne
chargée du soin, de l'entretien ou de la garde de tel enfant
comme susdit, contrevenant ainsi, sera passible d'une amende
n'excédant pas cinq piastres, recouvrable sur conviction som-
maire devant l'inspecteur et surintendant de police, le magistrat
de police ou magistrat stipendiaire, nommé pour la cité où la
contravention sera commise, ou si tel officier n'existe pas,
alors devant aucuns deux juges de paix siégeant et ayant
juridiction dans la dite cité; et les dispositions du deux cent Recouvre-
troisième chapitre des Statuts Refondus du Canada seront ment.
applicables au recouvrement des dites amendes.

11. Après l'expiration de deux mois à compter de la Limitation de
conviction d'aucune personne pour contravention aux dispo- plaidoyer à
sitions du présent acte au sujet de tout enfant, nul plaidoyer raison de con-

viction précé-de telle conviction ne sera une défense suffisante contre aucune dente. p
dénonciation qui pourra être alors faite contre la même ou
aucune autre personne pour contravention aux dispositions du
présent acte relativement au même enfant; mais la production

d'un
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d'un certificat sous le seing d'un médecin pratiquant dûment
qualifié, suivant aucune des formules du présent acte, sera une
défense suffisante contre aucune telle dénonciation; Pourvu
toujours, que si le certificat produit suivant la formule B, la
production d'icelui ne sera pas une défense suffisante, à moins
que la vaccination ne soit remise par icelui à un jour sub
séquent à celui auquel la dénonciation sera faite.

C É DU L E

Formule A.

Je, soussigné, certifie, par le présent, que
de âgé de du quartier
la cité de a été vacciné par moi avec

(Signé,)

Daté, ce jour d

enfant
dans

succès.

A. B.

186

Formule B.

Je, soussigné, certifie, par le présent, que je suis d'opinion
que , enfant de , du quartier

dans la cité de âgé de
n'est pas maintenant dans un état propre à être vacciné avec
succès, et je remets par le présent la vaccination au
jour d

(Signé,)

Daté, ce

A. B.

jour d

Formule C.

Je, soussigné, certifie, par le présent, que je suis d'opinion
que enfant de du quartier
dans la cité de n'est pas susceptible de prendre la
vaccine.

(Signé,)

Daté, ce jour d

A. B.

186

C AP .

Vaccination.
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CAP. XXV.

Acte pour amender le chapitre six des Statuts Re-
fondus di Canada, concernant l'élection des membres
de la législature, pour faire disparaître les doutes
qui se sont élevés quant au droit d'appel dans le cas
ci-après mentionné.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Preambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Le proviso suivant est par le présent ajouté au premier Proviso ajouté
paragraphe de la quatorzième section du chapitie six des à la s. 14 du
statuts refondus du Canada : C. 6,d stat.

Roef. Can.

"Pourvu que si le bureau ou Pautorité chargée de réviser Appel aecordé
les listes d'électeurs, qui devront être faites selon la loi dans s'il n'a pas
aucune partie du Bas Canada, ne siége pas ou n'a pas donné °"cisonnseur
de décision sur aucune telle plainte comme susdit, l'individu une plainte.
qui a porté la plainte pourra, s'il se croit lésé à raison de ce
qu'il n'a pas été rendue de décision, appeler en la même
manière que s'il eût été rendue une décision, en observant les
prescriptions voulues ci-dessus en autant qu'elles sont appli-
cables ; pourvu, aussi, que si aucune telle plainte n'est portée S'il n'y a pas
comme ci-dessus dans les trente jours pendant lesquels les de plainte
dites listes doivent être affichées publiquement pour Pinfor- dans 30 jours,
mation des personnes intéressées, alors toute telle liste ou listes ca iste er
seront censées avoir été et seront censées être légalement recte.
révisées et corrigées pour toutes fins quelconques et auront
force de loi."

CAP. XXVI.

Acte pour amender et refondre les lois relatives à la
cour de recorder de la cité de Québec.

[Sanctionné le 18 lMai, 1861.]

A TTENDU qu'il est nécessaire d'amender et de refondre les Préambule.
actes qui concernent la cour de recorder de la cité de

Québec : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1.Il y aura dans la dite cité de Québec une cour de record Cour établie.
qui sera appelée la " Cour de Recorder de la cité de Québec."

2. La dite cour seratenue par le recorder ci-après mentionné, Comment
ou, en son absence ou incapacité par quelque cause que ce soit, tenue.

ou
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ou lorsqu'il n'y aura point de recorder, par le maire de la dite cité
avec un conseiller, ou en l'absence du maire par deux con-
seillers de la dite cité.

Sa juridie- 3. La dite cour aura juridiction originaire et connaîtra et
ti*n- décidera sommairement:

Taxes de cité. 1. De toute action intentée par la corporation de la dite cité
pour le recouvrement de toute somme ou sommes d'argent
dues à la dite corporation pour toute taxe, cotisation, impôt ou
droit quelconque, légalement imposés par un règlement mainte-
nant en force en la dite cité, ou qui sera fait à l'avenir par le
conseil de la.cité

Loyer de cité, 2. De toute action pour le recouvrement de toute somme ou
etc. sommes dues à la dite corporation, pour loyer, usage ou

occupation, de tout étal de boucher ou de regrattier, ou autre
étal on banc (Stand) quelconque sur les marchés publics de la
dite cité, en vertu de tout règlement maintenant existant ou qui
sera fait à l'avenir par le conseil de la dite cité

Droits de 3. De toute action pour le recouvrement de toute somme,
marchés. taxe, cotisation, impôt ou droit, maintenant imposé ou qui sera

ci-après imposé ou prélevé sur les dits marchés

Taxes d'eau. 4. De toute action pour le recouvrement de toute somme
d'argent ou revenu quelconque qui pourra être dû et payable à
la dite corporation pour approvisionnement d'eau donné ou
fourni par l'aqueduc de Québec, à aucune maison, bâtisses ou
dépendances, ou donné ou fourni pour l'usage de toute per-
sonne ou personnes en la dite cité

Frais d'intro- 5. De toute action pour le recouvrement du coût des frais
duction de d'introduction <le tout tuyau ou tuyaux, ou conduits du ditl'eau. aqueduc dans une maison ou bâtisse ou dépendance en la dite.

cité, et à la demande ou pour Pusage et avantage de toute per-
sonne ou personnes en la dite cité,--et

Frais pour 6. De toute action pour l'élargissement, entretien et répara-
changer les . detltyu ele a
tuyaux, etc. tion, changement, déplacement de tel tuyau dans telle maison,

dépendances ou bâtisse;

Taxes payées 7. De toute action pour le recouvrement d'aucune somme
par le pos- ou sommes d'argent payées par le possesseur ou le propriétaire
se-,seur ou
propritaire, d'aucun immeuble dans les limites de la dite cité pour la

taxe de Peau, ou pour.toute autre taxe, cotisation, impôt ou
droit quelconque, pour et au nom de son locataire, ou que le
dit locataire est convenu de payer ou acquitter suivant les.
conditions de son bail ou amrement.

La cour déci- 4. La dite cour pourra connaitre et décider sommairement
dera de cer- de toute offense contre les dispositions de l'acte chapitre cent

deux
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deux des Statuts Refondus pour le Bas Canada, en tant que les taines offenses
dispositions du dit acte sont applicables à la dite cité, et aussi contre les

de toute offense commise contre les dispositions du statut vingt actes de po-
Victoria, chapitre cent vingt-trois, intilé : Actepour autoritser
la corporation de la cité de Québec àc établir un corps de police
pour la dite cité: et--

2. De toute poursuite intentée pour le recouvrement de toute Amendes en
amende ou pénalité imposée par tout acte on par tout règle- vertu de cer-

ment, règle ou ordre, maintenant en force ou qu.i seront à tains actes ou
Pavenir en force en la dite cité relativement aux marchés de la
dite cité,-de toute poursuite pour le recouvrement de toute
amende ou pénalité imposée par tout autre acte ou règlcment,
règle ou ordre quelconque, maintenant en force, ou qui seront à
l'avenir en force en la dite cité, et qui sera encourue pour
infraction ou violation commise par quelque personne que ce
soit, contre les dispositions des dits actes, règlements, règles
ou ordres.

5. La dite cour, pour les fins ci-dessus se tiendra chaque Oi tenue.
jour, dans l'Hôtel-de-Ville de la dite cité, ou dans telle autre
bâtisse ou place qui sera fixée par le conseil de la dite cité.

6. Le recorder de la cité de Québec sera un avocat du Bas Qui sera re-
Canada, ayant au moins cinq ans de pratique, et sera nommé corder.
par la couronne durant bon plaisir ; il sera ex oficio juge de
paix dans et pour la cité et le district de Québec

2. Son salaire ne pourra être moindre que trois cents louis ni Son salaire.
excèder cinq cents louis par année, payables chaque mois à
même les fonds de la dite cité

3. En cas de maladie ou d'absence du recorder, la couronne réputé re-
pourra, à la demande du conseil de la dite cité, nommer un corder.
député-recorder qui sera aussi un avocat du Bas Canada, ayant
au moins cinq ans de pratique;

4. Le dit deputé, pendant qu'il agira comme tel, aura et ses pouvoirs.
possèdera à tous égards tous les pouvoirs et autorité conférés
au recorder par le présent acte.

7. Toute sommation (sumns,) ordre, bref (writ,) mandat, sommations,
(warrant) de quelque nature ou espèce qu'ils soient, qui seront etc.
émis de ou par la dite cour, seront au nom (in the name and
style) de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, seront scellés
du sceau de la dite cour et signés par le greffier de la cour.

S. La dite cour pourra sommer, par writ comme susdit, La cour pour-
toute personne accusée d'une offense contre les dispositions ra sommer les

d'un acte ou règlement, regle ou ordre comme susdit, ou de
laquelle, pour une ou plusieurs des causes ci-dessus, il sera

réclamé



Signification réclamé une somme d'argent ; et tel writ de sommation con-
du writ. tiendra les causes de l'action ou de la plainte, d'une manière

succincte et explicite, et sera signifié au défendeur, par un
huissier ou un constable comme il est dit ci-après, en laissant
une copie certifiée de tel writ, soit au défendeur lui-même,
soit à son domicile, en parlant à une personne raisonnable de
la famille du dit défendeur ;-mais nulle signification n'aura
lieu après cinq heures du soir.

Délai. 9. Dans toute action en matière civile, il y aura au moins
deux jourã francs d'intervalle entre la signification de la
sommation et le jour où elle sera rapportée devant la dite cour.

Si le contre- 10. Si une personne sommée de comparaître devant la dite
venant fait cour, soit pour dette ou réclamation, soit pour la commission
défaut. d'une offense comme il est dit dans la section huit, ne comparait

pas soit en personne ou par procureur, il sera, en ce cas, après
preuve faite de la signification de la sommation, procédé par
défaut contre telle personne et, sur preuve faite par le deman-
deur des allégués de l'action ou de la plainte, la cour pronon-
cera tel jugement qu'il appartiendra, avec les frais:

S'il comparait. 2. Si le défendeur comparait, la cour fera entrer la défense
(plea) par lui faite à l'action ou plainte, entendra les témoins
produits par les parties, si elles en ont, et décidera conformé-
ment à la loi et à la justice, accordant les frais à la partie
gagnante;

S'il confesse 3. Si le défendeur confesse jugement, soit en personne ou
jugement. par procureur, la cour, sila confession du jugement est acceptée

par le demandeur, fera entrer jugement conformément à' telle
confession ; dans le cas de poursuite ou plainte pour offense
contre les dispositions d'un acte ou règlement comme susdit, si
le défendeur plaide coupable, la cour prononcera la conviction
du défendeur;

Délai s'il con- 4. La dite cour pourra accorder un délai d'au moins un mois
fesse juge- et n'excédant pas trois mois, à tout défendeur qui, après lement. rapport de l'action intentée contre lui, confessera jugement.

Comparution 11. La dite cour aura le pouvoir d'obliger les témoins à
des téoins comparaître dans toute action, poursuite ou plainte pendante

devant la dite cour, et de répondre à toutes questions légales à
eux faites.

Faits et ar- 12. La cour pourra permettre et exiger l'interrogatoire sur
ticles, etc. faits et articles de toute partie dans une cause, ou le serment

décisoire ou judiciaire de la même manière dans les cas où tel
interrogatoire ou tel serment peuvent; avoir lieu légalement
dans les cours ordinaires de juridiction civile dans le Bas
Canada:

2.
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2. Elle aura aussi le pouvoir de faire exécuter et de forcer à poig e .
obéir à tout writ, ordre, mandat, sommation ou warrant émis eutifs.
comme susdit par la dite cour, et elle possèdera à cet effet tous
les pouvoirs et moyens que possèdent à cet égard les cours
ordinaires de juridiction civile ou criminelle dans le Bas
Canada.

13. Dans toute action au civil, la dite cour, quant à ladmis- PreuTe.
sibilité de la preuve orale, la compétence et le nombre des
témoins, suivra les règles prescrites à cet égard par la loi en
matières civiles, à moins qu'il n'en soit autrement réglé par le

présent acte.

14. Dans toute action ou poursuite au civil, ou dans toute Qui Ser tc-
poursuite ou plainte pour offense commise contre un règlement moin.
de la dite cité, ou contre les dispositions des deux actes ci-
dessus premièrement mentionnés, tout conseiller de la dite cité

(excepté le maire ou les conseillers siégeant en la dite cour,) et
tout employé, officier ou serviteur de la dite corporation, sera
un témoin compétent, pourvu qu'il ne soit pas directement
intéressé dans lissue de telle action, poursuite ou plainte, ou
qu'il ne soit pas incompétent pour quelque autre cause

2. Toute, cotisation, taxe, droit, somme d'argent due à la dite un témoin
corporation comme susdit, toute pénalité ou amende qui suffira en cer,
pourra être réclamée ou poursuivie devant la dite cour, sera tains ca.
recouvrable par le serment d'un seul témoin compétent ; et
toute personne accusée devant la dite cour d'une offense dont
la dite cour peut connaître, pourra également être condamnée
par le serment d'un seul témoin digne de foi;

3. Toute personne examinée devant la dite cour, comme Faux témoi-
témoin ou comme partie, qui volontairement et sciemment guage, com-
donnera un faux témoignage ou fera une déclaration qu'elle ment puni.
saura être fausse, dans une cause pendante devant la dite cour,
ou dans aucune procédure quelconque faite ou portée devant
la dite cour, sera coupable de parjure et sera passible des

peines portées contre le parjure volontaire.

15. Les dépositions des parties, ou celle des témoins, soit Notes sur les
en, matières civiles, ou dans le cas de plainte ou poursuite dépositions.
pour offenses comme susdit, ne seront pas rédigées par
écrit, mais la cour pourra prendre, telles notes des dites
dépositions qu'elle croira être essentielles et nécessaires;
il y aura appel de tout jugement rendu dans la dite
cour à la cour du banc de la reine, lorsque sous des circon-
stances semblables il y a appel d'un jugement de la cour de
circuit ou de la cour supérieure à la dite cour du banc de la
reine, sujet aux mêmes conditions quant au cautionnement
pour les frais ou autrement.

16.
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Maintien de 16. La dite cour fera observer l'ordre pendant les séances,
l'ordre- et pourra punir par l'amende ou par lemprisonnement, ou par

les deux peines à la fois, toute personne qui se rendra coupable
de mépris de la dite cour pendant les séances et en présence
de la dite cour.

Recouvrement 1. 7. Toutes les amendes et pénalités qui par la loi appar-
des amendes. tiennent à la dite corporation, seront poursuivies et recouvrées

au nom du maire et des conseillers et citoyens de la cité de
Québec:

Remise. 2. Le conseil de la dite cité pourra faire remise de toute ou
partie de toute amende ou pénalité encourue, soit qu'il y ait eu
poursuite ou non.

Nomination 1 S. Le conseil de la dite cité nommera le greffier de la dite
du greffier, cour de recorder, qui sera nommé durant bon plaisir
etc.

Qualification. 2. La personne ainsi nommée devra être un avocat du Bas
Canada;

Son député. 3. Le dit greffier nommera un député qu'il pourra destituer
à volonté, et remplacer par un autre ; et tel député devra être
une personne compétente à agir comme tel, sujet à l'appro-
bation du maire

Devoirs et 4. Pendant la durée de sa nomination le dit député remplira
pouvoirs de ce tous les devoirs imposés et aura toutes les attributions
d rnier. conférées par le présent acte au greffier de la dite cour;

Dépôtdel'acte 5. L'écrit contenant la nomination de tel député sera
de nominationý reconnu devant le recorder ou devant le maire de la dite cité,

et sera déposé dans le bureau du grelìer de la dite cour pour y
demeurer de record.

Devoirs du 19. Le greffier de la dite cour rédigera, préparera et fera
greffier. toutes sommations, ordres, writs, warrants quelconques, qui

seront émis de ou par la dite cour

Registre de la 2. Il entrera dans un registre qu'il tiendra à cet effet, et jour
proCédure. par jour, et succinctement, la procédure faite dans chaque cause

ou plainte portée devant la dite cour, et enregistrera au long
les jugements, ordres, sentences (convictions) prononcés ou faits
ou rendus par la dite cour.

Huissiers. 20. Le conseil de la dite cité nommera, de temps à autre,
par. résolution, un nombre suffisant de personnes compétentes
pour remplir les devoirs d'huissiers cie la dite cour de recorder;
et ces personnes il pourra les destituer en tout temps, et en
nommer d'autres pour les remplacer:
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2. Telle nomination ainsi faite, le maire de la 'dite cité Leurs com-

émettra sous le sceau de la dite cité, sous sa signature et celle missions.
du greffier de la dite cité, les commissions nommant telles
personnes huissiers de la dite cour;

3. Tout huissier ainsi nommé prêtera serment d'office devant Serment d'of-
la dite cour de recorder'; ce.

4. Tout huissier porteur d'un writ de sommation ou de Rapports
saisie exécution ou de tout autre vrit, émis de la dite cour, d'hussier.
fera rapport sous son serment d'office de toutes choses par lui
faites relativement à tel writ, et tel rapport sera suffisant à
toutes fins quelconques.

21. La signification de toute sommation dans le cas de Preuve de la
plainte pour offense comme il est dit ci-dessus, se prouvera, signification.
cour tenante, par le serment de l'huissier ou du constable' ou
officier de paix qui aura fait telle signification ; il en sera de
même à l'égard de la signification de toute sommation adressée
aux témoins, ou de tout autre ordre de la dite cour requérant
signification dans le cas de plainte.

22. L'exécution de tout jugement obtenu sur action civile, Exécution des
comme il est dit ci-dessus, se fera par la saisie et vente des jugements.
biens meubles et effets du défendeur:

2. L'huissier, porteur du writ de saisie-exécution, procèdera Saisie et
à la saisie et vente en la manière prescrite et usitée dans le vente.
cas de saisie et vente en vertu d'exécution émise par une cour
ordinaire de juridiction civile dans le Bas Canada;

3. La vente des meubles et effets saisis ne pourra avoir lieu Temps et avis
que le mardi qui suivra le second dimanche, où avis public de de la vente.
telle vente aura été affiché à la porte de l'église de la paroisse
dans laquelle le défendeur aura son domicile, ou dans laquelle
les meubles et effets auront été saisis.

23. Si les biens du défendeur sont déjà sous saisie en vertu s'il y a saisie
d'un writ d'exécution émis par une autre cour, en ce cas, antérieure.
l'huissier porteur du writ de saisie-exécution émis par la dite
cour de recorder, ne saisira pas ; et sur représentation à lui
faite- du procès-verbal de la dite saisie, il remettra la saisie-
exécution émise par la dite cour de recorder, au shérif du
district, ou à l'huissier qui aura fait la saisie, (suivant le cas),;

2. La remise de la dite saisie-exécution vaudra opposition Effet de la
afin de conserver et suffira pour assurer à la dite corporation le remise de la
paiement par privilége (dans les cas oI tel privilége existe) de , 1se-exécu-

la somme due en principal, intérêts et frais.

24. Si le défendeur ne possède dans le district de Québec sile défen-
aucuns biens-meubles ou effets mobiliers, ou s'ils sont deur n'a pas
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de biens- insuffisants pour payer le montant du jugement obtenu, ou si
meubles. après la vente des dits biens et effets mobiliers du défendeur,

il reste encore due à la dite corporation une balance sur tel
jugenent, dans tous ces cas, si la somme due excède quarante
piastres, et que le défendeur possède dans un district du Bas
Canada des biens nimmeubles, terres ou tènements, en ce cas,

Writ de terris, la dite cour de recorder pourra émettre un writ de terris, scellé
et signé comme susdit, adressé au shérif du district dans lequel
les dits biens immeubles seront situés

Où rappor- 2. Tel writ sera rapportable devant la cour supérieure pour
table. le district de Québec, siégeant en la dite cité de Québec

Devoirs du 3. A la réception de ce writ, le shérif, auquel il sera adressé,
shéri agira et procèdera à tous égards sur le dit writ comme s'il avait

été émis par la cour supérieure, et il en fera rapport ainsi que
de ce qu'il aura fait pour l'exécuter, à la dite cour supérieure
à Québec comme il est dit ci-dessus;

Procédures 4. Toute procédure ultérieure de quelque nature qu'elle
ultérieures. soit qui résultera de l'émission du dit writ, ou qui sera néces-

saire a son exécution, tant à légard du demandeur que du
défendeur, ou à l'égard de toute autre personne qui sera légale-
ment intervenue par opposition ou autrement, se fera devant la
dite cour supérieure, de la même manière que si l'action avait
originé et été décidée devant la dite cour supérieure.

Saisie-arrêt 24. La dite cour de recorder pourra émettre des saisies-
après juge- arrêts après jugement, de la même manière que les cours
ment. ordinaires de juridiction civile ; et suivra à tel égard la procé-

dure et les règles établies et prescrites dans les dites cours,
pour l'émission, le rapport et la décision ou jugement en
matière de saisie-arrêt.

Recouvrement 26. Le recouvrement de toute amende poursuivie devant la
des amendes. dite cour de recorder, se fera conformément à la loi ou au

règlement, règle ou ordre imposant telle amende, par writ de
saisic-exécution (warrant of distress) des biens et eflèts mobiliers
du défendeur ou par l'emprisonnement du défendeur (warrant
of commitment) suivant le cas, lesquels dits writ et warrant
seront émis comme il est dit ci-dessus.

Inutile de .27. Dans aucune action, poursuite ou plainte intentée par
citer l'acte. la dite corporation, il ne sera nécessaire de réciter ni de citer

l'acte ou le règlement, sur lesquels telle action, poursuite ou
plainte sera fondée

Règlements 2. Les règlements, règles, ordres et ordonnances actuelle-
réputés actes ment en force en la dite cité, et ceux qui seront faits à l'avenir
publics, par le conseil de la dite cité seront censés être des actes

publics dans les limites de la dite cité, et il en sera judiciaire-
ment pris connaissance par toute cour, juge ou personnes
quelconques sans qu'il soit besoin de les alléguer spécialement.

1 1 2S.,
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28, La dite cour de recorder aura le pouvoir de propor- Punition des
tionner la punition suivant la gravité et la répétition de offences.
l'offense, dans les limites prescrites par les actes qui régissent
le gouvernement de la dite cité.

29. Le conseil de la dite cité pourra faire un tarif des frais Tarif des
qui pourront être demandés par le greffier, les huissiers, et frais.
changer de temps à autre ce tarif ; mais le dit tarif, ni les
changements qui y seron1 faits, n'auront force et effet qu'après
qu'ils auront été approuvés par le gouverneur en conseil.

30. La dite cour de recorder pourra être tenue tous les jours Quand siégera
et siéger autant de fois qu'il pourra être nécessaire chaque Jour, la cour.
sans avis préalable et fixer aucun temps, pour entendre et
juger sommairement les offenses commises par toutes personnes
contrevenant aux dispositions du chapitre cent deux des
Statuts Refondus pour le Bas Canada, ci-dessus mentionné, ou
aux dispositions d'aucun acte ou règlement maintenant en force
ou qui seront à l'avenir en force dans la dite cité ;,ou pour juger et
décider sommairement des cas de toutes personnes vagabondes,
débauchées, désouvrées ou déréglées, et autres délinquants
arrêtés par ou sous la garde de la police de la dite cité, ou les
cas de toutes personnes arrêtées à vue (on view) ou immédiate-
ment après la commission d'une offense comme susdit, on par
mandat (warrant) émis de la dite cour, ou par le dit recorder,
ou par un juge de paix pour le district ou pour la cité de
Québec:

2. La police de la dite cité ou tout autre constable ou officier Pouvoirs de la
de paix de la dite cité, pourra conduire devant la dite cour, ou police.
devant le dit recorder, son deputé, (ou en cas d'absence de
recorder et s'il n'a pas de député) devant le maire, ou le con-
seiller remplissant et exerçant les fonctions de maire de la dite
cité, en l'absence du recorder ou de son député comme susdit,
toutes personnes contrevenant comme susdit aux dispositions
du dit acte ou des dits règlements comme susdit, ou toutes
personnes vagabondes, débauchées, désouvrées ou déréglées,
et toutes autres personnes arrêtées comme il est dit ci-dessus,
pour alors et là être traitées suivant la loi, comme la dite cour
de recorder, le dit recorder ou son député, le maire ou con-
seiller comme susdit, individuellement, pourront juger et
décider.

31. Rien dans le présent acte n'aura l'effet d'affecter, ni ne Droits de Sa
sera. censé affecter les droits de Sa Majesté, ses Héritiers et Majesté,
Successeurs, ni déroger à iceux, excepté en autant que les dits sauvegardés.
droits peuvent être spécialement affectés, ou qu'il y peut être
dérogé par le présent acte.

32. L'acte passé dans la session tenue dans les dix-neuvième 19,20 V.c.
et vingtièmes années du règne de Sa Majesté, chapitre cent six, 106, abrogé.
intitulé: Acte pou? établir une cour de recorder dans la cité

5* de



Proviso. de Québec, est par le présent abrogé; mais toute nomination,
chose, matière ou actc quelconques faits en vertu des disposi-
tions du dit acte, seront et demeureront en force de la même
manière que si le ,présent acte n'avait pas été passé et tout
acte ou partie d'acte qui, relativement à la dite cour de recorder,
fait quelques dispositions contraires, incompatibles, ou qui
contient sur un objet ou matière quelconque, des dispositions
autres que celles contenues dans le présent acte, relativement
à tel objet ou matière est également abrogé.

Interpr& 33. Le chapitre cinq des Statuts Refondus du Canada,
tation. relativement à l'interprétation, s'appliquera au présent acte

2. Les mots I conseiller ou conseillers" signifieront tous et
chacun les membres du conseil de la cité de Québec, à moins
que le sens de la phrase n'indique clairement une autre signi-
fication

3. Les mos, "la corporation de la cité de Québec, la dite
corporation ou la dite corporation de la dite cité" signifieront
la corporation du maire, des conseillers et des citoyens de la
cité de Québec.

sect. 15 (les 34. Les mots la dernière section qui précède dans la
Stat. Ref. quinzième section du chapitre cent cinq des Statuts Refondus
Can. c. 105, I le e osI rmèescindamendéc. du Canada Sont abrogés," et les mots première section du

présent acte " y sont substitués.

les recorders 35. Et pour éviter tout doute, il est déclaré et décreté que
déclaré m P- l'inspecteur et le surintendant de police de chacune des cités
pendiaires. de Québec et de Montréal respectivement, a été et sera magis-

trat stipendiaire, selon le sens de tout acte du parlement
impérial passé ou à être passé et en force dans cette province.

Après 1e ler 36. Après le pfemier jour de septembre, mil huit cent
septembre, soixante-et-un, nul indictement pour aucune des offenses
1861, les in- suivantes, savoir :-le parjure, la subornation de parjure, la
dictements.
pour ceriaines conspiration, l'obtention de deniers ou autre propriété sous de
offenses ne se- faux prétextes, la tenue d'une maison de jeu, la tenue d'une

maison déréglée, ainsi que tout assaut indécent,-ne seratées qu'cn cer- - -o élr
tains cas seu- présenté ou déclaré fondé par un grand jury, à moins que le
iement. poursuivant ou autre qui présente tel acte d'accusation ne se

soit engagé par cautionnement à poursuivre la personne
accusée de telle offinse ou à témoigner contre elle, ou à moins
que la personne accusée n'ait été mise en prison ou sous garde,
ou ne se soit engagée par acte de cautionnement à comparaître
pour répondre à l'indictement qui devra être formulé contre
elle pour telle offense, ou à moins que l'indictement pour telle
offense, s'il est allégué qu'elle a été commise dans le Bas
Canada, ne soit formulé par l'ordre ou avecle consentement,
par écrit, d'un juge de la cour du banc de la reine, ou de la
cour supérieure, ou du procureur ou du solliciteur général de

Sa

68 Cap: 26. Cour de Recorde,, Québec.' 24 Vice,.



Cour de Recorder, Québec.

Sa Majesté pour le Bas Canada, ou de linspecteur et surinten-
dant de police ou recorder, ou (dans le cas d'un indictement
pour parjure commis dans une partie quelconque de la province,)
par ordre de toute cour et de tout juge ou fonctionnaire publie
autorisé par la loi à ordonner une poursuite pour parjure.

37. Cet acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XXVII.

Acte pour amender l'acte vingt-trois Victoria, chapitre
vingt-cinq, et le chapitre quatre-vingt-cinq des
Statuts Refondus pour le Bas Canada, en ce qui
concerne l'exemption de certains effets de saisie en
paiement de dettes.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. L'acte vingt-trois Victoria, chapitre vingt-cinq, section seot. 4 des

quatre, et le chapitre quatre-vingt-cinq des statuts refondus Stat. Ref. 5,
le Ba OD1. chap. 85,:

pour le Bas Canada, section trois, sont amendés comme suit:- amende.
dans la sous-section quatre des dites sections le mot " vingt "
est substitué au mot " quarante "; et dans la sous-section six des
dites sections, le mot "trente" est substitué au mot "soixante."

2. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit cha- Les effets sai-

pitre quatre-vingt-cinq des statuts refondus pour le Bas Canada sissabesavantla Passation de
ou dans le chapitre vingt-cinq de l'acte passé dans la vngt- 23 V. c. 25.
troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour continueront

exempter certains effets de saisie en paiement de dettes, les h ,t',étcpour.
différents biens et effets qui pouvaient être, avant la passation tractées avant
de Pacte mentionné en dernier lieu, saisis-exécutés pour dettes, sa passation.

soit dans le Haut ou le Bas Canada, continueront, quant aux
dettes contractées avant le dix-neuvième jour de Mai, mil huit
cent soixante, à. être sujets à la saisie-exécution, pourvu qu'un
certificat du juge de la cour d'où le bref émanera, attes-
tant qu'il s'agit du recouvrement d'une dette contractée avant
la date ci-dessus nommée, soit inscrit au dos du bref d'exé-
cution en vertu duquel ils sont saisis.

3. Le présent acte n'entrera en force que le premier de Gommence-

Juillet, mil huit cent soixante-et-un (161), et les dispositions ment et éten-
contnue das l due de cet

contenues dans la première section s'appliqueront au Bas acte.
Canada seulement.

C A P
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CAP. XXVIII.

Acte pour amender les chapitres dix-huit'et vingt
des Statuts Refondus pour le Bas Canada, con-
cernant l'érection des Paroisses et les Registres des
Mariages, Baptêmes et Sépultures.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender les chapitres

dix-huit et vingt des Statuts Refondus poux le Bas
Canada, dans les détails ci-dessous exposés: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Le prêtre- 1. Les registres des baptêmes, mariages et sépultures seront
vicaire de St. tenus par le prêtre-vicaire de la division succursale de St.Hubert tien-~br n on
dra des regis- Hubert, dans la paroisse de Longueuil, dans le comté de
gistres. Chambly, et ayant, sous le contrôle du curé de Longueuil, le

soin de la division succursale, et y faisant les fonctions de
desserte religieuse, d'après les rites de lEglise Catholique
Romaine, et après avoir été nommé à cette charge par les auto-
rités ecclésiastiques de cette église, dans lesquels registres lui
et ses successeurs consigneront régulièrement et par ordre de
date tous les mariages, baptêmes et sépultures au fur et à
mesure qu'ils auront été par lui ou eux célébrés.

Les disposi- 2. Toutes les exigences, dispositions, prescriptions et péna-
tions du chap. lités de l'acte concernant les registres des mariagcs, baptêmesQ0 des Stat %D
Ref. B. c., et sepultures (chapitre vingt des statuts refondus pour le
s'applique- Bas Canada,) s'appliqueront aux registres qui seront tenus en
ront. vertu du présent acte, au prêtre qui les tiendra ou en aura la

garde, ainsi qu'à toutes les entrées qui y seront faites ou à tous
les extraits qui en seront faits ou certifiés par le dit prêtre, ou
par ses successeurs en charge ou par le protonotaire ayant la
garde du duplicata de ces registres, et ces entrées et extraits
certifiés, feront foi dans toutes les cours, et auront le même effit
que si la division succursale de St. IIubert était une paroisse
Catholique Romaine, et que si le prêtre desservant en était le
prêtre ou curé.

Disposition si 3. Lorsque la division succursale de St. Hubert deviendra
St. Ilubert de- paroisse, les registres tenus en vertu du présent acte serontvien untp->intose les registres d'icelle, et seront continués et tenus par le prêtre

de cette paroisse, comrr& successeur du prêtre-vicaire autorisé
par le présent acte à les tenir, et auront les mêmes effets que
ceux des paroisses, tenus en vertu de l'acte ci-dessus cité.

Des registres 4. L'Evêque Catholique Romain de Montréal, ou tout prêtreseront tenus étant membre du Chapitre, ou desservant la Cathédrale Catho-
dans la cstthé-,
drale C. R. à lique Romaine en la cité de Montréal, pourra tenir des registres

des
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des mariages, baptêmes et sépultures, célébrés dans la dite Montréal,

cathédrale, quand elle ne sera pas l'église paroissiale, de la quoique n7&

même manière et au même effet que Si la dite cathédrale était separos-
une succursale de la dite église paroissiale, et a ces registres sle.

s'appliqueront toutes les dispositions de lacte de la dix-

huitième Victoria, chapitre cent soixante-trois, et du chapitre

vingt des statuts refondus pour le Bas Canada, en tant qu'elles

ne sont pas incompatibles avec le présent acte.

5. Toute paroisse dans le Bas Canada à la desserte de certaines

laquelle un curé a été préposé durant dix ans avant la passation risse come

du présent acte, et dans laquelle, comme paroisse, des registres tenes, conob-

ont été et sont tenus durant la même période pour l'enregis- stant 'ab-

trement des mariages, baptêmes et sépultures, est déclarée être sence de preu-

et avoir existé comme paroisse, dans ses limites reconnues, rection.

nonobstant Pabsence de preuve d'érection canonique ou civile

de telle paroisse.

6. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. XXIX.

Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu du

Bas Canada.
[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

N amendement à l'Acte Municipal Refondu du Ba' Canada, Préambule

1 chapitre vingt-quatre des Statuts Refondus pour le Bas

Canada: Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

décrète ce qui suit:

SESSIONS DES CONSEILS DE COMTE,-ELECTION OU NOMINATION

DU PREFET, ETC.

1. Après le sixième paragraphe de la section dix-sept, Section 1

le paragraphe suivant sera ajouté:

"7. Dans le cas de décès du préfet, le conseil: de comté, Disposition en

sur avis spécial donné par son secrétaire-trésorier, pas plus tard cas lu drécs

que vingt jours après tel décès, s'assemblera pour choisir du préfet

parmi ses membres un autre préfet; ce préfet aura les mêmes

pouvoirs et remplira les mêmes devoirs que celui qu'il aura

remplacé, et il restera en charge aussi longtemps que le préfet

décédé y serait resté."

NOMINATION DE CERTAINS OFFICIERS PAR LFS CONSEILS LOCAUX.

2. Le troisième paragraphe de la vingt-deuxième section Par. 3 de la

est abrogé. ~abrogée.
POUVOIRS
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POUVOIRS COMMUNS À TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.

Section 24 3. Après le paragraphe vingt-sept de la vingt-quatrième
section sera ajouté le paragraphe suivant:

Les conseils "28 Tout conseil municipal pourra donner des permismunicipaux ou licences à tout charretier roulier, tenant feu et lieu dans lesprner desmnii-i
ner deslicen- limites de telle municipalité, pour charroyer et transporter deces aux char- la pierre, chaux, sable et autres effets dans les limites d'icelle
Efete t municipalité; et toute personne ou personnes, qui aurontEffet de telle obtenu du conseil de la municipalité où elles résideront, unlicence.

permis ou licence de charretier roulier,, pourront charroyer et
transporter de la pierre, chaux, sable et autres articles ou effets
provenant d'aucun lieu dans les limites de la municipalité oùelles résideront, et qui leur aura accordé un tel permis ou
licence, dans les limites d'aucune municipalité, ville ou cité
voisine, sans être tenues de payer à telles municipalités, villes
ou cités voisines, ou à aucune d'elles, aucunes taxes, charges
ou impositions quelconques pour le fait de tel transport oucharroyage."

POUVOIRS COMMUNS À TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

Section 27 4. Après le paragraphe dix-huit de la section vingt-sept, les
n paragraphes suivants seront ajoutés :

Les conseils "19. Tout conseil local aura le pouvoir, à une assemblée oulocaux pour- à des assemblées composées de la majorité des membres d'ice-ront faire descpse
règlements lui, de faire des règlements qui obligeront toutes personnespour certaines pour les objets suivants, savoir:
fins.

Empêcher la Premièrenent. Pour empêcher les marchands, commerçants,vente de bois- merciers, colporteurs, petits-marchands, hôtelliers, aubergistes
manche. ou autres personnes tenant des maisons ou places d'entretien

publie dans les limites de la municipalité, et toutes autres per-
sonnes, de vendre ou détailler le jour du dimanche, des effets,
articles et marchandises, vins, esprits, ou autres liqueurs fortes
ou d'en acheter ou boire dans aucun hôtel, auberge, maison ou
place d'entretien public, et aussi pour faire fermer les cabarets,
(saloons) et auberges, depuis sept heures du soir le samedi
jusqu'au lundi matin ensuivant; et chaque dit conseil, ou
aucun d'eux, pourra, par les dits règlements, donner pouvoir et
autorité d'entrer dans tous Magasins, étapes, hôtels, auberges
et autres maisons d'entretien public de toutes sortes, et dans
toutes maisons et places quelconques, dans les limites de sa
juridiction, afin d'arrêter ou faire arrêter à vue telles parties ou
personnes vendant, détaillant, offrant ou exposant, achetant ou
buvant, ou soupçonnées de vendre ou détailler, offrir ou ex-
poser, ou d'acheter et boire comme susdit;

Réprimer les Secondement. Pour empêcher et réprimer les batailles deamusements chiens, coqs et autres amusements cruels dans les limites de
leur
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leur municipalité en aucun temps; avec droit d'arrêter ou faire
arrêter à vue toutes personnes qui seront trouvées y prenant
part, assistant ou dirigeant ou soupçonnées d'y prendre part,
assister ou diriger;

Troisièmement. Pour empêcher et supprimer, le jour du di- Supprimer les
manche, toutes courses de chevaux ou autres animaux sur au- courses de

cuns ronds de courses, ou autres lieux spécialement consacrés chevaux, etc.,

à la course de chevaux, et en tout autre endroit quelconque ;,et
aussi l'exercice de tous chevaux soit au pas, trot, galop, ou au-
trement sur les dits ronds de courses ou autres lieux appropriés
à cette fin avec droit à tout conseil d'imposer une taxe sur Taxer les
tous propriétaires, locataires, ou autres occupants de tels rod ronds de
de courses ou autres lieux appropriés ou employés à cette fin,c
pour chaque jour de courses qui auront lieu en aucun autre
temps que le dit jour du dimanche;

20. Tout conseil local pourra poursuivre, devant tout juge de Les conseils
paix, toute personne vendant ou détaillant, sans licence, des pourront

P ' . - poursuivre les
liqueurs spiritueuses, vineuses ou alcooliques, ou enivrantes, personnesven-
et aussi toute personne licenciée, vendant ou détaillant les dant sans li-
mêmes, liqueurs, le dimanche, en quelqu'endroit que ce soit cence a la

dans la municipalité, et pour ce le conseil est substitué à Pin- place delin

specteur du revenu du district, et le jugement et la pénalité reeu.
imposée seront les mêmes, et la pénalité sera distribuée de la
même manière, que si linspecteur lui-même eût été le pour-
suivant; et les lois qui règlent ces poursuites s'appliqueront de
la même manière que si la poursuite était intentée par Pin-
specteur du revenu;

21. Tout conseil local aura le pouvoir d'établir des règle- Pourrontfaire
ments pour fixer la quantité de poudre à canon que l'on desrglements
pourra garder dans un édifice quelconque ou dans toute cnemagani-

espèce d'édifices, ou dans les limites d'une certaine étendue nage et le
de terrain, dans aucune partie de la municipalité, que tel tansport de

édifice soit un macasin ou autrement, et pour régler la ma: lapoudreb
édifouaueice I canon.

nière en laquelle tele poudre à canon sera gardée et en quelle
quantité et dans quelle espèce d'édifice, et pour ordonner la
construction de magasins ou édifices dans lesquels toute quan-
tité de plus de vingt-cinq livres pourra être gardée en' une
seule et même fois, et de murs et clôtures par lesquéls ils seront
environnés, et fixer leur distance de ces édifices, et les précan-
tions qui seront prises par les personnes entrant dans ces ma-
gasins ou édifices, ou transportant de la poudre à canon en
allant et revenant de ces édifices, ou le long de tout chemin
dans les limites de la municipalité, et pour faire enlever toute
poudre à canon gardée dans quelqu'édifice ou magasin, con-
trairement à tout tel règlement, ou pour en autoriser l'enlève-
ment par les officiers de la municipalité,-et par tel règlement Amendes.
toute telle municipalité pourra imposer une amende n'excé-
dant pas cinquante ni n'étant de moins de vingt piastres pour
toute offense contre tel règlement ou toute contravention à tel

règlement,
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règlement, et pourra déclarer que telle amende sera payable
chaque jour que telle offense ou contravention sera commise
ou continuera, et chaque telle amende' sera recouvrable et
affectée en la manière prescrite par le dit acte, à l'égard des
autres amendes imposées par les règlements des conseils muni-

Provnso. cipaux; pourvu que rien de contenu dans cette disposition ne
s'appliquera aux poudres ou magasins de Sa Majesté.

POUVOIRS SPÉCIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

Section 28 J. Après le paragraphe vingt-sept de la vingt-huitième sec-amendée. tion sera ajouté le paragraphe suivant:

Trottoirs. "28. Tout conseil municipal de ville et de village pourra
obliger, par règlements, les propriétaires d'emplacements à
faire et entretenir des trottoirs, soit en pierre ou en planche,
vis-à-vis leurs propriétés respectives, ainsi que des canaux sou-
terrains et auties choses pour le bon entretien des rues."

ERECTION DES VILLES ET VILLAGES.

Section 36 6. La section trente-six du dit acte est par le présentamendée. amendée en y ajoutant ce qui suit, comme paragraphes vingt-
deux, vingt-trois et vingt-quatre d'icelle:

L'érection 22. Aucune érection d'un village incorporé, passée ou future,
-d'un village effectuée soit par proclamation suivant la coutume ordinaire,
libérera pas soit par un acte spécial, ne sera censée avoir libéré, ou ne
laterreycom- libérera aucune terre, y comprise, d'aucune responsabilité pourprise d'au- aucune cotisation jusque là légaleiment imposée et alors duecune dette ùnoâdteqecnujsuelmunicipale. sur icelle, ou à raison d'aucune dette quelconque jusque là

encourue et alors existante, de la paroisse ou township dont tel
village est détaché

comment sera 23. Les conseils locaux de telle paroisse ou township, et de
e l tel village, respectivement, pourront, par accord, mutuel, con-

dette ltre stater et fixer le montant total anquel les terres dans les villages
payée par le seront ainsi tenues à raison de telle dette de la paroisse ou town-
village. ship ; et à défaut de cet accord, tel montant total sera considéré

et sera de fait fixé par les valeurs auxquelles auront été estimées
les terres dans le village et les terres dans le reste de la paroisse
ou du township respectivement, d'après le rôle d'évaluation de
la paroisse ou du township alors en force'; et le conseil de. la
paroisse ou du township pourra par une poursuite recouvrer
tel montant du conseil du village, et sur paiement par le village
a la paroisse ou au: township, de tel montant fixé soit par
accord ou autrement, les terres dans tel village seront entière-
ment et pour toujours libérées de la dite' responsabilité;

Partage du 24. 'Pareillement si lors de telle érection, la paroisse ouur us des township a un surplus de propriélés ou de. fonds, ce surplus
pourra être partagé entre la paroisse ou township d'une part,

et
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et le village de Pautre, par accord mutuel, ou à défaut de cet

accord, il sera partagé entre eux conformément à la regle
établie dans le paragraphe précédent.

CHEMINS D'HIVER.

7. Après le mot "abattis," dans la dernière ligne du pre- Section 42
mier paragraphe de la quarante-deuxième section, les suivants amendée.

seront ajoutés: "ou déclarant que les obligés aux chemins

abatteront et relèveront telles clôtures."

S. Le huitième paragraphe de la quarante-deuxième section chemins d'hi-

est par le présent abrogé, et le suivant y est substitué : "tout tel ver sur le St.

chemin traversant le St. Laurent sera tracé et entretenu par les Laurent.

et aux frais des municipalités locales qui bordent le St.

Laurent, et les dites municipalités locales pourront recouvrer

du conseil 'de comié les frais encourus pour Pentretien des dits

chemins sur la présentation d'u état certifié de tels frais par le

secrétaire-trésorier de chaque telle municipalité locale."

NOUVEAUX PROCÈS-VERBAUX ET RÉPARTITIONS.

9. Après le mot " assemblée," dans la quatrième ligne du Sec. 46

treizième paragraphe de la quarante-sixième section, les mots amendée.

suivants seront ajoutés

"Mais si les délégués, formant ainsi un quorum, ne peuvent Votes pour

s'entendre sur le choix d'un président, le secrétaire-tréso- le président

rier, agissant à cette assemblée, après avoir écrit sur autant de

billets qu'il y a de délégués présents, les noms de chaque dé-

légué, (ne mettant qu'un nom sur chaque billet) balotiera ces

noms, et le premier nom tiré sera celui du délégué auquel la

présidence devra être donnée."

RÉPA RTITIONS.

10. Après le paragraphe sept de la quarante-septième section Se. 47

sera ajouté le paragraphe suivant: amendée.

" 8. Tout procès-verbal, fait en vertu de cet acte, pourra aussi Le procés-

Atre amendé, mbdifié ou expliqué par un règlement du conseil verba pourr&

Municipal; pourvu que tel amendement, modification ou expli- par règlement

cation aitété demandé par quelqu'intéressé et qu'avis publie de

la passation de tel règlement ait été préalablement donné ; et

dans le cas de la passation de tel règlement, il sera du devoir Enregistre-

du secrétaire-trésoricr de Penregistrer dans le registre des ment.
chemins' oiï est enregistré le procès-verbal 's'y rapportant, et de

noter à la page qui contient le procès-verbal que ce proces-

verbal est amendé, modifié ou explique par un règlement ecrit

à telle page."

TRAVAUX

1861.



Acte Municipal Refondu du. C. 2

TRAVAUX PUBLICS FAITS PAR COTISATION.

Sec. 53 amen- 11. Tous les mots dans le premier paragraphe de la cinquante-dne quanpt ai troisième section, qui se trouvent après le mot " Huntingdon"
dan Bagot dans la troisième ligne du dit paragraphe jusqu'à celui " et"

mais ne comprenant pas ce mot, dans la cinquième ligne du
même paragraphe, seront retranchés et considérés comme s'ils
n'y avaient jamais été insérés, de manière à placer les munici-
palités locales, dans le comté de Bagot, composées de townships
ou de parties de townships, sur le même pied que les autres
municipalités qui n'ont pas été spécialement nommées dans la
dite section, afin que les dites municipalités soient considérées
avoir toujours été seulement sous l'effet des dispositions du
second paragraphe de la dite section cinquante-troisième du dit
acte.

Sec. 53 amen- 12. Le premier paragraphe susdit de la dite cinquante-trois-
ième section, est de nouveau amendé en biffant tous les mots
après "prochain " dans la neuvième ligne, et en y substituant les

Paiement des suivants: " faits et entretenus au moyen de sommes prélevéescotisations au pour cet objet par cotisation ;'pourvu, néanmoins, que les
corves. conseils d'aucune des municipalités locales ci-dessus men-tionnées pourront en tout temps passer un règlement décrétant

qu'il sera libre aux parties dont les propriétés auront été
cotisées pour les fins ci-dessus mentionnées, soit de payer le
montant de telle cotisation en argent ou d'en opérer la commu-
tation au moyen de corvées jusqu'à concurrence du montant
auquel elles sont tenues; et tel règlement contiendra une
échelle ou tarif des prix, conformément auquel la somme de
travail à faire en commutation de la cotisation sera calculée et
constatée."

Certains par. 13. Les onzième, douzième, treizième et quatorzième para-de sec. 53 raphas de la dite cinquante-troisième section sont abrogés parabroges. gr préent
le present.

ESTIMATEURS ET EvALUATION.

sec. 56 14. Au lieu des mots " dans les deux mois qui suivront leamendée. jour de leur nomination" dans le premier paragraphe de la
cinquante-sixième section, les mots suivants seront substitués:

"Dans le mois de mars ou d'avril des années fixées par- cet
acte pour faire le rôle d'évaluation."

La même. 15. Au lieu des mots "deux mois qui suivront le jour de
leur nomination," dans le dixième paragraphe de la cin-
quante-sixième section, les mots suivants seront substitués

mois de mars ou d'avril."

VENTES
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VENTES DES PROPRIETES.

16. Après le paragraphe quinze de la soixante-unième Se. 61
section sera ajouté le paragraphe suivant : amendée.

" 16. Tel acte de vente de terres tenues en franc et commun Formule de
soccage pourra être en la forme suivante: ,rcate deente

de terres te-
nues en soc-"

Province du Canada,' cage pour
Comté de ' ®i*

Les présentes font fois qu'en considération de la somme de
payée au secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de par acquéreur par adjudication
du lopin où morceau de terre ci-dessous mentionné, vendu par
le secrétaire-trésorier pour payer les cotisations, le

jour de , en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent , conformément à la loi à cet égard, la dite
corporation du comté de, vend, cède et transporte
au dit , u et à ses hoirs et ayants cause, à
toujours, tout ce lopin ou morceau de terre situé dans

de dans le dit comté
(donnez la description de l'immeuble); Pour, par le dit

ses hoirs et ayants cause, jouir et user du dit
immeuble par le présent vendu et cédé, avec ses dépendances,
à perpétuité.

En foi de quoi, je , secrétaire-trésorier du conseil mu-
nicipal du dit comté de , ai signé les présentes et y
ai apposé le sceau de la corporation, ce
jour de , en l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent

Signé, scellé et délivré
en présence de

A. B.:
C. D. :E. F.

Secrétaire-Trésorier.
AMENDES.

17. Au lieu du mot "douze," dans le neuvième para- sec. 62
graphe de la soixante-deuxième section, les mots " une à dix" amendée.
seront substitués.

RECOUVREMENT DES AMENDES, TAXES, ETC.

18. Après les mots " comme il est dit plus haut," dans le see. 63
huitième paragraphe de la soixante-troisième section, les sui- amendée.
vants seront ajoutés : "hormis qu'il soit autrement pourvu par
cet acte."

POURSUITES
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POURSUITES EN VERTU DU PRESENT ACTE-DISPOSITIONS DÉCLA-
RATOIRES, TEMPORÀIRES ET SPÉCIALES.

See. 64 19. Le quatrième paragraphe de la soixante-quatrième
amendée. section du dit acte est par le présent amendé de manière à se

lire comme suit, et sera interprété et appliqué comme s'il eût
été tout d'abord incorporé dans le dit acte:

En quels cas " 4. Que, conformément au sens et à l'intention du dit acte,
seulement la et des actes qui l'amendent, et de cet acte, nul lot, à l'égardterre seraC
vendue pour duquel des travaux ont été faits ou des matériaux fournis,
travaux faits comme susdit, ne pourra être légalement vendu pour le recou-
à défaut du vrement de la valeur de tels travaux ou matériaux, à moins
propriétire. que, la personne tenue de les accomplir ou fournir n'ait été

spécialement notifiée d'accomplir tels travaux ou de fournir
tels matériaux, ou à moins que jugement n'ait été ou ne soit

A quelle peine obtenu contre elle pour le montant de telle valeur ; et nulle
seulement personne, tenue de faire ou d'entretenir un chemin de front, ne
sont sujettes
les personnes sera sujette à une poursuite ou action relative à la construction
faisant défaut ou à l'entretien de tel chemin de front, excepté pour les
de faire des amendes imposées par la cinquante-huitième section du dit
fhemns de acte des municipalités et des chemins du Bas Canada,

et aucune partie de la propriété de telle personne ne pourra être
saisie ou vendue par suite de son défaut de faire ou entretenir
tout tel chemin, à moins qu'elle ne soit spécialement notifiée et
requise, par un inspecteur ou sous-voyer, ou quel qu'autre officier
municipal, de faire tel ouvrage et fournir tels matériaux."

Par. ajouté 20. La disposition suivante sera ajoutée au paragraphe dix
au par.l0 de de la dite soixante-quatrième section
la sec. 64.

" Les poursuites pour cotisations, taxes ou amendes pour les
non-résidents pourront être intentées soit dans les limites de la
municipalité où elles auront été imposées ou dans toutes cours
de justice ayant juridiction compétente."

EXECUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES MUNICIPALITÉS.

Sec. 5 21. Après le paragraphe quatre de la soixante-cinquième
amendée. section seront ajoutés les paragraphes suivants :

Disposition 5. Et s'il n'y a pas alors de rôle d'évaluation en vigueur
s'il n'y a pas dans la municipalité, le shérif pourra requérir les estimateurs
de sôle d'é- d'en faire un, ce qu'ils seront tenus de faire dans les deux mois
valuation. après telle réquisition,-et s'il n'y a pas d'estimateurs ou si les

estimateurs ne font pas le rôle d'évaluation dans le délai sus-
dit, le shérif pourra faire connaître ce fait au gouverneur, par
lettre adressée au secrétaire provincial, dans laquelle il énon-
çera aussi qu'il a un jugement à exécuter contre la munici-
palité, et le gouverneur pourra alors nommer des estimateurs
pour telle municipalité, lesquels feront un rôle d'évaluation
pour telle municipalité dans les deux mois après en avoir été
requispar le shérif;
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6. Et s'il y a des estimateurs pour la municipalité, mais s'il y a des

qu'ils ne fassent pas le rôle d'évaluation dans le délai susdit, estimateurs.

alors les estimateurs qui seront nommés par le gouverneur le
feront aux frais des estimateurs en défaut, en la manière vou-
lue par le présent acte dans les cas de même nature ; mais s'ii n'y en a
s'il n'y a pas d'estimateurs, alors ceux qui seront nommés par Pas.
e gouverneur feront le rôle d'évaluation aux frais de la mu-

nicipalité ;

7. Les frais encourus par le shérif pour donner effet aux Frais.

deux paragraphes précédents, formeront partie des déboursés
dans l'affaire et seront prélevés en conséquence.

APPELS-DES CONSEILS LOCAUX AUX CONSEILS DE COMTE.

22. Après le mot "requête," dans la dernière ligne du premier Sec. 66

paragraphe de la soixante-sixième section, les mots suivants "e**ee.
seront ajoutés: "mais il sera cependant loisible aux conseils decomtépour-
des comtés, mentionnés dans le premier paragraphe de la cin- ront amender

quante-troisième section de cet acte, de réviser, amender un re.ieter le
rôle d'évaluation, un procès-verbal, ou rejeter un règlement à cès-vera- à
aucune de ses sessions trimestrielles, nonobstant toute disposi- leurs sessions

tion contraire, et les avis seront alors donnés en conséquence:" trimestrielles.

2. Le huitième paragraphe de la dite soixante-sixième section Par. 8 de s.
est abrogé. 66 abrogé.

LOCALITÉS DÉCLAREES MUNICIPALITES.

23. Considérant que les étendues de terre ci-dessous men- Citation.

tionnées, par proclamation sous le grand sceau de cette pro-
vince, en date du dix-huit Juin, mil huit cent quarante-cinq,
émise en vertu de l'acte passé dans la huitième année du règne
de Sa Majesté, chapitre quarante, ont été déclarées des muni-
cipalités et constituées comme telles en vertu du dit acte ; et
considérant que les habitants des dites étendues de terre les
ont considérées comme des municipalités en vertu des dispo-
sitions de l'acte des municipalités et des chemins du Bas-
Canada de mil huit cent cinquante-cinq, et en vertu de l'acte
municipal refondu du Bas Canada maintenant en force, et
qu'ils ont élu des conseillers municipaux et ont agi sous
d'autres rapports comme des corporations municipales locales
en vertu des dits actes ; et considérant qu'il s'est élev: des
doutes sur la question de savoir si les dites étendues de terre
étaient constituées en municipalités locales, vu qu'elles n'é-
taient pas strictement des townships ni des paroisses, et qu'il
est expédient de dissiper tels doutes et de confirmer la con-
stitution des dites étendues de terre en municipalités locales:
à ces causes il est déclaré et décrété ce qui suit

1. L'étendue de terre qui formait et comprenait, lors de la Grande Ri-
date de la proclamation en dernier lieu mentionnée ci-dessus, vière.

Cap. 29.ý 71861.-
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la seigneurie de Grande-Rivière, dans le comté de Gaspé, est
et sera une municipalité locale, connue sous le nom de munici-
palité de Grande Rivière

Pabos et New- 2. L'étendue de terre qui formait et comprenait, lors de la dateport. de la dite proclamation, la seigneurie de Pabos et le township de
Newport, tous deux dans le dit comté de Gaspé, est et sera
une municipalité locale, connue sous le nom de municipalité
de Newport;

Shoolbred at 3. L'étendue de terre qui formait et comprenait, lors de la
Nouvelle, date de la dite proclamation, la seigneurie de Shoolbred,

et le township de Nouvelle, dans le comté de Bonaventure,
est et sera une municipalité locale, connue sous le nom de
municipalité de Shoolbred;

Les dites ëten- 4. Les dites étendues de terre seront réputées avoir été des
dues dëcla.- municipalités locales à compter de la mise en force de l'acteres lÏuCi- des municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855,

et continueront de l'être pour toutes les fins de l'acte muni-
cipal refondu du Bas-Canada, comme si elles étaient des
municipalités de townships, et leurs limites comme telles
ne seront pas modifiées par lérection passée, ou future,de paroisses, excepte en autant qu'une paroisse ou partie
d'une paroisse pourrait, en vertu des dispositions de l'acte en
dernier lieu cité, être annexée à l'une ou à l'autre des dites
municipalités ; et tous règlements de l'une ou de l'autre de
ces municipalités locales, et tout acte fait par l'une ou par
l'autre, seront bons et valides pourvu qu'ils eussent été bons et
valides au cas où ils auraient été faits par toute autre munici-
palité de township.

Village de 24. L'étendue du territoire désignée dans la proclamation
st. Jean insérée dans le numéro de la Ga-ette du Canada, publiée parBaptiste autorité, en date du cinquième jour de Janvier, mil huit cent

soixante-et-un, comme étant destinée à former une municipa-
lité séparée à compter du premier jour de Janvier alors pro-
chain, sous le nom de la corporation du village de Saint Jean
Baptiste, sera détachée de la municipalité du village de la
côte Saint Louis, et formera une municipalité distincte et sé-
parée, sous le nom ci-dessus mentionné, à compter de la pas-
sation du présent acte; et les élections des conseillers munici-
paux de la dite corporation du village de Saint Jean Baptiste
pourront se faire en la manière pourvue par la loi, le dix-
septième jour de Juin de la présente année, mil huit cent
soixante-et-un, conformément au vingt-unième paragraphe de
la trente-sixième section du dit acte.

Municipalité 25. Les townships de Whitton, Hampden et Marston, dansde Whitton le comté de Compton, seront détachés de la municipalité deconstituée. Bury, pour les fins municipales, et les dits townships de
Whitton, Hampden et Marston, formeront ensemble, à compter

80) Cap. 29. 24 VrerT.
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de la passation du présent acte, une municipalité locale sépa-
rée, qui 'sera dénommée la municipalité de Whiiton; et la
première élection de conseillers, pour la dite municipalité de
Whitton, pourra avoir lieu le second mardi de Juin, ou tout
jour subséquent avant le second mardi de Janvier, mil huit
cent soixante-deux, avis régulier en ayant été donné; et non-
obstant leur union déclarée par le présent acte, les dits town-
ships* de Marston et IHampden, ou l'un ou l'antre de ces
townships, lorsqu'ils, ou l'un ou l'autre d'entre eux, auront la
population voulue, pourront s'en détacher en la manière ordi-
naire.

26. u que depuis lannée mil huit cent cinqnante-cinq, il a Municipalité
existé (le fait une corporation municipale dans les comtés de de Ste. Adel-
Terrebonne et de Montcalm, sons le nom de " Municipalité de conafirm.

la paroisse Sainte Adèle," laquelle a exercé sa juridiction et a
fonctionné seule dans l'étendue des limites suivantes, savoir
1. Les neuvième, dixième et onzième rangs du township
d'Abercrombic; 2. Toute cette partie de la côte Saint Gabriel,
dans la continuation de la seigneurie des Mille IsIes, à l'ouest
de la Rivière à Simon, qui n'est pas comprise dans la cir-
conscription connue comme paroisse de Saint Sauveur, la dite
partie comprenant neuf lots; 3. La partie comprenant les pre-
mier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième et sixième
rangs du township Morin, qui se trouve dans le comté de Terre-
bonne, et les dixième et onzième rangs du dit township
Morin, depuis le numéro premier jusqu'au numéro vingt-cinq,
tous deux inclusivement; 4. Les dix premiers lots des onze
rangs du township de Wexford, dans le comté de Montcalm
et vu que des doutes se sont élevés si une municipalité de
paroisse pouvait se constituer et existait légalement dans l'é-
tendue des dites limites, et qu'il importe de lever les dits doutes;
il est à ces causes statué et déclaré,-que la municipalité de la
paroisse Sainte Adèle, dans les comtés de Terrebonne et de
Montcalm, comprenant le territoire désigné ci-dessus, sera
tenue et réputée être et avoir été, par le passé, une municipa-
lité légalement constituée, nonobstant qu'elle se trouve située
pour une petite partie dans le comté de Montcalm; et tous
règlements, actes et procédés de la dite municipalité sont et
demeureront valides, et le maire, les conseillers municipaux, le
secrétaire-trésorier et les officiers de la municipalité seront ré-
putés avoir été régulièrement élus et nommés, comme si les
dits doutes n'eussent pas existé;

2. La partie du township de Wexford, dans le comté de
Montcalm, qui se trouve former partie de la dite municipalité, Quanthpartie
sera censée faire partie du comté et du district de Terrebonne, du township
pour les fins municipales seulement, et quant à la juridiction de Wexford.
des cours en matières municipales seulement'; mais demeurera
à tous autres égards partie du comté de Montcalm et du district
de Joliette

1861. Cap. 29. 8
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Quant a par- 3. Le surplus'de la partie du township Morin qui se trouve
tie du town- dans le comté de Terreboiine, et le township de Beresford dans
shipdeMorin le nmêc cornté, continueront d'être ainexés à la dite muni-

cipalité de la paroisse Ste. Adèle, jusqu'à ce qu'ils en soient
séparés légalement.

Une partie de 27. A compter de la passation du présent acte, le territoire
la paroi.se de qui, en dehors des limites acinelles de la cité de St. Hvacinthe,
St. Hycnthe reste compris dans les limites actuelles de la paroisse de St.

la e e e Hyacinthe le Confesseur, et enclavé prtie dans le comté de
une munici- St. Hyacinthe, et partie dans le comté (le Bagot, est déclaré
paliro. fo~riri une i,4n nicipalité diîinete et séparée, sous le nom de

la municipalité de la paroisse de St. Hyacinthe le Confe:sseur,
et les élections des conseillers municipaux, pour la dite muni-
cipalité, pourront se faire en la manière pourvue par la loi, le
dix-sept juin, mil huit cent soixante-et-un, conformément au
vingt-et-unième paragraphe de la trente-sixième section du dit
acte ; mais toute taxe et imposition actuellenent (lue, restera
payable à telle municipalité qui aura imposé telle e de la
même manière que si la municipalité constituée par la présente
clause n'eût pas été formée, et la dite municipalité créée par le
présent acte sera, pour les fins municipales, attachée au comté
de St. Hyacinthe.

Les townships 21S. Attendu qu'il a existé des doutes qunt àâ la légalité de
edes townships unis de Ntnewport, itton, Chesham

unis de New- 'raiain1»
port, Ditton, Clinton et Aukland, dans les comtes de Compton et Beauce
Chesham,
Clinton et Comme municipalité locale, il est déclaré que les dits townships,
Aukland dé- depuis le jour de l'élection par eux faite d'un conseil local dans
clards une
municipa le mois de juillet, mil huit cent cinquante-cinq, comme telle28. Atmunicipalité, sont devenus et sont telle nmnicipalité léga-

lerent organisée sous le nom de la corporation des townships
unis de Newport, Ditton, Cheshar, Clintonet Aukland, ettous
règlements, actes et procédures du conseil et de ses oficiers,
étant d'ailleurs léaux et rnlirse ont été et sont par le présent
déclarés être légaux commie étant les règlements, actes et. procé-
dures du conseil et (les officiers d'une municipalité locale dû-
ment constituées, etles townsl cpourront ci-après être
séparés en la manière ordinaire en conformité des dispositions
de lacte amendé par le présent.

29. Aucunes procédures ci-dl evant prises ou faites en vertu
du ditactne seront nules f raison dece queai laspublie
mentionné dans la sixiète section du dit acte, n'a pas t pu-
blié, tel qu'y pourvu, dans les langues anglaise et franaise.

IYÇTEP.PR]TATIOX.

Interpré- 30. Dans le présent acte, les sections auxquelles il esIt* ren-
tation de cet voyé sont cellesde l'acte municipal refondu du Bas Canada,-
acte. les aragraphes auxquels il est renvoyé sont les paragraphes

du dit acte,-et les lignes sont celles de la Première édition, tl yofficielle
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officielle des Statuts Refondus pour le Bas Canada; et le La citation da
présent acte sera interprété comme ne formant qu'un seul et l'acte amende
même acte avec l'acte Municipal Refondu du Bas Canada, et comprendmacet acte.
toute citation de P'" Acte Municipal Refondu du Bris Canada."
ou tout renvoi à cet acte, l'avenir, signitiera le dit acte tel
qu'amendé par le présent.

CAP. XXX.

Acte pour amender l'Acte d'Agricutture.
[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de continuer le droit Proambul.
d'appel des jugements rendus en vertu de l'acte d'agricul-

turc, chapitre vingt-six des Statuts Refondus pour le Bas Ca-
nada, et d'amender le dit acte en la manière ci-dessous pres-
crite : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de lassemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

APPEL À LA COUR DE CIRCUIT.

1. Appel de tout jugement, rendu en vertu de l'acte d'agri- Appel I la
culture ou du présent acte, pourra être interjeté à la cour de cour de cir-
circuit, soit du district ou du comté dans lequel le jugement cUit.
aura été rendu, ou d'aucun des comtés voisins de tel comté ou
district.

2. Cet appel sera porté de la manière suivante tout tel ju- Comment
gement ne sera exécutoire que quinze jours après sa date, et, porté.
dans le cours des d quinze jours, la partie qui entendra
appeler,.donnera un simple avis de cette intention au juge,
ou à1 Pun des juges de paix, ou au greffier des dits juges
de paix ou du tribunal par qui tel jugement aura été rendu.

3. Dans les quinze jours juridiques après le jugement Cautionne-
rendu, l'appelant donnera devant le greffier de la cour, à la- ment donne
quelle il entendra appeler, un cautionnement (par une Caution par i appelant
dont la solvabilité ne devra pas être moindre que cent piastres),
que l'appelant poursuivra effectivement le dit appel et satisfera
à la condamnation et paiera aussi les dommages et les frais,
dans le cas où le dit appel ne serait pas poursuivi, ou que le
dit jugement serait confirmé.

4. La caution justifiera de sa solvabilité, sur serment, de- Les cautions
vant le dit greffier, qui pourra faire tout examen ou question justifieront..
nécessaire à cet effet.

5. Ce cautionnement pourra être dans la forme de la for- Cautionne-
mule No. 1, annexée au présent acte, ou dans toute autre ment.
forme analogue.

Cap. 29, 30. 8
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Copies d'i. 6. Le grefdier délivrera copie de ce cautionnement à qui-
ceui. conque la lui demandera, et toute copie, par lui certifiée vraie

copie, sera authentique.

Bref d'appel. 7. Dans le cours des dits quinze jours, l'appelant, après
avoir donné le cautionnement ci-dessus prescrit, pourra obte-
nir du grefier de la cour de circuit, devant laquelle l'appel
sera porté, un bref d'appel en langue anglaise ou française,
sous le sceau ce tielle cour (quoique l'absence de tel sceau ne
puisse étre considérée comme une nullité), signé du dit grof-
lier, et portant que l'appelant se plaint d'avoir été lésé par le
jugernent dont est appel ; et ordonnant au juge, ou aux juges
de paix, on au tribunal, de transmettre tous les docnments,
proctédLures et papiers composant le dossier, ou contenus dans
des registres, et concernant la cause.

Procédurelors S. Ce bref sera fait rapportable, en terme ou en vacance,
du rapport du dans les quinze jours de sa date, et un double en sera signifié
bref. cinq jours au moins, avant le jour du rapport, à l'intimé, ou à

son avocat, ainsi qu'au greffier du ou des juges de paix, ou du
tribunal par qui le jugement en appel aura été rendu, et il
sera alors du devoir des dits juges de paix et du dit greflier de
transmettre incontinent, et pas plus tard que le jour fixé pour
le rapport du dit bref, au greffier de la cour de circuit, à la-
quelle Pappel aura été porté, le dossier avec un certificat signé
et scellé au moins de l'un des juges, ou du greffier, certifiant
que les documents transmis sont tous les documents se ratta-
chant à la cause.

Formule du 9. Ce bref pourra être dans la forme de la formule No. 2,
bref, annexée au présent acte, ou dans toute forme analogue.

comparution. 10. Le jour du rapport du bref d'appel, ou le jour suivant,
chaque partie, ou son avocat, devra produire la comparution;
et, en aucun temps après, sur linscription de l'une ou de
l'autre des parties, pour audition, et dont un avis d'un jour en

Audition. terme, et de trois jours en vacance, aura été donné à la partie
adverse, l'appel sera entendu à toutes fins quelconques et jugé

Pas de nou- sommairement ;-et il ne sera produit aucun nouveau lémoi-
veau témoi- gnage.
gnage

Frais sur Pap. 11. La cour de circuit adjugera les frais sur tel appel. et si
pel, si le juge- le jugement porté en appel est pleinement confirmé, elle ordon-
ment t°o- nera que le dossier soit transmis au juge ou juges, ou tribunal

qui aura prononcé le jugement ou la conviction; et cette
transmission se fera par le greffier de la cour de circuit, qui
annexera au dossier copie du jugement de la dite cour, ainsi
qu'un certificat du montant des frais alloués sur l'appel, et ces
frais seront prélevés par les mêmes moyens et de la même
manière que le jugement du ou des juges, ou du tribunal infé-
rieur, doit être exécuté d'après la loi.

12.
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12. Mais si, au contraire, le j emst modifié, ou in- silejugement
firmé, en tout ou en partie, le dossier et la procédure sur le est modifié ou

jugement portu en appel, ainsi que toute procédure sur Pappel, , etc.
resteront, pour faire partie des archives, au greie de la cour de
circuit, par laquelle et sous l'autorité de laquelle s'exécutera
tout er qui aura été adjugé, ordonné, confirmé, modifié ou ré-
forma par le jugement de la dite cour'; et cela par les mêmes
moyens et de la manière que le jugement porté en appel au-
rait Pu s'exécuter.

13. Tout appelant qui négligera de faire signifier le bref Si l'appelant
d'a ppel, tel que ci-dessus prescrit, ou qui, layant fait signifier, e rer-
négligera de poursuivre le dit appel d'une manière effective, dure, ie
sera censé avoir déserté le dit appel, et, sur demande de l'in- censéavoir
timé, la cour de circuit déclarera forfaits tous les droits et ré- déserté Pap-
clanations fondés sur cet appel,-et accordera les frais à 1'in-'
timé, et ordonnera que le dossier (s'il a été transmis) soit re-
mis au tribunal ou aujuge inférieur, et si le dossier na pas été
transmis, alors, sur production de l'avis d'appel, ou du bref
d'appel, l'intimé obtiendra les frais que la cour adjugera.

14. L'exécution du jugement contre la partie condamnée Recourscontre
ne privera pas la partie qui aura réussi, de son recours contre les cautions.
les cautions, pour les frais d'appel, ou partie de ces frais non
encore payés-au paiement desquels toute caution sera tenue,
sous peine de saisie-exécution, en la même manière et au
même degré que l'est le principal.

1i. Nul jugement, rendu en vertu du dit acte, ne sera at- il ne sera pas
taqué ni infirmé par writ de certiorari. permis de

certioiani.

16. Pour dissiper les doutes, il est déclaré que tout appel Doutes dissi-
interjeté, avant la mise en force du présent acte, d'un juge- Pés quant aux
ment rendu en vertu de lActe d'Agriculture, sera instruit, aa mse eant
jugé et exécuté de la même manière et considéré aussi valide force de cet
à toutes fins et intentions quelconques, que si la vingtième acte.
section du statut, chapitre cent un de la vingt-dcuxième Vie-
toria, n'eût jamais été abrogée et eût toujours été cn force,
mais pour ces cas là seule ment,-la dite vingtième section étant
par le présent abrogée pour tout appel à interjeter après la
mise en force du présent acte.

COURS D'EAU.

17. Le premier paragraphe de la vingt-troisième section du Interprétatioct
dit acte d'agriculture, ne doit pas être interprété comme obli- d la section.
geant les inspecteurs à faire la répartition des travaux néces- 23.
saires pour l'ouverture ou l'entretien d'un cours d'eau, en
même temps que le procès-verbal ordonnant ces travaux ; mais
cette répartition sera faite d'après les dispositions de la vingt-
neuvième section du même acte.

Cap. so. 85186i.
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LA PLAINTE.

Sec 37 IS. Après le mot "voisins," dans le cinquième paragraphe
amendée. de lairente-septième section du dit acte, les mots suivanis seront

ajoutés: ou s'il n'y en a pas dans une des paroisses ou
townships voisins, alors dans aucune des paroisses ou aucun
des townships du comté."

POURSUITES-AMENDES.

Sec. 40 19. Après le second paragraphe de la quarantième section
amendée.

amen~c.du dit acte sera ajouté le paragraphec suivant,

Pénalité im- Tout inspecteur qui, refusera ou négligera deremplir tout
posée % Pin- devoir à lui imposé par cet acte, encouna une p'nalité dc cinq

gligeant son1
speàcdixrpinstrs pour chaque fois qu'il refusera ou négligrera ainsi

levoir. d'agir.

INTERPRETATION.

Application 20. Les mots "terrain d'autrui," dans les deuxième, trois-
des mots ième et cinquième sections du dit acte, s'appliqueront à toute

tr, té." ève ou batture appartenant à toute personne, corps ou corpo-
ration.

Dispositions 21. Tout acte ou toute partie d'acte incompatible avec le
incompatibles présent, est abrogé.
abrogées.

FORMULE No. 1.

PROVINCE DU CANADA,

District de DANS LA COUR DE CIRCUIT.
ou comté de

Attendu que dans une cause (ou matière) entre A. B., de-
mandeur (ou plaignant), et C. D., défendeur, un jugement a
été rendu le, ou vers le jour de par
à dans le district de ou comté de

et que le dit C. D. (ou A. B.) veut appeler du dit
jugement

Qu'il soit notoire que ce jourd'hui, le jour
de de l'an est comparu
devant moi, C. E., greffier de la dite cour de circuit, à

dans le district de ou comté de
H. P., (qualité et résidence,) lequel, après

avoir justifié sur serment de sa solvabilité, tel que requis par
la loi, s'est rendu caution que le dit appelant poursuivra effec-
tivement le dit appel et satisfera à la condamnation et paiera
aussi les dommages et les frais, dans le cas où le dit appel ne
sera pas poursuivi, ou que le dit jugement ne sera pas con-
firmé, à défaut de quoi la dite caution s'oblige, envers tous

ceux
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ceux qu'il appartiendra à payer et à acquitter tout ce que re-
quis par la loi;-- et lecture faite, la dite caution a signé--(o
déclaré ne savoir signer.)

Pris, reconnu et assermenté devant
moi dit greflier au dit
lieu dc les jour et an ci-
dessus cn second lieu mention-
liés.

C. E.
G. C. C.

FORMULE No. 2.

PRovINCE DU CANADA,
Bas Canada.

VICTORIA, par la grâce de Dieu Reine du Royaume-Uni de
la Grande Bretagne et d 'Irlande, défenseur de la Foi

A (nom du juge ou des juges.)

Attendu gue dans une cause (ou matière), par vous jugée le
ou vers le jour du mois de à

dans le comté de dans le district de
entre

A. B.
Demandeur (o- plaignant),

et
C. D.

Défendeur.

Le dit C D. (ou A. B.) se plaint d'avoir été lésé par le dit
jugement et qu'il a fourni le caulionnement voulu par la loi,
nous vous commandons, vous et chacun de vous, de trans-
mettre tous les documents, procédures etpapiers composant le
dossie, ou contenus dans des registres, et concernant ladite cause,

' notre cour de ircuit dans et pour'le district de
(ou comté de )à le, ou avant le
jour de afin que bonne et prompte just ice soit
rendue en la dite cause.

En foi de quoi nous avons fait apposer aux présentes le
sceau de notre dite cour, < l
jour de en l'année de Notre Seigneur 186

C. E.
Greffier de la dite cour de circuit.

C AP.
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c AP. X X XI1

Acte concernant les droits de Mines.
[Sanctio n le 18 Jlai, 1861.]

Prtmbule. ONSIDERANT que des doutes se sont élevés quant auxtitres des acquéreurs de priviléges et de droits touchant
l'exploitation des mines, distincts du sol: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

la vente ou 1. La vente, location ou autre cession, par le propriétaireautre cession ou concessionaire de l'immeuble, d'un droit de mine ou d'unde droits demines dis privilége d'exploration, de toute mine, minerai, harbon de
tincts du sol, terre, huile ou autre substance minérale, ou carrière, avec ousera sans la faculté d'exploiter la mine, ou le droit d'entrée ou de
tion; si ene sortie, si elle est dûment enregistrée iu bureau d'enregyistre
a4tt dûment ment de la division d'enregistrement dans laquelle l'imneublecareg1stree. en question est situé, en conférera la propriété à l'acquéreur

suivant son rang et droit de priorité, jusqu'au degré énoncé
dans le contrat enregistré, et il en aura la pleine possession
comme s'il en avait eu tradition et saisine, et nulle vente
location ou autre cession, par le propriétaire ou concessionnaire
le l'immeuble, subséquemment faite à un tiers, de la proprieté

dans et sur laquelle ou à l'égard de laquelle telle vente, location
ou autre cession en premier lieu mentionnée a été faite par le
propriétaire ou concessionnaire de l'immeuble, ne l'annulera,
invalidera ni affaiblira.

Comment sera 2. Pourvu, toujours, que l'enregistrement, de toute telle
fait Penregis.ftrende vente, lo cation ou autre cession comme susdit, faite avant latrement des
oessions faites passation du présent acte, pourra être fait dans les soixante
avant la pas- jours après la passation'd'icelui, avec le même effettýt donnera
sation de cet je même rang et priorité que si tel enregistrement eût été faitscte. immédiatement après telle vente, location ou autre cession.

Aetc limit. 3. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada.au B. C.

CAP. XXXII.

Acte pour amender le chapitre soixante-et-huit des
Statuts Refondus pour le Bas Canada, concernant
les compagnies d'assurance mutuelle.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender le chapitreA soixante-et-huit des Statuts Refondus pour le Bas Ca-
nada, concernant les compagnies d'assurance mutuelle à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil
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conseil législatif et de lassemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit :

1. Les francs-tenanciers et autres personnes résidant dans Une com-
aucune paroisse ou municipalité locale du Bas Canada, pour- pagnie pourra

ront établir une compagnie d'assurance mutuelle contre le feu, être établie

pour assurer les propriétés situées dans les limites de telle pa- municipato
roisse ou municipalité locale, sous le nom de " La compagnie locale.

d'assurance mutuelle contre le feu de la paroisse de
au de la municipalité locale de ," et toutes les dispo-
sitions contenues au dit chapitre soixante-et-huit des Statuts
Refondus pour le Bas Canada, en autant qu'elles ne sont pas
contraixes au présent acte, s'appliqueront à la dite compagnie.

2. Il suffira qu'un nombre de cinquante personnes dûment Il sufra que
qualifiées signent leurs noms dans le livre de souscription, et 50personnes

que les sommes souscrites pour lesquelles elles se sont obligées $s0,0o0.P
à effectuer des assurances, se montent à la somme de quarante
mille piastres, ou plus, pour que telles personnes et toutes
autres personnes qui pourront par la suite devenir membres de'
la compagnie, en y effectuant des assurances de la manière
prescrite par le chapitre précité des Statuts Refondus pour le
Bas Canada, soient constituées corps politique et incorporé
suivant les dispositions du dit acte.

3. Les avis nécessaires à être donnés seront publiés et Avis.
affichés à la porte de l'église paroissiale, un dimanche ou jour
de fête, après le service divin du matin, immédiatement avant
l'assemblée, et non autrement ni ailleurs.

4. Les assemblées annuelles d'aucune telle compagnie Assemblées
pourront avoir lieu soit à l'époque fixée par le second para- annuelles de

graphe de la septième section du dit chapitre des Statuts Re- a compagnie.

fondus pour le Bas Canada, ou à tout autre jour qui sera fixé
par un règlement de la compagnie fait à cette fin.

5. Outre les droits et pouvoirs accordés à la dite compagnie Pouvoir de
par le chapitre précité des Statuts Refondus pour le Bas Ca- faire des

nada, elle aura de plus le pouvoir de faire les règles et règle- règlemente.

ments qu'elle croira nécessaires au fonctionnement et à la bonne
administration d'icelle, et de temps à autre les' abroger, altérer
ou modifier ; pourvu, toujours, que les dites règles et règle- Provise.
ments ne seront pas contraires aux lois, coutumes et usages en
force dans le Bas Canada.

6. Chaque compagnie ainsi constituée tiendra son bureau Bureau de
dans létendue dc la paroisse ou autre municipalité locale dans chaque com-
laquelle la dite compagnie sera établie, et à l'endroit qui aura pngme.

été choisi par le bureau des directeurs'; pourvu, toujours,
qu'aussitôt que les directeurs auront fait choix d'un endroit
pour y tenir leur bureau, ils en donnent avis public le dimanche
suivant.

7. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada seu- Acte limité au
lement B. C.

C A P.
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CAP. XXXIII.

Acte pour amender l'acte concernant les enquêtes sur
les accidents causés par le feu.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que dans grand nombre de cas des fraisC considérables sont inutilement causés aux municipalités àraison de ce que des enquêtes sur les accidents causés par lefeu sont tenues sans nécessité à ces causes, Sa Majesté, paret de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

La partie re- 1. Dans tous les cas, la partie qui demandera telle enquête,qurate sera seule responsable des frais en découlant.paiera les easelrepnaldefriendcunt
frais.
Quand seule- 2. Nulle municipalité ne sera responsable de ces frais, àment la muni- moins que l'enquête ne soit demandée par acte sous les seingscipalit sera et sceaux du maire ou autre principal officier de la munici-responsable. palité, et d'au moins deux autres membres du conseil ; et telleréquisition ne sera pas faite de manière à faire retomber laresponsabilite sur la corporation municipale, à moins qu'iln'existe de graves raisons spéciales et publiques pour y accéder.

3. Nuls frais causés par Pajournement de telle enquête neEn quels cas pourront être portés à la charge ou exigés de la partie ou desseulement les autorités municipales sollicitant ou demandant la tenue de
nementseront Penquête., a moins que le coroner ne fasse clairement voir et neexigés, etc. certifie sous son seing la raison pour laquelle un ajournement

a eu lieu ou est devenu nécessaire à son avis.

4. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut CanadaActe limité seulement.
au L. C,

C A P. X X X I V.
Acte pour expliquer certaines parties du chapitre

soixante-et-douze des Statuts Refondus pour le Bas
Canada, en ce qui se rattache à l'admission des as-
pirants à la profession d'avocat.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. (IONSIDÉRANT que les aspirants à la profession d'avocat
J dans le Bas Canada, se voient fréquemment exposés à degrands inconvenients en conséquence de ce que leurs brevetsde cléricature expirent Je jour même ou. quelques jours seule-ment après l'assemblée du comité des ex aminateurs pour le dis-trict, ce qui les oblige d'attendre pendant près d'un mois, aprèsla fin de leur temps de cléricature, pour subir leur examen ; et

considérant

24 VICr.
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considérant qu'il est expédient de remédier à cet inconvénient:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute chose au contraire dans la vingt-septième Les aspirants

ou dans toute autre section du soixante-et-douzième chapitre des ,ourront ,tre

Statuts Refondus pour le Bas Canada, tout aspirant a la profès- rassemblée
sion d'avocat pourra se présenter pour subir son examen à Pas- tenue soit

semblée ordinaire et régulière du comité d'examinateurs la plus aan uapra

rapprochée soit avant soit après lexpiration de son brevet ; de leurs ar
pourvu, néanmoins, que Paspirant qui se présentera ainsi, devra ticles.
donner l'avis régulier, requis à cet effet, et que dans le cas ou
il subirait l'examen nécessaire avant lexpiration de son brevet,
le diplôme l'autorisant à pratiquer ne sera fait et octroyé que le
jour ou après le jour que le brevet expirera.

2. Le résent acte s'applique à tous les étudiants actuelle- Application
p que ade P'acte.

ment sous brevet.

CAP. XXXV.

Acte pour amender les Statuts Refondus pour le Bas
Canada, chapitre soixante-et-treize, intitulé: Acte
concernant le nota? iat.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que l'acte passé dans la vingt-deuxième Préambule.
année durègne de Sa Majesté, chapitre huit, accordait à tout

étudiant en droit, qui avait suivi un cours complet et régulier
d'études légales dans une école ou faculté de droit légalement
constituée dans un collége ou université du Bas Canada, con-
formément aux statuts de ce collége ou de cette université, de
ne faire que trois années de cléricature pour être admis à la
profession de notaire, après examen subi et autres obligations
requises par la loi remplies, et que par la loi passée dans la 23 Vie. c. 66.

vingt-troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-
et-six, le temps de cléricature a été prolongé et fixé à quatre
années pour tout tel aspiran à la profession de notaire, qui
n'avait fait qu'un cours d'études classiques de cinq années, et que
cette loi a été reproduite dans les statuts refondus pour le Bas stt. Ref.
Canada, chapitre soixante-et-treize, section vingt, au préjudice B. C. c. 73,

de certains aspirants à cette profession se trouvant dans ce der- s. SO
nier cas, et qui lors de la passation de cette loi avaient com-
mencé à suivre et auraient continué un cours d'études légales
dans une école ou faculté de droit comme susdit: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du, consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit :

Cap., 34, -35-
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Certains étu- I. La chambre des notaires d'aucun district pourra ad-diants pour- mettre à la profession de notaire, après trois années de clé-ront être ad-
mis nonobs- ricature seulement, tout étudiant en droit aspirant à la profes-
tant la s. 19, sion de notaire, quoique n'ayant point suivi le cours régulierdu c.73 des d'études prescrit par la section dix-neuf du chapitre soixante-Stat Ref.

. et-treize des statuts refondus pour le Bas Canada, dans un des
séminaires ou colléges y mentionnés, mais s'étant conformé
aux autres dispositions de la loi réglant l'admissionPà l'étude
de la profession de notaire, après examen subi devant la
chambre des notaires du district dans lequel il aura étudié;

Proviso: pourvu, toujours, que tout tel étudiant en droit, aspirant à la
quant "Il profession de notaire, ait commencé avant le dix-neuième
plet d'études. jour de mai, mil huit cent soixante, à suivre et ait suivi un

cours complet et régulier d'études légales, dans une école ou
faculté de droit légalement constituée dans un collége ou uni-
versité du Bas Canada, conformément aux statuts de ce collége
ou de cette université, et obtenu un certificat du recteur, prin-cipal officier, supérieur ou autre premier officier de tel collégeou université, constatant que l'étudiant à réellement et de bonne
foi commencé à suivre, avant le dix-neuvième jour de mai, mil
huit cent soixante, et suivi le cours complet et régulier d'études
légales, requis par la vingtième section du chapitre susdit, et a
subi avec succès les examens requis par les statuts de ce col-
lége ou université.

Acte public. 2. Cet acte sera un acte public.

CAP. XXXVI.
Acte pour amender le chapitre treizième des Statuts

Refondus pour le Haut Canada, relatif à la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Prdambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilSJégislatif et de l'assemblée législative du, Canada, décrète

ce qui suit:

Sec. 5 Stat. 1. La cinquième section du chapitre treizième des StatutsRef. . Refondus pour le Haut Canada est par le prcCs.nt abrogée et
abrogée. remplacée par la suivante

Nouvelle sec- Le gouverneur pourra, en vertu d'une commission sous letion. grand sceau de temps à autre, nommer tout j e t
Qui présidera d'aucune des cours supérieures du Haut Canada, pour être-à la couA. juge président de la dite coir de pourvoi pour erreur et d'ap-

pel, et à déut de telle nomination, le juge en chef de la cour
du banc de la reine alors en charge et au cas de sonabsence,
le juge qui aura droit de n préséance sur tous les autres jues
présents, présidera."i

C A P.



Institutions Municipales du H. C.

CAP. XXXVII.

Acte pour amender de nouveau l'acte relatif aux
institutions municipales du Haut Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

N amendement à¡la cent trente-cinquième section d. P:acte Préambule.
relatif aux institutions municipales du Haut Canada, stat Ref

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil I. c. c.54,
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète S. 135.
ce qui suit:

1. Dans le cas d'égalité de voix lors de Pélection d'un reeve cas d'égalité
ou dun député reeve par les membres du conseil de toute ville de voix lors de
comprise dans la juridiction du conseil de comté, en vertu des l'élection d'un

dispositions de la dite section, alors celui des membres reeve ,u
présents qui aura été cotisé pour le montant le plus élevé sur
le rôle de cotisation en dernier lieu révisé de la ville, aura
droit à un second vote prépondérant.

2. Si en aucune telle ville, à raison d'égalité de voix, il Nouvelle élec-
n'a pas été élu de reeve ou de député reeve à la première as- tion s'il n'y

en a pas ensemblée-du conseil de ville de la présente année mil huit cent en 1861, *
soixante-et-un, les membres de tel conseil de ville pourront à cause de telle
toute assemblée, dans l'espace d'un mois, depuis et après la ali"·
passation du présent acte, élire parmi ses membres un reeve
ou un député reeve ou les deux, suivant l'exigence du cas; et
dans le cas d'égalité de voix lors de l'élection, alors celui des
membres présents qui aura été cotisé pour le montant le plus
élevé sur le rôle de cotisation alors en dernier lieu révisé de la
ville, aura droit à un second vote prépondérant.

CAP. XXXVIII.

Acte pour amender l'acte de cotisation.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

N amendement à l'acte relatif à la cotisation de la propri- Préambuie.
été dans le Haut Canada: Sa Majesté, par et de l'avis et stat. Re£

du consentement du conseil législatif et de l'assemblée . C.c. 55.
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les mots suivants seront ajoutés à la vingt-huitième sec- Sect. 28ameu-
tion du dit acte, et se liront à l'avenir comme en formant partie, dte.
savoir: "Pourvu, toujours, qu'en cotisant un terrain vacant, ou comment se-
un terrain exploité comme ferme, jardin ou pepinière, et qui ne ront cotisées
sera pas alors en demande pour y construire, dans telles cités, les terrains

-vacants dansý
villes ou villages, la valeur de tel terrain vacant ou autre sera les ctés, illes
le prix ordinaire auquel il peut se vendre, et au cas où on ne et villages,

peut

1861. Cap. 837, 38. gg 9
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peut raisonnablement s'attendre qu'il soit vendu pendant
lannée courante, les évaluateurs évalueront tel terrain, comme
s il était exploité comme ferme ou jardin, en ajoutant tel
percentage que la situation du terrain peut, raisonnablement
permettre, et tel terrain vacant, quoique divisé en emplacements,
s'il n'a pas été vendu comme tel, pourra être porté au rôle de
cotisation comme comprenant autant d'acres du lot primitif, et
décrit par le numéro du lot et de la concession du township
où il était situé,

Set. 29 2. Les mots suivants seront ajoutés à la vingt-neuvième
amendée. section du dit acte, et se liront à l'avenir comme en formant
Teirin va- partie, savoir " Pourvu, toujours, que lorsque tel terrain vacant
cant employé n'est pas destiné à être vendu, mais est employé de bonne foi
pour jardins, pour servir de dépendance à telle maison ou bâtiment, comme
etc. enclos, parc, pelouse, jardin ou lieu de récréation, il sera

cotisé en même temps pour une somme égale à la rente
annuelle qu'il peut, au jugement des évaluateurs, raisonnable-
ment valoir pour la fin à laquelle il est employé, ayant toujours
égard à sa situation et à ses avantages locaux.

Les non rési- 3. Au cas où aucun non résident dont la terre (située dans
dants pour- les limites d'aucune ville, village ou township incorporé du
rontse plain- Haut Canada), a été ci-devant ou sera ci-après cotisée sur
dre de taxes
exhorbitantes. aucun rôle de cotisation revisé et corrigé, se plaindrait par

requête au conseil municipal qu'il appartient, en aucun temps
avant que les taxes ainsi imposées aient été payées ou perçues,
qu'icelles sont exhorbitantes, il sera loisible à tel conseil de
juger et décider la dite plainte.

Appels des 4. Toutes décisions des conseils municipaux, en vertu du
décisions en présent acte, seront sujettes à appel, jugées et décidées tel que
vertu de cette pourvu par la soixante-troisième section et les suivantes duacte. dit acte, pour le cas d'appels des cours de revision en vertu du

dit acte, lesquelles s'appliqueront en autant qu'il serapratiquable,
aux appels en vertu du présent acte, sauf et excepté la
restriction de temps que comporte le sixième paragraphe de la
dite soixante-troisième section.

Le juge de la Si en aucun cas en vertu du présent acte, le conseil muni-
cour de comté cipal ou le juge de la cour de comté est d'opinion que la terre
pourra amendu plaignant a été cotisée à au moins vingt-cinq pour cent de
der le rôle cionn_
certains cas. plus que les terres semblables, dans des conditions semblables,

de la même municipalité, appartenant aux résidents, tel conseil
ou juge pourra amender le rôle ainsi que tel conseil ou juge le
croira juste et équitable, mais autrement, le jugement devra le
confirmer.

Excepté si la 6. Mais aucun rôle ne sera amendé en vertu du présent acte,
plainte a été s'il appert qu'une plainte de surcharge relativement à la même
jugéde et déci-
dée. terre, a été jugée et décidée, avant la revision et correction

finale de tel rôle, suivant les dispositions du dit acte.
CAP.

Cotisationl IL C. 24 VwC.
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CAP. xxxix.

Acte pour étendre Papplication de certaines sections
de Pacte relatif aux Institutions Municipales du
Haut Canada.

[Sunctionnié 0c 18 Mai, 1861.]

SA Majesté, par et de 'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Les dispositions des sections soixante, soixante-une, Certaiues sec-
soixante-deux, soixante-trois et soixante-qualre, de l'acte relatif tions s'appli-
aux institutions municipales du Haut Canada, (chapitre ,q ieron"t ea
cInquante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut Canada,) tout vilage
pourvoyant au règlement des affaires entre les townships qui incorporéd'un

ont été unis et se sont séparés, s'appliqueront à tous les cas township.
dans lesquels un village incorporé se détachera du township
dans lequel il est situé.

CAP. XL.
Acte pour mieux assigner le douaire dans le Haut

Canada.
[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Prambule.

législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Toutes les fois que le droit d'une veuve à un douaire Writ d'assi-
aura été établi au moyen d'une action à cette fin, elle aura gnation de
droit de faire émaner de la cour où telle action aura été portée, douaire sur
sur le jugement enregistré dans telle action, un writ d'assigna- jugement
tion de douaire, adressé au shérif du comté où sont situés les
immeubles sur lesquels tel douaire lui aura été adjugé, lequel
writ sera suivant la formule ci-dessous prescrite.

2. Lorsqu'il existera une réclamation non réglée pour writ d'assi-
douaire sur aucun, irmeuble dans le Haut Canada, et que le gnation de
propriétaire de tel immeuble la reconnaîtra et sera disposé à douaire lors-

assigner le douaire, si les parties ne s'accordent pas sur le priotaire-e
partage d'icelui, l'une ou l'autre d'elles pourra s'adresser à un reconnait,
juge de l'une ou l'autre des cours supérieures de droit commun ,maisue les%parties ne s'-
dans le Haut Canada, ou au juge de la cour de comté du cordent pas
comté (ou de l'union de comtés) où sont situés les immeubles sur le partage
sur lesquels le douaire sera demandé pour en obtenir un writ d'icelul.

d'assignation de douaire, en vertu des dispositions du présent
acte, et tel juge, s'il est convaincu par preuve sous affidavit
que les parties s'accordent sur l'existence du droit de douaire,
ordonnera que tel writ soit émis et adressé au shérif qu'il ap-
partiendra à cet égard.

3-
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Trois franes- 3. Le shéri f à qui tel writ sera adressé nommera trois francs-
tenanciers se- tenanciers intèares et désintéressés, commissaires aux fins de
ront nommes .
commissaires. faire le partage du douaire, par un ordre qui indiquera les

immeubles sur lesquels le douaire doit être pris, et le temps
auquel les commissaires devront faire rapport.

Les commis 4. Les commissaires ainsi nommés, avant d'assumer leurs
saires pxête- devoirs, prêteront serment devant le shérif qui les aura nom-
ront serment. més, ou devant quelque ofEcier autorisé à recevoir des affida-

vils, de rcmplir ou d'exécuter fidèlement, honnêtement et
impartialement le devoir et la commission dont ils seront

Au cas de d- chargés par telle nomination ; et si ceux qui seront ainsi
cès d'autres nommés commissaires, ou l'un d'entre eux, meurent, résignent
seront nom- ou négligent, ou refusent de servir, d'autres seront nommés à

leur place par le shérif qui aura nommé les premiers commis-
saires, et prêteront le même serment.

Devoirs des 4. Les commissaires ainsinommés rempliront leurs devoirs
commissaires. comme suit

Le tiers des 1. Ils mesureront et assigneront, aussitôt que possible, le tiers
immeubles des immeubles compris dans l'ordre de leur nomination,
sera mesuré
et des bornes comme le douaire de telle veuve, désignant telle part au moyen
seront plan- de poteaux, pierres ou autres bornes durables
tées.

L'assignation 2. En faisant tel partage, ils prendront en considération
du douaire tonte amélioration permanente faite sur les immeubles compris
n'aura pas dn
lieu sur les dans tel ordre, par tout gardien de mineur, héritier ou autre
améliorations propriétaire, depuis le décès du mari de telle veuve, ou depuis
faites depuis que tels immeubles sont devenus la propriété d'aucune per-
dmarion sonne par aliénation faite par le dit mari, ou par titre dérivant

du sien ; et si la chose se peut faire, ils adjugeront telle
amélioration sur la partie des immeubles qui ne sera pas
assignée à telle veuve, et si la chose ne peut se faire en l'ad-
jugeant de cette manière, ils feront sur la part assignée à telle
veuve, une déduction proportionnée au bénéfice qu'elle retirera
de telle partie des dites améliorations, qui se trouvera comprise
dans la part à elle assignée

Il sera accordd 3. Si à raison des améliorations sur tel immeuble, ou d'autres
une annuité circonstances particulières, les dits commissaires trouvent
au lieu de .

douaire lors- qu'il ne peut etre fait au moyen de bornes et limites, une
que ce dernier assiornation de tel douaire qui soit juste et équitable pour toutes
ne pourra dtre les parties, ils évalueront le montant d'une somme annuelle au
assigné.asige. lieu d'icelui, et en évaluant la dite annuité, ils feront une

enquête de tous les faits et circonstances ayant rapport aux
dits immeubles et aux améliorations sur iceux, tenant cmpte
de telles améliorations de la même manière qu'ils l'auraient

leur rapport fait si l'assignation eût été faite par des bornes et limites, et
en tel cas. ils transmettront, avec leur rapport au shérif, toute l'enquête

sur laquelle ils auront agi, et qui sera prise par écrit et asser-
mentée et signée par les témoins;
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4. Telle annuité emportera hypothèque sur la totalité des Annutié em-dits immeubles, a moins que les commissaires ne croient juste porter= hypo-

de restreindre Phypothèque à une partie d'iceux, et sera recou- thèque.
vrable en tels paiements que les dits commissaires règleront, par
saisie de la même manière qu'un loyer, en sus du recourspersonnel ordinaire contre les propriétaires des immeubles ;

5. Les dits commissaires feront rapport, comme il leur aura Les commis-été ordonné, au shérif, avec un comple-rendu détaillé et complet saires feront
de leurs procédures, inJiquant comment se comporte et s'étend rapport.
la part assignée et réservée à la veuve, avec description despoteaux, pierres et autres bornes durables sur icelle;

6. Ils pourront employer un arpenteur et les assistants qui'fls emploie-
lui seront nécessaires pour les aider à faire tel partage. ront un arpen-teur.

6. Le shérif, sur requête des commissaires, ou de lune ou Temps'pro-de l'autre partie, pourra prolonger le temps dans lequel ils longe par le
devront faire leur rapport, et pourra, par un ordre, les forcer shérif pour:
à le faire, ou démettre tels commissaires qui négligeront de le faire rapport.
faire, et en nommer d'autres à leur place ; et tel rapport, trente
jours après avoir été fait et confirmé, sera produit avec les produit dansprocedures dans la cause ; et il pourra en être enregistré une les sojourscopie certifiée au bureau d'enregistrement du comté où sont après confru-
sies les immebles e uý mation et serssitués les immeubles.' 

enregistre.

7. Le shérif, auquel tel rapport sera fait, pourra, au temps de Ra rtsa réception, ou à tout autre temps, auquel la plaidoirie aura pourra êtreété ajournée sur cause montrée, rejeter le dit rapport et nom- rejetépar le
mer, autant de fois qu'il sera nécessaire, de nouveaux commis-
saires, qui procèderont de la manière ci-dessus prescrite; et
s'il n'est pas mis de côté, le shérif, par un ordre, qui sera inscrit
au dos du writ, confirmera les dits rapport et partage.

S. Le rapport ainsi fait et con6rmé sera, à l'expiration de Lé rapporttrente jours, à compter de la date de telle confirmation, à moins sera obligatoi.qu'il n'en soit interjeté appel, obligatoire et final pour toutes les re dans les 30
parties à l'action dans laquelle le writ d'assignation de douaire jours a moin
aura été émané ; et le dit shérif, à l'expiration de trente jours, appel.a compter de la date de telle confirmation, à moins qu'il n'ensoit interjeté appel, livrera possession de la part assignée à lademanderesse pour son douaire, et elle pourra la posséder, Shérif livrerasujette au paiement de toutes taxes et charges qui deviendront Possession.
dues sur icelle après sa prise de possession.

9. Dans les trente jours qui suivront l'ordre de confirmation ,du rappdrt des commissaires, toute personne intéressée pourra dre de confir-
appeler de tel ordre dans la cour où les procédures auront eu mation se fera
lieu en la manière ci-après prescrite., dans les 30

jours.
10. Tel appel sera déposé au bureau du shérif qui aura procédureaccordé l'ordre, mais n'aura aucune force ou effet à aucune fin appel.

7 qu'après
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qu'après que l'appelant aura donné à la partie adverseet
Cautionne- déposé au bureau du shérif un cautionnement, dont lasuffi-
ment. 11ment.sance sera approuvée par lui et établie par un endossement sur

tel cautionnement pour la somme péale de cent piastres,de-
vant répdndre de la poursuite diligente de tel appel et du
paiement de tous frais qui pourront être adjugés par lalcour
contre tel appelant; et nul autre avis ne sera nécessaire pour
compléter tell app)el.

pattes- 11 Il sera du devoir du shérif, au bureau duquel tel eau-
terales procé- aionnement d'appel aura été déposé, de transcrire lordre, les
deles tvant témoirnares, le rapport et autres procédures qui auront eu

paemn des tous fri qu porotêrndué a acu

mettre c la lieu devant lui, ainsi que le dit appel, et d'attester iceux sous
cour. son sceau officiel et de les transmettre à l'officier qu'il appar-

tiendra de la cour à laquelle l'appel aura été porté; et: la cour
procdera durant le terme qui suivra la dite transmission, et
pas plus tard que le second terme après qu'aura été fait Pordre
dont il est interjeté appel, à réviser les procédures prises sur la
dite requêt, et fera à cet égard ce qui sera juste.

Au cas d s 12. Au cas de la cassation de l'ordre de confirmation, la
cassation de cour la fera certifier au shérif qui aura donné é dit ordre, à

S ro l'effet qu'il soit nommé de nouveaux commissaires, ou q'il
fper au shérif soit fait un nouveau partage, selon que la cour l'ordonnera, ou

la cour pourra nommer elle-même les dits commissaires.

Frais adjugé, 13. Dans tous les cas prévus par la preminre section du
etc. présent acte, les frais de procédure ci-dessous némentionnés sui-

vront l'évlnement du procès et seront recouvrables par writ de
fierifacias, à même les biens et effets ou terres du défendeur
en telle action; et dans tous les autres cas, tous tels frais seront
à la discrétion de la cour ou du juge émanant le vrit d'assi-

~Provso gnation de douaire; pourvu que dans les deux espèces de cas,
tous les frais d'appel seront à la discrétion de la cour d'appel.

Plaidoirie en 14. L'audition en appel se fera d'après la pratique ordi-
appel. naire comme dans les cas d'appel de la cour de comté; et la

cour.pourra, par un ordre à cet effet, ordonner à tout shérif de
faire de nouveaux rapports, toutes les fois que la chose sera
jugée nécessaire.

Les cours su- 15. Les cours supérieures de droit commun rédiaeront une
périeures ré- formule de writ>d'assiornation'de douaire et defierifacias pour
-digeront des
formules de les frais, selon les dipositions du présent acte et de tout autre
writs. acte en force dans le Haut Canada relatif au douaire, et
Honoraires. règleront les honoraires qui seront alloués au shérif, aux commis-

saires et a tous autres pour leurs services.

Acte limité 16. Le présent acte'sera limité au Haut Canada, et na
au H. a. etc. s'appliquera pas au cas où le droit au douaire sera ouvert par

la mort du mari avant la passation d'icelui.

17.
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. 7. En estimant les dommages- pour retention du douaire, Pomaine sera rien accordé pou Pu oare omaesneter faien acrd pour usage des améliorations perma- Pour reten-nentes faites après l'aliénation ou le décès du mari de la ' ddemanderesse. 

aouire.

18. Il ne sera porté d'action de douaire dans à compter de la mort du mari de la personne qui en fera la douaire
demande, et qu'après qu'il aura été donné avis par écrit d u l umois de calendrier demandant tel douaire par la demanderesseau détenteur de Pimmeuble.e

19. Et nulle telle action ne sera non plus à l'avenir intentée L'ation nedans le cas où le défen deur serait devenu parteàu act eapinne
P'effet deý céder P'imeb evn atie à un acte à sera pas in-S e imeuble ou renoncer au douaire auquel tetée sile dé--limmeube est assujéti en faveur d'un acquéreur bien que la Pareconnaissanceprsrt arllo I 'érrbequlaintatero bn nian e pescrite par la loi alors n'ait pas té donnée, Pacte, etc.
ou bien qu'il puisse y avoir eu quelqu'inforaité à cetégard. nomlt e

CAP. XLI.
Acte pour abroger les lois relatives à l'enregistrementdes jugements dans le Hiant Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

jesté,t par et de 'avis et du consentement du conseil Préaabuie.égcislatif et de l'assemblée législative du Caddértce qi suit:aaa det

htiLes soixante-sixième, soixante-septième et soixante- Partie du.12huitième section3 du chapitre douze des Statuts Refondus pour stat.Ref.
Canaa, intitul: Acte relatif à la cour de chancelleri H. C. abro-sont par le présent abrogées. '> g.

2. La cent quarante-sixième section d hdes dits Statuts eonus ntitulé : Acte rlatpie dix-neuf partie du c.
divsin~ es pr e présent abrogée.

2. La deux cent quarante-cinquième section du chapie partie du ovingt-deux des dits Statuts Refondus, intitulé A4cte apitr P
réglerla Procédure des ours supér res de droit2comnt s2.

cous d coté, est par le présn aboge.

v. Tl tie d a vingt-etdenièmte section du chapitre Partie du c.vingt-quatre des'dits Statuts Refondus, intitulé: Acte concer- _nanit l'arrestation t cecne-2 A.~nat aresatonet l'emprisomnement pour dette, commençantpar les mots "cet nul writ ne sera éen"jsuàl i elsection, est par le prés nt abrogée.

5. Les douzième et 'vingt-septième sections du chapitrequatre-vingt-six des dits Statuts Refondus, intitulé: acap.86 amen-
7r relai
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relatif au partage et à la vente des propriétés foncières, se
liront et s'interprèteront comme si les mots "jugement" y
étaient omis.

Cap. 87 amen- 6. Les première et deuxième sections du chapitre quatre-
44. vingt-sept des dits Statuts Refondus, intitulé: Acte relatif au.

hypothèques de propriétés foncières, se liront et s'interprèteront
comme si les mots - ou créancier par jugement enregistré" y
étaient omis; et la troisième section de l'acte en dernier lieu
cité se lira et s'interprètera comme si les mots ou créancier
par jugement" y étaient omis.

Certaines par. 7. Les quatrième, cinquième, septième, huitième et neu-
ties du cap- vième paragraphes de la dix-septième section, les sections dix-
89, abrogées huitième, trente-sixième, trente-septième, trente-huitième,trente-

neuvième, quarante-et-unième, quarante-deuxième, quarante-
septième, quarante-huitième, quarante-neuvièrne, cinquantième,
cinquante-et-unième, cinquante-deuxième, cinquante-troisième,
cinqante-quatrième, cinquante-cinquième, cinquante-sixième,
cinquante-huitième, soixantième, soixante-et-unième, soixante-
et-deuxième, soixante-et-troisième, soixante-et-quatrième, soi-
xante-et-onzième, et le paragraphe quatrième de la soixante-et-
quatorzième section du chapitre quatre-vingt-neuf des dits Sta-
tuts Refondus, intitulé: Acte relatif à l'enregistrement des titres,
testaments, jugements, décrets en chancellerie et autres actes,
sont par le présent abrogés.

Nouvelles 1. Les sections et sous-sections ou paragraphes suivants
dispositions seront respectivement substitués aux sections et paragraphes
au lieudes abroaés mentionnés dans la section précédente du présent acte,
parties abro- D1e
gýes du c. r9 et se liront respectivement au lieu d'iceux comme les sections
i et paragraphes correspondants du dit acte cité en dernier lieu,

savoir:

Au lieu de 2. Au lieu du cinquième paragraphe de la dix-septième sec-
partie des. 17. tion "décrets de forclusion et tous autres décrets affectant le

titre d'une terre ou 'intérdt en icelle

pati dergg '.17Au lieu de 3. Au lieu du septième paragraphe de la dix-septième
partie des. 17. section: extinction des hypothèques ;

Au lieu de 4. Au lieu de la dix-huitième section: "les titres, transports,
procurations et testaments seront enregistrés par sommaires, et
les titres donnés par les shérifs aux terres vendues pour taxes,
les décrets de forclusion et procédures en chancellerie ou d'une
cour de comté siégeant comme cour d'équité, au moyen de
certificats d'iceux "

Au lieu de S. 5. Au lieu de la quarante-septième section : "'1enregistre-
47. ment de tout contrat, testament ou jugement affectant aucune
Lenregistre- terre ou tènement, fait en vertu de l'acte cité en premier lieu,
ment sera u1~~ ou du présent acte, sera considéré en équité un avis du dit

contrat,
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contrat, transport, testament ou jugement, à toutes personnes
réclamant quelqu'intérêt dans les dites terres ou tènements
postérieurement au dit enregistrement ;"

6. Au lieu de la cinquante-troisième section': " après l'oetroi Au lieu de .
fait par la couronne de terres dans le Haut Canada et l'expé-
dition des lettres-patentes d'icelles, tout contrat, legs ou autre Les titres
transport exécuté après le premier jour de janvier, mil huit etc.. après leler Janvier,
cent cinquante-et-un, par lequel les dites terres, tènements 1851, s'ils né
et héritages peuvent en aucune manière être affectés en loi ou sont pas enre-
en équite, sera déclaré frauduleux et nul, contre tout acquéreur gistrés, serontnuscontre
ou créancier hypothécaire postérieur pour valable considération, lesacquéreurs,
à moins qu'un mémoire du dit titre, legs ou transport ne soit etc., poste-
enregistré tel que prescrit par le présent acte avant l'enregistre- r" dontC) 'lestitres ont-
ment du mémoire du titre, legs ou transport en vertu duquel été anté-
le dit acquéreur ou créancier hypothécaire postérieur réclamera, rieurement
sujet néanmoins en ce qui concerne les légataires aux disposi- eregstrds.
tions contenues dans la quarante-sixième section du présent
acte ; mais rien de contenu au présent n'aura leffet d'affecter
les droits des créanciers hypothécaires en équité, tels que mainte-
nant reconnus par la cour de chancellerie dans le Haut
Canada;"

7, Au lieu de la cinquante-sixième section: "La doctrine Au lieu de s.
de la confusion des hypothèques étant devenue une cause
d'injustice, en conséquence, tout titre exécuté sibséquemment Abolitiondela
au premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-et-un, dont confusion des
un mémoire a été ou sera dûment enregistré, sera considéré oypoth
comme valide, tant en loi qu'en équité, suivant l'antériorité de dépendra de
Penregistrement du dit mémoire, et lorsqu'il n'aura pas été 'époque de
dûment enregistré de mémoire de tel titre, alors les dits titres l'enregistre-

bI m zent.ý
seront considérés comme valides, tant en loi qu'en équité,
conformément à l'antériorité de leur exécution ;"

8. Au lieu de la cinquante-huitième section: "Lorsqu'une Au lieu de a.
hypothèque a été éteinte, le régistrateur ou son député, en rece-
vant de la personne qui aura droit au montant de la dite hypo-
thèque, ou de son procureur, un certificat selon la formule A,
dûment prouvé sous serment par un témoin signataire, en la
même manière que prescrit par le présent pour la preuve
d'actes et autres instruments affectant des terres."

S. La onzième section du chapitre quatre-vingt-dix des Partie du c.
dits Statuts . Refondus, intitulé: Acte relatif au transport 90 abrogée.
des immeubles, et au droit de saisie exécution de certains interéis
en iceux, est par le présent abrogée et remplacée par ce qui suit:
"Tout droit, titre ou intérêt à des immeubles qui, en vertu Tout droit qui
des dispositions de la cinquième section du présent acte, peut être

ê^tretàspré tracnsporté,peuvent e transportés ou cédés par toute partie, seront etc., en vertu
sujets à la saisie et vente par exécution contre telle partie, de de la s. 5, ser-
la même manière et aux même conditions que les immeubles suiet àll
sont maintenant sujets par la loi à la saisie et vente en vertu saisie.

,d'une
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d'une exécution et le shérif qui véndra les dits immeubles
pourra les livrer et transporter à acquére de la même
manière et avec le même effet que telle partieaurait pu le faire
elle-même."

Dispositions 9. Tous autres statuts, parties et clauses de statuts quipour 'enre- autorisent l'enregistrement des jugements decrets et ordresgitrementdes I eetdces'todejugements, pour le paiement de deniers dans le Haut Canada sont par le
etc., abrogées. présent abrogeés

u ent 1jugemenugeme rèle, ordre ou décret pour le paiementetc., pour le de deniers d'aucune des cours du Haut Canada naura l'ffetpaiement de u aaaýnar.eft
deniers ne de créer de charges ou de pri iléges sur des terre ou sur toutcréera de intérêt en icelles.
charges sur
les terres
Ce1t Rien de contenu au présent acte ne sera considéré, lu ou
fectera par les interprété de manière à affecter aucune poursuite ou action,
actions pen- le ou avant le dix-huitième jour de mai, mil huit cent soixante-e 18 et-un pendante devant toute cour du Haut Canada dansma, 1861. e-n ednedvn ot ord atCnddnlaquelle un créancier par jugement sera partie.

Commence- 12. Le présent acte sera en force le premier jour de
ment de cet septembre prochain, et au cas dejugerents ci-devant enregis-acte, etc. -jue nttres, tous brefs d'exécution contre des terres émanés avant le

dit premierjour de septembre, auront priorité suivant les dates
respectives de l'enregistrement des jugements en vertu desquels
ils ont été on seront émanés respectivement.

CAP. XLII.

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des
Statuts Refondus pour le Haut Canada, concernant
l'enregistrement des titres et autres instruments.

[Sanctionné le 18Mai, 1861.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentemen t du conseil lé-Jgislatif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce
qui suit :

Sec. 8 du cap. 1. La section huit du chapitre quatre vingt-neuf des statuts re-89 des Stat. fondus pour le Haut Canada : Acte concernant l'enre istrement
nmendée. des titres, testaments, jugements, décrets en chanceUerie et autresinstruments, est amendée par le présent, en biffant les mots

suivants : "n'excédant pas mille piastres; "et en y substituant
les mots : "mille cinq cents piastres comme faisant partie de
la dite section.

C A P
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CAP. XLIII.

Acte pour prolonger de nouveau le délai pour l'enregis-
trement de transports aux institutions religieuses duHaut Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SA Majesté,ar et de l'avis et du consentement du conseil Prýambule.:législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrètece qui suit':

I. Tous actes de transport faits avant la passation du Les transportsprésent acte pour les usages, fis ou intérêts énumérés dans la en vert dpremière section du soixante-neuvième chapitre des Statuts Re 69 des stat.
fondus pour le Haut Canada, seront aussi valables et efficaces, seront validesS'ils sont enregistrés dans les douze mois qui suivront la pas- s'ils sont en-
sation du présent acte, quer s'ils avaient été enregistrés dans les registrés dans
douze mois après leur passation, respectivement, excepté en un an.
autant qu'ils peuvent être affectés par Penregistrement antérieur

autres actes ou instruments relatifs aux mêmes terresrespectivement ; pourvu, toujours, que dans tous les cas Ou Proviso entout tel corps religieux n'a pas construit de bâtiments ou fait cas de posses-améliorations, et que quelque personne réclamant la posses- sion adverse
sion ou le droit à la possession d'un bien-fonds ou propriété p de per-
immobilière comprise dans tout tel acte parce qu'il n'aura pas sonne rcla-été enregistré en temps opportun, aura, en vertu de telle manhraison
réclamation, pris possession des dits biens-fonds avant la refitrement.
passation du présent acte, et aussi dans tous les cas ouet n
la personne réclamant la possession ou le droit à la posses-sion de telle propriété immobilière, à raison de telle omissioncomme susdit, aura réellement vendu telle propriété ou s'ensera dépossédée ou se sera réellement engagée à la vendre ou às'en déposséder avant la passation du présent acte, les dispo-sitions du présent acte ne s'étendront pas à invalider aucundroit ou titre à telle propriété, mais tel droit ou titre sera réputéet reconnu comme si le présent acte n'eût pas été passé.

2. Cet acte ne s'applique qu'au Haut Canada. Acte limite
au H. C.

CAP. XLIV.

Acte concernant les biens confisqués dans le HautCanada.
[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

'S' t par et de lavis et du consentement du conseil Préambule-ceisti :et de l'assemblée législative du Canada, décrètece qui suit

1. Il est par le présent déclaré que l'acte du parlement de la • • .ci-devant province du Haut Canada, passé dans la cinquante- dmrlacte du
quatrième année du règne de feu Sa Majesté le roi George i c. dG

To c. 9, déclarée.
Trois,
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Trois, et intitulé : Acte pour déclarer aubains certaines per-
sonnes y mentionnées, et confßquer leurs biens au profit de Sa
Majesté, signifiait et avait pour but d'établir qu'aucune per-
sonne se trouvant sous le coup de ses dispositions ne pouvait
avoir possédé ou transmis, ni ne pouvait ni ne peut posséder
ou transmettre des terres dans le Haut Canada, par testament
on autrement.

Les actes des 2. Les actes des commissaires nommés par et en vertu de
commissaires, Pacte ci-dessus cité, et des commissaires nommés par et en
en vertu du cdit acte et 59 vertu de l'autre acte du dit ancien parlement du Haut Canada,
G. 3, c. 12, passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa
déclarés va Majesté le roi George Trois, chapitre douze, et intitulé :Acte
lides. b ridue

pour transporter à des commissaires les biens de certains traitres,
ainsi que ceux de personnes déclarées aubains par un acte pa sé
dans la cinquante-quatrième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: "Acte pour déclarer aubains certaines personnes y men-
tionnées, et pour confisquer leurs biens au profit de Sa Majesté"
et en appliquer les produits comme compensation pour les pertes
que les sujets de Sa Iajesté ont souffertes par suite de la der-
nière guerre, et pour constater et acquitter les dettes et réclama-
tions légitimes qui existent contre ces bins, sont par le présent
déclarés avoir été et être bons et valides, nonobstant toute
défectuosité réelle ou supposée dans toute enquête faite par
eux ou aucun d'eux, ou nonobstant tout manque d'autorité des
dits commissaires ou d'aucun d'eux pour s'enquérir des terres
en dehors du district pour lequel aucun tel commissaire ou
commissaires étaient nommés.

Les titres de 3. Tous titres de terre acquise par vente ou par octroi, ou
terresvendues comportant avoir été faits sous l'autorité de la couronne, et
par la cou comme étant ceux de terres dont la couronne est entrée en pos-
ronne eni vertu
des dits actes session en vertu et en conformité des dispositions des dits actes
déclarés va- ci-dessus cités, sont par le présent déclarés avoir été et être bons
lides. et valides en loi et en équité à toutes fins et intentions, et la cou-

ronne sera reconnue comme étant légalement nantie de ces
terres, en vertu des <lits actes, lors de telles ventes ou octrois,
nonobstant toute défectuosité réelle ou supposée dans la mise
à exécution des dispositions des dits actes cités.

CAP. XLV.

Acte pour lever tous doutes quant à la validité de
certains certificats émis par les juges des cours de
comté à des débiteurs insolvables, bous l'autorité de
l'acte de 1856.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que sous l'autorité d'un acte du parlement
de cette province, passé en la session tenue dans les dix-

neuvième et vingtième années du règne de Sa Majesté,
intitulé
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intitulé: Acte pour étendre les dis.positions de l'acte des dé- 19, 20 V. c. 93.biteursq insoivables du Haut Canada, et pour venir en aide à une
certaine classe de personnes y mentionnées, grand nombre de
personnes ont obtenu des divers juges des cours de comté dans
le Haut Canada, Pordre final et la décharge mentionnés dans
le dit acte; et considérant que plusieurs d'entre ces personnes
ainsi déchargées ont de nouveau repris les affaires, et que, sur
la garantie que ces ordres et décharges étaient valides et
défnitifs, elles ont obtenu du crédit, et qu'en conséquence il
n'est que juste et équitable que tout doute soit levé quant à
l'effet des ordres et décharges ci-dessus mentionnés': à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canîada,décrète ce qui suit:

1. Tout et chaque ordre décerné par aucun des juges des Les certificatscours de comté dans le Haut Canada, pendant le temps que le accordés par
dit acte a été en vigueur, et ayant en réalité pour objet d les juges de

Peur' e ayat e ' éalié, our objt com0te en vertudécharger 'tout débiteur auquel il a été accordé, de ses dettes du dit acte,
contractees jusqu'à ou avant la date de la présentation de sa c
requête sous l'autorité des dispositions du dit, acte, ainsi que
tout certificat ainsi émis qui, à sa face, paraît avoir été fait sous
l'autorité du dit acte et conformément à ses prescriptions, seravalide et est par le présent déclaré avoir l'effet de décharger tel Leur effet.
débiteur de toute obligation au sujet de toute dette mentionnée
dans son bilan fourni en même temps que la présentation de la
requête en conséquence de laquelle tel certificat a été accordé;
mais le présent acte ne s'appliquera pas aux certificats qui ont Restrictionpu être rescindés par tel juge avant la passation du présent, ni quanth.
à aucun certificat pour la rescision duquel des procédures ont certains cas.
été prises devant le juge qui l'a accordé le ou avant le second
jour d'avril, A. D., mil huit cent soixante-et-un.

CAP. XLVI.

Acte pour amender le chapitre soixante-douze des
Statuts Refondus pour le H]aut Canada, intitulé Acte
concernant les mariages dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]CONSIDÉRANT que des doutes se sont élevés quant à la Préambu1.,validité des mariages contractés en la manière ci-aprèsdécrite, et qu'il est expédient de faire disparaître ces doutesà ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consenlement
du conseil législatif et de l'assemblée' législative du Canadadécrète ce qui suit

1. Les mariages de toutes les personnes qui n'étaient pas Seo. i du .72,empêchées canoniquement de contracter le lien conjugal, les- Stat. Ref-.
quels mariages ont été célébrés publiquement dans le Haut . C. a
Canada, devant un ministre ou des ministres qui, avant la **'

passation
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Nouvelle dis- passation de lacte du Haut Canada, .onzième George Quatre,position aiou- chapitre trente-six, étaient autorisés à célébrer des mariages
mariages cons avant d'avoir obtenu et sans avoir obtenu de licence des ses-

sions de quartier en vertu du dit acte, ou de certificat du régis-
trateur du comté en vertu de Pacte du Canada, dix et onzeVictoria, chapitre dix-huit, sont par le présent déclarés avoir
été valides, et seront considérés comme bons et valides en loi
et les parties à tels mariages et les enfants qui en sont issus,
jouiront de tous les droits et seront assujétis à toutes les obliga-
tions créées par ces mariages ou par la consanguinité en ré-
sultant, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Proviso: cet 2. Dans le cas où lune ou l'autre des parties à quelqu'unc n'aec de ces mariages aurait contracté un mariage subséquent avanttera pas un 
smariage sub- la passation du présent acte, le présent ne sera pas censé

sequent. invalider tel mariage subséquent, mais sa validité sera décidée
de même que si le présent acte ne fut pas devenu loi.

CAP. XLVII.

Acte pour amender' Pacte relatif aux compagnies
d'assurance mutuelle dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTENDU qu'aux termes de l'acte relatif aux compagnies
fi. d'assurance mutuelle dans le Haut Canada, si aucun
membre d'une telle compagnie fait défaut, comme il y est
mentionné, de payer la somme fixée comme sa quote part de
toute perte ou dommage, les directeurs peuvent recouvrer tout
le montant de son billet ou ses billets de dépôt, avec les frais de
poursuite, d'où il résulte que des frais inutiles peuvent être
encourus en certains cas: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Dans le cas de 1. Toute somme fixée comme la quote part qu'aucunperte des ac- membre d'une compagnie d'assurance mutuelle dans le Hauttions seront Z
portées pour Canada, doit supporter de toute perte ou dommage en vertu du
les quote-parts dit acte, avec l'intérêt qui pourra être payable sur icelle, sera,seulemert, et si elle n'excède pas la somme de cent piastres, recouvrablenon pour le
montant en- devant la cour de division; et dans ce cas l'action sera portée
tierdesbillets. pour tels quote part et intérêt seulement, et non pour le mon-

tant entier du billet ou des billets de dépôt de tel membre, s'il
les excède.

C A P.
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CAP. XLVIII.

Acte pour amender PActe relatif; aux Constables.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
A Majesté,,par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.legislatif et l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. La deuxième clause de l'acte passé durant la dernière Cap:17 dessession du parlement, intitulé Acte pour amender le chapitre Stat. Re.
dix-septième des Statuts Refondus pour le Haut Canada, relati- C. .amendé.
vement à la nomination des constables, sera amendée, en y ajou-
tant les mots "un grand constable de comté et " immédiate-
ment après le mot "nommeront" dans la dite deuxième
clause.

CAP. XLIX.
Acte relatif aux cartes ou plans de Villes ou Villages

dans le Haut Canada.
[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

E N amendement à la section trente-cinq et aux suivantes de Préambule.
Pacte concernant l'arpentage des terres dans le Haut

Canada, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,décrète ce qui suit:

1.Tout propriétaire ou propriétaires d'une ville ou d'un Sec. 35, etc.
village, ou d'une division primitive d'une ville ou d'un village du c. 93 des'
du Haut Canada, dont un plan ou carte a été fait, certifié, mis Stat Ref.1 . I a c. amen-en dépôt et enregistré conformément aux dites dispositions des dée. Voirdites sections, pourra faire faire, certifier, mettre en dépôt et aussi c. 77, s.enregistrer conformément aux dites dispositions un nouveau plan 9 C -
et arpentage d'iceux changeant, ou annulant ou mettant à néant Ref. can.
en tout ou en partie, l'arpentage et plan primitif d'iceux, et les
divisions qu'il comporte du terrain en lots, réserves de chemins
rues et communes, sur quoi tel premier arpentage et plan sera
changé, ou annulé et mis à néant en tout ou en partie en con-
séquence; pourvu, toujours, qu'on ne changera ou fermera P- .aucune partie d'une rue ou de rues bornant aucun lot de terre quant auxvendu dans telle ville ou: village ou division primitive d'iceux rues.
ou reliant tout tel lot vendu ou lui donnant un débouché au,grand chemin le plus voisin; et pourvu, aussi, que rien de con-
tenu au présent acte n'interviendra en aucune manière avec les
pouvoirs que possèdent maintenant les municipalités au sujetdes grands chemins.

2. Telles parties des dispositions des dites sections qui ne sont Dispsitionspas incompatibles avec celles du présent acte s'appliqueront incompatiblesaux arpentages, cartes et plans faits et dressés en vertu du ré- abrogées.
sent acte.

C AP.
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CAP. L.

Acte pour amender l'Acte qui pourvoit à la 'séparation
du Comté de Victoria de celui de Peterborough, et
pour établir le chef-lieu à Lindsay.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. [ONSIDÉRANT qu'il est expédient de changer et d'amender
U Pacte passé dans la dix-neuvième et la vingtième années

19,20 V. e. 95. du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir à la sépa-
ration du comté de Victoria de celui de Peterborough et pour
établir le chef-lieu à Lindsay, de manière à prendre immédia-
tement le vote des contribuables du comté de Victoria, sur la
question de telle séparation et pour permettre aux Reeves et
députés Reeves des différentes municipalités comprises dans le
dit comté, de s'assembler et de se constituer en " conseil muni-
cipal provisoire ", pour les fins ci-dessous énoncées, dans le cas
où le vote serait affirmatif : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Un jour sera 1. Il sera du devoir du conseil de comté des comtés unis
ur de Peterborough et Victoria, à une assemblée spéciale qui sera

vote des con- tenue dans les trente jours qui suivront la passation du préent
tribuables de acte, de fixer un jour convenable dans les six mois qui suivront
Victoria la passation du présent acte, pour prendre les votes des contri-présnn prendr
séparation de buables des différentes municipalités qui forment le dit comté
Peterborough. de Victoria, sur la question de telle séparation, lesquels votes

seront pris aux mêmes endroits, de la même manière, et par
les mêmes officiers, que sont pris les votes pour l'élection des
conseillers, et seront inscrits dans des livres préparés à cet
effet, chaque personne en faveur de telle séparation votant
" oui ", et chaque personne n'étant pas en faveur de telle

Av. séparation votant "non " ; il sera donné un avis d'au moins
vingt jours de l'époque fixée pour la votation dans au moins
dix endroits publics de chaque municipalité.

Avis aux 2. Les officiers-rapporteurs préposés à telle votation dans
reeves et dé- leurs municipalités respectives, rapporteront leurs livres de poll,

uret rondt vérifiés sous serment, au greffier du conseil de comté, qui en
formationd'un déclarera et en publiera le résultat pour l'information des inté-
conseil provi- ressés ; et s'il appert qu'une majorité des contribuables qui ont
Boire, si la
Majorité vote ainsi voté, ont enregistré leurs votes en faveur de la séparation,
pour la sépa- il sera du devoir du préfet ou du greffier des comtés unis de
ra tion. Peterborough et Victoria, en tout temps dans les vingt jours

qui suivront la réception par lui, d'un avis de la déclaration de
tel poll, d'adresser un avis aux Reeves et députés Reeves du dit
comté de Victoria, les requérant de s'assembler en la ville de
Lindsay, à un jour qu'il indiquera dans l'avis, lequel avis il
devra faire publier dans un journal imprimé dans le dit comté

de
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de Victoria, et il en enverra une copie par la poste ou autrementa chacun des dits Reeves et députés Reeves, dix jours au moinsavant celui fixé pour tenir cette assemblée--et si Passemblée
n'a pas lieu le jour fixé dans Pavis, alors, elle aura lieu à telautre jour dans le cours des vingt jours suivants qui sera alorsfixé par le dit préfet ou greffier, et il sera publié et donné lemême avis que ci-dessus-pour se former en conseil municipalprovisoire, dans le but d'adopter les mesures nécessaires pourl'établissement d'édifices de comté pour le dit comté deVictoria; et le dit conseil, relativement au dit comté, aura, Pouvoirs, etc.possèdera et exercera tous les droits, pouvoirs et priviléges et de ce cnseil
devoirs conférés, accordés ou imposés par Pacte relatif aux provsoire.
Institutions municipales du Haut Canada, aux conseils muni-cipaux provisoires érigés par proclamation, sous Pautorité dudit acte, et aussi tous les pouvoirs qui peuvent être - conférésaux conseils muncipaux provisoires en général, par tout autre
acte ou loi ayant force dans le Haut Canada ; et tel conseil Lindsay serarovisoire pourra acheter ou se procurer de toute autre manière le chef-lieu du
les propriétés nécessaires dans la ville de Lindsay, déclarée comt.
par le présent acte le chef-lieu du dit comté de Victoria, et ilprocèdera à l'érection des édifices publics nécessaires, sur cespropriétés ; et toutes les dispositions de lacte en dernier lieuci-dessus cité, s'appliqueront au dit conseil provisoire et audit comté de Victoria.

3. Toutes les assemblées subséquentes du dit conseil muni- Assembliescipal provisoire seront tenues dans la dite ville de Lindsay. subséquentes.

4. Le préfet ou le greffier des comté unis de Peterborough Qui pésideret de Victoria présidera à la première assemblée du dit conseilmunicipal provisoire, et il pourra appeler ce conseil à Pordre
et le dit conseil procèdera immédiatement à l'élection parmi Prt.ses membres d'un préfet provisoire pour le dit comté de Vic-
toria.

Z. Aussitôt que le dit conseil municipal provisoire aura établi Proclamationles édifices publics nécessaires dans la dite ville de Lindsay séparant lesa la satisfaction du gouverneur en conseil, et qu'il aura pourvu comtés.
aux moyens de liquider toute dettes contractées par les ditscomtés unis de Peterborough et de Victoria, le gouverneurpourra nommer les officiers nécessaires, et lancer une procla-mation déclarant que lunion des dits comtés est dissoute.

6. A dater de la passation du présent acte, il ne sera pas Dispositionloisible à la-ville de Lindsay de se retirer de la juridiction du spéciae quantconseil de comté du comté de Victoria, en vertu des disposi- à la ville de
tions des actes municipaux refondus, avant que la dette qui Lndsay.
pourra être contractée par le dit comté de Victoria, dans laconstruction des édifices de comté nécessaires, n'aient été
payées et liquidées, à moins que le conseil de comté n'ap-prouve et ne sanctionne tel retrait par un règlement, avantépoque mentionnée.

7.
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Dispositions 7. Tout ce qui, dans l'acte en premier lieu cité, peut être
ncompatibles contraire aux dispositions du présent acte, sera et est par le

présent abrogé.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte public.

CAP. L'I.

Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Ren-
frew du comté de Lanark.

[Sanctionné le 18 Mai 1861.]

Préambule. ONSI1DÉRANT que le conseil municipal des comtés unis
de Lanark et Renfrew a exposé, dans sa pétition, que les

habitants du comté de Renfrew éprouvent beaucoup d'inconvé-
nients et de dépenses dans la transaction de leurs affaires mu-
nicipales et judiciaires, à cause de leur éloignement de Perth,
chef-lieu des dits comtés unis, et qu'il a demandé la sépara-
tion du comté de Lanark du comté de Renfrew pour les fins
municipales, judiciaires et autres; et considérant que la popula-
tion, la richesse et l'étendue du susdit comté de Renfrew sont
de nature à garantir cette séparation, et qu'il est expédient
d'octroyer la demande de la dite pétition : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Conseil provi- 1. Depuis et après la passation du présent acte, les reeves et
soire constitué deputés reeves des divers townships et autres municipalités dupour Renfrew. comté de Renfrew, formeront un conseil municipal provisoire

pour le dit comté, et à cet effet, exerceront .tous et chacun
les droits, pouvoirs, priviléges et devoirs conférés, octroyés ou
imposés par les lois de la province aux conseils municipaux
provisoires, établis par proclamation, en vertu du chapitre

Des proclama- cinquante-quatre des Statuts Refondus du Haut Canada; et le
tions seront
lancées pour gouverneur en conseil lancera une proclamation fixant les
onner effet temps et lieu de la première assemblée du dit conseil provi-

à cet acte. soire, et y nommera un de ses membres pour présider à
l'assemblée ; et telles autres proclamations nécessaires pour
conférer ces droits, pouvoirs, priviléges et devoirs, ou pour
leur donner effet comme susdit, pourront être lancées par le
gouverneur en conseil de la même manière que ces procla-
mations pourraient l'être si les reeves et députés reeves y
assemblés fussent devenus un conseil municipal provisoire en
conformité ou en vertu de la trente-neuvième section de l'Acte
relatif aux Institutions Municipales du Haut Canada.

Le gouverneur 2. Dans toute proclamation qui sera lancée ou dans toute
nonmei autre le gouverneur en conseil pourra fixer l'endroit du comté
chef-lieu du de Renfrew qui devra être le chef-lieu du dit comté de Renfrew.
comté.
Acte public 3. Le présent acte sera considéré comme acte public.

C A P.
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CAP. LII.

Acte pour faire disparaître tous doutes quant à la vali-
dité du règlement numéro cinquante-sept de la cor-
poration du comté de Grey, et de certaines dében-
tures émises sous son autorité.

[îSanctionné le 18 Mai, 1861.]

ONSIDËRANT' qu'il a été représenté, par la pétition Preambuie.
d Alexander Mannmg, écuyer, de la cité de Torouto, qu'enmil huit cent cinquante-neuf la corporation du comté de Grey

a passé un règlement à l'effet de prélever une somme de cin-quante mille lois, pour empierrer ou autrement améliorer cer-tains chemins dans ce comté; que subséquemment, et en vertudu dit règlement, le contrat pour lempierrement et le nivelle-ment des dits chemins fut donné par la corporation du comtéde Grey à la société de Wright, Macdonald et Manning, etdont le pétitionnaire est le représentant; que pendant que lecontrat s'exécutait, et à venir jusqu'à présent, le pétitionnaire
et ses associés ont reçu quelques unes des débentures en vertudu dit règlement, et que le pétitionnaire a disposé des dében-tures susdites au montant de vingt mille louis; qu'après s'êtreefforcé de disposer de celles qui lui restent encore entre lesmains et qui sont sa propriété comme lui ayant été données àcompte de son contrat, pour l'exécution d'icelui et les débour-ses qu'il a occasionnés, il a été informé qu'il y avait des doutesque le règlement et les débentures fussent bons et valides etobligatoires pour le comté de Grey, vu qu'il est allégué que lesformalités voulues quant à la promulgation du règlement, aprèsavoir été soumis aux contribuables et après l'addition du nombrecollectif des votes, n'ont pas été strictement remplies ; que le péti-tionnaire et ses associés ont exécuté le contrat dans la croyanceque le règlement et les débentures n'étaient pas entachés d'infor-malités, et qu'après avoir reçu une partie des débentures, il les

a vendues, et elles sont aujourd'hui entre les mains de personnesqui les ont acquises de bonne foi; et c'est pourquoi le pétition-naire demande qu'un acte soit passé pour faire disparaîtreles doutes quant à la validité du dit règlement et des dében-tures émises en vertu d'icelui ; et considérant qu'il est à proposd'accéder à la demande des pétionnaires: à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement 'du conseil législa-tif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le règlement numéro cinquante-sept de la corporationdu comté de Grey, à l'effet d'autoriser cette corporation à pré- ro. 57, n
lever une somme de cinquante mille louis pour empierrer ou firme.autrement améliorer certains chemins dans le comté, et lesdébentures émises en vertu d'icelui, seront et sont par le pré-sent déclarés valides à toutes fins et intentions quelconques.

2. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.
C -A P.
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CAP. LIII.

Acte pour pourvoir à la séparation de la cité de
Toronto d'avec les comtés unis d'York et Peel, pour
certaines fins judiciaires.

[Sanctionné le 18 Mail 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient de pourvoir à la sépa-
ration, pour certaines fins judiciaires, de la cité de Toronto

d'avec les comtés unis d'York et Peel à ces causps, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Sessions dis- 1. A compter du premier jour de juillet qui suivra la passa-
tinctes de tion du présent acte, il y aura, pour les comté unis d'York et
certaines
cours pour la Peel et pour la cité de Toronto, des sessions distinctes des
cité après le cours d'assises et de nisi prius, d'oyer et terminer, d'évacuation

e6 juiet, générale des prisons, de la cour de comté et de la cour des
sessions de quartier et de toute autre cour pour la décision des
causes par jury.

La venue à 2. Dans toutes actions, poursuites, plaintes, accusations
l'option du (indictments,) et dans toutes autres poursuites intentées ou
plaignant, etc. instituées le ou après le dit premier jour de juillet prochain, la

venue sera dans les comtés unis d'York et Peel ou dans la cité
de Toronto, à l'option du plaignant ou poursuivant

Venue dans 3. Dans toutes actions, poursuites, plaintes, accusations
les actions (indictments) et dans toutes autres poursuites intentées ou
avant le 1er instituées avant le dit premier jour de juillet, et alors pendantes,

la venue sera dans les comtés unis ou dans la cité, à l'option
du plaignant ou poursuivant, et elle sera inscrite à la marge de
la déclaration, dossier, plainte, accusation ou autre procédure
la première prise après le premier jour de juillet, et telle
inscription sera considérée comme désignant le choix de la
venue en vertu de la présente section.

Venue trans. 4. La venue pourra être transférée de la cité aux comtés
érée. unis, ou des comtés unis à la cité, par tout juge d'aucune des

dites cours et de la même manière que pour les autres causes.

Choix et assi- '5. Les jurés seront choisis et assignés pour les comtés unis
gnation des et pour la cité respectivement, de même que pour les différents
jures. comtés.

Sessions de la 6. Les sessions de la cour de comté dans et pour la cité de
cour de coté Toronto, se tiendront en même temps que celles des comtés
dans les cité .-
et comtes. unis ou en tel autre temps convenable que la dite cour pourra

prescrire par une règle générale durant le terme précédent.
7.
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7. Les dites cours pourront siéger et se tenir dans et pour Et des autresles dits comtés unis et la dite cité respectivement, soit en cours

mêre temps ou àdes époques différentes, selon que les courssupérieures Pordonneront.

S. La cité de Toronto sera considérée comme comté pour i
toutes les matières et objets mentionnés dans le prés'ent acte et un comté.se rattachant à l'administration de la justice.

9. Les fonctionnaires judiciaires et exécutifs et tous autres Fonctionnairesofficiers attachés à l'administration de la justice dans la cité, judiciaires etseront les fonctionnaires et officiers judiciaires et exécutifs qui exécutirs.
rempliront les mêmes charges et devoirs dans les comtés unis.

10. Tous les officiers judiciaires et exécutifs agissant et Désinationnommés pour la cité et les comtés unis, seront et continueront de c icies.
être, comme ls P'ont été jusqu'ici, désignés sous le nomd'officiers des comtés unis d'York et Peel,; et le shérif des dits Sh-ris.comtés unis, ou au cas de la séparation des comtés unis de

York et Peel, alors le shérif du comté de York sera le shérifde la cité de Toronto, en autant que comté comme susdit, etcomme tel shérif il aura et exercera dans la dite cité relative-ment à icelle et à la prison d'icelle et à tous autres égards,tels et les mêmes droits, pouvoirs et priviléges qui appar-tiennent au et sont exercés par le shérif des dits comtés unis.

1>. Le palais de justice, la prison de comté, l'hôtel-de- Certaines bâ-comté (Shire Hall,) et autres édifices de comté appartenant tisses reste-
aux dits comtés unis, et cela bien qu'ils puissent être dans les ront la
limites de la dite cité, resteront la propriété des dits comtés propritdes
unis et continueront de servir pour leur usage, et ils seront
censés être dans les limites du comté et de la cité respective-ment, pour toutes les fins de l'administration de la justice,comme ci-devant, etle conseil de comté pourra, aussi longtempsqu'il le jugera à propos, tenir ses séances dans les limites dela dite cité.

12. Après le dit premier jour de juillet prochain, tel palais Dourrontde justice, prison et autres édifices de comté pourront servir -ir pour la
comme palais de justice, prison, maison de correction ou autres citr aédifices publics de la cité, sujet à tel arrangement qui pourraetre pris entre les conseils municipaux de cette cité et descomtés unis, respectivement.

13. Tous les arrangements existants le dit premier jour de Les arrange-juillet, et par lesquels les édifices publics des dits comtés unis, ments iou aucun d'eux, seront ou pourront être employés pour les fins gard d'iceuxpubliques de la cité, resteront en force tant que le terme de leur resteront
durée ne sera pas expiré, ou tant qu'existeront le règlementen vertu duquel ils ont été faits, et les conditions d'arrangemententre les ditescorporations.
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Paiement par 14. La cité sera tenue de payer, pour cet usage et occu-
acitéu- pation, telle somme annuelle à la corporation des dits comtés

unis dont il sera convenue entre les dits conseils.

ge en 15. Dans le cas où il n'y aurait pas accord, la somme àauaùit p 'Ypayer sera fixée par des arbitres tel que prévu par les vingt-
accord. sixieme et trois cent cinquante-huitième sections du chapitre

cinquante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut Canada,relativement aux insilitutions municipales du Haut Canada, et
la somme ainsi convenue ou fixée pourra être perçue de la
même manière que toute autre dette peut l'être entre corpora-
tions municipales.

Quant aux 1prisonniers de 6. Le conseil de comté pourra prendre en tout temps un
comté et de arrangement avec le conseil de la cité pour loger et entretenir
cité. les prisonniers de comté dans la prison de la cité, de la même

manière que le conseil de la cité pourra entrer en arrangement
avec le conseil de comté pour loger et entretenir les prisonniers
de la cité dans la prison de comté.

Acte public. i7. Le présent acte sera réputé acte public

CAP. LIV.

Acte pour autoriser la cité de Toronto à émettre des
débentures au montant de deux cent mille piastres,
et pour consolider la dette publique de la cité.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. ONSIDÉRANT que, par sa pétition, le conseil de la cité deCjToronto a demandé l'autorisation d'émettre des débentures

jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas deux cent
mille piastres pour faire face à la dette flottante de la cité,
ainsi que le pouvoir de consolider la dette en débentures de la
cité; et considérant qu'il est expédient d'accéder à la demande
de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Le conseil 1. Il sera et pourra être loisible au dit conseil d'émettre despourri émet- débentures, revêtues du sceau de la dite cité, jusqu'à concur-
endébentures, rence d'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres,
etc. pourvu que ces débentures soient rachetables dans dix ans à

compter de la passation du présent acte, par versements annuels
de vingt mille piastres, avec intérêt sur la balance restante ; etProviso. nulle débenture ne pourra être émise pour une moindre somme
que cent piastres.

Et S2,400,000 2. Il sera et pourra être loisible au dit conseil de consolideren débentures la dette en débentures de la dite cité, par l'émission de dében-pour consoli- tures au montant de deux millions quatre cent mille piastres,
payables
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payables à l'expiration de quarante ans à compter de la passa- der la dette detion du présent acte, et dont l'intérêt, payable semi-annuelle- la cité.ment, n excèdera pas six pour cent par année, ainsi qu'il
pourra être convenu,;---telle émission de débenturesdevant être
faite pour le rachat de toutes les débentures en circulation lorsde la passation du présent acte, et non pour aucun autre objet.

3. Les débentures à émettre en vertu de la section précé- Formule, etc,dente du présent acte seront faites payables à telle place ou des dében-
places, en cette province ou ailleurs, et seront du cours ster- tures.
lin ou provincial, selon que la corporation le jugera à proposet que le règlement ou les règlements le prescriront.

4. Le règlement ou les règlements autorisant l'émission Une taxe sp6-
devront pourvoir a l'imposition d'une taxe spéciale annuelle ciale sera im-
suffisante pour payer l'intérêt annuel et exiger tel versement posée pour un

tonds d7amor-annuel ou telle proportion de la somme principale, d'après le tissement.nombre d'années que les débentures ont à courir, qui, (placée àintérêt composé) sera suffisante pour payer la dette principaleà son échéance.

6. La somme annuelle ainsi prélevée par cotisation, après Placnent dupaiement de P'intérêt, sera placée de telle manière que le gou- prouit d
verneur en conseil appronvera ; mais il sera en tout temps loi- telle somme.
sible d'appliquer toute partie du dit placement au rachat desdébentures dont le présent acte autorise lémission.

6. Une fois faites et terminées, les débentures seront remises Applicationau tresorier (chamberlain,) et elles seront, ainsi que les produits des produitsen découlant, appliquées au rachat des débentures précédem- des deben.-
ment émises par la dite cité et mentionnées dans la deuxième tsection du present acte et non à aucune autre fin quelconque;
et tout membre ou officier de la corporation détournant les nou- Amendes pourvelles débentures, ou qui en appliquera le produit à toute autre détournemenk
fin que celle prescrite par la deuxième section du présent acte,sera coupable d'un délit et sujet à l'amende et à l'emprisonne-
ment.

7. La corporation pourra, par le même ou par tout autre Echange desrèglement ou règlements, autoriser Péchange, cn cette province debentures.ou ailleurs, des débentures de la cité déjà émises, et cela àtelles conditions dont il pourra être convenu entre la corpora-
tiôn et les porteurs de ces débentures; pourvu, toujours, queles nouvelles débentures ne seront pas négociées ou échangéesau-dessous du pair.

8. Le trésorier (chamberlain,) ou son assistant ou député, Les comptesdevra rendre un compt.e détaillé au conseil et par écrit attesté seront rendussous serment, une fois pour chaque mois dans lequel des dében- sous serment.
turcs auront été émises, et indiquant, premièrement, le nombrede débentures ainsi émises; deuxièmement, leur date etsommes respectives; et, troisièmement, à qui elles ont été

remises

1861.
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]Devant qui remises et quand; le serment pourra être prêté devant un com-
preté. missaire autorisé à recevoir des affidavits dans aucune des

cours supérieures de droit commun, ou dans la cour de chan-
cellerie de Toronto.

Comment 9. Le compte ainsi rendu sera publié dans quelque journal
publié. de Toronto, pendant une semaine après qu'il aura été'soumis

au conseil.

Acte public. 10. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LV.

Acte pour consolider la dette de la cité d'Hanilton et
pour d'autres fins.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.1

Préambuie. (1ONSIDERANT que la corporation de la cité d'Hamilton
a demandé, par pétition, d'être autorisée légalement à

consolider et acquitter sa dette actuelle en la manière indiquée
ci-dessous, par l'émission de nouvelles débentures, et a
demandé certains amendements aux actes des municipalités et
cotisations, en ce qui concerne la dite cité d'Hamilton ; et
considérant·qu'il est expédient d'accéder à la prière de la dite
pétition : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

La corpom- 1. La corporation de la cité d'Hfamilton pourra passer un
tion émettra ou des règlements pour autoriser l'émission de débentures de
S2,327,O00 en la dite cité à un chiffre pas plus élevé que deux millions trois

cent vingt-sept mille piastres afin de racheter les débentures
qu'elle a émises jusqu'ici.

Formule, etc., 2. Les débentures qui seront émises en vertu de la section
des dében- qui précède seront faites payables à une époque de pas moins
tures. de vingt-cinq années de leur date, à tel ou tels endroits, soit en

cette province ou ailleurs, en argent sterling ou cours provincial,
et portant un taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent par
année, payable semi-annuellement, suivant que la corporation
le jugera à propos et Pordonnera par un ou des règlements.

Une taxe spé. 3. Le ou les règlements autorisant cette émission etabliront
ciale sera im- la perception de telle taxe spéciale annuelle qui sera néces-
posée pour saire pour payer l'intérêt annuel, ainsi qu'un versement annuel
fornderamer- ou somme proportionnelle au principal, suffisant au moins,
tissement. suivant le nombre d'années que les débentures ont à courir,

pour acquitter le principal lorsqu'il deviendra du, s'il est
placé à intérêts composés.
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4. La somme annuelle ainsi prélevée par cotisation sera, Placement desaprès paiement de l'intérêt, placée en la manière approuvée produits de

par le gouverneur en conseil, mais il sera loisible en tout telle taxe.
temps d'appliquer aucune partie du dit placement au rachat
des débentures dont lémisgion est autorisée par le présent acte.

J. Le produit des débentures susdites sera employé au Application
rachat des débentures émises par la cité, mentionnées dans la des produits
première clause du présent acte, et à nulle autre fin; et tout t es.
officier de la cité faisant servir le dit produit à aucune autre
fin que celle indiquée dans la première clause du présent acte,
sera tenu au civil de la somme et sera de plus réputé coupable
de délit et punissable d'amende ou d'emprisonnement.

6. La corporation pourra, par le même ou par tout autre Echange des
règlement, autoriser, dans cette province ou ailleurs, l'échange débentures.
des débentures qui seront émises en vertu du présent acte contre
d'autres débentures déjà émises, aux conditions convenues entre
la corporation et les porteurs d'icelles ; pourvu, toujours, que Proviso.
ces nouvelles débentures ne seront pas échangées ou négociées
a un taux moins élevé qu'au pair. •

7. Il sera loisible à la dite corporation, de temps à autre, La corpora-
par convention avec aucune personne ou corporation se propo- tion pourra

eommuer lessant d'établir et exploiter des manufactures dans la ville, de taxes de cer-
commuer toutes les taxes imposées sur les propriétés dont telle tainesý com-
personne ou corporation se servira à cette fin, moyennant une pagnies de
somme6 fixe payable annuellement durant pas moins de dix manufacture,sommeetc.,ý ou les en
années ; la corporation pourra aussi pour encourager telle exempter pour
ndustrie exempter tout à fait de taxes pour pas plus de cinq cinq ans.

ans toutes les propriétés qui serviront à cette fin.

S. La corporation pourra prélever des droits de havre sur La corpora-
toutes les importations et exportations par eau ou autrement tion pourra
dans les limites de sa juridiction ; pourvu que ces droits ne prélever des
dépassent pas sur aucun article le taux de péage .prélevé sur davre.
le canal de la baie de Burlington, le dix-neuvième jour de mai, Proviso.mil huit cent soixante; et pourvu, aussi, que la dite corporation Pro-vio.
ne prélevera pas de droits de havre sur les produits, biens,
effets ou marchandises remontant ou descendant le lac directe-
ment à destination ou expédiés de la ville de Dundas ou
autre localité ne se trouvant pas dans les limites de la cité
d'Hamilton.

9. Un cômpte séparé des dits droits de havre sera tenu par Ilseratenuunla dite corporation, et les recettes brutes des dits droits compte-séparé
formeront un fonds distinct qui sera appelé "le fonds ds des droits de,quiser ýa 'l'Il fons'd>ýshavre.droits de havre," et la corporation de la dite cité pourra, dea
temps à autre, prélever des deniers sur la garantie du dit fonds Ils pourront
des droits de havre, et pourra l'engager pour le paiement du tent engaésprincipal et de l'intérêt ou du principal ou de l'intérêt des ou afrectés.
deniers qui seront ainsi prélevés, et elle pourra émettre des

débentures
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débentures spéciales de la dite cité garanties sur le dit fonds,en sus de toutes débentures que la dite corporation pourraémettre en vertu de tout autre acte ou loi; et le dii fonds desdroits de havre sera alors affecté et employé uniquement auxfins de payer le prcip lintr oule principal ou Pintérêtselon le cas, de toutes dettes ou déenmures pour le paiementdesquelles il sera ainsi engagé, comme il est dit ci-haut, et ànulle autre fin quelconque, jusqu'à ce que tels principal etintérêt aient été payés ou que le paiement en ait été garanti enplein.

Acte publie. 10. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LVI.

Acte pour transférer à la Corporation de la Citéd'Hamilton la propriété de l'Aqueduc de cette Cité.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. fONSIDÉRANT que la corporation de la cité d'Hamiltona demandé que la propriété de l'aqueduc de la dite citésoit transférée à la dite corporation, et qu'il est juste de fairedroit à cette demande: à ces causes, Sa. Majesté, par et delavis et du consentement du conseil législatif et de l'assembléelégislative du Canada, décrète ce qui suit:

Actes 20 V. 1. L'acte du parlement de celte province, passé dans lac. 84, et 23 V. vingtième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pourla construction d'un aqueduc dans la cité d'Hamilton, et aussiun autre acte pour amender le dit acte, passé dans la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pouranender un acte, ititulé: Acte pour la construction d'unaqueduc dans la cité d'Hamiltot, seront, et ils sont, exceptéProniso:quant pour les fins de cet acte, par le présent abrogés; pourvu,aux Choses toujours, que ni cette abrogation, ni rien de contenu dans cetd'iteux. acte, n'affectera,' annulera ou invalidera aucune matière ouchose faite ou devant être faite en vertu des dits actes, -oune dégagera aucunes personnes des obligations encourues envertu des dits actes, ou pendant qu'ils étaient en vigueur.
Les pouvoirs 2 Tous et chacun les pouvoirs, priviléges et autorités parconférés aux les dits antes conférés, donnés et accordés aux commissairescommismares

de l'aqueduc de l'aqueduc de la dite cité, seront (excepté en ce qu'ils sontpar les dits modifiés par cet acte), à dater de sa passation, conférés etportés 'a la transportés à la corporation de la cité d'Hamilton et exercéscorporation de par elle, laquelle, par son conseil, occupera sous tous rapportsla cité. et à tous égards la place et position des dits commissaires del'aqueduc, et sera responsable de leurs engagements et contrats,et aura droit au bénéfice de tous contrats, engagements etgaranties passés avec les dits cormissaires, et pourra pour-suivre sur iceux au nom collectif dc la dite cité, et tous biens,
meubles
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meubles ou immeubles, précédemment pris ou possédés par
les dits commissaires ou à leur profit, seront, à dater de la pas-
sation de Cet acte, transportés d'une manière absolue à la
corporation de la cité d'H amilton ; et toutes les dispositions commentsap
relatives au dit aqueduc et à son administration, contenues pliqueront les

dans les dits actes, et aux amendes qu'elles imposent, et aux tionsdaý. rIl 1 ýý. ý 11 - dit acte.
pouvoirs qu'elles confèrent aux juges de paix, non incompatibles
avec cet acte, sont par le présent décrétées de nouveau, aussi
pleinement que si elles étaient répétées dans cet acte, excepté
seulement en ce qu'elles sont modifiées ou changées par cet
acte; pourvu, aussi, que les mois "corporation de la cité d'H a- Proviso.
milton" seront substitués aux mots "commissaires d'aqueduc,"
partout où ils se rencontrent dans les dits actes ci-dessus Men-
tionnés.

3. La corporation de la cité d'Hamilton aura, par son La corpora-
conseil, plein pouvoir et autorité d'exercer tous les pouvoirs tion pourra
conférés aux dits commissaires (excepté comme susdit); et, de pouvoirs des
plus, il sera loisible à la dite corporation, par son conseil, ci-devant
d'établir de temps à autre, par un règlement, un tarif des pxcommissaire
ou taxes pour l'eau fournie, ou prête à être fournie, dans la t taxes

par le dit règlement, parý tous propriétaires, occupants ou autre s,
approvisionnés d'eau du dit: aqueduc, ou auxquels leedit
conseil pourra être préparétprêt à fournir de l'eau;lequelpui
dit tarif des prix ou taxes sera et pourra être payable par tous ble et depuis
tels propriétaires, occupants ou autres, aussi bien par ceux qui quand.

refL1serontr que par ceux qui: consentiront, à recevoir dans leurs,
maisons, magasins ou autres bâtisses,ý le tuyau qui devra dis-
tribuer la dite eau; maisu l tarif des prix ouataxes ne sera
payable par les propriétaires ou occupants daucune telle mai-
son, magasin ou aucune autre bâtisse, qu'après que le
conseil leur aura fait connaître qu'il est préparé et prêt à
leur fournir'l'eau; et si, depuis: la date de telleý notification,, Quant 1auxp&
jusqu'àý la prochaine période désignée pour. le Paiement du dit' riodes incom-
tarif de prix ou taxes, il y a une période ipaaomplte, alors tep
ce tarif sera payable au pro rata. pourscette période incomplète,

e s'it échuait et devenait d jour par e roviso:quant
les frais nécessaires pour introduire ladite'eau dansý les dites aux frais pour

maisons, magasins ou autres bâtisses, soient supportés par le introduire et

dit conseil, et que l'ouvrage fait lu mais les ra s derau
distribution de l'eau, dans tes dites maisons,; magasins ou
aulres bâtisses, après y avoir été introduite, seront supportés et
payés par es propriétaires ou occupants; et-pourvu, aussi, Proviso: quant
que rien de contenu dans cet acte ne sera censé donner au dit aux compa-
cosu'à d plushampes pouoirs, rieovement à l'imposiion gies de ch-

consil d;plu: amlespouvirsrelai 1in de fer.
des d prix ou taxes de 'eau, Sur acune corpaniede. chemin ite
de fer, que n'en possèdeintaujourd'ui par la loi les dits co a-
maissa res.

4.
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le conseil 4. Le conseil n'aura pas la faculté d'imposer une taxeps xe speciale tel que pourvu par la première de acte enpas -une tax èpreae seto eýIspéciale en second lieu ci-dessus mentionné autre que 1la taxe ou prixvertu de 23 de l'eau ci-dessus mentionne ; mais toute somme requise
c.mn e. pour payer l'intérêt des débentures émises pour le dit aqueducComent, s et les dépenses annuelles d'icelui, que les prix de Peau neles sommes re- pourront couvrir, sera prélevée par une cotisation générale, dequises pour la même manière que les cotisations pour les autres besoins enpayer lint. - vertu des lois générales de cotisation.

Pouvoir de 5. La corporation aura, en sus de tout autre recours, lasaisir, et y- faculté de saisir, pour le dit prix ou taxe de l'eau, toutes iar-la taxe de chandises et effets mobiliers de la personne ou des personnesl'eau. qui auraient dû le payer, ou toutes marchandises et effets mo-biliers en leur possession, partout où ils pourront se trouver, etjusqu à paiement, cette dette sera une hypothèque sur labâtisse à l'égard de laquelle elle pourra être due, de la mêmemanière que les taxes municipales imposées sur les propriétésfoncières sont des hypothèques.

Le conseil 6. Le conseil sera, et il est par le présent autorisé à fairepourra fairetesrc
desrèglements tes règlements qui lui paraitront raisonnables; pour les finsen vertu de s. mentionnées dans la sixième section de l'acte ci-dessus en6 de 23 V. c. second lieu mention né ; mais nul juge de paix ne sera auto-87. lProviso risé à le mettre à exécution au moyen de l'emprisonnementpour une période de plus de quatorze Jours.

Nouvelles dé 7. Nulles nouvelles débentures ne seront émises pour labentures pour construction du dit aqueduc, excejpté dans le but de le main-l'aqueduc 
1 1_limitCes. tenir en bon état de fonctionnement, et de payer les dépensesoccasionnées par le posage et l'introduction des tuyaux deservice, ou n'excédant pas on tout, avec le montant déjàdépensé, la somme de deux cent mille louis.

Acte public. 8. Cet acte sera réputé acte public.

CAP. LVII.
Acte pour autoriser la Corporation de la Cité d'Ottawaa prolonger la rue William jusqu'à la Place duMarché.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Preambule. ONSIDÉRANT que la corporation de la cité d'Ottawa, par. sa pétition, a exposé que les intérêts des habitants de lacité d'Ottawa exigent, de toute nécessité, qu'il soit établi etouvert une rue ou une communication en continuation de larue William, dans la dite cité, de la'rue George à la rue York,à travers les lots numéros dix et onze, sur le côté nord de larue George, et les lots dix et onze sur le côté sud de la rueYork, dans la dite cité, dans le but d'offrir un accès facile aumarché du quartier By, y situé; que pour certaines raisons, y

mentionnées,
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mentionnées, elle ne peut établir et ouvrir la dite ruc ou com-
munication sans avoir obtenu l'autorisation du parlement; et
qu'elle a demandé la passation d'un acte pour lui permettre
d'ouvrir et établir la dite rue ou communication, à travers les
dits terrains, sans le consentement des parties intéressées dans
ces terrains ou aucune d'elles on par elle payant lindemnité
nécessaire, et attendu qu'il appert que les parties intéressées
dans la )ropriété sur laquelle il est projeté d'ouvrir la dite rue
consentent maintenant au présent acte, et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande: à,ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute chose au contraire contenue dans les La corpora-
Statuts Refondus pour le Haut Canada, chapitre cinquante- tion pourra
quatre, ou dans aucun des statuts de cette Province, il sera et ruersans le
pourra être loisible à la dite corporation de la cité d'Ottawa, consentement
de passer un règlement pour établir et ouvrir une rue, chemin des proprié-

taires desou communication publique à travers les dits lots, en conti- terres.
nuation de la rue William susdite, dc la rue George à la rue
York, sans le consentement écrit ou autre consentement, et
contre la volonté des propriétaires des dits terrains, ou de
toute personne ou personnes ayant des intérêts en iceux ou en
quelque parue d'iceux, la dite corporation les indemnisant de
tous dommages résultant de l'exercice de ces pouvoirs, indé-
pendamment de tout bénéfice que les réclamants, ou aucun
d'eux, pourront retirer de l'établissement de la rue projetée,
tel que prescrit dans le dit acte imunicipal; toute demande
d'indemnité, si elle n'est pas arrêtée de consentement mutuel,
sera réglée par arbitrage, en vertu du dit acte; et si tel arbi-

ge a li le maire d'Ottawa, pour le temps, sera Parbitre
agissant au nom de la dite cité, et la personne que les pro-
priétaires des dits terrains, en vertu de baux de l'artillerie ou
autrement, pourront choisir, quand ils en seront requis par la
dite municipalité, sera l'arbitre agissant en leur nom; et le re-présentant du comté de Carleton, dans Passemblée législative
sera le tiers-arbitre lors de tel arbitrage ; pourvu, toujours, que
la-dite municipalité perdra les pouvoirs qui lui sont par le
présent conférés, si elle ne donne suite aux dispositions y con-
tenues dans la présente section, dans les six mois de la passa-
tion du présent acte.

2. Toutes et chacune les dispositions du dit chapitre cin-
quante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut Canada, ex-
cepté seulement la section trois cent dix-neuf, s'appliqueront à
toutes les procédures à adopter en vertu du presenlt acte, pour
l'établissement et Pouverture de la dite rue ou communication,
de la même manière et aussi amplement que si la dite corpo-
ration procédait légalement, sans le consentement .des proprié-
taires, en vertu du dit acte, à établir et ouvrir une rue, che-
min ou communication publique.

Dispositions
de l'acte mu-
nicipal du H.
o., appli-
cables, ex-
cepté s 319.

3. Le présent acte sera réputé acte publie. Acte publie.
C A P.



CAP. LVIII.

Acte pour confirmer l'arpentage de certaines parties
de la cité d'Ottawa.

(Xanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTENDU que les arpentages primitifs des lots de formeA irrégulière marqués A et B, dans les concessions mar-
quées C et D, dans le township de Nepean, maintenant
enclavés dans les limites de la cité d'Ottawa, et comprenant
des terres ci-devant cédées aux principaux officiers de Par-
tillerie de Sa Majesté en fidéicorrimis pour Sa Majesté, et
maintenant la propriété de Sa Majesté pour lutilité, l'usage et
les fins de cette province, n'existent plus et que les plans
d'iceux ont été détruits par lincendie, et qu'il est en consé-
quence devenu nécessaire qu'il soit fait un arpentage et plan
corrects d'iceux ; et attendu qu'en lannée de Notre Svigneur
mil huit cent cinquante-neuf, Jobm Stoughton Dennis, arpen-
teur provincial, a été employé par le commissaire des terres de
la couronne, pour renouveler et compléter les arpentages des
dits lots de forme irrégulière, et attendu que le dit John
Stoughton Dennis a, en vertu de la dite autorité, fait un arpen-
tage et un rapport d'icelui, accompagné d'un plan, au dit
commissaire des terres de la couronne ; et attendu que depuis
le dit arpentage, le dit John Stoughton Dennis, d'après les
instructions du commissaire des terres de la couronne, l'a ré-
examiné et modifié, tel qu'il appert au plan corrigé maintenant
produit et substitué par le dit .ohn Sioughion Dennis, et signé
par le commissaire des terres de la couronne en approbation
d'icelui, et daté le dix mai, mil huit cent soixante-et-un ; et
attendu que le dit arpentage ainsi modifié et approuvé est un
arpenlage vrai et correct, et que le dit plan d'icelui donne en
détail les dimensions de chaque lot de ville ci-devant tracé
dans les dits lots de forme irrégulière, et la vraie direction et
longueur des différentes rues ouvertes sur les dits lots de forme
irrégulière, et l'étendue et les bornes des dites rues par rapport
aux lots de ville avoisinants, formant parties des dits lots de
forme irrégulière, et aux subdivisions des dits lots de ville
entre les acquéreurs respectifs d'iceux de la couronne, et
attendu qu'il est à propos que les dits arpentage et plan soient
confirmés par la loi; à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

L'arpentage et 1. Le dit arpentage modifié des lots de forme irrégulière
le plan des ots marqués A et B, dans les concessions C et D, du town-
et B dans les ship de Nepean, maintenant enclavés dans les limies de la
concessions 0 cité d'Ottawa, et comprenant des terres ci-devant cédées aux
et D de Ne- principaux officiers de Partillerie de Sa Majesté en fidéi-
f' S. Denns commis pour Sa Majesté, et maintenant la propriété de Sa
en 1859, con- Majesté pour lutilité, l'usage et les fins de cette province,

ainsi

12, Cap. 58. 24 Vircr.
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ainsi fait comme susdit par le dit John Stoughton Dennis et le
plan qui en a été dressé, intitulé : " Plan de partie de la cité
d'Ottawa," signé par lui et daté de Toronto, le vingtième
jour d'octobre, mil huit cent cinquante-neuf, et déposé au
bureau des terres de la couronne, sont et seront considérés
être à toutes fins et intentions quelconques, l'arpentage et
plan vrai et correct d'ieeux ; pourvu, néanmoins, que rien de Proviso.
contenu au présent acte ne sera considéré ou interprété comme
établissant l'existence de la limite ouest du dit lot marqué B,
dans la dite concession marquée C, au nord du point où la
dite limite coupe en premier lieu la rive sud de la rivière
Ottawa.

2. Toutes lignes de division, points dominants, poteaux, Les lignes de
limites, pierres ou bornes pos- s ou plantés aux angles de front division, Po-
ou de profondeur de lots de ville ou morceaux de terre (ci- tar, ea
après appelés lots) ou dans la ligne des rues sur les dits lots Pennis, con-
de forme irrégulière, aux fins d'indiquer la largeur et la pro- firmes.
fondeur de tels lots et les lignes et directions de telles rues,
tel qu'énoncé dans le dit arpentage et indiqué sur le (it plan,
seront, et ils sont par le présent déclarés être les vraies limites
des dits lots et des dites rues, et de tout tel lot ou rue respecti-
vement, soit qu'en mesurant aucun tel lot, on trouve qu'il
contienne l'exacte largeur, ou plus ou moins que l'exacte
largeur qui pourrait être exprimée dans toute concession ou
titre, par rapport à telles limites ou lignes mentionnées ou
décrites; et les limites de tout 1el lot, ainsi constatées et
marquées comme susdit, seront les vraies limites d'icelui, et
chaque lot renfermera toute la largeur et toute la profondeur
comprises entre les poteaux,, pierres, bornes ou limites posés et
plantés par le dit John Stoughton Dennis, pour indiquer icelui,
et décrites dans le dit arpentage et indiquées au dit plan
nonobstant toute chose dans toute concession ou titre à ce
contraire.

3. Tous les différents lots marqués comme certains lots par Les lots, teli
numéros ou par lettres, suivant le cas, dans certaines rues ou que bornés
dans certains rangs ci-devant loués ou transportés par les prin- dans le dit ar-

C pentage,seront
cipaux officiers de Partillerie de Sa Majesté, lesquels lots sont considé'és
supposés avoir été bornés par des lignes tirées conformément être'les lots
aux descriptions respectives des baux ou cessions d'iceux, et loués ou trans-

portés par
qui sont maintenant bornes par des lignes tirées et des bornes lartillerie,
posées dans le cours du dit arpentage, tel qu'indiqué par le dit quelle que soit
plan d'icelui, sont par le présent déclarés être les mêmes lots letedu"
respectifs, d'ans les mêmes rues respectives, tels que marqués
par numéros ou par lettres, suivant le cas ; et ils seront res-
pectivement représentés par, et ils comprendront respectivement
tout le terrain renfermé dans les limites respectives d'iceux,.
conformément aux dits arpentage et plan et ils seront bornés
par les lignes respectives y indiquées, soit que les directions
et longueurs de telles lignes correspondent ou non aux di-
rections et longueurs des lignes respectives des dits baux ou

cessons
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cessions par ou en vertu desquels les dits lots respectifs peuvent
être possédés.

Disosition si 4. Lorsqu'aucnn tel lot, ainsi donné à bail comme susdit
ilcomona comporte par le dit plan moins que la quantité de terre men-

moins que tionnée dans le bail d'icelui, le commissaire des terres dementionné la couronne réduira proportionnellement la rente du lot à
• compter de la date du bail, et lorsqu'aucun tel lot, ainsi donné

a bail comme susdit, comporte par le dit plan plus que la
quantité de terre mentionnée dans le bail d'icelui, la rente
d'icelui sera augmentée proportionnellement à compter de laProviso. date de tel bail ; pourvu que tel excédant ou défaut de conte-
nance soit égal au dixième du lot tel que décrit dans le bail.

De même 5. Lorsqu'aucun tel lot ainsi transporté comme susdit,quant aux lotscom sudt
transportés. comporte par le dit plan moins que la quantité de terre men-tionnée dans le transport d'icelui, le commissaire des terresde la couronne indemnisera en tout temps, sur demandequi en sera faite, après la passation du présent acte, le pro-

priétaire d'icelui, soit en argent oU en terre, ou par la ré-
duction du prix du lot, à raison de tel défaut de contenance;

Si un lot com- et lorsqu'aucun tel lot, ainsi transporté comme susdit, comporteporte plus que par le dit Plan plus que la quantité de terre mentionnée dansm'entionné plnl
dans le trans- le transport d'icelui, le prix d'icelui sera augmenté proportion-port. nellement, et le détenteur d'icelui sera tenu de payer à lacouronne le surplus du prix d'icelui, avec intérêt sur icelui àProviso. compter du jour de la passation du présent acte ; pourvu quetel excédant ou défaut de contenance soit égal au dixième duProviso. lot tel que décrit au transport; et pourvu que la personne ainsiaflectée, n'ait pas droit à tel excédant, sans nouvelle charge, envertu d'un arrangement pré-existant avec les principaux offi-

ciers de l'artillerie de Sa Majesté.

Rues transf d 6. Les rues dans la dite partie de la cité d'Ottawa, tracéesrées h la cor- dans le cours du dit arpentage et indiquées sur le dit plan
seront la propriété de la corporation de la cité d'Ottawa,

Proviso. pourvu qu'elles soient ouvertes et qu'il en soit pris possession
par un règlement de la dite corporation dans douze mois à
compter de la passation du présent acte.

Certaine ré 7. La réserve de chemin à travers les lots marqués A et B,serve de che- aqé tBmin annulSe. entre les dites concessions marquées C et D, cessera d'êtreune réserve de chemin public ou grand chemin.

C A P



1861. Cité d' Ottawa--Arrérages de Taxes. Cap. 59, 60. 125
CAP. LIX.

Acte pour autoriser la Corporation de la Cité d'Ottawa
à percevoir certains arrérages de taxes de 'année
mil huit cent cinquante-neuf.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

O ONSIDÉRANT que les règlements soixante-et-dix-neuf, Préambule.
quatre-vingt-dix-sept, cent deu.x et cent dix-huit, de la

corporation de la cité d'Ottawa, prescrivent que certaines taxes
spéciales annuelles seront prélevées pour payer l'intérêt et
former un fonds d'amortissement pour Pextinction des sommes
principales mentionnées dans les dits règlements ; et. con-
sidérant que les dites taxes spéciales, par suite de la grande
augmentation de valeur de la propriété, en mil huit cent cn-
quante-neuf, ont produit une somme beaucoup plus considérable
que celle nécessaire au paiement dc Pintérêt et principal susdits,
et que, sur ce, la corporation ordonna, par le règlement numéro
cent soixante-et-sept, qu'en mil huit cent cinquante-neuf, une
certaine taxe moins forte serait prélevée pour les fins susdites;
qu'en vertu de ce règlement, une partie des dites taes fut
prélevée, mais que le reste n'est pas encore payé ; et considérant
qu'il est· juste et expédient que la corporation soit autorisée à
percevoir ces arrérages nonobstant l'annulation de tel règlement:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Le règlement numéro cent soixante-et-sept de la cor-po- Le règlementration de la cité d'Ottawa, est par le présent reconnu avoir été -No. 167 con-
et être encore valide et cela bien qu'il ait pu être annulé, et il firms: et ies.
sera et pourra être loisible à la dite corporation de percevoir d'icelui exigi.en tout temps toutes les taxes encore dues en vertu du règlement bles.
numéro cent soixante-et-sept susdit.

2. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP, LX.

Acte pour confirmer le nouvel arpentage de partie du
Township de Goderich.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU que le township de Goderich, dans le comté de Préambule.Huron, a été arpenté et divisé en concessions et lots dans
les années mil huit cent vingt-huit et mil huit cent vingt-neuf,
pour et suivant les instructions de La Compagnie du Canada
par David Gibson, écuyer, député arpenteur provincial, de
la ci-devant province du Haut Canada, et que peu de temps

après
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après il a été déposé au bureau de Parpenteur général de la
dite province, un plan ou carte du dit arpentage, et que le dit
township a été subséquemment concédé en bloc à la dite
compagnie par lettres patentes, en date du vingt-cinquième
jour de juin de l'année mil huit cent trente; et attendu que
par le dit plan les deux premiers rangs ou rangées (le lots,
imm&diatement voisins et de chaque côté de la réserve de
chemin entre les différents numéros vingt-cinq et vingt-six sur
le dit plan, dans les deuxième, troisième, quatrième,
cinquième, sixième, septième huitième et neuvième con-
cessions, et les lots numéros vingt-six et vingt-sept dans la
dixième concession du dit torinship, ont été tracés comme
courant est et ouest ; et attendu que subséquemment et avant
la vente ou autre disposition d'aucune des terres du dit town-
ship par la dite compagnie, il a été jugé à propos de faire un
cliangerment partiel aux dits arpentage et plan en traçant les
terrains compris dans les lots mentionnés ci-dessus¯ en lots
courant nord et sud au lieu d'est et ouest, de manière à donner
un front sur le dit chemin à quatre lots au lieu de deux de
chaque côté du dit chemin, et aussi cn étendant le dit chemin
dans une direction est à travers le lot quatre-vingt-quatre
dans la concession Maitland, et de là diagonalement à travers
le lot quatre-vingt-trois, dans la même concession, jusqu'au
point où la continuation de la réserve de chemin, entre les
onzième et douzième concessions, rencontre le chemin de
Huron ; et attendu que toutes cessions et ventes de terre,
dans le dit township, par la dite compagnie, ont été faites
d'après un plan du dit township, modifié de la manière susdite;
et attendu que l'on faciliterait grandement l'enregistrement
et l'examen des titres aux terres affectées par les dits chan-
gements, et que, sous d'autres rapports, les intéressés y trou-
veraient un grand avantage si l'on faisait disparaître tous
doutes quant à la légalité des dits changements, et si les dits
arpentage et plan, tels que changés, étaient reconnus et déclarés
être les arpentage et plan originaux et authentiques du dit
township : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Arpentage de 1. Les dits arpentage et plan tels que changés comme
Gibson, 1828 susdit, seront considérés et ils sont par le présent déclarés être29, Confirmé. les arpentage et plan vrais et authentiques du dit township.

Une copie du 2. Il sera du devoir des commissaires ou du commissaire
Plan sera en- alors en charge (le la compagnie du Canada, aussitôt queregistéeegistrée. possible après la passation du présent acte, (le faire déposer au

bureau d'enregistrement du dit comté de Huron, une vraie
copie du dit plan modifié, certifiée sous les seings ou le seing
des dits commissaires ou du dit commissaire et par un arpen-
teur ayant qualité pour le Haut Canada, comme étant telle
vraie copie et approuvée comme telle par le commissaire des
terres de la couronne; et le régistrateur du dit comté recevra et

enregistrera
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enregistrera la dite copie en la même manière que les régis-
trateurs de comtés sont maintenant requis par la loi d'enregistrer
les cartes ou plans de villes et villages arpentés et divisés par
des compagnies ou des particuliers; et le dit régistrateur aura
droit d'exiger à raison d'iceux les mêmes bonoraires que ceux
qui sont établis par la loi pour enregistrer tout autre document
que la loi oblige de faire enregistrer à son bureau; et la copie Son effe.enregisirCe du dit plan sera considérée et reçue à toutes fins et
intentions quelconques, comme le plan original ou un double du
plan original du dit township.

3. Toute copie du dit plan enregistré du dit township ou de Lescopies cequelque partie d'icelui, obtenue au bureau d'enregistrement du tifiées par le
dit comté de Huron, et certifiée exacte par le régistrateur ou le régistrateur
député régistrateur du dit comté, sera reçue comme preuve du
plan original ou departie du plan original (selon le cas) du dit
township et de l'arpentage d'icelui dans toutes cours de rè-
cords et autres cours et devant tous arbitres dans le Haut
Canada.

CAP. LXI.

Acte pour consolider la dette de la. ville de Peter-
borough. et pour permettre rémission de débentures
sur la garantie des propriétés de la ville, et pour
d'autres lins.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]CONSIDÉRANT que la ville de Peterborough a contracté PNmle.
des dettes et obligations, s'élevant en tout à la somme de

quatre-vingt-six mille quatre cents piastres, pour le chemin defer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, pour lérection d'une
maison d'école et pour d'autres améliorations locales dans la
dite ville, et qu'elle désire contracter d'autres obligations jus-qu au montant de dix-huit mille deux cents piastres, à l'effetd'acquérir de la couronne, certains terrains situés au sud de larue Townsendl, et à l'est de la rue Park, dans la dite ville,pour les drainer et exploiter et y construire une remise depompe à incendie, une maison de détention et un' nouvelhôtel-de-ville ; et considérant que la corporation a demandé,
par pétition, que toutes les dettes susdites soient consolidées
et que la dite corporation puisse émettre des débentures sur lagarantie des, propriétés de la ville, à leffet de prélever desfonds pour liquider les obligations susdites,: à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce quisuit

1. L'hôtel-de-ville, le lot du marché et le terrain situé au Certaines pro-sud de la rue Townsend, et à lest de la rue Park, avec leurs prie dedépendances, seront et sont par le présent transportés à cinq v11e raspo
commissaires, pour être par eux possédés en pleine propriété com ires.

au
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au nom de la commission, ci-après établie> et qui sera dé-
signée sous le nom de "Commissaires de la ville cie Peter-
borough."

Fins de la die 2. Les dites propriétés seront exclusivement possédées encommission. fidéicommis par les commissaires susdits, et sur les rentes,droits, revenus et profits en provenant, ils devront d'abord payer
toutes les dépenses raisonnables de l'administration de la dite
commission, ainsi que toutes celles nécessaires pour tenir ces
dites propriétés en bon ordre et les rendre utiles, et pour les
assurer contre le feu pour telle somme qu'ils jugeront à propos;
et, deuxiemement, ils devront payer tout l'intérêt dû sur les
débentures ci-après mentionnées; et, troisièmement, établir un
fonds d'amortissement pour la liquidation de la dette principale.

Les commis- 2. Il sera loisible aux dits commissaires de prélever, para r es r e voie d'emprunt et sur le crédit des débentures ci-après mention-
niers par em- nées, de toute personne ou personnes, ou corporations, soit enprunt. cette province, dans la Grande Bretagne ou ailleurs, une somme

d'argent n'excédant pas cent vingt mille piastres.

Le maire et le 4. Il sera loisible au maire et au conseil de ville enconseil de ville exercice de faire émettre des débentures sous le sceau de
pmettre des la dite corporation, signées par le maire et contresignées par
d6benturcs le trésorier de la dite ville et le secrétaire des dits com-pour$120,OOO. missaires, en telles sommes du cours sterling ou provin-

cial-ou du cours sterling pour une partie et du cours provincial
pour l'autre-n'excédant pas collectivement celle de cent vingt
Mille piastres, selon que le décidera de temps à autre le con-
seil de ville ; et le principal et l'intérêt garantis par les
dites débentures seront faits payables soit en cette province,
dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, ou partie dans une place
et partie dans l'autre, et à telles dates que le dit conseil jugera
a propos ; et de plus, les dites débentures, devront indiquer en
termes exprès qu'elles sont émises sur la garantie des propriétés

Proviso: quant susdites; pourvu, toujours, que le dit conseil n'émettra aucunesaux d bentu- débentures pour l'érection d'un nouvel hôtel de ville, avant
nouvel hôtel qu'il ait été passé un règlement en prescrivant la construction,
de ville. et avant que ce règlement ait été approuvé par les contribuables

de la dite ville, en la manière prévue par l'acte des munici-
palités du Haut Canada pour contracter des dettes.

Place nient de J. Il sera loisible aux commissaires susdits, soit d'échangerces dében- ces débentures contre des débentures en circulation, soit de lestures. donner en paiement aux entrepreneurs ou autres ayant des
réclamations contre la dite ville, ou de les négocier comme
susdit ; et aussi, d'émettre de temps à autre, s'il est néces-
saire, de nouvelles débentures à l'effet de prélever des fonds

Proviso pour retirer celles qui seront en circulation; pourvu qu'une
plus forte somme que celle de cent vingt mille piastres ne
pourra en aucun temps être portée au débit des dites propriétés
possédées en fidéicommis.
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6. Il sera loisible aux commissaires, et ils en sont par le Les commiprésent requis, de soumettre à la corporation de la dite ville de saires requer-
Peterborough, le ou avant le premier jour de juillet de chaque ,rnt le conseil
année, le montant nécessaire pour le paiement de intérêt dû vie de
sur les débentures émises en vertu du présent acte, et un l'intérêt.
pour cent pour le fonds d'amortissement pour la liquidation et
le paiement fial de ces débentures ; et le conseil de ville Le conseil im-devra ensuite imposer une taxe spéciale proportionnée à la posera une
somme requise par les commissaires, en sus de toutes autres .taxe spciale.
taxes à prélever dans l'année, et Pargent ainsi perçu sera
remis par la dite corporation aux commissaires susdits,
le ou avant le quatorzième jour de décembre de chaque
année; et tout trésorier, percepteur, ou autre officer ou fonc- PénalitE in-tionnaire municipal, ou tout membre du conseil municipal qui, fligée aux oi-
volontairement, négligera ou refusera d'exécuter ou d'aider à ciers muioi-
l'exécution de tout acte officiel nécessaire à la perception de la geant depr6-dite taxe, ou qui détournera ou sera partie au détournement lever telle
d'aucune partie des produits de cette taxe, sera coupable d'un taxe.
délit; et tel trésorier, percepteur, ou autre officier municipal,
membre ou fonctionnaire, ainsi que ses cautions, seront de plus
personnellement responsables de toute somme qui, par le fait
de telle négligence, inconduite, refus ou détournement, ne sera
pas payée aux commissaires au temps prescrit par le présent
acte ; pourvu, toujours, qu'une somme égale à celle perçue des Proviso:qant
partisans de l'école établie en vertu du chapitre soixante-et- à récole C. R.
cinq (partie deux) des Statuts Refondus pour-le Haut Canada en vertu du

.65dsStat.pour le paiement de lintérêt et le fonds d'amortissement sur Ref. i. C.les débentures de la dite ville qui peuvent être maintenant en
circulation, ou qui pourront être émises par la suite sous Pau-
torité du présent acte, pour la construction de la maison d'école
connue sous le nom de " Ecole de l'Union," sera payée par le
conseil de ville aux syndics de la dite école ainsi établie, le
ou avant le trente-unième jour de décembre de chaque année;
et pourvu, aussi, qu'aucune partie de l'intérêt ou du fonds Proviso.
d'amortissement des débentures susdites ne sera payée à
même le revenu casuel de la dite ville.

7. Les personnes suivantes seront membres de la dite com- Commissairesmission aussitôt que le présent acte entrera en force, savoir : nommés.
Charles Bradfield, Samuel Dickson, James Stevenson, Edmund
Chaiberlen et William Hall.

S. Dans le cas de décès, déplacement, absence ou résigna- Vacancestion d'aucun des commissaires susdits, la vacance sera de comment'temps à autre remplie par le conseil de ville, lequel aura le remplies
pouvoir, à toute assemblée spéciale convoquée à cet effet, de
nommer un nouveau commissaire en remplacement de celui
qui sera ainsi décédé, déplacé, ou absent de la ville, ou qui
se sera démis de sa charge, et ensuite la dite propriété appar-
tiendra à tel nouveau commissaire ou conjointement avec le
commissaire ou les commissaires qui resteront toujours en
charge, sujet aux fidéicommis plus haut déclarés.

9 9.
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La corporation 9. Il ne sera pas loisible à la dite corporation, sans la sanc-
ne contracter" tion de la lécrislatur' eýc
pas dautre l e, de contracter toute autre dette ou obli-
obligation. gation en sus des dépenses courantes qui doivent être payées

au moyen de la cotisation annuelle; et tout tel engagement
contracté par la corporation sera nul et de nul effet vis-à-vis

Pénalité pour de la corporation, et tout membre ou officier d'icelle qui auto-
contravention. risera ou contribuera à autoriser ou à mettre à exécution tel

engagement, sera réputé civilement responsable du montant
total de l'obligation, et coupable d'un délit.

Les contribua- 10. Nonobstant toute disposition du présent acte, les dében-
bis respinsa- tures à émettre comme susdit ne seront pas seulement garanties
bles des dé-
bentures. par les dites propriétés, mais les habitants et les contribuables,

«énéralement, en seront responsables, et il pourra être intenté
des poursuites pour le paiement d'icelles, de la même manière
que pour les dettes dues par les municipalités en vertu des lois
existantes.

Les commis- 11. Les dits commissaires auront le pouvoir de louer les

ren lour- dites propriétés, ou aucune ou l'une ou l'autre ou aucune partie
propriétés. d'icelles, et d'en percevoir les loyers et de les. appliquer aux

fins susdites.

Comptes an- 12. Les dits commissaires rendront annuellement, le ou
nuels des avant le premier jour de décembre de chaque année, compte
commissaires. au conseil-de-ville de tous les deniers reçus et dépensés ; et

aussi, de toutes les débentures émises durant l'année, de même
que de toutes celles qui seront en circulation; et les livres renfer-
mant les transactions des commissaires seront ouverts à l'exa-
men des contribuables de la dite ville à toute heure raisonnable.

La ville reste- 13. La dite ville de Peterborough restera assujétie au statut
ras5sujétie au seize Victoria, chapitre vingt-deux, intitulé: Acte pour établir
c. 83 des Stat ýe. Canada. un fonds consolidé d'emprunt municipal pour le Haut Canada,

aux actes qui Pamendent, et au chapitre quatre-vingt-trois des
Statuts Refondus du Canada, de même que si le present acte
ne fut jamais devenu loi.

Acte public. 14. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXII.

Acte pour consolider la dette de la ville de Port Hope.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la corporation de la ville de Port
J Hope a, par sa pétition, représenté qu'elle a contracté

des dettes et obligations, en sus des dettes encourues en vertu
de l'acte établissant un fonds consolidé d'emprunt nunicipal
pour le Haut Canada et des actes qui Pamendent, jusqu'à
concurrence d'une somme excédant cinquante-deux -mille

piastres,
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piastres, et qu'elle a demandé de consolider la dite dette et
d'être autorisée à émettre de nouvelles débentures pour cet
objet ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à sa de-
mande, et que dans le but de prévenir toute perte, à l'occasion
de telle consolidation, il est expédient d'autoriser la dite cor-
poration à émettre de ces débentures nouvelles jusqu'à concur-
rence d'une somme n'excédant pas en tout soixante mille
piastres : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite corporation pourra émettre des débentures sous La corpora-
le sceau de la corporation, signées par le maire et contresi- tion pourra
gnées par le trésorier de la corporation, pour le temps, Pour débentures
des sommes n'excédant pas soixante mille piastres en tout, se- pour $60,000.
Ion que le conseil pourra l'ordonner; et la somme principale,
garantie par les dites débentures, et l'intérêt en provenant,
pourront être payables soit, en cette province, ou soit en An-
gleterre ou ailleurs, selon que le conseil le jugera expédient.

2. La corporation de la dite ville pourra prélever par voie Et prélever
d'emprunt, sur le crédit des dites débentures, en cette pro- unesommesur
vince, ou en la Grande Bretagne, ou ailleurs, une somme e*4rédit d'i-C 1 celles.
n'excédant pas en tout celle de soixante mille piastres.

3. Le trésorier de la corporation, en recevant instruction à Les dèben-
cet effet du conseil, fera la demande d'aucune des dites (lé- turesen cir-

bentures et cbligations en circulation, auxquelles il est spécia- ront°demn-
lement pourvu par le présent acte, et les acquittera à même les dées et ne-
fonds prélevés en vertu du présent acte, ou pourra y substituer 'qittEes.

les dites débentures, ou aucune des débentures don lémission
est autorisée par le présent acte, selon qn'il pourra être con-
venu entre la corporation et les porteurs des débentures en
circulation, ou les autres créanciers ou personnes ayant des
réclamations contre la corporation.

4. L'emprunt, qui sera réalisé en la manière indiquée ci- L'emprunt
haut, sera employé par le conseil au rachat et au paiement des ,sera employé
dites débentures en circulation et des autres obligations, et à l leur rachat.

nul autre objet quelconque.

5. Pour le paiement des débentures, qui seront émises en Une taxe spé-
vertu du présent acte, le conseil imposera une taxe spéciale ciale sera im-
par année (en sus de toutes autres taxes à prélever chaque pos®,pour
année, et en sus de l'intérêt à payer sur ces débentures), suf- ronds d'amor-
fisante pour former un fonds d'amortissement de deux pour tissement.
cent par année pour cet objet.

6. Le dit conseil pourra, en tout temps, par convention Le conseil
avec toute personne ou personnes offrant d'entreprendre des pourra com-
opérations manufacturières dans la municipalité, commuer muer les coti-

toutes cotisations . sur toutes les propriétés possédées ou qui .
9 * seront
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manufactu- seront possédées par telle personne ou personnes pour telrières, etc., ou objet, et sur telles opérations, pour une somme fixe,
ter. annuellement, durant une période de pas plus de pdix ansetter 

di ans ets ebtd - e e prpourra aussi, dans le but d'encourager ces opérations, exempterentièrement toutes ces propriétés et opérations de la taxe du-rant une période de pas plus de cinq ans.

Placement du 7. Le conseil appliquera, et il sera du devoir du trésorier
tfsdement. appliq de temps à autre, tous les deniers prélevés par unetaxe spéciale pour le fonds d'amortissement, prévu par le pré-sent acte, soit au rachat d'aucune des débentures dont l'émis-sion est, par le présent, autorisée, soit en les converlissant endébentures émises par le gouvernement du Canada, ou en telsautres eflets publics que le gouverneur de cette province pourradésigner par un ordre en conseil, ou en les plaçant dansquelque institution de banque de la province du Canada, dontle conseil pourra, de temps à autre, approuver le choix, et àtel taux d'intérêt qui pourra être convenu entre le conseil ettelle institution de banque.

Fausse appli- 8. Seront passibles d'un délit, le maire ou tout membre du
conseil qui, votera ou affectera, et le trésorier ou tout autreofficier, qui appliquera le dit fonds d'amortissement ou l'intérêten provenant pour faire face à toute autre réclamation que cellepour laquelle il sera créé.

L'intérêt du 9. Chaque année, l'intérêt provenant du dit fonds d'amor-
tissemnent era tissement sera, immédiatement après, placé par le conseil de la

d'amrtisemen serdatplacé de nou- même manière que l'aura été le fonds 1d'amortissement susdit,veau. et il sera ajouté, pour en faire partie, au dit fonds d'amortisse-ment.

La corportion 10. Il ne sera pas loisible à la corporation d'encourir au-n'encourra pas pe1 corpo prsen t ,horj aud'autre dette. cune autre dette que celle permise par le présent acte àl'exception des dépenses courantes et annuelles qui serontpayées par la cotisation de l'année, et tout tel contrat ou conven-tion, à l'cffet d'augmenter la dette ou les obligations de la ditecorporation, et contraire au présent acte, sera de tout pointProvso: pour nulle et de nul effet; pourvu, toujours, que si les contribuables
d'emcole. de la dite ville désirent acquérir un lot pour y construireune maison d'école, à un prix n'excédant pas trois mille louis,le conseil sera libre d'augmenter d'autant la dette de la villepour cette fin seulement.

Certains ré - . Après avoir demandé et payé ses débentures, actuelle-
voquts, r& ment ei circulation, la corporation pourra révoquer les rége-

ments du dit conseil, qui autorisent l'imposition de taxes spé-ciales, pour faire face aux débentures susdites.

La corporation 12. Le conseil vendra et pourra vendre ses actions dans laPourra dis- cmaned a ePr oeeen,]'
poser de cer- compagme du gaz de Port Hope et en disposer, et les transpor-taines actions. ter, ou une partie d'icelles, à toute personne ou personnes,

corps
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corps politique ou incorporé, qui voudra acheter les dites actions
ou partie d'icelles.

13. Les débentures qui seront emises, comme susdit, se- Débentures
ront payables en vingt ans, à compter de leur date, et lintérêt payables en
sur icelles sera payable semi-annuellement. 2 ans.

14. Rien de contenu au présent acte n'affectera, n'amoin- Cet acte n'af-
drira ou ne différera aucune hypothèque, réclamation ou fectera pas les
garantie sur la dite ville; mais icelles resteront valables et detts delentières jusqu'à ce qu'elles soient acquittées au moyen des ce qu'enles
débentures à être ainsi émises comme susdit ou autrement. soient a-

quittées.

14. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXIII.

Acte pour autoriser la corporation de la ville d'Owen
Sound à imposer et percevoir certains péages et.
pour d'autres fins.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que la corporation de la ville d'Owen Préambule.
Sound, en sus de la somme de dix mille piastres à elle

accordée par le gouverneur en conseil, a dépensé quatorze
mille neuf cents piastres et plus pour améliorer la navigation
de la rivière Sydenham, dans les limites de la dite ville d'Owen
Sound, et qu'elle a aussi, en vertu du vingt-et-unième de ses
règlements, et à l'effet de prélever une partie de la dite somme
de quatorze mille neuf cents piastres, émis des débentures
jusqu'au montant de douze mille piastres sur son crédit,
lesquelles débentures sont payables en vingt ans, avec l'intérêt
au taux de six pour cent par année; et considérant que les
améliorations faites pour la navigation de la dite rivière sont
d'un grand avantage pour:toutes les personnes engagées dans le
transport de marchandises et effets venant et à destination de la
dite ville d'Owen Sound, et qu'elles ont beaucoup facilité la
navigation de la dite rivière, avantages et facilités qu'elles
continueront de donner si elles sont entretenues ; et considérant
que la dite corporation a érigé une balise ou phare pour guider
les marins qui fréquentent la dite rivière; et considérant que
la dite corporation devra nécessairement faire des dépenses
considérables pour tenir ouverte la navigation'de la dite rivière
et entretenir la balise ou phare susdit; et considérant aussi
qu'il est expédient d'améliorer davantage la navigation de la
dite rivière; et considérant que par sa pétition la dite corpo-
ration de la ville d'Owen Sound a demandé l'autorisation de
passer un règlement pour l'imposition et perception de péages
sur les marchandises, denrées et effets embarqués ou débarqués
par tout navire, bateau ou autre embarcation dans la dite
rivière de Sydenham, et sur les billots de sciage, bois de con-
struetion, espars et mâts entrant ou acheminés ,dans la dite.

rivière

1861. Cap. 62, ý68
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rivière ou dans aucune partie dicelle dans les limites de la ditecorporation, et d'employer le produit de cespéages, déductionfaite des frais de perception tel que ci-après prescrit et consi-dérant aussi que, par sa pétition, la dite corporation de la villed'Owen Sound a fait voir qu'elle a acheté pour en faire un cime-tiere public, vgt acres de terre, étant les vingt acres nord-est duquart nord-est du lot numéro quatorze, dans la seconde con-cession du township de Derby, comté de Grey, et qu'elle aobtenu le titre du transport d'iceux au prix de quatre rmillepiastres, pour le paiement duquel des débentures ont étéémises sur le crédit de la dite corporation en vertu du vingt-troisième de ses règlements, lesquelles débentures sont payablesen dix ans, avec l'intérêt au taux de six pour cent par année,et que par le fait de cette acquisition, les terres octroyées à lacorporation de la ville d'Owen Sound pour un cimetière publicne devront plus maintenant servir à cet objet, et que par sa
pétition la dite corporation a demandé l'autorisation de vendreles dites terres, savoir: dix acres du lot de parc numéro un,dans le quatrième rang est du chemin de Garafraxa dans laville d'Owen Sound susdite, octroyés " au maire et à la corpo-ration de la ville d'Owen Sound, dans le comté deGrey, enfidéicommis, pour servir de cimetière public," par une patenteen date du seizième jour d'avril, A. D. mil huit cent cinquantehuit, et d'appliquer le produit decette vente au paiement de ladette contractée pour le dit nouveau cimetière, et qu'il estexpédient d'accéder à la demande contenue dans la dite péti-tion: a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-ment du conseil législatif et de l'assemblée législative duCanada, décrète ce qui suit,:

La corporation 1. La corporation de la ville d'Owen Sound est autorisée àautoriséer passer des règlements pour l'imposition et la perception deprélever ce--
tains péages. péages, qui seront employés, après paiement des frais de per-ception, a la liquidation de la dette encourue par la ditecorporation pour l'amélioration de la navigation dela diterivière, dans les limites de la dite ville, et en outre à l'amé-lioration ultérieure de la navigation de la dite rivière, dans lesdites limites,-sur tous effets, denrées et marchandises embar-qués à bord ou débarqués de tout navire, bateau ou autreembarcation, de ou sur toute partie de la dite rivière Sydenham,dans les limites de la dite ville,---et sur tous billots de sciage,bois de construction, espars et mâts, entrant dans telle rivière,n'excédant pas les taux suivants, savoir

centins.Taux des Fleur de farine, farine, bière, aile, ou porter. par baril, cn3
pages. Grains de toutes sortes..................par minot, 1

Graines de foin et de trèfl. ................ do.t
Pomme de terre et autres legumes .... do.Lard, bouf, saindoux ou beurre.... .. par baril, 5Pommes, poisson, sel, chaux hydraulique ou

plâtre..... ...... .. .... do. 2Potasse,perlasse,mélasse,whiskeyouvinaigre do. 6
Saindoux
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Saindoux ou beurre.......... .......... par tinette
Eau-de-vie, genièvre, rhum, vins ou esprit

de vin................ ........... par baril, 10
Chaux...........do.
Chevaux ou bêtes à cornes........Chaque 10
Veaux, moutons ou cochons.... .......... do.
'Volailles de toutes sortes..................o
Bois scié..................par M. pds. 12

Bolýspar barila 10,

équarri ou rond 100 pds. 1cub.
Billots, de sciage....chaque 10
Bardeaux et lattes sr............... par oM.,
Douves..... ........................... do. p s
Charbon de terre............. par ton. 15
Fer en saumons, en barres, vieux fer, ou fer

de fonte........ ..................... do. 25
Ouvrages en fonte, cables-chaînes, clous et

chevilles de fer.......................do. 25
Cuir et meubles......................... do. 50
Marchandises non énumérées ici.......... .. do. 50
Pierres meulières.... .................... do. 12
Produits de pépinières................... do. 30
Articles de faïence ou de grès........ ... par panier, 6
Moulins à battre............ ............ chaque, 100
Moissonneuses et faucheuses.... .... ....... do. 50
Javeliers à chevaux, hache-paille, coupes-

racines et charrues.... do. 5
Voitures de toutes sortes.......... ........ do. 25
Moulins à vanner........... ......... . do. 12
Briques... .......................... par M., 2
Côtés de cuirs et peaux...... ........... par 100 lbs.,'8
Foin......................... ...... par ton., 10
Houblon......... ..... ......... par 100 lbs., 10

Eufs ......................... par baril ou boîtes, 4
Tous articles non énumérés ici...... ...... par ton., 40

Pourvu que le règlement ou les règlements qui imposeront Proviso: les
les dits péages seront approuvés par le gouverneur en conseil, règlements se-
avant d'avoir aucune force ou effet, et qu'il sera fait un rapport routapprouvcs

d'icex etpar le gouver-annuel au parlement des sommes perçues en vertu d'iceux et nauen con-
de la manière dont elles ont été employées, et pourvu, aussi, seil.
que ce droit de percevoir tels péages prendra fin dix ans après
la passation du présent acte.

2. Si quelque personne ou personnes négligent ou refusent Pouvoirs de la
de payer les droits ou péages qui seront perçus en, vertu du corporation au
présent acte, et de tout règlement qui pourra être passé .en cas de refus de
vertu d'icelui, il sera loisible à la dite corporation, ouà son paer es

officier, commis ou serviteur- dûment nommé, de saisir' et
détenir les effets, denrées, marcharidises, billots de. .sciage,
bois de construction, espars et mâts sur lesquels ces péages sont
dus et payables et jusqu'à ce qu'ils soient payés; et s'ils ne

sont

ýpÂ
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sont payés dans le cours des trente jours qui suivront cettela dite corporation ou son officier, commis ou serviteucomme susdit, pourra, en donnant dixo jours d'avis vendre lesdits effets, denrées, marchandises, billots de sciage, bois deconstruction, espars ou mâts, et en disposer, ou telle partied'iceuxqui sera necessa]re pour payer les dits droits et lesfrais raisonnables de détention et de vente d'iceux par encanpublic, le surplus, s'il en reste, devant étre remis au propriétaire

ou propriétaires d'iceuï.

les navires 3. Tout navire, bateau ou autre embarcation bord eseront res-onàbrd,4
ponsables. laquelle pourront être embarqués des effets, denrées, marchan-dises ou autres choses, sera responsable pour le paiement desdroits imposables sur tels effets, denrées, marchandises ouautres choses, et dans le cas de non paiement d'iceux, ellepourra étre détenue jusqu'à ce qu'ils aient été payés.
o corporation 4. La dite corporation de la ville clOwen Sond t uPourra vendreriéàvedeauplshuprxqe udetatole lot de parc sée a vendre, au plus haut prix qu'elle nàtels termes de paiement qu'elle jugera à propos cceptbloc ou plusieurs lots, les dix acres du lot de parc numéro undans le quatrième rang est du chemin de Garafraxa dans lville d'Owen Sound susdiie, octroyés " au maire et à la corpo-ration de la ville d'Owen Sound, dans le comté de Grey, enfidéicomnis, pour servir de cimetière public" par une patenteen date du seizième jour d'avril, A. D. mil huit cent cinquantehuit, et à en appliquer le produit à la liquidation de la dettecontraciée par la dite corporali on, pour l'acquisition et l'amé-lioration d'un nouveau ,cimetière.

Transport. J. Tout transport ei vertu de cette vente sera fait par la cor-
poration de la ville susdite d'Owen Sound.

Acte public. 6. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXIV.
Acte pour confirmer certains chemins latéraux dans letownship de 8carborough, et pour pourvoir à la dé-signation d'autres réserves et lignes de cheminsdas le dit townhp

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule ONSIDÉRANT que le conseil municipal du township deScarborough a, par sa pétition, représenté que le plusgrand nombre de réserves de chemins latéraux entre l ues lotdu dit township, ont été livrées à la circulation ets fr-quentées, et qu'il y a été travaillé et dépensé des denirspublics depuis bon nombre d'années,-que l'on a découverten faisant des arpentages récents et plus exacts dans ledifférentes concessions, que bien peu, s'il en est, de ces

chemins
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chemins latéraux tels que tracés autrefois comme susdit, et
améliorés et livrés à la circulation et fréquentés, sont faits
sur les véritables réserves primitives,-qu'il y aurait de
graves inconvénients à changer aujourd'hui les dites lignes de
chemins et les placer sur les réserves primitives, tant à cause
de la perte réelle de travail et d'argent dépensé sur ces che-
mins qui en résulterait, qu'à cause des difficultés particulières
et des incertitudes qui existent sur la question des réserves de
routes et de chemins,-qu'il est en conséquence très-désirable
que les chemins latéraux soient confirmés et établis pour tou-
jours où ils ont été ouverts et améliorés comme susdit sur les
lignes actuelles,-et que le dit conseil municipal a demandé
Pintervention de la législature à ce sujet, et qu'il est juste de
faire droit à cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et,
de Pavis et du consentement du conseil législatif et.de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les différents chemins latéraux dans le dit township, tels Présents che-
que tracés et améliorés et ouverts à la circulation sur les lignes m latérau

confirmés.tracées autrefois pour les réserves respectives de chemins, et
tels qu'ils seront ci-après désignés sur les lieux en vertu des
dispositions de cet acte, seront et ils sont par le présent dé-
clarés les véritables et inaltérables réserves de chemins du gou-
vernement, d'une chaîne de largeur, entre les différents lots,
sans égard à leur direction comme étant parallèle ou non à la
base de la concession, nonobstant toute loi ou usage à ce con-
traire.

2. Le conseil municipal du township de Scarborough devra, Le conseil de
dans les douze mois qui suivront la passation de cet acte, faire Scarborough
faire un arpentage du township par un arpenteur provincial, f air e a u
dont le résultat sera la désignation sur les lieux des lignes pré- sera valide;
cises des dits chemins latéraux tels qu'ils ont été ouverts et
qu'ils existent maintenant comme susdit, et cet arpenteur les
désignera par des bornes permanentes en pierre de taille, con-
venablement marquées et plantées aux angles de front et de
profondeur de chaque concession, et déposera copie de la carte
et du rapport de cet arpentage au bureau du commissaire des
terres de la couronne, et au bureau d'enregistrement du comté
d'York, respectivement, et le conseil pourra imposer et préle- Et imposer
ver une taxe sur la propriété foncière du dit township, pour une taxe pour
défrayer les dépenses de ces arpentages, cartes et rapports, et d er es

pour faire planter ces monuments, lesquels monuments ainsi
plantés seront réputés les véritables bornes primitives.

3. Depuis et après que cet arpentage sera fait, et que les Comment se-
cartes et rapports en auront été déposés comme susdit, tout ront faits les
arpentage qui pourra être fait pour une réserve de chemin laté- .ans es t
rai, qui n'aura pas été ouvert avant la passation de cet acte, ou ship après q=o-
toute ligne de division ou limite entre les lots dans le dit town- cet arpentage
ship, sera tiré depuis le poteau ou monument planté lors de aura été fait.
Parpentage primitif à l'angle de front de cette réserve de chemin,

ou
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ou pour marquer le commencement de cette ligne ou limiteou si ce poteau ou monument primitif était perdu, et qu'il n'exis-terait aucune preuve satisfaisante de sa position, l'arpenteur seconduira, comme dans les autres cas conformément à la loi àcet égard; l'angle de la profondeur sera alors déterminé endonnant aux lots dans ce bloc particulier entre les monumentsPlantés lors de l'arpentage prescrit dans la seconde sectionde cet acte, pour marquer les chemins latéraux des deuxcôtés d'iceux, la même largeur en proportion qu'ils pos-sèdent, respectivement.; en front telle que constatée de lamanièreci-dessus indiquée, et la ligne de réserve de chemin latéral oude division ou limite sera tirée à travers la concession d'uâpoint à l'autre ainsi constatés, et toutes lignes de réserves dechemins latéraux, ou lignes de division ou limites ainsi déter-minées seront regardées comme étant et elles sont par le présentdéclarées être les véritables lignes et limites d'icelles, nonob-stant toute loi ou usage à ceontraire

Arpentages de 4. Les bornes ou limites de toute parte aliquote d'un lotquotees s ans aucune concession du township seront déterminées enlots. donnant à cette partie la longueur et la largeur proportionnellesde tout e lot,: telle que cette dermere aura été constatée de lamanière prescrite par cet acte.

N'afrecteront J. Rien de ce qui sera fait en vertu de cet acte ne serapas certains valide à l'encontre d'aucun arpentage fait et d'aucunes bornesplantées sous l'autorité des ci-devant commissaires des limites,ou à l'encontre d'aucun arpentage municipal fait et d'aucunesbornes plantées en vertu des dispositions du chapitre soixante-dix-sept des Statuts Refondus pour le Haut Canada.
les lots tels 6. Les divers lots dans le township, octroyés par lettresvertu de cet patentes, et désignés par numéros ou autrement, comme cer-acte censés les tains lots dans certaines concessions, et jusqu'à présent destinés'Vrais lots, à être bornéspar des lignes tirées conformément à la loi con-cernant les arpentages dans le Haut Canada, et dont les lignesde division doivent être fixées par cet acte, seront censés être lesmêmes divers lots dans les mêmes diverses concessions, etseront respectivement représentés par tout le terrain comprisentre les limites d'iceux, telles qu'elles seront correctementdésignées en vertu de cet acte, soit que les directions oules distances des dites limites, telles que décrites dans leslettres patentes octroyant ces lots, s'accordent ou ne s'accordentpas avec les directions et les distances respectives de ces limitestelles que désignées sur les lieux en vertu de cet acte.

Acte publie. 7. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.



1861. Dereham et Ingersoll-Règlements. 6ap. 65. 139

CAP. LXV.

Acte pour permettre aux Municipalités de Dereham et.
Ingersoli de passer des règlements aux fins de rati-
fier 1arrangement passé avec la compagnie du che-
min planchéié et empierré de Dereham, Ingersoll et
Dorchester et pour légaliser le dit arrangement.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT qu'il a été passé un arrangement le tren- Préambule.
tième jour d'Avril, mil huit cent cinquante-neuf, entre

John Smith, le reeve, et Orrin Avery, représentant le township
de Dereham, dans le comté d'Oxford, et Adam Oliver, le
reeve, et Thomas Brown, représentant le village de Ingersoll,
dans le même comté, et la compagnie du chemin planchéié et
empierré de Dereham, Ingersoll et Dorchester, par lequel ar-
rangement les dites municipalités ont, entre autres choses, con-
venu de réduire le montant des actions versées, possédées par
elles, respectivement, dans la dite compagnie, et les directeurs
d'icelle ont convenu de prélever les fonds nécessaires et de
terminer la ligne principale du dit chemin jusqu'à la ligne de
la ville, entre les townships de Dereham et Bayham, et que
certaines autres conditions ont été établies dans le cas où se-
rait abandonnée la ligne d'embranchement de la compagnie
jusqu'à Dorchester; et considérant que la dite compagnie a
accompli sa part du dit arrangement, et a abandonné la dite
ligne d'embranchement, et que les dites municipalités ont, par
l'entremise de leurs conseils, demandé à la législature de léga-
liser le dit arrangement et tous les actes faits et accomplis ou
à faire ou accomplir en conséquence, et en conformité de tel
arrangement, par les dites parties, et de permettre au dit
conseil. de passer les règlements nécessaires pour le ratifier,
confirmer et mettre à exécution : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les conseils municipaux des deux municipalités sus- Arrangement
dites pourront passer tous règlements nécessaires pour ratifier confirmé, et
et confirmer le dit arrangement, sur quoi ce dernier deviendra les ,ns,, es
et sera réputé avoir été, à compter de sa date, légal et obli- pourront faire
gatoire pour les dites municipalités et la dite compagnie, des règlements

et ~ ~pour le rati-et les dites municipalités et la dite compagnie auront -plein fier.
pouvoir de- faire tout ce qui pourra être nécessaire pour lui
donner suite et eff'et, et tous actes faits ou à faire, par l'une ou
l'autre des dites municipalités, ou par la dite compagnie, en
vertu du dit arrangement et conformément à icelui, sont par le
présent déclarés valides et obligatoires.

2. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

C AP.
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CAP. LXVI.

Acte PoIr définir et établir certaines réserves dechemin et lignes de division dans le townshipdBurford._pd

[Sanctionné le 18 Mai 1861.1Préambule. A TTENDU que la ligne entre les treizième et quatorzièneconcessions du township de Burford n'a pas été tirée dansarpentage primitif du township, et que les propriétairesdes lots des dites concessions ont pris Possession de leursterres et fait des améliorations et ouvert possein de les
concessions Suivant un certain arpentage fait d n ne ml
huit ettreaneeuf par l'arpenteur provincial Jesse P. Bal,à leur demande et non d'après les instructions du gouverne-ment; et attendu que le conseil municipal du dit township,en l'année mil huit cent cinquante-deu, a demandé qu'ilfut falit un arpentage de la ligne entre les dîtes conesoseconformité des dispositions de l re concessions en

Statut Provincial da trente-et-unièmne section duStatut Provincial, douzième Victoria, chapitre irente-cinq.
leqnlam t cfiar larpenteur provincial Wm. GeorgeWonham, et confirmé par le commissaire des terre de la cou-ronne en conformité des dispositions du dit acte; et attenduque Parpentage en dernier lieu mentionné ne corretpond paa 'arpentage mentionné en premier lieu fait à la demande de8propriétaires des lots des dites concessions, mais change laposition des lots et bâtiss-s des dits propriétaires à leur g randpréjudice; et attendu que les dits propriétaires ont sollicité lacorporation du dit township de demander à la législature depasser un acte pour annuler le susdit arpentage fait par l'ar-penteur rovincial Wm. George Wonham et reconnaître le ditarpentage ait par l'arrpenteur provincial Jesse P. Ball, en con-formité duquel ils ont pris possession de leurs terres et f'ait desaméliorations et que la dite corporation a fait une demande enconséquence, et qu'il est à propos d'accéder à sa prière: à cescauses, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement duconseil e éislatif et de liassemblée législative du Canada,décrète ce qui suit:

iarpentage 1. Le dit arpentage <le la ligne entre les treizième et qua-fait par W. G. torzièrne concessions du township de Burford f
wonham. an prvnca Wf am eaiet par Ilernulé, et celui penteur provincial Wm. George Wonl , at parParde J. P. Ball, présent acte déclaré nul et de nul effet; et le susdit arpentageconfrmd. de la ligne entre les dites concessions fait à la demande des

propriétaires par le dit arpenteur provincial Jesse P. Ball, eten vertu duquel ils ont pri ossession de leurs lots et fait deaméliorations, sera considéré et est par le présent déclaréêtre l'arpentage correct et inaltérable d'icelle, nonobstant touteloi ou usage à ce contraire.

Le commis- 2. Le commissaire des terres de la couronne nommera untaire des terres arpenteur provincial pour vérifierle susdit arpentage de la lin
entre
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entre les dites concessions, fait à la demande des proprié- e la
taires, et constater lPétendue de chaque lot suivant le dit arpen- fra corone
tage, et aussi suivant larpentage du susdit arpenteur provincial dit arpentage.
Wonham, et plantera des bornes en pierre à chaque extrémitéd'icelle.

3. L'arpenteur provincial ainsi nommé, fera une estimation .
par acre de la valeur de chaque lot contenant par l'arpentage payée parreconnu par le présent plus ou moins qu'il ne contenait par l'ar- ceux qui ont
pentage de l'arpenteur provincial Wm. George Wonham, et les trop de terre
propriétaires des lots contenant un excédant, paieront au tre- nguent.
sorier du township la valeur du dit excédant, tel qu'estimé par
le dit arpenteur provincial; et le dit trésorier paiera, à mêmeles dits deniers, aux propriétaires dès lots manquant de con-tenance, la valeur de tel défaut de contenance suivant le tauxd'estimation du dit arpenteur provincial; mai ant la
dite estimation l'arpenteur provincial nommé comme susdit netiendra pas compte de la valeur d'aucune amélioration faitepar les individus actuellement en du surplus ainsi
constaté.

4. Le coût de la vérification de l'arpentage et de l'éva- coût de la vé-luation des terres sera payé par les propriétaires des terres de rification.
la concession susdite proportionnellement à 'étendue pos-sedee par chacun d'eux respectivemeni, et sera prélevé par lacorporation du dit township en conséquence.

5. L'arpenteur provincial, ainsi employé comme susdit, dé- Le plan deposera une copie de son plan, de ses minutes et de son rapport, l'arpentageau bureau du commissaire des terres de la couronne, et une sera déposé et
autre au bureau du régistrateur du comté de Brant, et en re- enregstré.
mettra une copie ainsi que ses estimations de la valeur desterres et du surplus et défaut de contenance des lots respectifsà la corporation du dit township.

6. Le présent sera réputé acte public. Acte publio.

CAP. LXVII.

Acte pour autoriser le maire, les échevins et citoyens
de la cité de Montréal, à emprunter une somme
additionnelle pour terminer le nouvel aqueduc, dans
la dite cité, et pour restreindre, dans de certainesbornes, la dépense annuelle du conseil.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]C1 ONSIDÉRANT que, pour le bon fonctionnement de l'aque-
duc de la cité de Montréal, il est nécessaire que certains

travaux soient achevés, et que de nouveaux soient faits; etconsidérant que, par.sa pétition, le conseil de la dite cité ademandé l'autorisation qui lui est nécessaire pour emprunter la
somme
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somme dont il a besoin à cet effet; et considérant qu'il est à
propos de restreindre, dans de certaines bornes, la dépense
annuelle que devra faire le dit conseil: à ces causes, Sa
Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
sqtu:

Actes 7 V. c. 1. Tous les pouvoirs, priviléges et autorité dont la corpora-
, et 16 V- tion de la dite cité est déjà investie par les actes sept Victoria,c. 127, incor-

pores dans le chapitre quarante-quatre, et seize Victoria, chapitre cent vingt-présent. sept, sont par le présent conférés et appartiendront à la dite
corporation, en autant qu'ils peuvent s'appliquer aux fins du
présent acte et contribuer aux objets ci-après mentionnés; et
toute section des deux actes ci-dessus cités sera censée faire
partie du présent acte, en autant qu'elle sera d'accord avec ses
dispositions.

Pouvoir de la 2. La dite corporation est par le présent autorisée àcorporation augmenter la force motrice de la roue hydraulique au moyenlaueorem de laquelle Peau acheminée dans laqueduc nouvellement
trice de la, construit est poussée dans les réservoirs de la dite cité, soit enroue hydrau- ajoutant une ou plusieurs roues à la première, soit par d'autresliquee un moyens, et à construire et ouvrir, sur tel site qui paraîtra leconstruirc unmoesetàcnturetuvisrtlstqupaîrae
coursier de plus avantageux, un coursier de décharge par lequel le surplusdécharge. de Peau venant du nouvel aqueduc sur la roue pourra être

conduite dans le fleuve St. Laurent, et à cet effet, d'acquérir,
de la même manière et d'après les conditions prescrites par le
dit acte seize Victoria, chapitre cent vingt-sept, tout immeuble
ou partie d'immeuble qui pourra être nécessaire à la construc-
tion du dit coursier de décharge.

la corpora- 3. La dite corporation est par le présent autorisée àtion pourra emprunter, pour les fins mentionnées dans la clause précédente,empruter laani clausenrorS
san,ooo pour pour agrandir les réservoirs, se procurer un autre tuyau alimen-
des fins rela- taire, et pour achever la pose des tuyaux dc répartition dansea la toute la ville, une somme n'excédant pas deux cent mille

piastres, et à émettre, sous la signature du maire et le sceau
de la dite corporation, des débentures ou obligations de la
corporation au chiffre de deux cent mille piastres, comme
susdit, payables vingt-cinq ans après la date de leur émission,respectivement, et portant intérêt semi-annuel payable dans les
premiers jours de mai et de novembre de chaque année, à un
taux n'excédant pas six pour cent par année ; toutes cesDébentures. débentures pourront être émises de temps à autre à telles
epoques et pour tel chiffre qu'il sera jugé expédient, et des
coupons pourront y être annexés pour l'intérêt semi-annuel
qu'elles portent, et ces coupons étant revêtus de la signature
du maire ou du trésorier de la corporation, seront respective-
ment payables au porteur à l'échéance de l'intérêt semi-annuel
qui y sera mentionné, et seront, après paiement de l'intérêt, remis
a la dite corporation'; et la possession de ces coupons par la
corporation fera foi primd facie que l'intérêt semi-annuel y

mentionné
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mentionné a été payé suivant la teneur de la dite débenture;
et toutes ces débentures, ainsi que leur intérêt et principal, Hypothèque
sont et seront garantis sur les fonds généraux de la dite pour.1a ga-
corporation tant par une hypothèque privilégiée sur les travaux paiement dda
de laqueduc de la dite cité, sur les propriétés qu'elle acquerra, principal et
que sur 'les travaux qui seront exécutés en confornité des de'intért.
dispositions du présent acte, lesquels propriétés et travaux
étant par le présent acte grevés d'une hypothèque spéciale
pour le paiement des dites débentures en capital et intérêt;
pourvu, cependant, que les dits privilége et hypothèque
n'affecteront et ne lèseront en rien les droits des porteurs de
débentures ou coupons émis en conséquence des actes précités
ou de tout acte qui les amende.

4. La somme que la dite corporation a le pouvoir d'em-- O et com-
prunter, par la clause précédente, pourra l'être soit dans cette ment lesd&

bentures se-:'
province, soit ailleurs, et le principal et les intérêts peuvent en ront payables.
être, payables soit dans cette province, soit ailleurs, soit en
cours sterling, ou cours de la province, ou en celui de l'endroit
où ils seront payables, et généralement toutes les clauses des
actes maintenant en force qui se rapportent aux débentures
émises par la dite corporation s'appliqueront à celles émises en
vertu du présent acte, excepté en ce qui peut lui être contraire.

5. Depuis et après l'année civique qui commencera pour la Le conseil de
dite cité de Montré a], le premier de février, mil huit cent la cité affec-

it tera tous les
soixante-deux, il sera du devoir du conseil de la dite cité de ans une
voter, chaque année, le ou avant le premier de mai, les sommes taine somme.
nécessaires pour faire face aux dépenses de l'année courante,
en pourvoyant :

1. Au paiement de l'intérêt et des sommes requises pour le
fonds d'amortissement sur la dette de la dite cité

2. Aux dépenses ordinaires et générales de la cité

3. Aux sommes requises pour les améliorations projetées;

4. Au fonds de réserve de pas moins de cinq pour cent pour
faire face aux dépenses imprévues.

Le montant affecté n'excèdera jamais le montant des recettes Limitede cette
de l'année précédente ajouté à la balance des recettes qui somme.
n'aura pas été dépensée.

6. Le ·onseil ne pourra pas dépenser au-delà du montant Le consei 11-
ainsi aflcté et du montant des autres sommes à sa disposition, mitera la dé-
à même les recettes de l'année courante, excepté dans les cas et'pense de cetteà mêmesomme, etc.
sous les conditions ci-dessous mentionnés; mais le conseil
pourra en tout temps modifier Pemploi des sommes destinées
aux améliorations, et faire usage du montant mis en réserve
pour les dépenses- imprévues.

7.
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Rdponsabi- 7. Le maire et les conseillers qui auront sanctionné laldes con'- ntctonél
seillers dans épense d'une Somme d'argent au-delà des montants affectésle c n- et des sommes à leur disposition, conformément aux sectionstraire. précédentes, en seront seuls personnellement responsables.

Les ca® de S. Dans le cas de nécessité pressante, le dit conseil pourra
gente exce par une majorité formée d'au moins les deux tiers de sests, où une ceirne passer un règlement pour affecter les sommes qu'iltaxe ýspécia1e croira nécessaires au-delà de celle' qu'il aua à ýsa dispoiinpourra être s aur positionimposée. pourvu que par le dit règlement une taxe additionnelle seraimposée, payable dans le cours de l'année dans laquelle ilsera daté, et suffisante pour couvrir le chiffre ainsi affecté,laquelle dite taxe sera prélevée et répartie sur tous les immeubles de la dite cité.

Dispositions 9. Toutes les clauses d'aucune loi incompatibles avec les
abrogies dispositions du présent acte, seront et sont par le présent~brodes. abrogées. péetprl rsn

Acte public. 10. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXVIII.
Acte pour amender de nouveau l'acte qui pourvit à

J'administrationet à l'amélioration du Havre deMontréal, et au creusement du chenal pour lesnavires entre Montréal et Québec.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. ONSIDÉRANT que l'augmentation du commerce rend né-cessaire l'établissement de nouvelles places de chargementet décLargement dans le havre de Montréal, ainsi que de plusgrandes facilités pour la régie et administration du dit havreet qu'il est expédient que de nouveaux pouvoirs soient conférésaux commissaires de ce havre : à ces causes, Sa Majesté, par etde l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-blée législative du Canada, décrète ce qui suit :
Lacorport- 1. Pour l'agrandissement et amélioration des quais, construc-em poura tion et autres accommodements dans le dit havre en bas de lem-£100,prunstg bouchure du Canal Lachine et pas ailleurs, il sera loisible àlapour amehio- dite corporation d'emprunter au pair, soit en cette province oule havre, ailleurs, en telles sommes et pour tel nombre d'années et à teltaux d'intérêt n'excédant pas huit pour centpar année, selon qu'ilsera jugé expédient, tout.e somme ou sommes d'argent n'excé-dant pas collectivement cent mille louis sterling, et de les appli-quer au dit havre pour les fins susdites, de telle manière quisera le plus avantageux pour faciliter le commerce et auomenterla commodité et l'utilité du dit havre.
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intérêt sur les sommes .d'argent qui pourront être emprun- comment sera
ertu de la précédente section, ainsi que sur toutes sommes paye l'intérêt.
pruntées pour Pamélioration du dit havre, sera payé à

e revenu provenant des droits, taux et amendes imposés
e mentionné dans le titre du présent, ou en vertu de.tout
P'amende.

3. La période limitée par la septième section de Pacte
vingt Victoria, chapitre cent vingt-six, pour Pexercice des droits
et priviléges conférés à la dite corporation par la section susdite,
sera d'une année au lieu de trois mois, tel que réglé par la dite
section.

4. S'il est fait quelque dommage à aucun des quais, bouées,
matériel flottant, steamers ou cure-môles de la dite corporation
employés dans le dit havre ou sur le dit fleuve St. Laurent, entre
Québec et Montréal ou ailleurs, ou s'il est apporté quelque lob-
stacle quelconque aux opérations de la dite corporation entre
les dits endroits, par quelques navires ou vaisseaux, ou par
lanégligence ou mauvaise conduite de leur équipage agissant
comme tel ou sous les ordres de leurs officiers supérieurs,
il sera loisible à la dite corporation de saisir tout tel navire ou
vaisseau, et de le détenir jusqu'à ce, que le dommage ainsi
occasionné ait été réparé par le maître ou l'équipage d'icelui,
on par d'autres personnes intéressées en icelui, et jusqu'à ce que
tous autres dommages faits en conséquence directement ou in-
directement à la dite corporation, y compris les frais pour suivre,
chercher, découvrir et saisir tel navire ou vaisseau, aient été
payés à la dite corporation ; pour le montant de tous tels dom-
mages, dépenses et frais, la dite corporation aura un privilége
sur tel navire ou vaisseau et sur les produits en provenant, ou
jusqu'à ce que le dit maître ait donné une garantie qu'il paiera
tel montant pour tels dommages directs ou indirects, et pour tels
dommages et dépens qui pourront être adjugés dans toute pour-
suite qui pourra être intentée contre lui à cet effet, et il est par
le présent déclaré responsable envers la dite corporation pour
tous tels dommages.

5. Le pouvoir accordé à la dite corporation d'imposer des.
amendes n'excédant pas cinq louis courant, est, par le présent,
étendu à l'imposition d'amendes s'élevant à quarante piastres,
courant, mais n'excédant pas cette somme, avec les mêmes
pouvoirs, dans le cas de défaut du paiement d'icelles et quant à
la perception et à la contrainte au paiement d'icelles et quant
aux frais de poursuite pour le recouvrement d'icelles, que ceux
conférés à la dite corporation par le dit acte on tout autre acte
qui Pamende, au sujet des amendes qu'elle est par le présent
autorisée à imposer.

Extension de
la période li.
mitée par20
V. -c. 126.

Recours con-
tre les navires
qui endomma-
geront l'es tra.;
vaux de'la
corporation.

Amendes ii
posées par
V. . 143
awgmentées
$40.
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6. Nonobstant toute chose contenue dans les actes d'incorpora- Les règIements
tion de la cité de Montréal, ou en amendement à iceux, nulrègle- de la cité
ment de la corporation de la dite cité ne restreindra ou n'affec- nrstresmentý c dront pas les
tera en aucune manière lexercice des pouvoirs conférés aux pouvoirs des

10 Commissaires

t



146 Cap. 68. Havre de Montréal, etc. 24 VIOT.

commissaires Commissaires du Havre de Momtréal, en vertu des différents
du havre. actes relatifs au dit Havre.

Le chargement 7. Le maître du havre aura le pouvoir de faire décharger et
sera aschargo peser ou mesurer, suivant le cas, tout chargement arrivant en

er sd oe- grenier dans le dit havre, ou en sortant toutes les fois qu'il aura
maître du raison de croire que le rapport fait du poids ou du mesurage est
hare croit incorrect ; et si le poids ou mesurage de tel chargement se trouve

du poids, et excéder le poids ou mesurage ainsi rapporté, d'une manière no-
en est incor- table, le propriétaire de tel chargement et le maître du vaisseau
rect. l'ayant à bord, seront tenus des frais de tel décharaement, pe-

sage ou mesurage, en sus de la pénalité pour avoir fait un faux
rapport ; et tels frais pourront être recouvrés de la même manière

Proviso. et en même temps que telle pénalité; pourvu, toujours, que si
ce rapport se trouve être correct en substance, les frais encourus
pour tel déchargement, pesage ou mesurage seront payés par
le commissaire.

Par qui pour- S. Tout ordre ou mandat pour la saisie ou détention d'aucun
ra être émis navire ou vaisseau, qui, envertudes dites actes ou d'aucund'eux,
ordre po Un pourrait être légalement fait ou signé partout magistrat ou juge
saisie d'un de paix, pourra valablement être fait ou signe par le president
nivire. ou président temporaire des dits commissaires, lequel, à telles

fins, aura juridiction concurrente avec tel magistrat ou
juge de paix à l'égard de toute telle saisie ou détention, et de
toutes procédures pour la mettre à exécution; et la saisie et -dé-
tention de tout navire ou vaisseau pour les causes ou fins pour
lesquelles telle saisie ou détention est autorisée:par les dits actes,
on aucun d'eux, pourra être exécutée et se faire en tout lieu dans
les limites du Bas Canada.

Le rapport du 9. Le maître ou la personne en charge de tout vaisseau qui
chargement fera un rapport aux dits Commissaire du Havre, ou à aucun de
pourra être leurs officiers suivant les disposition des différents actes relatifs
fait sous ser-
ment s'il est au dit havre, ou d'aucun règlement fait sous l'autorité d'iceux,
requis. affirmera sous serment, s'il en est requis par tels commissaires ou

par l'officier qui recevra tel rapport, lexactitude de tel rapport,
et lé président et le secrétaire des dits commissaires ou le
maîtc du havre, et tout juge de paix sont par le présent respec-

Pénalité pour tivement autorisés à faire prêter tel serment, et si aucune telle
refus. personne ainsi requise refuse de prêter serment comme susdit,

elle sera sujette à toutes les pénalités portées par les dits actes
ou les règlements des dits commissaires contre ceux qui font un
faux rapport.

Dispositions 10. Toutes dispositions contenuesT.'dans l'acte cité dans le
incompatibles titre du présent, ou dans tout acte qui l'amende, et contraires au
abrogées. présent acte, sont par le présent abrogées.

Acte public. , 11. Le présent acte est réputé acte public.
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CAP. LXIX.

Acte pour faire disparaître certaines obstructions à la
navigation de la Riviêre des Prairies, et pour abroger
certaines clauses des actes dix et onze Victoria,
chapitres quatre-vingt-dix-sept et quatre-vingt-dix-
huit.

[Sanctionné le 18 Mlai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que les dispositions de la quatrième section Preambu1e.
de l'acte dix et onze Victoria, chapitre quatre-vingt-dix-

sept, intitulé : Acte pour autoriser Pierre Vieau et autres à o,il.v. .. 7
construzre unpont de péage sur la rivière des Prairies; et de la
quatrième section de l'acte dix e-: onze Victoria, chapitre quatre-
vingt-dix-huit, intitulé : 'Acte pour autoriser Paschal Persillier 10 il v.c. 98.
dit Lachlapelle à constraire un pont de péage sur la rivière des
Prairies, en autant que les conducteurs ou les propriétaires de
cageux descendant la rivière y sont requis de donner avis de
leur intention de passer avec ces cageux' sous les dits ponts; et
qu'il leur y -est défendu de faire passer plus d'un seul radeau à
la fois sous les dits ponts,-font un grand tort aux intérêts du
commerce de bois de cette province ; et que si ces dispositions
étaient mises en force, elles causeraient de grands obstacles et
retards à la descente des trains de bois sur la dite rivière, et
qu'il est expédient de les abroger ; et attendu que les proprié-
'taires actuels des dits ponts reconnaissent la nécessité 'd'abrogér
les dites dispositions: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseillégislatif'et de Passemblée
'législative du Canada, décrète ce qui suit:

e. Les parties des dites diverses sections de dits divers Les parties des
actés, mentionnées au préambule du présent acte, qui décrètent dits actes qui
qu'il sera du devoir du propriétaire ou du conducteur de tout ex!s®nt qu'n
cageu descendant la dite rivière, de donner avis deux lieures lsue des
d'avance aux receveurs des péages ou aux gardiens des: dits cageux sont
ponts, respectivement, de leur intention de passer par Pouver- pour passer
ture'entre les piles des dits ponts, avec tel cageu ; et'aussi telles abrogles
parties, respectivement, qui décrètent qu'il ne passera pas plus
d'un seul radeau à la fois par telle ouverture, seront et sont par
le présent acte abrogées; et à dater de la passation du présent
'acte, tel propriétaire ou conducteur de' tel cageu n'aura pas
besoin de donner avis quelconque de son intention de passer
par toute ouverture entre les piles des dits ponts ou de 'un
d'eux.

2. A dater de la passation du présent acte, il sera loisible Tout nombre
au propriétaire ou au conducteur de' tout cageu, de faire de cageux
passer autant de radeaux par telle ouverture ou ouvertures, ou pourra passer.
par aucune d'elles, qt'il pourra commodément ý en' passer, 'sans
endommager les dits ponts oà aucun d'eux, ou les jetées ou
piles d'iceux, ou aucune d'elles; pourvu,-toujours, que rien de Proviso: les

10* contenu propriétaires
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de cageux res- contenu au présent acte ne déchargera le propriétaire ou les
ponsables des propriétaires d'aucun cageu, de sa, ou de leur responsabilité
dommages légale pour tout dommage que tel cagen ou partie d'icelui feracausés aux domg pri
ponts. aux dits ponts, ou à P'un d'eux, ou à leurs jetées ou piles ou

à aucune d'elles.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXX.

Acte pour incorporer la ville de Lévis.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Preambule. ATTENDU que les dispositions de'l'acte municipal refondu
P le du Bas Canada ne rencontrent pas les besoins actuels des
habitants d'une partie de la paroisse de Notre-Dame de la
Victoire, et qu'il est devenu nécessaire de pourvoir à de plus
amples dispositions pour le règlement intérieur de la ville dont
les limites seront ci-après fixées et déterminées à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Incorporation 1. Les habitants de cette partie de la paroisse de Notre-
de la ville de Dame de la Victoire, qui sera ci-après circonscrite et déter-
Lé~vis. minée, ainsi que leurs successeurs, seront et sont par les

présentes déclarés corps incorporé et politique en fait et en loi,
Nom de cor- sous le nom de " La corporation de la ville de Lévis," et sous
poration et ce nom, eux et leurs successeurs auront succession perpétuelle,
pouvoirs. et seront habiles à ester en jugement, à poursuivre et à être

poursuivis dans toutes cours et dans toutes actions, causes et
plaintes quelconques, et ils auront un sceau commun qu'ils
pourront changer et modifier à volonté, et seront en loi capables
de recevoir à titre de donation, d'acquérir, de posséder,. de
transférer et aliéner tous biens meubles ou immeubles pour
l'usage de la dite ville; de devenir parties à tous contrats ou con-
ventions dans l'administration des affaires de la dite ville, et de
donner ou accepter aucuns billets, bons, obligations, jugements
ou autres instruments ou garanties, pour le paiement on pour
garantir le paiement d'aucune somme d'argent emprunlée ou
prêtée, ou pour l'exécution, ou assurer l'exécution, d'aucun
autre devoir, droit ou chose quelconque.

Bornes etii- 2. Les bornes et limites de la dite ville de Lévis seront
mites de la comme suit en front par le St. Laurent, à une profondeur de
ville. quarante pieds à mer basse, en arrière par la cime du cap en

arrière des moulins Lambie ; de là, suivant la cime du cap
jusqu'à la ligne sud-ouest de la terre de veuve Olivier Duclos,
avec tel terrain que renfermera la ligne sud des propriétés de
James Tibbits, la compagnie d'entrepôt de Québec, Hl. N.
Patton, E. Coxworthy,, James Reekie, W. Price, W. E. Price,

David



David Ed. Price, John Lambie, et les propriétés du domaine
jusqu'à la ligne de division entre Notre-Dame de la Victoire etSaint Rormuald, et suivant la ligne sudouest de la terre deveuve Olivier Duclos, gagnant le sud jusqu'au chemin public
sur la côte; de là, traversant le dit chemin public jusqu'à une
distance de six arpents; de là, sur une ligne droite à la borne
sud du terrain de F. Fortier; de là, sur une ligne droite à laligne nord-est de la terre de Julien Chabot; de là, le long
d'icelle ligne, courant nord, au chemin public; de là, le long,du côté sud du chemin public, jusqu'à la ligne nord-est de laterre de Michel Bégin; de là, courant nord, le long d'icelle
ligne de division, jusqu'à la cîme du cap; de là, gagnant lenord-est le long de la cime du cap, jusqu'à la ligne nord-estde la terre d'Isidore Bégin - de là gagant rd, jusquater n~Bant au norjsua
fleuve St. Laurent, jusqu'à une profondeur de quarante piedsà mer basse : et la dite ville sera subdivisée en troisquartiers; dont le premier quartier appelé Saint Laurent Quartier Stcomprendra les limites suivantes, savoir : borné en front parla Laurent.
marque des eaux basses du St. Laurent, commençant à la
ligne sud-ouest de la propriété de G-eorge Couture, allant ausud-ouest jusqu'à la ligne de division entre la paroisse deNotre-Dame de la Victoire et St. Romuald, à la même marquedes eaux; de là, au sud, jusqu'au côté nord-ouest du cheminde St Nicolas; de là, au nord-ouest, jusqu'à la ligne sud-ouestde la propriété du domaine ; de là, au sud, jusqu'à sa profon-deur ; de là, au nord-est, jusqu'à la ligne nord-est de la dite
propriété ; de là, au nord-ouest, jusqu'à la propriété de JohnLambie, en suivant la ligne de profondeur, et du côté nord-estde la dite propriété jusqu'à la cîme de la côte qui fait face aufleuve St. Laurent ; de là, au nord-est, en suivant la cîme dela dite côle, jusqu'à la ligne sud-ouest de la propriété deWilliam, William E. et David E. Price ; de là, au sud, jusqu'àsa profondeur; de là, au nord-est, jusqu'à la ligne nord-est de
la dite propriét ; de là, au nord-ouest, jusqu'à la propriété deJames Reekie, en suivant la ligne de profondeur et la lignenord-est de la dite propriété jusqu'à la cime de la côte ; de là,au nord-est, en suivant la dite cîme de la côte, jusqu'à la lignesud-ouest de la propriété de E. A. Coxworthy,; de là, au sud
jusqu'a sa profondeur,; de là, au nord-est, jusqu'à la ligne nordest de la dite propriété ; de là, au nord-ouest, jusqu'à la cimede la dite côte, en suivant la dite cime jusqu'à la ligne sud-ouest de la propriété de William Chapman,; de là, au sud, ensuivant la cime sud-ouest de la côte ou du chem'in, jusqu'à laligne sud-ouest de la propriété de E. A. Coxworthy; de là, ausud; jusqu'à sa profondeur ; de là, au nord-est, jusqu'à la lignesud-ouest de la propriété de A. C. Leniieux; de là, au nord-ouést, jusqu'à ,a cime de la côte faisant face au fleuve St.Laurent;; de là, au nord-est; en suivant la dite cime, jsqu'à laligne sud-ouest dé la propriété de James Tibits; de là, ausud, jusqu'a sa profndieur ; de là, au nord-est, jusqu'à la lignenord-est de la dite propriété; de là, au nord-ouest, jusqu'à lacime de la dite côte; de là, au nord-est, en suivant la dite' cime,

jusqu'à
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jusqu'à la ligne sud-ouest de la propriété de George Couture;-de là, au nord-ouest, jusqu'au point de départ; avec toute cette
partie du fleuve St. Laurent qui fait face à la dite étendue deterrain couverte par quarante pieds d'eau, aux marrées basses
comprise dans la dite paroisse; et le dit quartier sera représentédans le conseil ci-après établi par quatre conseillers.

Quartier Le second quartier, appelé Lauzon, comprendra les limites
suivantes, savoir: à partir à quarante pieds d'eau profonde dansle fleuve Saint Laurent à mer basse, vis-à-vis de la ligne sud-est
susdite de George Couture, courant sud le long de la dite lignejusqu'au pied du cap, et suivant le pied du cap, courant aunord-est, a la ligne sud-ouest de la terre de Jean Bte. Carrierprolongée au pied du dit cap ; de là, courant sud, à aller à la
rue Richmond qui est sur la côte ; de là, courant nord-est, le
long de l'avenue du côté nord de Notre-Dame, jusqu'à la lignesud-ouest de la terre de Thomas Fraser; de là, courant sud, lelong de la dite ligne, jusqu'au chemin public d'en haut; de là,suivant le côté sud du chemin public, jusqu'à la ligne nord-estde la terre de Michel Bégin ; de là, courant nord, en descendant
le long de la dite ligne, jusqu'à la cime du cap; de là courantnord-est, le long de la dite cime du cap, jusqu'à la ligne nord-est;de la terre d'Isidore Bégin, et dc là, gagnant le nord, jusqu'àune profondeur de quarante pieds à mer basse, et de làsuivant
une profondeur d'eau de quarante pieds jusqu'au point dedépart; et le dit quartier sera représenté par trois conseillers.

Quartier Le troisième quartier, appelé Notre-Dame, comprendra lesNotre Dame. limites suivantes, savoir: à partir de la cime du cap à la lignesud-ouest de la terre de la dite veuve O. Duclos, jusqu a sixarpents au-dessus du chemin public; de là, sur une ligne droite,à la borne sud du terrain de F. Fortier, écuyer, et de là, sur uneigne droite, à la ligne nord-est de la terre de Julien Chabot; delà, le long d'icelle ligne, courant nord à aller au chemin public,et de là, le long du côté sud du chemin public, à àllerjusqu'à la ligne sud-ouest de la terre de Thomas Fraser;et de là, courant nord, le long d'icelle ligne jsu'à l
venue de Notre-Dame, et de là, courant sud-ouest, le long dela dite avenue, jusqu'à la rue Richmond où icele rue est
interceptée par la ligne sud-ouest de la terre de Jean Bte.Carrier, et de là, gagnant le nord, jusqu'à la cime du cap; et dea, gagnant le sud-ouest, le long de la dite cime du cap, jusqu'àla dite ligne sud-ouest de la terre de la dite veuve OlivierDuclos; et le dit quartier sera représenté par trois conseillers.

Election du 3. Il sera élu, de temps à autre, en la manière ci-aprèsmaire et dqi 
sera appeléeors. le "maire de la ville de Lévis," et dix personnes compétentespour être et qui seront appelées " conseillers de la ville de,Lévis," et tels maire ou conseillers, pour le temps d'alors,formeront le conseil de la dite ville, et seront désignés commetels et représenteront à toutes fins que de droit la corporationde la ville de Lévis:
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2. Personne ne pourra être' élu conseiller de la dite ville sans Qualineations.
avoir résidé dans la dite ville pendant une année précédant des conseil-
telle élection, et sans posséder,. comme propriétaire, en son.
propre nom, ou au nom de sa femme, des biens immeubles de
la valeur de six cents piastres dans le quartier pour lequel il
est proposé de l'élire, déduction faite de ses justes dettes,;

3. Personne ne pourra devenir maire ou conseiller de la ville Autre quali-
de Lévis s'il n'est sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, et s'il n'a scation.
atteint l'âge de vingt-et-un ans révolus ; et s'il ne continue pas
de résider dans la dite ville pendant qu'il est en office;

-4. Nulle personne étant dans les ordres sacrés, ou les mi- -Qui sera iné-
nistres d'une croyance religieuse quelconque, les juges de la ligible conme
cour du banc de la reine ou de la cour supérieure, ni les comp- sxlr.
tables des revenus de la dite ville, ou autres personnes recevant
une allocation pécuniaire de la ville pour leurs services, ni les
officiers ou personnes qui président à l'élection du-maire ou des
conseillers, quand ils présideront ainsi, ni aucune personne
ayant, par elle-même ou par son associé, un conirat quelconque,
ou intérêt dans un contrat avec ou pour la dite ville, ne pourront
être élus maire ou conseillers pour la dite ville; pourvu, tou- Proviso.
jours, qu'aucune personne ne sera rendue incapable d'agir
comme maire ou conseiller de la dite ville par le fait qu'elle
sera propriétaire actionnaire dans une compagnie incorporée
qui pourra avoir un contrat ou convention avec la dite ville.

4. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter Qui ne sera
la charge de maire ou de conseiller de la dite ville, ni aucune pas tenu d'ac-
autre charge à la nomination de la dite ville : les membres de cepterlesdites
la législature provinciale, les médecins, chirurgiens ou apothi-f
caires pratiquant, les maîtres d'école agissant de fait comme
tels, les personnes au-dessus de soixante ans, et les membres
du conseil de la dite ville qui l'auront été pendant les deux
années immédiatement précédentes, et les personnes qui auront
rempli quelqu'une des charges à la nomination de tel conseil
ou payé la pénalité encourue pour refus de l'accepter, seront
exemptes de remplir les mêmes charges, pendant les deux
années qui suivront tel service ou paiement.

5. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections Qui votera aux
municipales de la dite ville, seront les habitants francs-tenan- élections mu--,
ciers et maîtres de maisons, âgés de vingt-et-un ans, et en pos- meipales pour
session actuelle de biens-fonds dans la' ville d'une valeur de lav11e. -

deux cents piastres, ou d'une valeur annuelle de douze piastres,
et aussi les locataires âgés de vingt-et-un ans résidant et payant
loyer dans aa dite ville, à raison de pas moins de vingt piastres,
par année, pour une maison, pendant l'année qui aura immé-
diatement précédé une élection; cette qualification sera, con-
statée par le rôle d'évaluation, qu'il sera du devoir du conseil,
d'amender et de compléter d'année en année:; pourvu, toujours, Proviso: e
qu'aucune personne qualifiée à voter à une élection municipale votant

dans
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devra avoir dans la dite ville n'aura le droit de faire enregistrer son vote,payé ses taxes si elle n'a payé ses cotisations municipales et scolaires échueset le reçu ,aos ummncp e
pourra en être alors, au-moins quinze jours avant le premier jour de la vota-
demandé. tion; et il sera loisible à tout candidat, à telle élection, et auprésident pour telle élection, d'exiger la production des reçus

constatant le paiement de telles cotisations échues comme
Dans quel susdit, et chaque électeur devra voter dans le quartier où sera
quatr il sa propriété et au poli tenu pour tel quartier et en faveur des

candidats choisis pour tel quartier.

Quand auront 6. Les élections municipales de la, dite ville, en vertu dulieu les lec- présent aete, se feront, après la présente année, dans le moistxolus muni- aete, se moicipales. de janvier de chaque année, et seront annoncées par avis public
Avis d'icelles. donné au moins quatorze jours avant telle élection, en françaiset en anglais, par affiches aux portes des églises et sur le marchéde la dite ville, et lu à la porte de l'église catholique dans ladite ville, à l'issue du service divin du matin du dimanche

précédant telle élection, et cet avis devra être signé pour lapremière élection, en vertu de cet acte, par le régistrateur ducomté de Lévis, et pour toutes les élections subséquentes, ledit avis sera signé par le maire, le secrétaire-trésorier ou lesecrétaire du dit conseil, et contiendra le jour, le lieu et lheureoù se tiendront les dites élections.

Le régistra- 7. Le régistrateur du comté de Lévis présidera la premièreteurprésidera élection qui aura lieu dans le mois de juillet prochain, à PunNomination des quartiers de la dite ville, et nommera des 'députés pour lede dpu- représenter aux deux autres quartiers'de la dite Vilesquelsts pour les e)-
deux quar- deputes seront tenus de lui faire rapport des votes donnés danstiers. chacun des quartiers, tels qu'entrés dans les livres de poli, dansles vingt-quatre heures de la clôture de la dite élection, s'il y acontestation, et le jour même de la dite élection, s'il n'y a pointde contestation, avec pouvoir au dit régistrateur d'assermenter

tel députe ou personne, et si telle personne ou député néglige
en aucune manière les devoirs de sa charge, pendant ou-aprèsla dite élection, et ne remet pas les dits livres de poil dans ledélai ci-haut mentionné, il encourra une amende de centpiastres, et si Pélection n'a pas lieu à l'époque fixée, elle pourra
avoir lieu de la manière indiquée ci-dessus, dans le mois sui-
vant.

1n a de ma- 8. Le régistrateur du comté de Lévis pourra, en cas de ma-ladie le rais- ladie ou impossibilité de présider la dite élection, nommer untrateur pourra ýnommer un député sous son seing et sceau, lequel député aura ses droitsdéputé. et priviléges,.et sera tenu aux mêmes devoirs et pénalités quele dit régistrateur en cas de refus ou négligence de remplir sesdevoirs au sujet de la dite élection.

Tenue du poll. Le poil, pour recevoir et entrer les votes, sera ouvert de-puis neuf heures du matin jusqu'à cinq heures de l'après-midi du jour fixé pour telle élection, dans le cas toutefois où,ans quel la dite élection ne sera pas faite par acclamation ; et,à telle,quartier les
élection,
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élection, chaque électeur aura le droit de voter dans chaque électeursquartier dans lequel il a droit de voter comme électeur pour voteront.
élire les conseillers qui doivent, en vertu du présent acte respec-
tivement, représenter les quartiers ; età la clôture du poll, 'le Clôture duprésident déclarera les dix personnes qui auront obtenu poil.
le plus grand nombre de votes, dûment élues membres du dit
conseil; et en cas d'égalité de voix données à deux ou plus des E lité dedits candidats, il donnera sa voix prépondérante en faveur de voix.
celui ou de ceux des candidats qu'il jugera à propos de choisir
laquelle voix prépondérante il aura droit de donner, soit qu'il aitou n'ait pas lui-même qualité pour voter.

9. Si en aucun temps après le commencement de l'enregis- nsera ferzà6trement des voix, le premier ou le second jour de lélection, il s'il s'écouie
s écoule une heure sans qu'il soit enregistré aucune voix, il une heure
sera du devoir du président de la dite assemblée de clore-la dite s voix.
élection et de déclarer élus comme conseillers les candidats yayant droit; pourvu que nulle personne pendant la dernière Proviso.
heure n'ait été empêchée d'approcher du poll par violence, delaquelle il aura été donné avis à la personne qui présidera.

10. Le maire sera élu par les conseillers et choisi parmi eux Durée d'ofice
lors de leur première ou subséquen1e assemblée, pour une du maire etannée seulement, et demeurera en charge jusqu'à ce que son des conseil-
successeur soit nommé ; les conseillers élus à aucune des lers.
élections municipales demeureront en charge pendant deux
années, excepté ceux qui seront élus à la première élection
dont sept devront sortir de charge à Pexpiration de la première
année, deux pour le quartier Lauzon, trois pour le quartier St.
Laurent et deux pour le quartier Notre Dame, et les conseillers
qui devront sortir de charge à la fin de la première année
seront désignés par le tirage au sort en la manière établie parle conseil.

I1. Les élections subséquentes pour la dite ville se feront comment se-de la même maenière et dans les même délais que la première rontconduites
excepté toute fois que les dites élections, au lieu d'être prési- ®l®cionsex 'cept t ts s ec iïl r ubsèquentes.dées et conduites par le régistrateur, le seront par un des su
membres du conseil qui ne devra pas sortir de charge, et quisera nommé par le conseil un mois avant l'époque ýfixée pourtelle élection, et le dit conseiller devra faire une proclamation
des personnes élues conseillers de la même manière, à lamême heure et au même lieu que doit le faire lé registrateur
pour la première élection, et le dit conseiller pour les fins deces élections aura les rmêmes pouvoirs et les mêmes devoirs
que le régistrateur nommée pour la première élection.

12. La personne qui présidera une élection sera, pendant Pouvoirsdes
telle élection, conservateur de la paix, et jouira des mêmes personnes pré.pouvoirs que- les juges de paix pour le 'maintien d'icelle et sidant aux
pour l'arrestation, lemprisonnement,, le cautionnement ou l6eprocès et la conviction, de quiconque enfreindra la loi et trou-
blera le bon ordre, et ce, lors même que la dite personne,

présidant
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présidant ainsi, n'aurait pas la qualification territoriale desjuges de paix telle que voulue par la loi; et le président d'uneélection pourra nommer des constables spéciaux en nombresuffisant pour maintenir la paix à telle élection, s'il le juge'nécessaire, ou s'il en est requis par cinq électeurs.

Avis dela pre- 13. Le président de toute élection sera tenu, sous deux jours
blée da con- à compter de la clôture de l'élection, de donner, à chacun desseil, conseillers ainsi élus, avis spécial de son élection, ainsi quedu lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés pour la première

assemblée du conseil qui devra avoir lieu après leur élection,;Entrée en les conseillers ainsi élus entreront respectivement en chargecharge, comme tels à cette -dite première assemblée, et resteront n
charge jusqu'à la nomination de leurs successeurs.

livres de poil 14. Le président de toute élection remettra immédiatement
au secrétaire, au secrétaire-trésorier du conseil de ville, si tel officier existe,
etc. et si non, aussitôt que tel officier aura été nommé, les livresdu poll tenu à telle élection et tc.us autres papiers et docu-;ments concernant telle élection, certifiés par lui, pour fairepartie des archives du dit conseil, et co "es d'iceux, certifiées

par le sécrétairetrésorie.r, seront autheiXAues dans toute courde justice.

Première 15. La première séance du conseil, après la première élec-s6ance: le èrélc
maire et les tion, devra avoir lieu dans les huit jours qui suivront immédia-
conseillers tement telle élection, et les conseillers élus prêteront, devant unprêteront ser- juge de paix, le serment suivant -ment d'office.

Serment. "Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les de-voirs de membre du conseil de la ville de Lévis, au meilleurde mon jugement et de ma capacité. Ainsi Dieu Ime soit*en aide.

la majorité Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment uneagira. majorité du conseil, seront compétens à agir comme conseil.

Quand le 16. Le maire et les conseillers élus aux élections subsé-
conseiner s a la première, entreront en charge le même jour de
entreront eu leur nomination, et une assemblée du conseil aura lieu danscharge. les huit jours, de même qu'après la première élection, et lemaire et les conseillers élus prêteront le même serment.

Quorum. 17. Cinq membres du conseil formeront le quorum.

Frais d'élec- 1S. Les dépenses de toute élection seront payées à même
tion. les fonds de la corporation.

Pourvu au cas 19. Dans les cas où l'une des personnes ainsi élues refusera° e aire ou d'agir comme maire ou conseiller, ou que son élection étantrefusent d'a- contestée, serait déclarée nulle, les électeurs de la villegir. procèderont à une nouvelle élection d'une personne pour
rerfiplacer
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remplacer tel conseiller sous un mois après que tel refus aura
éte constaté, ou que la dite élection aura été déclarée nulle; et
si c'est le maire qui 'refuse d'accepter ou dont l'élection est si c'est iedéclarée nulle, les conseillers de la ville procèderont à une maire.
nouvelle élection, pour tel maire dans le même délai; et quant
à la conduite de, ces élections, elle sera la même que pour les
élections annuelles.

20. En cas de décès du maire ou d'un conseiller, ou en cas o au cas
d'absence de la, ville ou d'incapacité d'agir comme tel, soit de la mort,
par infirmité, maladie ou autrement, pendant trois mois de absence ou
calendrier, une nouvelle élection de conseiller aura lieu de mn'aire dula manière ci-dessus désignée pour remplacer le conseiller conseillers.
ainsi décédé, absent ou rendu incapable comme susdit ; et
dans le cas où ce serait le maire, les conseillers procèderont à
une nouvelle élection du maire.

21. Tout maire ou conseiller élu ou nommé en remp lace-
ment d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour charge.
lequel son prédécesseur avait été élu ou nommé, et pas plus
longtemps.

22. Avant qu'une personne procède à la tenue de quelque serment deélection d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant, l'officier pré-
que tout juge de paix est par les présentes autorisé à adminis- sidant aux
trer, savoir élections.

"Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartiale- Serment.
ment, au meilleur de mon jugement et de ma capacité, les

"devoirs d'officier présidant à Pélection que je vais tenir des
" personnes qui doivent servir comme membres du' conseil de
" ville de Lévis. Ainsi Dieu me soit en aide."

23. L'officier présidant à toute élection, d'après le présent loficier pré-acte, aura l'autorité, et il lui est par les présentes enjoint, sidant pourra
lorsqu'il en sera requis par aucune personne dûment qualifiée examiner les
à voter à cette élection, d'offrir le serment suivant (ou candidats sous
affirmation, lorsque l'affirmation est permise par la loi) à leurs qualif-
tout candidat à la charge de membre du dit conseil de eations, s'il enSeet -requis.ville, touchant sa qualification à être élu au dit emploi; et aurae
aussi l'autorité, et il lui 'est par les présentes enjoint sur réqui-
sition comme susdit, d'examiner sous serment (ou affirmation,)toute personne offrant de voter à une élection, et le serment à
administrer dans ces deux cas sera formulé comme suit par le
dit officier présidant, savoir:

"Je jure que je possède la qualification nécessaire pour être Serment."élu membre du conseil de ville (ou pour voter à cette élec- r
"tion, suivant le cas.) Ainsi Dieu me soit en aide."

Et toute personne qui déclarera sciemment ou affirmera Faux sermentfaussement le contraire de lavérité, sera considérée coupable censé parjure.
de
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de parjure volontaire, et sera, sur1conviction du fait, sujette auxmmes pénalités que dans les autres casde parjure volontaire;
'Temps et place Le dit coseldvies'smbraumon une fois, parpse o i de ville ass r au 
d as mois, pour la transaction des affaires de la dite ville, et tien-dra ses séances dans l'hôtel- de ville, ou tout autre lieu dans ladite ville, qui aura été fixé, soit temporairement soit perma-quant nemment; pourvu, toujours, qu'un ou plusieurs membres, quints, et ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum,
nat pour puissent ajourner toute assemblée du conseil qui n'aura pas eulieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant pasun quorum, sont par les présentes autorisés à contraindre lesmembres absents à assister aux assemblées régulières ou ajour-nées comme susdit, et ces membres absents encourront touteamende ou pénalité que le dit conseil de ville aura Pu arrèglement, imposer en tel cas.

Le maire 24. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il lepourra esv- croira necessaire ou utile, convoquer des assembléespécialesquer des as riancsaieo-tlcnvqe e semle pcae-semblées du dit conseil; et chaque fois que deux membres voudront obte-ýspéciales; nir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pourEt en cas d'ab- la convoquer, et si le maire est absent, ou refuse d'agir, ilssefus. e pourront la convoquer eux-mêmes en spécifiant par écrit ausecrétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils con-voquent telle assemblée spéciale et le jour auquel ils désirentqu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur reçude telle notification écrite, de convoquer par écrit une assem-blee, du dit conseil en en donnant avis à chaque conseiller
Décision des 20. Si l'élection de tous les conseillers ou d'un ou de plu-4tections con-4etios parn- sieurs des conseillers es t contestée, la décision de éette con-testées par la

cour supé- testation appartiendra à un juge de la cour supérieurè siégeantrieure. dans le district de Québec, pendant le terme ou pendant la va-cance

Qui pouzrra Toute telle élection pourra être ainsi contestée par un oucontester; plusieurs des candidats, ou par au môins dix électeurs de ladite ville

Et comment. Cette contestation seia portée dévant le juge par requêtesignée par le requérant ou les requéràit, ou par länr avocatou procureur, articulant d'une manière claire les faits et lesmoyens sur lesquels cette contestation sera àppuyée
Forme do0 Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jourprocédés. de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûmentsignifiée au maire ou aux conseillers dont l'élection sera ainsicontestée, au moins huit jours avant le joûrde la présentationde la dite requête à la dite cou, et un rappoit de cette signifi-

cation sera fait et signé en bonne et due forme sur Poriginal dela dite requête par l'huissier qui aura fait la dite significationmais aucune telle requête ne sera reçue trente jours après
l'élection

VéUel de rLévs. 24 VIde.
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l'élection contestée par icelle, et aucune telle requête ne sera T
reçue à moins que les requérants ne donnent caution pour les contesterfrais en presence d'un juge de la cour supérieure ; limité.

Si le juge est d'opinion que les faits et moyens articulés Si le juge estdans la requête sont suffisants en loi pour faire prononcer la d'opinion quenullité de la dite élection, il en ordonnera la preuve, si une les faits ar-
preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties intéres- suffsants.sées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plusconvenable; la cour procèdera d'une manière sommaire à
entendre et juger la dite contestation, et la preuve pourra être
prise verbalement ou par écrit, en entier ou en partie, ainsi quele juge Fordonnera;

Le juge aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer Ce qui pourraou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre étre dclaré
personne a été dûment élue, et dans un ou autre cas depar le juge-
condamner aux dépens de la contestation, l'une ou lautre des
parties à icelle ; lesquels dépens seront taxés et recouvrés de la Dépens
même manière et par les mêmes voies que le sont les dépensdes actions de première classe ; et le juge pourra ordonner queson jugement soit signifié au secrétaire-trésorier du conseil auxdépens de la partie condamnée à payer les dépens commesusdit;

Si quelques défauts ou quelques irrégularités dans Iformalités prescrites pour la dite élection sont invoqués dans a le to-
requête comme moyens de contestation, le juge sera libre de les tions-
admettre ou rejeter selon qu'ils auront pu affecter ou ne pasaffecter essentiellement la susdite élection.

26. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection municipale Pourvu>u asannuelle n'aura pas eu lieu pour quelque raison que ce soit, le oà l'électionjour où, d'après le présent acte, elle aurait dû avoir lieu, le dit municipale
conseil de ville ne sera pour cela censé dissous, et il sera du annuelle n'au-

adrait pas eudevoir de ceux des membres du dit conseil qui ne seront pas lieu.
sortis de, charge, de se réunir pour fixer un jour quelconque,aussi rapproché que possible, pour faire telle élection munici-pale annuelle ; et si dans les quinze jours qui suivront celuiauquel telle élection aurait dû être faite, les membres du ditconseil n'ont pas fixé le jour de telle dite élection, ils serontpassibles d'une penalité de vingt piastres chacun, et telleélection sera alors faite par le régistrateur.

27. Le dit conseil aura le pouvoir de faire un règlcment Pouvoir dupour punir par un emprisonnement n'excédant pas quinze jours conseil d'im-ou par une amende n'excédant pas quarante piastres courant poser des pé-
mais qui pourra être moindre, tout conseiller qui se rend - pniset 
pable, pendant les séances, de désordre grave ou de violecem
soit en action, soit en paroles, soit de toute autre manière.

28.

Ff
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Les assem- 2S. Toutes les séances du dit conseil de ville seront publiques;blées seront excepté seulement lorsque le conseil aura à juger de la conduite
des membres de son propre corps pour quelque cause que ce
soit, cas auquel il sera loisible au dit conseil de siégerà huis'Certains au- clos; et le dit conseil déterminera les règles de ses procédé stres pouvoirs et il aura le pouvoir de faire observer l'ordre pendant lesdu conseil.
séances par les assistants, et de punir par l'amende et l'empri-

Mdpris. sonnement, ou l'n des deux, tout acte de mépris commis par
tels assistants; pourvu, toujours, qu'aucune telle amende ne
puisse excéder la somme de vingt piastres courant, et qu'au-Amendes h- cun tel emprisonnement ne puisse excéder la période de quinzemitées. jus
jours.

Devoirs du 29. Le shérif et le géolier du district de Québec seront
goier. tenus, et il leur est enjoint et ordonné de recevoir et garder en

sûreté jusqu'à ce qu'elles soient dûment élargies, toutes per-sonnes confiées à leur garde par le dit conseil de ville, ou par
aucun de ses membres ou officiers d'après son autorité.

Le maire pré- 30. Le maire de la dite ville, s'il est présent, présidera auxsidera aux as- assemblées du conseil, y maintiendra lordre et aura le droit desembléea du
conseil et aura donner son avis et de voter comme un conseiller sur toute ques-une voix pré- tion qui sera soumise au dit conseil ; pourvu, toutefois, quepondrant; lorsque les dits conseillers, après avoir donné leur vote sur uneet ni lui ni losu1e
les conseillers question quelconque, se trouveront également partagés, alors etne seront dans ce cas seulement, le maire décidera la question par unpays- deuxième vote, en le motivant s'il le juge à propos'; et les con-

seillers ne recevront pas de salaire ou d'émolument à même lesProviso: si le fonds de la ville, pour le temps qu'ils resteront en office ; pourvu,maire est aussi, que chaque fois que le maire n'assistera pas a une assem-
blée régulière ou spéciale du dit conseil de ville, les conseillers
présents choisiront un de leur nombre pour remplacer le maire
pendant la séance.

Nomination 31. Le conseil, à sa première assemblée générale, ou à unedu seotaire- session spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront le
• premier jour de telle assemblée générale, nommera un officier

qui sera désigné sous le nom de "secrétaire-trésorier de la
ville de Lévis."

Devoir du 32. Le secrétaire-trésorier aura la garde de tous livres, regis-secrétaire- tres, rôles d'évaluation et de perception, rapports, procès-trésorier.
verbaux, plans, cartes, records, documents et papiers déposés
et conservés dans les bureaux ou archives du conseil; il assis-
tera à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibéra-
tions du conseil dans un registre tenu pour cet objet, et il per-
mettra à toutes les personnes intéressées d'y avoir accès à touteCopies certi- heure raisonnable; et toute copie ou extrait de tout tel livre,fes par lui reai .re r>

seront authen- registre, rôle d'evaluation ou de perception, rapport, procès-ques. verbal, plan., carte, record, document ou papier certifié par
tel secrétaire-trésorier, sous le sceau de la corporation, sera
censé authentique,:

Toute
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Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera oblig

avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-après ent do' 'requis; parli.

Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être .
approuvés par une résolution du conseil, avant que le au- qoi'obhgées.
tionnement ne soit reçu; toutes ses cautions seront conjointe-ment et solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier etleur obligation s'étendra au paiement de toutes les sommes dedeniers dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucuntemps comptable envers la corporation, tant en principal, inté-rêts, que frais, ainsi que des pénalités et des dommages u'ilaura encourus dans l'exercice de sa charge;

Tout tel acte de cautionnement sera fait par-devant notaire
et accepté par le maire; et il sera du devoir du secrétaire- menn
trésorier de remettre au maire une copie d'icelui;

Tout tel acte de cautionnement étant dûment enregistré Enregitredans le bureau d'enregistrement du comté de Lévis, ne portera ment, eteffet
hypothèque que sur les biens immobiliers qui y auront été déi- de tel enre-gnes ; et il sera du devoir de l'officier principal du conseil de gistrement.
faire enregistrer tel acte de cautionnement immédiatementaprès qu'il aura été reçu;

Le secrétaire-trésorier du conseil percevra toutes les sommes Le seer6taire-de deniers dues et payables à la corporation, et sera tenu d'ac- trésorier per-quitter à même les dits deniers tout ordre ou mandat tiré sur cevra etpaiera
lui par toute personne à ce autorisée par cet acte pour le paie- tous les ae-
ment d'aucune somme de deniers dépensée ou due par la corporation.
municipalité, lorsqu'il sera autorisé à ce faire par le co-
seil; mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra être valable-ment acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins qu'il n'in-dique d une manière suffisante lemploi qui devra être fait dumontant du dit ordre ou mandat, ou la nature de la dette quee dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme, des Tien deslivres de comptes, dans lesquels il inscrira respectivement, par ireordre eedate, chaque item de recette et de dépense, en faisanten outre mention du nom des personnes qui auront versé desdeniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelquepaiement, respectivement; et il gardera dans son bureau toutesles pièces justificatives de sa dépense;

Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six Rendra desmois, c'est-à-dire, dans les mois'de juin et-décembre de chaque comptes desannée, ou plus souvent, s'il en en est requis par le conseil un dépenses.
compte en détail, et par lui attesté sous serment, de sa recette
et de sa dépense,;

Les
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Les livres se- Les livres de comptes du secrétaire-trésorier,- et lesront ouvertes:scéar-réoir e.-e
au public. r pièces justificatives de sa dépense, seront, à toute heure rai-sonnable du jour, ouverts à l'inspection, tant du conseil que dechacun des membres d'icelui et des officiers municipaux

nommes par lui;

n pourra être Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rem-pomrsdevlau cor pli cette chm
pmours u _ Pli Cette charge, pourra être poursuivi en reddition de compteporation en devant un tribunal compétent, par le maire, au nom de la cor-reddition de poration, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à payercompte. des dommages-intérêts pour avoir négligé de rendre compte;

et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle somme
dont il se reconnaîtra ou déclarera réliquataire, et en outre
telles autres sommes dont il aurait dû se charger en recette oudont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir comptable:; ettoute condamnation prononcée sur toute telle poursuite portera
un intérêt a raison de douze pour cent sur le montant d'icelle,
en forme de dommages-intérêts, ensemble avec les dépens dela poursuite.

Le conseil au- 33. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer toustorisé d nom- tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre àmer des offi-
ciers. effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre ou règlement

passé par tel conseil:

Officiers sor- Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé, livreratant d'offie- dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera d'exercer sa
charge, a son successeur ou au secrétaire-trésorier, s'il est alorselu ou nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection
ou nomination de tel successeur,. tous deniers, clefs, livres,
papiers et insignes, appartenant à telle charge;

Devoirs des Si aucun tel officier décède ou s'absente de la ville sans avoirhéritiers des livré tous tels derniers, clefs, livres, papiers et insignes, il seraofficiers dé-
cédés. du devoir de ses héritiers, ou autres représentants légitimes, deles livrer à son successeur ou au secrétaire-trésorier dans unmois de son décès ou de son départ de la ville

La corporation Et en tout tel cas la corporation aura, outre tout autreaura droit recours legal, son droit d'action devant tout cour de justice
pour recouvrer, soit par saisie-revendication, ou autrement,
de tel officier ou ses représentants légitimes, ou de toutesautres personnes qui les auront en leur possession, tous telsdeniers, clefs, livres ou insignes avec frais et dommages enContrainte par faveur de la corporation ; et tout jugement dans toute tellecorp8. action pourra être exécuté par contrainte par corps contre lapersonne condamnée, chaque fois que telle contrainte serademandée par la déclaration.

Ncniination 34. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le jugera
leurs devoirs, convenable, de nommer des cotiseurs ou estimateurs des pro-priétés, et il sera du devoir des dits cotiseurs de faire, dans les

délais
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n es propnétes imposables de la dite ville, suivant leurvaleur réelle.
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35- Toute personne aisnomée cotiseur seratenue avant de procéder àlestimation d'aucune prote serpra dit vrl de prêter l ý prpnte Len' seront asser-la dite ville, de prêter le:serment suivant par-devant le maire de nentés.la dite ville, ou en son absence, par-devant un conse iller,savoir:

Je ayant été nommé un des Cotieur our
la ville de Lévis, jure solennellerent que je remplirai eon-

" ement et diligemment les devoirs (lc cetle charge, au"'meilleur de mon jugement et de ma capacit Ainsi, Dieu"me soit en aide."Ani 1D

36. es ofisursqui seront nommés Pou'rladtviedevront etre propriétaires de biens-fnsdn adt ville, 'dela aler dauMoins six cents piastres. Qu alficatione" biens-fonds

oQuand les cotiseurs auront fait Pees propriétés mosles aurot fait vlestimation de toutes Procédésdules propriétés irosables de la dite ville, ils remetteront au se- conseil quandcrétaire-trésorier de la:dite ville lerole decotisation, et avis de le rôle de co-.de tel depôt sera donné par le secrétaire-trésorier de la tisation auramanière que pour les élections de conseillers; et à a êmetdépos.
subséquente du dit conseil le dit rôle de cotisation sera produit
et examiné par les conseillers, s'ils le désirent et à dater decette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au bureau du
secrétaire-trésorier pendant la période d'un mois ; cr upterde
telle assemblée, et pendant ce tempsil restera ouvert porinspec-
tion, àtoutes les personnes dont les propriétés auront été é values
ou à leurs représentants ; et dans cet intervalle l esqui se trouveraient lésées pourront donner avis par écrit au
secrétaire-trésorier de leur détermination de s'adresser ait
conseil de ville pour se plaindre de toute estimation eet cet appel sera jugé par le dit conseil à la première assembléequi ese tiendra après l'expiration du mois ci-haut mentionnéet ledit conseil, après avoir entendu les parties et leurs témoinssous serment, qui sera administré par le maire ou conseillerprésidant, maintiendra ou altérera l'estimation dont on aura

demandé le changement, suivant ce que lui paraîta juste.; ea a même assemblée le dit rôle de cotisation sera déclaré clos Le rôle d&>our une année, à moins toutefois que Ivu lenombre desappels, clerôclospour
.e conseil n'ait été oblié d'ajourner cas auquel le ditnroôle n e une anse.
sera déclaré, clos qu'après aque tous les appels auront u été
entendus et jugés ; et pourvu, aussi, que si aucune omission a~ aite dans le dit rôe dectstole dit conseil pourraardonner aux cotiseurs d'estimer toute propriété ainsi omise>our l'ajouter au dit rôle.

38. A la première assemblée qui suivra eh-tque élection Nomnationnunicipale annuelle, il sera nommé, par le dit coaseil de ville, 'de deux audi.
deux

Cap. 70.
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teurs-ils se- deux personnes, comme auditeurs des comptes du dit conseil, et
ront asser- tels auditeurs prêteront le serment suivant par-devant un des
menft. juges de paix, résidant dans la dite ville, savoir:

serment. "Je, , ayant été nommé à la charae d'auditeur
"pour la ville de Lévis, jure d'en re mplir fidèlement les devoirs
"au muilleur de mon jugement et de ma capacité,'et je déclare

que je n'ai, soit directement soit indirectement, aucune part
ou intérèt quelconque dans aucun marché ou emploi, avec ou

" sons le conse il de ville de la dite ville de Lévis. Ainsi, Dieu
"me soit en aide. "

Devoirs des 029. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, et de faire
auditeurs. rapport de tous comptes qui pourront être portés aux livres du

dit conseil ou le concerner, et qui pourront se rapporter à toute
matière ou chose étant sous le contrôle et juridiction du dit
conseil de ville, et de publier un état détaillé des recettes et
dépenses et des revenus du dit conseil dans deux gazettes, une
angaise et Pautre française, publiées ou en circulation dans la
dite ville, au moins quinze jours avant les élections municipales
annuelles.

Certaines per- 40. Ni le maire, ni les conseillers, ni le secrétaire-trésorier
sonnes dis- de la dite ville, ni aucune personne recevant un salaire du dit
comme audi- conseil, soit pour une charge exercée sous son autorité, soit
teurs. pour un marché quelconque fait avec lui, ne pourront exercer la

charge d'auditeur pour la dite ville.

Le maire sera 41. Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de sa
juge de paix. charge, juge de paix ; pourvu, toujours, qu'il ne soit pas tenu
Proviso. de prêter d'autre serment que celui d'office pour agir comme tel,

nonobstant toute loi à ce contraire.

En quel eas 42. Toute personne occupant la charge de conseiller de la
les conseillers dite ville, qui sera déclarée banqueroutier, ou deviendra insol-seront disqua- ou fera une requête pour obtenir le bénéflee de toutes

lois faites dans le but d'aider ou de protéger les débiteurs
insolvables, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ouqui sera
nommée juge, ou deviendra responsable des revenus de laevilra
en tout ou en partie, ou qui s'absentera de la dite ville, sans au-
torisation du dit conseil, pendant plus de deux mois consécutifs,
deviendra, par le fait de chacune de ces circonstances, disqua-

Comment se- lifiée, et son siége, dans le dit conseil, deviendra vacant et telle
ot rempes personne devra être remplacée d'après les dispositions du pré-

sent acte; pourvu, toujours, que le mot " juge " employé dans
Proviso. aucune partie du présent acte, ne signifiera pas juge de paix

ou commissaire de petites causes.

Le conseil de 43. Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de temps
ville pourra à autre, les règlements qui lui paraîtront nécessaires ou utilesfaire des rè- pour le gouvernement intérieur, de la ville, pour lamélioration

de
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de ocalité, pour la conservation de la paix et du bon ordrele bon état, la propreté et lassechement des rues, places eertains ob-bliqUes los vacants ou Occus; pour la prvention ou la sup
presson e toute nuisance quelconque, pour le maintien et lapréservation dla santé publique en un mot pour tout ce quiregarde ou itéresse l'économie intérieure et lede la dite ville u t ouvernement

414. LeC dit c e1 al
:e1 placer conseil aurale Pouvoir de nommer destituer et Nommer etequand il jugera à propos, tous officiers, constables dmettre leset hommes de police quI seront jugés nécessaires pour l idue Oiers.exécution des lois et des rèola suit, et dexjod lernents existants ou quil fera danla stuite et dxer de toute"nàer touts les personnes employées paruia quelque tiure que ce oit, telcautionnementqu'iljugera sufli-

sat pou assure d exécution de leurs devoi

44. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face Le conseilaux dépenses du dit conseil de ville,,et poupreffectuer dans la porrapréle-dite ville les diverses améliorations publiques nécessaires le ver des taxesdit conseil 'ce ville aura le droit de rélever nnuellementur
d personnes et les propriétés mobilières et immobilières d ldite ville, les taxes ci-après désignées, savoir

Sur tous terrains, lots de ville ou portions delots, soit qu'il Sur les im-enstruou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments et meubles.
cOnstructiolj5 desu érigés, une somme n excédant pas unquart de centin par piastre' sur leur valeur totale réelle telle
que portée au rôle des cotisations de ladite ville

ur tous locatires payant loyer dans la dite ville; une Surlesjosome annuelle equivalant a deux tsresosm metan nel e rv a ex centins par piastre sur le taires.mnontant de leur loyer;

Sur les biens-meubles suivants, dans les limites de l vilesavoir: Sur les biensr
meubles.

Chaque voiture couverte, à quatre-roues, à deux siéges deux
piastres ;

Chaque voiture ouverte quatre rou edeux pastres ue et deux siges,

Chaque cabriolet ou wagon léger à u é c acentinscquante

Chaque sleigh à deux chevaux, une piastre

Chaque âleigh ou carriole, calèche, à uinquante

Pourvu, toujours, que toute voitu e d'hiver' ou d été mseulement pourtransporterds chare P Pro '
ae a q toutes cvo Ca p oures appelees comm unément oiturès d charge ou de' traval, prte

11 ag ul rvipese
empt es.aussi
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aussi bien que tout fonds roulant de ferme et tous instruments
employés à l'agriculture, seront exempts de toute taxe quel-
conque;

Fonds de mar- Sur tous fonds de marchandises ou effets tenus par des mar-chandises. chands ou des commerçants, et exposés en vente sur des
tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou
hangars, une taxe d'un demi centin pour cent sur la valeur
moyenne estimée de tels fonds de marchandises;

Taxe per- Sur tout habitant mâle âgé de vingt-et-un ans, qui aura résidé
sonnene. dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni proprié-

taire, ni locatare, ni apprenti, ni domestique, une somme
annuelle d'une piastre;

Chiens. Sur tout chien gardé par des personnes demeurant dans la
ville, une somme annuelle de cinquante centins; pourvu qu'il
ne sera pas impose de taxes sur les chiens gardés par les
fermiers sur leurs terres;

Taxe sur di- Et il sera loisible au dit conseil de ville de fixer, par un règle-verses per- ment ou des règlements, et. d'imposer et prélever certains droitssonnes. ou taxes annuels sur les propriét aires ou occupants de maisons
braisons pu- d'entretien public, auberges, cafés et restaurants et sur tous
bliques. détailleurs de liqueurs spiritueuses ; et sur tous colporteurs et

marchands ambulants vendant dans la dite ville des articlesColporteurs. de commerce de quelque espèce que ce puisse être; et sur tous
propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et occupants deThéâtres, théâtres, cirques, billards, quilliers, ou autres jeux ou amuse-oirques, eto. ments de quelque nature que ce soit; et sur tous encanteurs,Encanteurs et épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrattiers, charre-

merçants. tiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs; et sur tous
commerçants, fabriquants et manufacturiers et leurs agents; et
sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois ou à charbon,

Banquiers. et d'abattoirs dans la dite ville; et sur tous changeurs ou agents
de change, prêteurs sur gages, et leurs agents; et sur tous
banquiers, banques et tous agents de banquiers et de banques;

Compagnies et sur toutes compagnies d'assurance ou leurs agents ; et en un
d'assurance. mot, sur tous commerces, fabriques, occupations, arts, profes-
Tous com- sions qui ont été ou qui pourront être exercés et introduits dans
merces, etc. la dite ville, qu'ils soient on non mentionnés aux présentes; et

ero les ovriers et les artisans qui exercent leurs métiers et leurs
en classes. arts dans la dite ville seront divisés en première et seconde

classes, par la personne nommée par le dit conseil de ville pour
faire le rôle de la propriété mobilière, et ceux de la première
classes seront cotisés à une piastre et ceux de la seconde classeAvocats, me- à vingt-cinq centins, par année ; et toute personne de la ditedecins, ctc, ville, exerçant la prolession d'avocat, de médecin, d'arpenteur,
de notaire, ou toute autre profession libérale, sera cotisée en'n rôle sera une somme (le trois piastres annuellement ; et le dit conseil dé
ville pourra nommer une ou plusieurs personnes pour faire le
rôle des personnes et des propriétés mobilières mentionnées
dans les différenies parties de cette section;



186 f. 7ille de Lévis. Cap. 70. 165

Et le dit conseil amra aussi le pouvoir de prélever une taxe Taxe spéciale
spéciale sur la dite ville pour la construction, lentretien et la pour lesrues,

réparation des côeSI, des rues et des trottoirs de la dite ville;

Le conseil sera tenu, sur la requête de la majorité des élec-
teurs de tont quartier, inscrits sur le rôle de cotisation, demandant
qu'il soit fait des améliorations ou des travaux dans les limites
du dit quartier, d'imposer une taxe n'excédant pas un centin
par piastre, ponr chaque année, sur la valeur annuelle cotisée de
lapropriété immobilière dans tel quartier, pour ces améliorations
-ou ces travaux; et cette taxe pourra être prélevée et perçue de
la même manière que les autres taxes de la dite ville, et formera
un fonds spécial qui sera déposé entre les mains du trésorier et
qui' devra être affecté à ces améliorations ou à ces travaux.

46. Le conseil aura aussi le pouvoir de faire des rêglements : Le conseil fera
des règle-

Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de mar-
chés de la dite ville, ou de toute personne qu'il croira Clercs demar-

ché et'leurs
devoir employer pour surveiller les dits marchés et pour devoirs.
louer les étaux ou places de vente, dans et autour les dits
marchés, et pour déterminer et fixer les droits qui seront
perçus sur toutes personnes qui viendront y vendre des
denrées ou produits d'aucune espèce, et pour régler
la conduite de toutes telles personnes dans la vente de leurs
effets; et pour régler la pesée et le mesurage, suivant le cas, Pesde et me-
par les officiers nommés à cet effet par le dit conseil, et ensurage.
payant tous droits que le dit conseil aura jugé à propos d'im-
poser pour ce faire, de tous produits quelconques qui pourront
être vendus ou offerts en vente sur les dits marchés;

Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles Voitures sur
seront exposés cles articles à vendre sur les dits marchés ; les marchés.

Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des Ventes sur les
denrées d'aucune espèce dans la dite ville, le les vendre ou de marcho.
les exposer ailleurs que sur les marchés de la dite ville ;

Pour macadamiser et améliorer le chemin de grève, dans Pour am(lio-
les limites de la dite ville, qui se trouve maintenant ou qui était rer les che-
sous le contrôle des commissaires des.chem.ins àbarrières de m sdegrève
la Rive Sud de Québec, et qi en vertu du présent acte sera
transféré et donné à la corporation de la dite ville, avec les Pouvoirs des
mêmes pouvoirs et obligations quant au dit chemin de grève commissaires

que ceux dont sont actuellement investis les dits syndics, t5f rpoatiA

excepté que la dite corporation ne sera pas responsable
d'aucune dette contractée par les dits commissaires, ou par les
commissaires des chemins à barrières de la Rive Nord de
Québec;

Pour amender, modifier ou abroger tous règlements faits par Pour amender
les conseils municipaux ayant eu la régie des affaires intérieures les règlemente
de la dite ville; - antdneurs.

Et
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Traverses en- Et le dit conseil de la ville de Lévis aura aussi le pouvoir de
tre Lévis et faire tels règlements qu'il jugera nécessaires relativement à la
Québec. traverse entre la dite ville de Lévis et la cité de Québec, et pour

imposer des pénalités contre toute personne ou traversier qui
refusera ou négligera de se conformer à tels règlements, et pour
régler la manière dont toutes telles pénalités seront recouvrées
et devant qui; et le revenu de ces pénalités a ppartiendra à la dite
ville de Lévis par et du consentement du maire, des conseillers

Pouvoirs de la et citoyens de Québec ; pourvu, toujours, que le dit maire, les
corporation de conseillers et les citoyens aient senls. le droit d'octroyer des
Québec: Pa licences pour tenir telle traverse, lesq-uelles licences n'excèderonttage du re-
venu des li- pas une période de temps de plus de dix ans, et le revenu en
cences. provenant sera partagé également entre les deux corporations;

Nouvelles Pour déterminer et régler la manière dont les emplacements
xues, etc. devront être divisés et de nouvelles rues ouvertes et celles

maintenant existantes changées et redressées;

Places de Pour établir une ou plusieurs places de marché de telle
arché. étendue et de telle manière que bon lui semblera, sauf à payer

les dommages qui pourraient résulter aux particuliers par
l'établissement, agrandissement o tout cliangement de telles
places de marché aux dépens de leurs terrains respectifs, et
pour obliger toutes personnes à observer, dans ces matières, les
règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil d'établir dans la
suite

Obstructions. Pour prévenir et empêcher les encombrements dans les rues,.
de quelque nature qu'ils soient;

Ventes sur les Pour empêcher le débit sur la voie publique de toutes mar-
chemins pu- chandises ou denrées quelconques;

Ventes des li- Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse,
queurs eni- vineuse, alcoolique ou enivrante, ou pour la permettre, sujette.
'Vrantes. à telles limitations qu'il considérera expédient;

Licenoes. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions l'in-
specteur de revenu du district de Québec accordera des licences
aux marchands, commerçants, boutiquiers, aubergistes- oiu
autres personnes, pour vendre telles liqueurs ;

Montant pay- Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence, pourvu
bi our qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est mainte-

nant payable pour icelle par les lois existantes

Rèlements Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes et
de bouti- autres personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelqu'en-7

umers. droit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera
convenable et expédient pour prévenir livrognerie ;

Ventes des li- Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à aucun.
queurs aux efnenfanten, apprenti ou domestique;

enfant, etc.Pour
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Pour empêcher que les voitures soient conduites à une vitesse cruauté aimmodérée, et que l'on passe à cheval sur les trottoirs de la animaux.

dite ville, et que 'on inflige aux chevaux ou autres animaux
des traitements barbares, comme de les battre excessivement
pour leur faire remuer des fardeaux trop lourds ;

Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité du pain Painqui sera vendu ou ofTert en vente dans les limites de la dite ville;

Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Domestiquesdomestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville et apprentis.
et aussi certains devoirs et obligations des maitres et màîtresses
envers les serviteurs, apprentis, journaliers et domestiques

Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des tripotsMaison deou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la dite ville;

Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseil jugera .à propos d'ouvrir, pour la garde des animaux d'aucune espèceo
errant dans la dite ville

Pour régler, armer, loger, habiller et payer un corps de o
police dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs;

Pour régler et fixer les places où les enterrements pourront
se faire dans la dite ville ; pour forcer la levée des corps qui
seront enterrés contrairement à la présente disposition; pourvu,toujours, que ce paragraphe ne sera pas censé s'étendre jusqu'à
empêcher les enterrements dans les églises de la dite ville ;

Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens clôtrimmeubles dans la dite ville, ou leurs représentants ou agents1,
de clore tels terrains, et pour régler la hauteur, qualité et lesmatériaux qui seront employés à ces clôtures; et pourconstruire .des trottoirs, si le conseil le juge à propos ;

Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains dans Egout desla dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes, terrins, etc.d'égoutter ou d'élever tels terrains de manière à ce que lesvoisins ne soient pas incommodés, ni la santé publique com-promise, et dans le cas où les propriétaires de tels terrainsseraient inconnus, et n'au.aient aucun agent ou représentant
dans la dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner
'l'égouttement ouil'élèvement des dits terrains, ou de les faireclôturer et fermer à ses frais, s'ils ne le sont pas, et le dit con-seil aura le même pouvoir si tels propriétaires ou occupants detels terrains sont trop pauvres pour les égoutter, élever ouclôturer, et dans tous ces cas la somme dépensée par le ditconseil pour améliorer tels terrains restera appliquée sur telsterrains par hypothèque spéciale sujette à lenregistrement;

Pour

1861.
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Empiète- Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maisons dans
ments- la dite ville, de faire disparaître des rues tous empiétements ou

projections d'aucune espèce, tels que marches, galeries, porches,
poteaux et tous obstacles quelconques;

Bâtissses me. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand il sera jugé
-naçant ruine. nécessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou constructions

d'aucune espèce menaçant ruine, et pour faire éloigner des
rues tous appentis, écuries et autres bâtiments construits sur le
niveau d'aucune rue, et pour déterminer le temps et la manière
dont telles constructions seront abattues, démolies ou ôtés, et
par qui les dépenses seront supportées;

Largeur des Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par la
rues, suite dans la dite ville, pour régler et changer la hauteur ou

les niveaux d'aucunes rues ou d'aucuns trottoirs dans la dite
ville'; pourvu que si aucune personne souffre un dommage
réel par le fait de lélargissement, prolongement ou change-
ment de niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage
soit payé à telle personne, à dire d'experts, si aucune des
parties le requiert;

Eau et gaz. Pour pourvoir a même les fonds de la dite ville à l'approvi-
sionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, et à
l'éclairage au gaz, ou de toute autre manière, de la dite ville,;
et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville
de laisser faire les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs
propriétés respectives ; et pour forcer tous propriétaires à
laisser appliquer sur leurs maisons les tuyaux, lampes ou

Proviso. poteaux nécessaires ; pourvu, toujours, que dans tous ces cas,
les dépenses pour tels tuyaux, lampes et autres ouvrages

Proviso. nécessaires seront supportées par le dit conseil; et pourvu, aussi,
que la solidité des constructions sur ou auprès desquelles ils
seront placés, n'en pourra être nullement affectée, et que tous
dommages qui pourraient être causés seront payés par le
conseil

Egouts pu- Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur aucune
blics. des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront jugées

nécessaires pour faire ou réparer aucun égout commun dans
aucune des rues de la dite ville, et cela, en proportion de la
valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le mode de préle-
ver et percevoir telles cotisations

Balayage et Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens de-
arrosage des meurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite
rues. ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place pu-

blique, à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dé-
penses à encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle rue
ou place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute
rue, ruelle ou place publique, et cela, d'après la valeur cotisée
de leurs propriétés;

Pour
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,Pour cotiser, en sus et à part de toutes les- taxes établies Ommspécialement par le présent acte, tous les citoyens de la dite a pville, pour défrayer les dépenses des indemnités que le dit des émeutes.

conseil pourrait être obligé d
dite ville, dnt . ePayer aux pesonnes dans 1a

ite vriet es maisons ou constructions quelconques aurontété détruites ou endommag,-ées clans une émeueopade
attroupements tumultueux; et si le dit conseil nélige ou refuse
dans ies six mois après telle destruction ou tel dge o cusé
a aucune propriété dans la dite ville de pe u e cau

raisnnabe ' ' d,, de Payer uneimdemrute,
leit a, a ire experts, si une des parties le désire, alorscor dconseil sera passible d'être poursuivi par devant toute

e justice, pour recouvrement de tels dommages;

Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous les pri-viéges, pouvoirs et autorités nécessaires p p Bureau de
devirsquini erot atri spour .remph r les santé.devoirs quilui seront attribués, ou pour acquérir toutes infor-mations utiles sur1X la -marche ,ou les, efifets gén1érauxý de- toutesmai contagieuses; ou po r faire des règlement cque tel Maladies coabureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens tagieuses.

e invasion de toute maladie contagieuse oupour en diminuer les eflts ou le danger;

Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habitants de prée -ladite ville, et pour prévenir d'une manière plus efficace les accdenti
ns du te, soled it conseil pourra faire des règlements aux par le feu.fins suivantes, savoir: g a

Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur -des cheminées au-dessus des toitures, ou même, en certains cash
des maisons ou constructions environnantes;

Pour payer, à même les fonds de la dite ville es les Pomp ndepenses que le dit conseil jugera nécessaires pour Pachat de cendie.pompes à icendie ou d'aucun autre appareil destiné au mêmeusage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront pls
cac pour prévenir tels accidents du feu, ou en arrêter le'progrès; r s

-Pour empêcher les, vols et déprédations qui p ourraient yol aux il~être comis à aucun incendie dans la dite ville; et pourrn s.
toute personne qui résisterait à ou maltraiterait aucun membre
ou officier du dit conseil agissant dans Pexécucun membre
devoir qi i serait assigné par le dit conseil sous lautoitéde cette section;

Pour faire, autoriser ou faire faire, après chaque incendie dans la dite ville, une enquête judiciaire relativemend, cueesr
ngm'e et aux causes de tel feu; et à cette fin, i les causes des
ou tout comité autorisé par -lui à cet effet, editaomm eir nde
témoins et les forcer de comparaître, et les eammer 's
semnt qui leur sera- administré par un des membres dudiconseil ou de tel comité;d

Pour

''k:,
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1amonage des Pour régler la manière dont les cheminées seront ramonées
cheminées. et à quelles époques de l'année; et pour accorder des licences

à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à propos
d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, locataires ou
occupants de maison dans la dite ville, de laisser ranoner leurs
cheminées par tels ramoneurs licenciés, et pour fixer les taux
de ramonage qui devront être payés soit au conseil, soit à tels
ramoneurs licenciés; et pour imposer une amende de pas
moins d'une piastre ni de plus de cinq piastres sur toutes
personnes refusant de laisser ramoner leurs cheminées comme
susdit, et chaque fois qu'une cheminée sera commune à plu-
sieurs maisons ou plusieurs ménages dans une méme maison
l'amende ci-dessus sera imposée au propriétaire ou occupant de
chaque maison ou de chaque partie de maison;

Cendres et Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive
chaux vives seront conservées dans la dite ville; et pour empêcher les

habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues
sans les précautions nécessaires,; de faire du feu dans une rue ;
d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y
entrer avec des lurnières non renfermées dans des lanternes.;
enfin, pour faire tous les règlements qu'il jugera nécessaires
pour prévenir ou diminuer les dangers du feu;

Conduites aux Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à un
incendies. incendie dans la dite ville; et pour forcer les habitants de la

dite ville à tenir constamment sur et dans leurs maisons, des
échelles, afin d'arrêter plus facilement les progrès du feu

Personnes Pour défrayer à même les fonds de la dite ville, les dépenses
blessées aux que le dit conseil trouvera juste de faire, pour aider ou assisterneendies, aucune personne employée par lui, qui aura reçu aucune

blessure ou contracté aucune maladie grave dans un incendie
dans la dite ville; ou pour aider et assister les familles d'aucun
de ses employés qui aura perdu la vie dans un incendie ; ou
pour donner et distribuer des récompenses en argent ou autre-
ment à ceux qui auront été particulièrement utiles ou dévoués
dans aucun incendie dans la dite ville;

]dmolitions Pour donner à tels membres du conseil ou auxsurintendants
des bâtisses en du feu, on aux dits membres et surintendants qui seront dé-
®en cas. signés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démoli-

tion, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de
la dite ville;

.ominations Pour nommer tous les officiers que le dit conseil jugera né-
d'officiers. cessaires pour faire mettre à exécution les règlements qu'il fera

relativement au danger du feu; déterminer leurs devoirs et
attributions, et les rémunérer, s'il le juge à propos, à même les
fonds de la dite ville;

Pour



1ille de'LéviS.

Pour autoriser tous officiers que le dit jugera à propos
de nommer à cette fin,, visiter et examier, à des heures conve-nables, l'extérieur et lintérieur de toute iaison et construction
d'aucune epece dans la dite ville, pour s'ïssurer si les règle-ments passes par le dit conseil, sous l'autorité de cette section,sont régulièrement observés; et pour obliger tous propriétaires
ou occupants de maisons dans la dite ville d'adnette tousofficiers, dans le but ci-dessus énoncé;

Autoriser les
officiers h vi--
siter les bâ-

tisses, etc.

Pour fixer le taux des prix qui seront payés aux charretiers Charretiers.et pour réler la manière de leur octroyer des l etdes
numéros.

47. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il aura complété son rôle Devoirs dude perception, procèdera à faire la perception des cotisations secrétaire-y mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner le trésorier
dimanche suivant, ou un dimanche subséquent, avis public que ad cotisation
le rôle de perception est complété et déposé en son bureau, et sera com-que toutes personnes y mentionnées, sujettes au paiement des pl-cotisations, sont requises de lui en payer le montant à son bu-reau dans les vingt jours qui suivront la publication dé tel avis:

Si, à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des arré- Devoirs quantrages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra au lieu de la aux arr-ra-résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire, ou à tel ges.retardataire personnellement, un état du montant total des co-tisations dues par tel retardataire, et au même temps, et par unavis annexé à tel état, il fera demande du paiement des cotisa-tions y mentionnées, avec les dépenses de la signification del'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté

Si quelqu'un néglige de payer le montant des cotisations Procédésqui lui sont imposées, pendant l'espace de quinze jours après défaut deque telle demande lui aura été faite comme susdit, le secrétaire- paiement.
trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens, en vertud'un mandat sous le seing du maire, autorisant la saisie et ventedes meubles et effets de la personne tenue de les payer,ou detous meubles et effets en sa possession, en tout lieu où ilspour-ront se trouver dans les limites de la dite ville, adressé à un deshuissiers jurés pour le district de Québec,.de la cour supérieurepour le Bas Canada, lequel est par les présentes autorisé à sai-siret vendre les dits meubles et eflèts en la manièreaccou;un.éeet aucune demande fondée sur un droit de propriété ou de;,prJr Demandevilége sur iceux ne pourra en empêcher la vente nile paiement fondée sur undes cotisations et des dépens à même le produit de telle vente. droit de pro-

priété saisie,
etc.4S. Dans tous les cas où quelque personne ayant été imposéea.raison d'aucun terrain vacant ou autre immeuble dans la dite d'absence .duville, ne résidera pas dans la dite ville, et que ces. cotisations propriétaire

inposées sur tels terrains n'auront pas été pavées pendant un de lots va-espace de six années, alors il sera loisible au dit conseil, après cats.
avoir obtenu un jugement devant toute cour de juridiction civile

de

'1861.
Cap.;70.



de faire vendre par décret telle propriété, ou telle partie de telle
propriété qui sera jugée suffisante pour payer la somme due et
les frais ; pourvu toujour-s, que tous les propriétaires dle biens-
fonds vendus sous l'autorité de la présente clause aient le droit
de reprendre possession de tels biens-fonds dans Pespace d'une
année à compter du jour de telle vente, en payant à Pacquéreur
le montant en entier dlu prix d'achat avec intérêt légal sur ice-
lui et le coût des impenses nécessaires faites sur tel bien-fonds
par ordre du conseil en vertu de cet ac, à la condition toute-
fois que tel acquéreur aura entretenu telle propriété dans le
même état et condition où elle était lors de son achat, et ne
l'aura ni dépouillée ni laissée détériorer, et de plus les frais en-
courus pour faire telle vente, et dix pour cent à part l'intérêt
tant sur le montant de l'achat que sur le coût des dites impenses;

Proviso:quant et Pourvu, aussi que si après telle vente de propriété apparte-au surplis du
produit de 1 nant a des personnes résidant hors de la dite ville, il reste un
vente. surplus d'argent en sus de la somme due au dit conseil pour

cotisation et frais, le shérif remettra au dit conseil de ville tel
surplus, à quelque somme qu'il se monte, et cet argent sera dé-
posé dans les fonds de la dite ville à titre de prêt, au taux de
six pour cent, jusqu'à ce que tel argent soit demandé et réclamé
par ceux à qui il appartiendra, auxquels cet argent sera payé.

Pénalité pour 49. Si quelqu'un transgresse aucun règlement fait par le dit
tontraven- conseil de ville, en vertu du présent acte, tell personne seration aux ré-

lîements. pour chaque telle olense, passible d'une amende spécifiée dans
le dit règlenient avec les frais alloués par les juges de paix qui
jugeront tels délits, d'après le tarif alors en force pour les hono-
raires les officiers des dits juges de paix, et prélevés sur les
meubles et c flits les délinquants, et les délinquants comme sus-
dit seront sujets à être emprisonnés drs la prison cornmune du
district, pour un espace de temps qui n'excèdera pas un mois,
ou pourra être moindre, suivant la discrétion de la cour ; et per-
sonne ne sera censé être témoin incompétent dans aucune dé-
nonciation d'après cet acte, à rnison de ce que telle personne

Provso. sera habitant de la dite ville de Lévis ; pourvu, toujours, que la
dénonciation,,ou plainte pour violation de tous ordres ou règle-
nentsdu dit consei, sera faite dans le nois qui suivra la per-

Provso pétration de l'oflense ; et pourvu que pour telle ofense, l'amende
on pénalité imposée ne puisse être moindlre qu'une piastre, ni de
plus de vingt piastres, et que Pemprisonnement ne puisse, en au-
cun cas, excéder la période d'un mois de calendrier, et que les
frais de transport pour eflectuer tel emprisonnement soient sup-
portés par le dit conseil de ville ; et le dit conseil pourra ainsi
punir par la confiscation de leurs articles ou denrées ou provisions
dle bouche, toutes personnes qui, en les exposant en vente sur les
marchés ou dans les rues de le dite ville, violeraient les règle-
ments passés par le dit conseil quant au poids et à la qualité de
tels articles ou denrées, ou provisions de bouche.

Les taxes et .50. Toutes les dettes dues au dit conseil de ville à l'avenir,
cotisations se- pour taxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobilières

ou
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ou immobilières dans la dite ville, en vertu du présent acte, seront dettes Privlgése eote nvrud rsn ce e ront des dettest dettes ivilégiées et seront payées de préférence a toutes priléiées.autres dets et sqeront, clans'les, cas de distribution de denie:r,colloqées au dit dit conseil de ville de prééence à iou a e

qu aux cotisa ion etoujours, que ce privilége ne s'appliquera Proviso,qu'u x Coiai n u d pis un an, et pas davantage,; et pour-.Poio
vu, auécss i e c pr v l ge a a so plein et entier e l t san s- qu 'ilsoitncssare. d'avoir recours à l'enregitrmet

pr I. Toutes les amendes et pénais recouvrées en vertu du A qui seront
Pr-osent acte,; seront ver.sCées ellire les mains (ILI é~;r-reo oyfe erier du itcnel d - 1s<uscé r-so- payées lesur du it conseil de vile , et le produit de toutes les licences m endes, etc.picel nte des liqueurs sitrueu r e artes autresliecsoctroyée Cs d'après cet acte lormiera partie des fondIsde la dite vi fe, nonobstant toute loi à ce contraire.

a2. Avant <qu'aucun règlement du dit conseil de ville Puisse Pubicationavoir aucun effet et être obligatpoire tel rPulemenle-
en français et en anglais dar ou perg sora publié des rèege-
dans la dite ville, et à défaut, dans le dis tric de Québec, ettoute copie <le tels journaux contenant tel règlement sera prinlfaci une reuve de telle publication pour toutes fins et inten-tions quelconques..

3. Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter de Le conseiltemps à autre diverses sommes d'argent pour effectuer des pourra faireaméliorations dans la dite ville, ou pour bâtir un ou plusieurs <IeS emprunts.marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'appro-visionnement d*eau de la dite ville, et enfin pour telles fins quele dit conseil jugera utiles et nécessaires.

d4. Il sera loisible à chacun des membres du dit conseil Les personneede ville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate dasoeuvrées,de toute personne ivre, ou d'une conduite déréglée et perturba- et. ourronttrice qu'il trouvera troublant la tranquillité dans les limites de par ordre desla dite ville, et de faire enfermer telle personne dans Un lieu de perobres de.détention, afin que telle personne soit tenue en sûreté jusqu 1'à Conil.ce qu'elle puisse être conduite par-devant le maire ou un jugede paix pour être traitée suivant la loi.

Zaa. Il sera légal pour aucun constable, pendant le temps de Pouvoirs dessa factiont, d'appréhnder et arrêter toutes personnes qu'il trou- constibles eavera troublant la paix iblique dans les limites de la dite ville, certains cas.et aussi toute Personne qui sera trouvée couchée dans un cha pou sut aucun terrain vacant, grand chemin, cour ou autreendroit, ou qui sera trouvée flânant et oisive dans tout tel lieuet qui ne do nnera pas d'explication satisfaisante de sa conduiteet tout, tel constable: délivrera-telle personne ýau g ardien, del laprison ou de tout autre lieu de détention, afinIque telle per-sonne puisse être gardée en sûreté jusqu'à, ce qu'elle puisse
être conduite par-devant le maire ou tout autre qu t, pmuas
être traitée suivant la loi. m istrat, pour
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Punition des -56. Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avec
personnes violence à tout constabie ou officier de paix nomme ' vertu
couale su du présent, et dans l'exécution de son devir ou qui aidera ou
les consta- excitera une autre personne à assaillir, battre ou résister vio-
bles. lemment à tel officier ou constable, sur conviction duI fait

par-devant le maire ou un juge de paix, sera passible d'une
amende de quatre à quarante piastres courant, ou d'un
emprisonnement qui n'excòdera pas deux mois de calendrier,
nonobstant toutes dispostions à ce contraires dans le présent

Proviso. acte ; pourvu, toujours, qu'il sera loisible au dit conseil ou à
tout tel oflicier de procéder, si le cas est rrave, par voie
d'indictemeni, contre tout tel délinquant, mais néanmoins un
seul procédé judiciaire sera adopté.

Propriétés 57. LCs propriétés suivantes seront exemptées de taxation
exeintes dans la ville de Lévis
de taxes.

1. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses
Hoirs ou Successeurs, tenues par aucun corps ou officier public,
ou par aucune personne, pour le service de Sa Majesté, Ses
loirs on Successeurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales;

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytériale
et ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique, et le terrain sur lequel elle
est constrite;

5. Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que le
terrain sur lequel il est construit

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité et d'édu-
cation;

Proviso: l'ex- 7. Toute cour de justice ou prison de district avec ses ter-
emptione rains pourvt, toujours que cette exemption ne étende pas-auxs'étendra ~ an;puvtuorqecteeepinn 'tnepas au
jusqu'aux lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par des
proprietés de locataires sous le gouvernement dans la dite ville ; mais les lotsla couronne ni-°u~s ni appartenant au gouvernement ou au département de l'ordon-
particuliers, nance, qui seront occupés par des locataires, seront évalués
etc. et cotisés de la même manière que les autres biens immeubles

de la ville, et les cotisations seront payées par les dits
locataires ou occupants.

Le conseilaura 5S. Depuis et après la passation du présent acte, ledit con-
seul le droit seil de ville aura'seul le droit d'accorder et délivrer deq certifi-
d'octroyer des
d'ctertift des cats pour l'obtention des licences d'auberge, nonobstant toute
licences d'au- loi ou usage à ce contraire ; et tels certificats seront signés par
berge. le maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil.
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er. S'il est porté quelque action ou eOén i-contre aucune Limitationpersone pur l recuvrement de toute, pénalité ipoéprleatn.

prsent acte, ou en vertu d'icelui, tell action ou poursuitedevra être portée dans les quatre mois de calcndrier aprsl'occurence du fait, et non subséquemment

60. Il sera loisible au dit conseil de ville d' d r'
specteur de la dite ville, de notifier ceux qui oronne aoi Pi
ou qui feront ans l'avenir des, empiptement sur les rus ou let laces pu-
places publiques de la dite vlle, par des n eaisons l,res bliques.construe ion, ou embarras d'auc une elôe, de 'aire disparaiuree
tes unio obsdatrctiionrsn e , en donnant à telles per-sones unlai raisonnable a spech par le dit inspec-leur delavillenoaîtreie si telles personnes n'ont
poi fai t i ara re tels e mpiètements ou obstructions dans le.le conseil Pourra ordonner au ditfaire disparaître tels empiètements ou obstructions ec prenantavec lui les secours sutlisants etle eil pourra allouerau dtr inopecteur ses dépenses raisonnables, et les recouvrerpar devant toulte cour de justice' ayant *Juridictioncompétente,

de telle personne qui aura fait tel empiètenentiou o

pr. tDrepui entaprès la pas ation du présent acte, tout pro- Pnalité pour
pritar e p o agnt e s e acordra v ntairement un certificat ou octroi de reçusreçuportant une somme moindre que le, loyer réellement payé faux pourpour les biens y mentionnés, ou auxquels il y sera fait allusion, butded _°et tout locataire qui présentera aux cotiseurs de la dite ville nuer les taxes.un tel certificat ou reçu représentatt faus;sement lavaleu.r duloyer payé par tel locataire, afin (le diminuer le montant de sacotisation, (lui directementaou ndirectement trompera telscoitisers relativement au montant de tel loyer, sera sujet, surconviction du fait par devant le maire ou un juge de paix, àune amende de vingt piastres courant, ou moins suivantlejugement de tel maire ou juge de paix.

6. Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une mai- Le conseilson se trouvera en dedans de l'alignement d'une rue ou place. pourra, en cer-publique dans la dite ville, d'empêcher le propriétaire de telle tains cas, em-maison de la rebâtir sur l'emplacement occup par la maison p rdémolie; et il sera loisible au conseil d'acheter telle partie de des bâtsoa.tel terrain empiétant sur une rue ou de forcer lle propriétaire detel terrain, de s'en dessaisir moyennant indemnité; et telleindemnité sera fixée par des arbitresn mmé respectivementpar le dit conseil et le propriétaire que l'on voudra déposséder;et les dits arbitres en nommeront un troisième en cas d'aviscontraire'; et les dits arbitres, après avoir été asserments Dar'un juge de paix, prendront connaissance de la contsation, et
après une visite sur les lieux, décideront du montant de elin-demnité qui devra être accordée à tel propr iétant les 'ditsarbitres auront le droit de décider laquelle des partespaierales frais d'arbitrage.

63.
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Le conseil 63. Le dit conseil aura plein et entier pouvoir d'acheter et
pourra ache- acquérir, à même les revenus de la dite ville, tous les terrains et
ter as biens-fonds quelconques dans la dite ville qu'il jugera néces-

saires pour l'ouverture et Plagrandissement d'aucune rue, place
publique, place de marché, ou pour y érigerun édifice public,
ou enfin pour tout objet d'utilité publique d'une nature mu-
nicipale.

Arbitrage en 64. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil
e de dif- voudra acheter pour un objet d'utilité publique d'une nature
féremd municipale refusera de vendre de gré à gré, ou, rfusera de
leur des ter- nommer un arbitre pour l'évaluer, ou quand tel propriétaire
rains prispour sera absent de la province, ou quand tel terrain appartiendra à:
cO1ýIets de la des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, le dit conseil

pourra s'adresser à la cour de circuit siégeant dans et pour le
district de Québec ou à toute autre cour, pour demander qu'un
arbitre soit nommé par la dite cour pour faire, conjointement
avec Parbitre du dit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec
pouvoir aux arbitres d'en nommer un troisième en cas d'avis
contraire, et quand les dits arbitres auront fait leur rapport au
dit conseil à une de ses séances régulières, il sera loisible au
dit conseil d'acquérir tel terrain, en déposant le prix auquel il
aura été évalué par les dits arbitres, entre les mains du pro-
tonotaire de la cour supérieure dans et pour le district de
Québec, pour l'usage de la personne y ayant droit,; et
si toute telle personne ayant droit à telle indemnité ne
se présente pas dans les six mois après le dépôt fait
entre les mains de tel protonotaire, pour réclamer ainsi la
somme déposée, alors il sera loisible au dit protonotaire, et il
est par le présent requis de remettre telle somme au secrétaire-
trésorier du dit conseil pour être versée par lui parmi les deniers
de la dite ville, laquelle somme portera intérêt à raison de six
pour cent ; et le capital, ainsi que les intérêts en provenant
seront payables par le dit conseil à toute personne y ayant
droit, sous trois mois après que la notification régulière de
payer telle somme aura été faite au maire et au secrétaire-
trésorier de la dite ville; pourvu, toujours, qu'il sera loisible
à tute personne qui se croira lésée par Parbitrage des
arbitres d'en porter appel à la cour supérieure à Québec, et sur
requête sommaire la dite cour pourra faire .déterrniner la
valeur du dit lot de terre par un jury spécial assigné et choisi
comme le sont maintenant tels jurys en vertu de la loi et de
la pratique de la dite cour, et ensuite prononcer un jugement
conforme à la loi et à la justice.

Pénalité pour 65. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une
refus d'accep- des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou
ter une char- négligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs

durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi
élue ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite
liste en regard du nom ou de la désignation, de telle charge,
savoir:
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La l-harge de maire, trente piastres courant

La charge dIe conseiller, vingt piastres courant; 1
Conseillers,

chaque fois que les estinateurs négligeront de faire Péva- Estimateurs
negu'ger ont d re quis s eg e r e en vertu du présent acte, on nég geantnég'igeront de dresýser, signer et remettre leéôedéautonlusdvis
contenant telle évaluation au se a . d evaluat ione,dan dex mis e l Z3an ec étaire-.tresorier duý conseil
dans, deux mois de la date de leur nomination, chaque telestiimateur encourra une pénalité de deux piastres courantpour chaque jour qui s'écoulera entre l'expiration de la ditepériode de deux mois et le jour où tel rôle d'évaluation seraainsi remis, ou auquel leurs successeurs en office seront nom-nies;

sTut membre du conseil, etout oficier nommé par le con- PanaHit pourseil, tout ue d paix ou toute aut prsonne, qui refusera ou refus de rem-
de ,ra de faire toute Chose, ou de remplir tout devoir requis pir ]es de-d1té ou qui lui est yimposé par cet acte; encourra une péna- voirs d'office.
itr'es ; pas vingt piastres et de pas moins de quatrep)iastres,;qar

Toute personne qui votera à une élection de conseiller sans pouavoir, lors de son vote à telle élection, les qualités requises par sans tela loi pour lui donner le droit de voter à telle élection pra êtrepar le fait une pénalité de pas moins de v int p e; < uan1.

Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ounéalgera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte ou gi- Inspecteurs deles réglements du conseil, encourra, pour chaque jour que telle an. leurs
contravention sera commise ou continuera d'exister, une tena- e urslité d'Une piastre àmoins qu'une pénalité plus forte et autreque celle-ci ne soit imposée pl por telle of ense;at

Toute personne qui molestera ou empêchera qui tentera a -de molester et empêcher tout officier du conseildauns l'exercicetre lesoper-de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'aomplisseent d e esder-P'quelqu'un des devoirs à lui conférés u mpos s t ae, snes em-ou par un règlement Ou orndre du dit conseils par rcet acte, ieurs de-rem
penaité e vngt ast coneil encourra une Plir leurs de-,pénalité de vingt plastres pour chaque telle offense en sus des voirs.dommages dont elle sera passible;

Toute personne qui, à dessein, déchirera, endommagera ou Personnes d -effacera un avertissement, avis o autre document qu'il est truisant lesordonné par cet acte, ou par aucun règlement ou ordre du dit avertisse-conseil, d'affiter à un endroit public pour l'information des ments, etc.personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastrespour telle offense.

66. Toutes l'es pénalités imposées par'cet acte ou par tout, Comment ýse-règlement fait par le conseil seront recouvrablee devant la cour cont recou-de circuit pour le district de Québec ou devant tout dvres lesP-12 painxujalsj
paix

Vill



178 Cap. 70. Ville de Lévis. 24 VICT.

paix résidant en la dite ville; toutes pénalités ou amendes en-
courues par la même personne pourront être comprises dans la
même poursuite; et dans toute telle poursuite, la partie suc-
combant sera condamnée avec frais et dépensIde telle poursuite
suivant le tarif de telle cour.

Les deniers, 67. Tous les:deniers, dettes, priviléges actions, cotisations,
etc., des ci- droits et réclamations qui appartiennent soit'au conseil <ledevant muni-
cipalites comté pour le comté de Lévis, soit au conseil municipal de
transférés h la paroisse de Notre Daine de la Victoire, deviendront et
Levis. seront les deniers, dettes, priviléges, actions cotisations, droits

et réclamations de la corporation de la ville de Lévis, en autant
qu'ils affecteront la propriété comprise dans les limites de la
dite ville, mais pas davantage.

La corporation 6S. La dite corporation de la ville de Lévis aura droit d'ac-
aura droit tion pour le recouvrement, devant toute cour de justice du dis-

abec a trict cte Québec, siégeant à Québec, des deniers, dettes, privi-
léges, actions, cotisations de quelque nature qu'elles puissent
être, droits et réclamations, ci-haut mentionnés.

Rè,glements 69. Le conseil aura le pouvoir d'ordonner et faire des règle-concernantles ments pour l'ouverture, confection, entretien en toute saison de
l'année, redressement des rues, chemins, routes, ponts, chaus-
sées, fossés, quais, et de tous travaux publics généralement
quelconques sous son contrôle dans l'étendue de la dite ville ; le

Terrains pour terrain des différentes rues, routes et chemins, appartiendra à
rues. la municipalité.

Divisions en 70. Le conseil à une de ses sessions divisera l'étendue de la
quartier d'in- dite ville en quartiers d'inspecteur et subdivisera les dits quar-
specteurs. tiers en arrondissements et nommera tel nombre d'inspecteurs

qu'il jugera a propos dans chaque quartier.

Autres de- 71. Outre les devoirs que le conseil pourra imposer aux in-
voirs des in- specteurs, ceux-ci seront obligés, chacun dans son propre quar-
specteurs. ti de veiller en toute saison de l'année, aux travaux dles

chemins, ponts, chiaussées, fossés, 'Clôtures, sous le contrôle du
dit conseil, soit. qu'il s'aisse de faire les susdits travaux pour
la première fois, soit qu'il s'agisse des réparations à y faire.

Les inspec- 72. Chaque inspecteur dans son arrondissement aura le
teurs feront pouvoir et devra faire enlever et disparaître toute espèce dle
enlever les niacpulqeou emaxa, sidas le chemin soit ail-

nusaeq uiac ubraàqpopo cdan~soitqu qarter

leurs, et le devoir de chaque inspecteur sera d'exécuter ou faire
exécuter ponctuellement les ordres à lui donnés par l'inspecteur
du quartier relativement aux dits travaux.

Amendes im- 73. Toute personne tenue, soit en, vertu d'un procès verbal,
poses aux soit en vertu du présent acte, our de tout règlement du

desdf ie conseil, soi q
pers fone pouoi l'entretien, réparation, confection detouschei ns,
les chemins et ponts, fossés, clôtures dansles limites de la dite ville, qui, après

en
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eraavoir été requise par l'inspecteur du -quartier, refu- refusant delesera ou égl ger de tr vailer aux dits ýchem ins, p n s faire.fossés, clôtures, et de faire tous le s em s pele

sera obligée comme susdit, seras pasible d'une aumende dedeux piastres chaqu fois, passiedunlaque amende le
devant tout juge de paix. de la dite ville, suiva l'uabla
pratique ordinaires de es sortes de usuivant ousag et la
cour dc circuit du district de Québec. es ou devantla

74. Chaque, fois que des travaux qui auraient dû être faiou que des iateriaux qui auraient dû être fournis inspecteur
un chemin, pont ou rue, à raison d'un lot ou Par une per -ourrafaire
sonne quelconque, n'auront pas été faits ou fournis après que le taupropriétaire ou occupant du dit lot ou la dite personnes te.
aura éte requise par l'inspecteur, linspecteur porsonne les ie.travaux ou fournir les matéri a e recura ae saire
ditsd t r x fis o m até'riaux fiourns, par action devant lacord icuit pour le district 1ý(le Québec, avec la omeddeux piastres à titre d'amende et les déps.de

vl. S'il n'existe aucun procès-verbal, règlement ou ordre pvalable prescrivant le contraire, alors le chemin Pont de faits les che-chaque lot sera fait, réparé, entretenu par le propriétaire, loca- mins de front.taire ou, Occupant.,

76. Tout procès-verbal, règlement ou ordre relatifchemin, pont, rue ou fossé, en vigueur lorsque le présent verau, c,acte entrera en opération, continuera à être e e jusu' e etc.,ce qe tl pocè-veral ' I a e en vigueur jusqu'à continuerontce que tel Procès-verbal èglement ou ordre, soit amendé, révo- vigueur

ou règm t ue g r le dit coeil par un procès-verbal qu'ils soientourglement que ledit conseil est par le présn atrisé', changés.
fair, en observant toutes les prescriptions et uese f altésé qe

consei jugera nécessaire de faire et d'ordonner.

77. Le présent acte sera considéré et réputé acte public. Acte public.

C A P. L X Xji.
Acte pour incorporer le village de Victoriaville dacomté d'Arthabaska, et pour d'autres fins. ,ans e

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

ONSIDERANTque la paroisse de St. Christophe d'Arthabas..,a, dans le comté d'Arthabaska, est divisée de telle a-Pmere endeux parties par le village d'Arthabaskavillé,et quelevillage à la station du chemin de fer du Grand Tronc, situé dans
la plus petite de ces parties de la dite paroisse, a récemmentaugmenté et promet d'augmenter encore à raison dé la con-struction du chemin de fer d'embranchement des Trois-Rivièreset Arthabaska,-et que les chemins et ponts dans cette partiede la dite paroisse sont si importants et en même temps si

éloignés



éloignés de ceux de l'autre partie de la dite paroisse qu'il de-
vient expédient que la partie de la dite paroisse située au
nord-ouest du dit village d'Arthabaskaville, et dans laquelle
se trouve la dite station, soit séparée du reste de la dite paroisse,
et forme une municipalité de village ; Et considérant que lacte
passé dans la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: Acte pour incorporer le village de Vïctoriaville dans
le comté d'Art/habaska, n'a pas été suivi de l'effet prévu,
à raison d'un vote contraire d'une faible majorité de Passem-
blée convoquée en vertu d'icelti; et considérant que l'élection
tenue en mi i huit cent soixante pour le choix d'un conseil local
pour la dite paroisse a été conduite d'ime manière si irrégulière
que les siéges de deux des conseillers y élus ont été déclarés va-
cants par le fait de ces irrégularités, par le jugement de la cour
supérieure, et que les autres conseillers ont depuis cessé d'agir,
quoiqu'ils n'aient pas été légalement démis, par ce jugement;
et considérant que les habitants de la dite paroisse ont demandé
par pétition la passation d'un acte pour incorporer ce village
et aussi pour mettre le reste de la dite paroisse en état d'élire
dûment et régulièrement un conseil local ; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit':

Village de 1. )epuis et après le jour où l'élection ci-dessous prescrite
Victoriaville aura eu lieu, toute la partie de la paroisse St. Christophe
incorporé. d'Arthabaska, dans le comté d'Arthabaska, située au nord-ouest
Limites. d'une ligne tirée à travers la dite paroisse, entre les sixième et

septième lots des divers rangs du township d'Arthabaska com-
pris dans la dite paroisse, sera, pour toutes les fins du présent acte
seulement, détachée de la paroisse St. Christophe d'Arthabaska;
et les liabitants d'icelle seront et sont par le présent constitués en
corporation on corps politique sous le nom de la corporation
du village de Victoriaville, " pour toutes les fins municipales à
toutes intentions que ce soit, comme si l'érection de tel village
eût à tel jour eu lieu en la manière ordinaire aux termes de l'acte
municipal refondu du Bas Canada.

Assemble 2. Il sera du devoir du plus ancien juge de paix, résidant
pour la pre- dans la dite paroisse, ou à son défaut, alors de tout autre juge
mière élection de paix, aussitôt que possible, après la passation du présent acte,
lers. de fixer un endroit dans les limites du dit village futur, ainsi

qu'une heure et un jour dans les trois semaines qui suivront la
publicalion de son avisàcet effet, pour tenir la première élection
d'un conseil municipal pour le dit village, et d'en donner avis pu-
blic régulier en la manière et forme voulues par la loi pour une
élection municipale, tenue en la manière ordinaire, et d'y prési-
der, avec tous les pouvoirs et devoirs assignés par le dit Acte
Municipal Refondu du Bas Canada, à la personne présidant
toute telle élection.

1 80 -Ca p. 7. Village de Victoriaville. 24 AVmc.
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3. Lorsquele juge de paix, qui aura ainsi convoqué une as- Election de

S, ut autre j uge de paix alors présent conseillers.ou, à défaut du mjugte de e e e personne choisie dans l'as-semblée ýpar la 'majorité des électeurs présents; rsdr ve u rsdrtous les pouvoirs et les devoirs susdits; et l'asyepr pdera.
re aou ée e e en jour, jusqu'à ce que telle élection aiteu lieu réglièrement.

SI s adeplus edevoir du plus ancien juge de paix, ou Assembleàu sonéfau, sauu n tel autre juge de paix résidant, aussitôt pour P'lectio.que faire se pourr après la passation du prsent acte, de de conseillers
a meme mamere un endroit dans la dite paroisse etn poure l restisse.et une heure dans les trois semaines qui suivro la pultion

de son avis pour tenir une élection d'n e muicato
la dite paroisse et d'en donner avis ublic rénulier en la ma-nière et forme voulues par la loi dans e a reg rna mu-
nicipales tenues en la manière ordinaire et d' cprésitder avec
tous les pouvoirs aceordés par le dit Acte Municipal Refondudu Bas Canada au président de telle, élection:

j. En cas d'absence de telle assemblée, dujuge <le paix q'a convoquée, toutdepas qu soit présent autre ue c paix présent, ou s'il n yen a tels conseillers,
pas maj-oriteéu présent tpersonne chosieparmi u ce paroisse.majorité des électeurs présents, y présidera avec tous'les Qui présidera.pouvoirs et devoirs ci-dessus • et telles assemblée pourra être
ajournée d'un jour à l'autre, Jusqu'a ce que l'élection ait été
dûment faite.

6. A dater du jour où telle élection aura été dûment faite Conseil de pa-
pour la dite paroisse, les conseillers locaux (lui y',auront été rDisse consti-élus, deviendront et seront tels conseillers pour tountes fins tu cquelconques comme si les siéges de tous les conseillers élusen mil huit cent soixante pour la dite paroisse avaient étédéclarés vacants par un jugement régulier d'une cour de jus-tice en derniertressort, et comme si cette nouvelle élection eûté ordonnée et faite aux termes du ditju•ement.

.s oftRien de contenu au présent acteo qu pourra être auto- Cet acte n'af-risé ou fait, en ertu du présent acte, li rera aucune terre fectera pas lesdans le village gé par le présent, ni aucune personne, d'au- obligationscune obligation qui peut s'y rattacher actuelle pour dettes,dit acte municipal refondu du Bas Canada, soit à raison du.quelque cotisation ou amende, ou autrement.

S. Le présent sera réputé acte public. ActeLpublic.

CAP. ubic

C A P .



CAP. LXXII.

Acte pour modifier les délimitations du village d'Acton
Vale, dans le comté de Bagot.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÈRANT que le maire et les conseillers, ainsi que
Jla généralité des propriétaires résidants habitant le village

d'Acton Vale, dans le comté de Bagot, ont dans leur pétition,
exposé que par la proclamation portant la date du trois août
dernier, par laquelle le dit village a été érigé en village incor-
poré, en vertu de l'acte municipal refondu du Bas Canada, les
délimitations de ce village ont été établies de manière à ne com-
prendre seulement que les lots numéros trente-trois et trente-
quatre, et la moitié ouest du lot numéro trente-deux, dans le
quatrième rang du township d'Acton, à l'exclusion des lots
numéros trente-deux, trente-trois et trente-quatre, dans le trois-
ième rang' du dit township, sur lesquels se fait la grande
exploitation des mines de laquelle dépend principalement le
dit village; que de fait le dit village et les maisons, et les
bâtisses destinées à l'exploitation des mines sur les lots en
dernier lieu mentionnés, sont déjà très rapprochées, et qu'une
très grande et très importante partie du village devra se trouver
permanemment établie sur les dits lots en dernier lieu men-
tionnés, et en dehors des délimitations actuelles du dit village
tel qu'aujourd'hu incorporé, et que tous les intéressés désirent
étendre ces délimitations de manière à ce que ces lots s'y trouvent
enclavés; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande de changer les dites limites: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Limites du 1. Depuis et après la passation du ,présent acte, les lots
village, éten- portant les numéros trente-deux, trente-trois et trente-quag,dues. dans le troisième rang du township d'Acton, seront et resteront

attachés au dit village incorporé d'Acton Vale et en formeront
partie, pour toutes les fins de l'acte municipal refondu du Bas
Canada, et tout comme s'ils eussent été dès Porigine compris
dans ses délimitations, établies par la dite proclamation du
troisième jour d'août dernier.

Cet acte ne11- 2. Le présent acte ne libérera aucune terre comprise dans
bérera pas au- Pétendue attachée au dit village par le présent acte, ni aucune
cune terre des personne, de toute obligation encourue par toute cotisation ou
pour cotisa- amende légalement imposée en vertu du dit acte municipal
tion, etc. refondu du Bas Canada, avant la passation du présent acte, ou à

raison de la balance de toute dette ci-devant encourue et existant
actuellement du township d'Acton, déduction faite de toute
partie d'icelle, à laquelle peut être tenu le village d'Acton
Vale, tel qu'autrefois délimité.

Village dlActon Yale. 2 A Vr.182 Cap. T 2.
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3. Le conseil local du township d'Acton, et les différents Le conseil dupropriétaires de terres dans la dite étendue, par accord mutuel, township

pourront constater et établir le montant total auquel la terre de pourraconsta-
chaque tel propriétaire est ainsi tenue comme susdit, et là- total être
dessus, tel proprietaire, en payant ce montant au secrétaire- payé par le
trésorier du township, pourra entièrement et à toujours libérer sa propriétaire.
terre de telle dette.

4. A défaut de tel accord, le montant total de la dette de ladite étendue, à raison de la balance susdite de la dette du r gme adette
township, sera considére et sera de fait fixé aux valeurs y atta- a défaut d'ac-
chées, ainsi qu'à tout le reste du township d'Acton, par le rôlede cotisation du township actuellement en force; et jusqu'àpaiement, ce montant sera réparti de temps à autre et au besoinentre les différentes propriétés formant la dite étendue, confor-iément aux rôles de cotisation du village d'Acton Vale, detemps à autre en force'; et chaque propriétaire pourra, en touttemps, entièrement et à toujours, en libérer sa propriété, en
payant au secrétaire-trésorier du township le montant ainsiréparti sur sa propriété, ou toute balance de ce montant restant
due.

5. Jusqu'à l'époque où sera acquittée la dette actuelle du Pouvoir dutownship, le conseil local du township pourra imposer et préle- conseildu
ver sur toutes terres formant partie de la dite étendue, et non township dever ur oute teresprélever deslibérées en vertu de l'une ou de l'autre des deux sections pré- taxes pour ac-cédentes, des taxes pour acquitter la dette actuelle, équivalant quitter telle
à celles imposées et prélevées dans le même but, sur les autres, dette.
terres du township, en suivant toujours les règles de répartition
établies dans la dernière section précédente; et toutes taxesainsi imposees pourront être prélevées de la même manière àtoutes fins que si les propriétés en question n'étaient pas par leprésent annexées au village.

6 Pour la mise à effet des dispositions précédentes, le une copie ausecrétaire-trésorier du village sera tenu de temps à autre, jus- rôle de coti-
qu'à la libération de toutes les propriétés dans la dite étendue ,tion sera
de livrer sur demande au secrétaire-trésorier du township une seil du town-copie dûment certifiée de la partie du rôle de cotisation du shiP.village en force pour le temps, qui peut se rapporter aux pro-priétés formant la dite étendue.

7. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

C A P.

Vill* d' -. 17
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CAP. LXXIII.

Acte pour diviser la municipalité de St. Gabriel de
Valcartier en deux municipalités distinctes.

[Sanctionné le 18 Ma, 1861.

Préambule. ONSIDERANT que par leur pétition, certains habitants de
la municipalité de St. Gabriel de Valcartier, dans le comté

de Québec, ont représenté que eux qui résident dans cette
partie de la dite municipalité située sur le côté nord-ouest de
la rivière Jacques Cartier ont à souffrir de graves inconvénients
et que la loi municipale ne peut y être mise efficacement à
exécution par le fait de la grande étendue superficielle de la
dite municipalité de St. Gabriel de Valcartier et par le fait
qu'elle se trouve entièrement sous le contrôle d'un seul conseil
local ; et qu'ils ont demandé qu'un acte fut passé pour diviser
cette municipalité en deux municipalités distinctes pour toutes
les fins municipales, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative
du Canada, décrète ce qui suit

Municipalité 1. A compter du premier jour de janvier prochain, toute cette
de St. Gabriel partie de la municipalité de St. Gabriel de Valcartier, dans le
de Valcartier, comté de Québec, située sur le côté nord-ouest de la rivière
constitue. Jaques Cartier, sera érigée et constituée, sous le nom de muni-

cipalité de St. Gabriel Ouest, en une municipalité locale distincte,
et elle aura, tous les droits, pouvoirs et 'privilégres d'une
municipalité séparée en verti de l'acte municipal du Bas
Canada de 1860.

St. Gabriel de 2. La partie restante de la dite municipalité de St. Gabrie Valcartier. de Valcartier sera compter de la daté susdite, une munici-
palité séparée ayant les mêmes droits, pouvoirs et priviléges
sous le nom de St. Gabriel de Valcartier.

Acte public. 3. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXXiV.

Acte pour légaliser certains actes de la Société d'A-
griculture du comté d'Arthabaska.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Société d'Agriculture du comtéC d'Arthabaska a représenté, par pétition, que dans le mois
de janvier dernier, il y a eu élection en bonne et due forme des
officiers, sauf que par méprise et quoique les avis de convoca-
tion de l'assemblée eussent été expédiés aux membres de la

société,

st. Garielde Yalcartier. 2U Vicw.
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société, ces avis ne furent pas affichés et*autrement publiés
formellement, tel que voulu par la loi, et considérant qu'ils ont
demandé la légalisation de cette élection (en tant que besoin
est); et considérant qu'il est expédient d'accéder à telle
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

I. L'élection des officiers de la Société d'Agriculturé du L'tqection
comté d'Arthabaska, faite dans le mois de janvier dernier, est faite enjan-
par le présent déclarée valide, malgré lomission d'afficher et vier, 1861,
autrement de publier formellement, ainsi que la loi lexige. les confirmée.
avis émis pour l'assemblée à laquelle cette élection a eu lieu.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.,

CAP. LXXV.

Acte pour permettre l'établissement d'une cour de
commissaires dans la Municipalité d'Hébertville,
dans le Comté de Chicoutimi, bien qu'il n'y ait pas
le nombre d'électeurs voulu.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que le conseil de la municipalité d'IHébert- Préambuli.ville, comprenant les townships de Kinogami, Mésy, La-
barre, Plessis, Signay et Caron, dans le comté de Chicoutimi'
a, par pétition, représenté à la législature, que la distance de la
dite municipalité à la cour la plus à proximité est de trente-six
milles, et que les habitants se trouvent en conséquence exposés
a payer des frais très-lourds dans les actions intentées pour des
sommes très-minimes, et qu'il est grandement à désirer qu'il
soit établi une cour de commissaires. pour la décision som-
maires des petites causes dans la dite municipalité, mais qu'à
raison de leur nombre insuffisant, les habitants qui y résident
ne peuvent obtenir l'établissement de cette cour sous Pautorité,
de l'acte ci-dessous mentionné : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil. législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Nonobstant toute chose au contraire dans le chapitre 1 pourra êtrequatre-vingt-quatorze des Statuts Refondus pour le Bas Canada, établi une
concernant les cours des commissaires pour la décision som- cour de com-
maire des petites causes, une cour de commissaires, pourra Ebertvilue,être établie dans la dite municipalité d'Hébertville, lorsqu'une bien qu'il n'y
pétition demandant Plétablissement de telle cour aura été pré- ait pas le
sentée au gouverneur par la majorité des électeurs municipaux lecteurs
de la dite municipalité, bien que telle majorité soit de moins voulu.
de cent, et quel qu'en soit le nombre; et les dispositions du dit
acte, non incompatibles, avec le présent, s'appliqueront,à la,
cour ainsi établie.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.
Acte puCAP.

,
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CAP. LXXVI.

Acte pour établir les municipalités locales et scolaires
de St. Louis de Blandford et de St. Valère de Bul-
strode, dans le comté d'Arthabaska, et pour d'autres
fins.

[Sanctionné le 18 fai, 1861.]

PréambuIe_ ONSIDERANT que d'après les pétitions du conseil de
V comté du comté d'Arthabaska, du conseil local de la muni-
palité locale des townships de Bulstrode et Horton, dans lemême
comté, et des habitants en général des premier et deuxième
rangs dutownship de Bulstrode, il appert que le dixième jour de
mars, en l'année rMil huit cent cinquante-huit, le dit conseil de
comté a, par résolution, annexé le township de Horton au town-
ship de Bulstrode, pour les fins municipales ; qu'en conséquence
de ce que telle résolution n'a pas ensuite été publiée en la
manière et en la forme voulues par la loi, ainsi que d'autres
irrégularités de procédure, la légalité de cette annexion a été
contestée; et qu'il est expédient de la légaliser, et aussi (tant
pour les fins scolaires que pour les fins municipales) de déta-
cher de la municipalité formée par telle annexion, les premier
et deuxième rangs de Bulstrode susdit, et de son augmentation,
et de les annexer à la municipalité locale, composée des parties
des townships de Blandford et Maddington, qui sont situées
dans le dit comté, de manière à y former deux municipalités
locales et scolaires, devant être respectivement connues sous
les noms de St. Louis de Blandford et St. Valère de Bulstrode:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Annexion de 1. L'annexion, pour les fins municipales, du township de
orton Blu- Horton au township de Balstrode, ordonnée par la résolutionstrode, con-

firme. du conseil de comté du comté d'Arthabaska en date du dix-
ième jour de mars, de l'année mil huit cent cinquante-huit, est
déclarée avoir été légalement faite, nonobstant tout défaut de
publication régulière, ou autre défaut ou irrégularité de procé-

Actions pen- dure quelconque à cet égard; mais nulle action pendante par
dantes non laquelle la légalité de-telle annexion peut être contestée ne sera

fecte' en quoique ce soit affectée par le présent acte; mais, au con-
traire, telle action sera décidée, à toutes fins, comme si le pré-
sent acte n'eût pas passé.

Municipalitc 2. Depuis et après le premier jour de janvier prochain, la
de St. Louis de partie des différents townships de Blandford et Maddington qui
£onstiture. est située dans les limites du comté d'Arthabaska, ensemble

avec les premier et deuxième rangs du township de Bulstrode
et de son augmentation, formera une municipalité locale
et scolaire sous le nom de paroisse St. Louis de Blandford,
et exercera tous les droits, pouvoirs et priviléges d'une rmu-
nicipalité de paroisse séparée, comme si elle eût été ainsi

nommée
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nommée dans l'acte municipal refondu du Bas Canada, et
aussi d'une municipalité scolaire séparée en vertu des lois
scolaires du Bas Canada.

3. Depuis et après le dit jour, le reste du township de Bul- Municipalite
strode et le township de Horton, formeront ensemble une muni- de St. Valère
cipalité locale et scolaire sous le nom de paroisse St. Valère de Bu®strode,
de Bulstrode, avec les mêmes droits, pouvoirs et priviléges ;
mais le township de Horton, aussitôt qu'il aura la population
voulue, pourra s'en détacher en la manière et en la forme pres-
crites par les dits actes municipaux et scolaires.

4. Le présent acte ne sera pas interprété comme ayant l'effet cet acte n'af-
de libérer aucune des terres comprises dans l'une ou l'autre des fectera pas les
deux municipalités susdites, de toute obligation à laquelle elles oials,
peuvent être tenues à raison de ce qu'elles ont formé ou de ce etc.
qu'elles forment partie d'aucune municipalité locale ou scolaire
autrement nommée ou délimitée, ou de libérer aucune personne .
de toute obligation à laquelle elle est actuellement tenue en
vertu des actes municipaux ou scolaires,-ou de modifier,
d'une manière déclaratoire ou autrement, les délimitations des
paroisses St. Louis de Blandford et Si. Valère de Bulstrode,
ou de l'une ou de l'autre, sauf seulement en la manière expres-
sément prescrite par le présent acte, c'est-à-dire, sauf seulement
pour les fins municipales, électorales et scolaires, et depuis et
après le premier jour de janvier prochain.

J. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXVII.

Acte pour amender les actes qui règlent la Commune
de la Seigneurie d'Yamaska, et pour en autoriser le
partage.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que les habitants de la seigneurie d'Yamaska, Prambule.
intéressés ou ayant droit dans la commune de la dite

seigneurie, ont représenté qu'il leur serait plus avantageux de
partager la dite commune ou aucune partie d'icelle, en lots ou
portions propres à un meilleur système de culture que celui
qu'ils' sont actuellement obligés de suivre en commun; et
attendu qu'à cette fin, il est convenable d'accorder de plus
amples pouvoirs aux président et syndics de la dite commune,
élus en vertu de l'acte de la dix-huitième année de Sa Majesté,
chapitre trente-deux, intitulé: Acte pour amender l'acte qui
remet en vigueur un acte qui autorise les habitants de la sei-
gnaeurie d' Yamaska à mieux régler la commune de la dite sei-
gneurie : à ces 'causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:



Nombre, noms 1_ Il sera du devoir des président et syndics de la commune
e ésenseu re ,'Yamaska, aussitôt après la passation du

rntétalisss presentacte, de constater et déterminer, par les titres de con-
parreglement. cession ou autrement, le nombre et (autant que faire se peut)

les noms des habitants intéressés ou ayant droit dans la dite
commune, et d'établir et d'énoncer sous forme de règlement
l'intérêt réel que chaque tel habitant y possède.

Pu lication du 2. Tel règlement, après avoir été affiché, lu et publié à la
prègemr et porte de Péglise de la paroisse St. Michel d'Yamaska, à l'issue
pour son ho- du service divin du matin, les deux dimanches immédiatement
mologation. avant le jour qui y sera dit et fixé pour sa présentation à la cour

supérieure siégeant dans le district de Richelieu, pour être
homologué, pourra être présenté ce jour là à telle cour pour
être homologué, et pourra être homologué par telle cour (après
audition sommaire des parties adverses, et telle enquête som-
maire que la cour pourra ordonner) avec ou sans amendement,
ou pourra être renvoyé pour être amendé par le président et les

La cour pour- syndics, selon que la cour le jugera à propos; et s'il est ainsira lamender, renvoyé, il pourra être de nouveau présenté à la cour, après
anandement, de la même manière et en suivant les mêmes
formalités, et ensuite homologué avec ou sans amendement par
la cour.

Après homo;o- 3. Après homologation de tel règlement, le président et lesgation une asrrnt apè 1f
semblée sera syndics pourront, après la même publication, convoquer une
convoquée,etc. assemblée des habitants qualifiés comme susdit pour prendre

en considération la question du partage de la commune, et si
telle assemblée, par le vote de la majorité des personnes qui y
assisteront, décide de faire diviser par parts la dite commune

S'il est décidé ou aucune partie d'icelle, il sera du devoir du président et des
de faire une syndics de requérir un arpenteur juré de faire, aussitôt que la
arpenteur sera ison le permettra, un plan du terrain à être ainsi partagé, et
nomme. d'y dessiner nettement la division la plus convenable à l'in-

térêt collectif des dits habitants.

Plan soumis et 4. Aussitôt que tel arpenteur aura rapporté son plan au
règlement président et aux syndics, il sera de leur devoir de préparer surpréparé. ce plan un règlement,--

Premièrement-Pour effectuer le partage de la commune, ou
de partie d'icelle, en lots ou portions, suivant tel plan, tel qu'a-
dopté ou amendé par eux

Deuxièmement.-Pour régler la distribution de tels lots;

Troisièmement-Pour arrêter les conditions auxquelles les
individus pourront devenir propriétaires de tels lots;

Quatrièmnencn t--Enfin, pour régler l'administration générale
de la commune et de tous les revenus qu'elle produira, et tous
les autres sujets dont le règlement sera nécessaire.

188 Cap. 77. Commune d7 «miaska- 24 VieT.
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. Tel règlement, après avoir été affiché, lu et publié à la Publication

porte de l'église de la paroisse St. Michel d'Yamask-a, à l'issue de ce règle-
du service divin du matin, les deux dimanches immédiatement ment et pro-CÉ-dures pour
avant le jour qui y sera dit et fixé pour sa présentationà la cour son homologs-
supérieure, siégeant dans le district de Richelieu, pour être tion.
homologué, pourra être présenté ce jour là à telle cour pour
être hornologué, et pourra être homolog-é par telle cour (après
audition sommaire des parties adverses, et telle enquête som-
maire que la cour pourra ordonner) avec ou sans amendement,
ou pourra être renvoyé pour être amendé par le président et les
syndics, selon que la cour le jugera à propos; et s'il est ainsi La cour pour-
renvoyé, il pourra être de nouveau présenté à la cour, après rarlamender,

etc.amendement, de la même manière et en suivant les mêmes
formalités, et ensuite homologué avec ou sans amendement par
la cour.

6. Après l'homologation de tel règlement, il pourra être Enregistre-
enregistré au long au bureau d'enregistrement du comté d'Ya- ment de ce
maska, et deviendra et sera dès lors absolument final et obli- règlement.
gatoire pour la corporation, et pour toutes les parties, et à
Pégard de tous les droits par là établis.

7. Depuis et après la passation du présent acte, à toute Proportion
assemblée des habitants intéressés dans la commune, les votes desvotesaprès
se donneront dans la proportion suivante, savoir: deux votes 1apasation du
pour un droit dans la commune, et un vote pour chaque fraction
de droit, plus ou moins au-dessous de Punité; et cette pro-
portion servira de base à toute répartition que les président et
syndics feront à Pavenir des sommes que chaque intéressé
dans la commune devra payer, afin de contribuer à couvrir les
dépenses encourues pour faire passer et mettre à effet le présent
acte et les règlements faits en vertu d'icelui, ainsi que pour
tout autre objet relatif à l'administration de la commune.

S. Cet acte n'affectera point les droits des seigneurs. Les seigneurs
protégés.

9. Les actes qui concernent la commune de la seigneurie Dispositions
d'Yamaska, sont abrogés en autant seulement qu'ils répugnent incompatibles
aux dispositions du présent acte; et la quatrième section de abrogées.
l'acte de la troisième année du règne du roi George quatre,
chapitre dix-huit, est spécialement abrogée.

10. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP.
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CAP. LXXVIII.

Acte pour confirmer certains arpentages dans les
townships de Lingwick, Bury et Orford.

[Sanctionné le 18Mai, 1861.]

Préambule. (IONSIDÉRANT que la compagnie des terres de l'Amérique
Britannique a acquis de la couronne et est devenue primi-

tivement propriétaire de toutes les terres dans le township de
Bury, dans le Bas Canada, à l'exception d'un certain lot de
terre portant le numéro seize dans le huitième rang des rangs
du dit township, tel que tiré dans l'arpentage primitif fait par
le gouvernment de cette province, du quart nord du dit town-
ship ; et considérant que la dite compagnie des terres de l'A-
mérique Britannique a acquis de la couronne et est devenue
primitivement propriétaire de tout le township de Lingwick,
dans le Bas Canada, excepté cinq cents acres de terre situés
dans cette partie du dit township non encore arpentée ; et con-
sidérant que la dite compagnie des terres de l'Amérique Bri-
tannique a acquis de la couronne et est devenue primitivement
seule propriétaire d'une grande partie des terres des huitième,
neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième,
quinzième, seizième, dix-septième et dix-huitième rangs du
township d'Orford, dans le Bas Canada, tels que tirés lors du
premier arpentage du dit township d'Orford par le gouverne-
ment de cette province; et considérant que les dites terres
dans les townships susdits sont maintenant possédées en pleine
propriété par la dite compagnie des terres de l'Amérique Bri-
tannique et ses ayants cause ; et considérant que la dite compa-
gnie des terres de l'Amérique Britannique, avant l'aliénation
de telles parties des dites terres dans les dits townships qu'elle
possédait comme propriétaire comme susdit, afin de faciliter
l'établissement des dites terres, en a fait faire un arpentageet
des arpentages, avec des plans figuratifs d'icelles, par des
arpenteurs provinciaux, par un mesurage exact, divisant et
subdivisant les parties des dits townships ainsi arpentées par
elle en rangs et lots différant en grandeur et en arrangement
de lots, et de désignations de rangs et de lots différents, d'a-
près le mode adopté pour les plans des arpentages primitifs de
ces terres, faits par le gouvernement, en autant que les
arpentages primitifs des dites terres avaient été faits; et
considérant que la dite compagnie des terres de l'Amérique
Britannique a transféré et aliéné divers lots et lisières de
ces terres à des colons y établis, dont la description dans
les titres d'aliénation et de transport est basée sur les ar-
pentages des dites terres et les plans figuratifs faits à l'instance
de la dite compagnie, et que pour obvier à tous doutes et régler
toutes questions de titre à propos de ces terres, il est expédient
de ratifier et confirmer les dits arpentages, mesurages et plans
figuratifs des dites terres, faits à l'instance de la dite compa-
gnie des terres de l'Amérique Britannique: à ces causes, Sa

Majesté,
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Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, .décrète ce qui suit:

1. L'arpentage et mesurage de ces parties du township de Arpentagede
Bury, dans le Bas Canada, qui a été ci-devant fait par Joseph certaines par-
Pennoyer, écuyer et John Sullivan, écuyer, arpenteurs provin- ticsdeBuxyIPnoyr écuer fait par P'en-
ciaux, pour la compagnie des terres de l'Amérique Britannique, noyer et Sul-
des terres dans le dit township appartenant à la dite com -paivan, con-
gnie à l'époque où cet arpentage et mesurage a été fait, dont
les notes d'arpentage primitives et le plan figuratif ont été dé-
posés et se trouvent maintenant au bureau de la dite compa-
gnie des terres de l'Amérique Britannique, dans la ville de
Sherbrooke, dans le Bas Canada, est par le présent confirmé et
ratifié, et les désignations des lots et rangs, le mesurage et Par-
rangement d'iceux, sont par le présent déclarés avoir et avoir
eu à l'égard de la dite compagnie et de toute personne posse-
dant un titre provenant d'elle, toute la force et effet et l'authen-
ticité d'un arpentage fait par le gouvernement de cette province
et à son instance; et il est de plus statué, que Parpentage pri
mitif du quart nord du dit township de Bury, par le gouverne-
ment provincial, à part et excepté le lot numéro seize, dans le
huitième rang du dit township de Bury, est par le présent
annulé et mis de côté, et Parpentage des dits Joseph Pennoyer
etJohn Sullivan est par le présent substitué à la place d'icelui;
pourvu, toujours, qu'une vraie copie des notes d'arpentage et Proviso: une
du plan figuratif du dit arpentage des dits Joseph Pennoyer copie des notes.

t') n 'arpetage etet John Sullivan, certifiée comme telle par le dit Joseph plasr deg
Pennoyer, soit déposée et reste entre les mains du com- poséeentre les
missaire des terres de la couronne, et que des extraits ou mains du
copies, en puissentêtre obtenus du dit commissaire des terres desmisaire
de la couronne, lesquels auront la même force et authenticité
et seront vérifiés de la même manière, dans toutes cours et
places, qu'ont et sont vérifiés les arpentages primitifs et plans
figuratifs faits à l'instance du gouvernement de cette province.

2. L'arpentage et mesurage de ces parties du township de Arpentage de
Ling k dans le Bas Canada, qui a été ci-devant fait par certaines par-
Joseph Pennoyer, écuyer, et John Sullivan écuyer, arpenteurs ties de Ling-y 1 -wiek fait par,
provinciaux, pour la compagnie des terres de l'Amérique Bri- Pennoyer et
tannique, des terres dans le dit township appartenant à la dite Sullivan, con-,
compagnie à l'époque où cet arpentage et mesurage a été fait, r
dont les notes d'arpentage primitives et le plan figuratif ont été
déposés et se trouvent maintenant au bureau de la dite compa-
gnie des terres de l'Amérique Britannique, dans la ville de
Sherbrooke, dans le Bas Canada, est par le présent confirmé
et ratifié, et les désignations des lots et rangs, le mesurage et
l'arrangement d'iceux sont par le présent déclarés avoir et
avoir eu, à l'égard de la dite compagnie et de toute personne
possédant un titre provenant d'elle, toute la force et effet, et
l'authenticité d'un arpentage fait par le gouvernement de cette
province et à son instance'; et il est de plus statué, que Parpen
tage primitif du quart ouest du dit township de Lingwick, par

le



192 Cap. 78. Lingwick Bury et Orford-Arpentagcs. 24 VIÇT.

le gouvrnement provincial, est par leprésent annulé et mis de
côté, et Parpentage des dits Joseph Pennoyer et John Sullivan

Proviso: une est par le présent substitué à la place d'icelui ; pourvu, toujours,copie des notes qu'une vraie copie des notes d'arpentage et du plan figuratif
d'rpentae edu dit arpentage des dits Joseph Pennoyer et John Sullivanplan sera dé- 1
posée entre les certifiée comme telle par le dit Joseph Pennoyer, soit déposée
mains du coin- et reste entre les mains du commissaire des terres de la cou-mn1ssaire des
terres de s ronne, et que des extraits ou copies en puissent être obtenus
couronne. du dit commissaire des terres de-la couronne, lesquels auront
Leur effet. la même force et authenticité, et seront vérifiés de la même

manière, dans toutes cours et places qu'ont et sont vérifiés les
arpentages primitifs et plans figuratifs faits à l'instance du
gouvernement de cette province.

Arpentages de 3. Les arpentages, mesurages et plan figuratif de Joseph
certaines par- Pennoyer, écuyer, et d'Oliver Wells, écuyer, arpenteurs provin-ties d'Orford
faits par Pen- ciaux, à l'instance de la compagnie des terres de l'Amérique
noyer et wells Britannique, ci-devant faits de parties des huitième, neuvième,
ýconfirmés. dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième, quin-

zième, seizième, dix-sepi ième et dix-huitième ran du town
ship d'Orford, dans le Bas Canada, appartenant, à l'époque où
ces arpentages et mesurages furent faits, à la Compagnie 'des
terres de lAmérique Britannique, par lesquels certains lots tels
que décrits dans l'arpentage primitif du dit township furent
changés, sub-divisés et inclus dans certaines limites plus
étendues désignées respectivement comme les rangs A, B, C,D, E et F, sont par le présent confirmés et raiifiés, et les dési-
gnations de rangs et de lots dans le plan figuratif des dits
arpentages et mesurages sont par le présent déclarées être et
avoir été authentiques, et les cahiers de notes d'arpentages et
le plan figuratif faits par les dits arpenteurs provinciaux, auront
la même authenticité et la même force obligatoire relativement
aux titres basés sur les dits arpentages et plan, qu'ont les ca-
hiers de notes d'arpentage et le plan figuratif indiquant l'ar-a
pentage primitif du dit tovnship, relativement aux titres basés

rroviso: une sur le dit arpentage primitif; pourvu, toujours, qu'une copie des
copie desnotes notes d'arpentage et du plan figuratif des dits arpentages etd'arpentage et .t
plan sera dé. mesurages des dits Joseph Pennoyer et Oliver Wells, certifiée
posée entre les comme telle par le dit Josepli Pennoyer, soit déposée et reste
mains dlu cof. entre les mains du commissaire des terres de la couronne,des terres de>
la couronne. et que des extraits ou copies en puissent être obtenus, et au-
Leur effet. thentiqués de la même manière que les extraits ou copies des

notes d'arpentage et plans de tout arpentage primitif fait par
Proviso: cet le gouvernement, peuvent être obtenus et authentiqués; pourvu
acte n'aftec- néanmoins, que rien de contenu dans cet acte ne sera censétera pas Par. avoir l'effet d'annuler ou mettre de côté l'arpentage primitif,pentage pri-
Imitif pour ou aucune partie d'icelui, du dit township d'Orford, comme
certaines ens, description des divisions générales du dit township en rangs etou les titres
non basés sur lots, ou affecter en aucune manière les titres d'aucune per-
l'arpentage de sonne ou corps politiques, à part et excepté ceux qui sont basés
lennoyer et sur les mesurages et la description contenue dans les ditsWells. arpentages et plan figuratif de Joseph Pennoyer et Oliver

Wells,
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Wells, et possédés par la compagnie des terres de lAmérique
Britannique, ou provenant d'elle.

4. Les arpentages faits à Pinstance de la compagnie des
terres de IAmérique Britannique, comme susdit, des townships pentages de
de Lingwick et Bury,,en autant qu'ils ont été arpentés, seront Lingwicket
tenus et considérés, à toutes fins et intentions quelconques Bury consid-
comme étant les arpentages primitifs des dits townships, et tagesprimitifs
particulièrement pour les fins mentionnées dans la section etc., en vertu
soixante-et-douze du chapitre trente-sept des Statuts Refondus dsLa7 2 '
pour le Bas Canada, et les lots changés, et les sub-divisions B. c.
delois primitifs dans le township d'Orford susdit, contenus
dans l'arpentage de Joseph Pennoyer et Oliver Wells, ci- changes, etc.
dessus confirmé, paraitront dans les plans mentionnés dans la dans Orford,et
dite soixante-douzième section de l'acte susdit, sous les mêmes arpetage pr
désignations quant aux rangs et aux lots qu'ils sont désignés townh p
dans le plan figuratif de l'arpentage des dits Joseph Pennoyer
et Oliver Wells, dont une copie devra être déposée comme
susdit entre les mains du commissaire des terres de la couronne,
et, tandis que l'arpentage primitif du dit township d'Orford
restera comme description deïla division générale du dit town-
ship en lots et rangs, l'arpentage des dits Joseph Pennoyer
et Oliver Wells, tel qu'indiqué par leur dit plan figuratif comme
formant certains rangs de lots modifiés ou changés, savoir, les
rangs A, B, C, D, E et F, est par le présent censé et déclaré
être reconnu comme un arpentage et mesurage véritable et
exact des terres qui y sont désignées, et comme déterminant
l'identité, la localité et la quantité de tout lopin de terre
dans ces rangs en dernier lieu mentionnés, lorsqu'il sera
contesté relativement à tout titre possédé par la dite com-
pagnie des terres de l'Amérique Britannique, ou toute personne
ou partie tenant un titre directement ou indirectement d'elle.

. es parties des ds townships de Bury et Lingwick res- Quant aux
tant à arpenter, pourront en aucun temps à l'avenir être ar- parties de
pentées à l'instance de la compagnie des terres de l'Amérique r Lin-wcrestant
Britannique, par un ou des arpenteurs provinciaux dûment h arpenter.
patentés, et des copies des notes d'arpentage et des plans figu-
ratifs de ces arpentages, certifiées par l'arpenteur ou les arpen-
teurs qui les auront faits, seront déposées entre les mains du
commissaire des terres de la couronne, et les originaux d'iceux peta
seront déposés et resteront au bureau de la compagnie des dicelle pourra
terres de lAmérique Britannique, dans la ville de Sherbrooke être rait par
dans le Bas Canada, et si ces arpentages qui seront ainsi faits' desaM.nteurs1 t) ý provinciaux.
sont approuves par le commissaire des terres de la couronne,
et lorsque et aussitôt qu'ils seront ainsi approuvés par le dit
commissaire des terres de la couronne, les dits arpentages
projetés, et les parties des mesurages, notes d'arpentage, et
plans figuratifs d'iceux, auront la même force et authenticité,
et seront vérifiés de la même manière que les arpentages, notes
d'arpentage, et plans figuratifs déjà faits des dits townships)
sont par le présent acte déclarés avoir et devoir être vérifiés.

6. Le présent acte sera réputé acte public.
13

Acte publie.
C A P.
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CAP. LXXIX.

Acte pour autoriser le conseil municipal de la paroisse
de Ste. Anne de la Pérade à établir certains taux de
péage sur le pont de la rivière Ste. Aune.

[Sanctionné le 18 Ma 1861.]

Préambule. (1ONSIDÉRANT que le maire et les conseillers du conseil
U municipal de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade ont, par
leur pétition, exposé que par un ordre en conseil en date du
trois d'août, mil huit cent cinquante-sept, ils ont obtenu du
gouvernement le pont public fait aux dépens de la province
sur la rivière Ste. Anne de la Pérade, avec en outre tous et
chacun les droits de percevoir les taux de péage et autres pri-
viléges en provenant, à la condition par le dit conseil muni-
cipal de la dite paroisse d'entretenir le dit pont en bon ordre;
qu'il était 'nécessaire dans l'intérêt du public de démolir le dit
pont devenu depuis le dit transport à la dite municipalité,
dans un état impraticable et dangereux pour les voyageurs,
bestiaux et voitures, et d'en reconstruire un neuf au même
endroit; que la dite municipalité de la paroisse de Ste. Anne
de la Pérade a fait reconstruire le susdit pont, et qu'elle a
été obligée, pour parvenir à cette fin de faire un emprunt de
vingt rille piastres sur le crédit du fonds consolidé d'emprunt
municipal du Bas Canada; et que les priviléges et taux de
péages actuels sont insuffisants pour leur permettre de payer
au gouvernement de cette province l'intérêt du dit emprunt;
et considérant enfin qu'il est désirable d'accéder à la demande
des dits pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et l'assemblée
législative du Canada décrète ce qui suit:

Pont trans- 1. La corporation de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade
port haor- est par ces présentes confirmée dans la propriété du susdit pont
Ste. Anne de qu'elle vient de faire reconstruire sur la rivière Ste. Anne, vis-
la érade. à-vis de l'église de St. Anne de la Pérade, ainsi que dans la

propriété des maisons de péage, barrières, abords, accessoires et
autres dépendances, sur et auprès du dit pont et en dépen-

Elle pourra dant, avec le pouvoir à la dite corporation de demander, exiger,exiger les. prendre, poursuivre par action civile recouvrer pour son profit
,ages su r

Tant$. et avantage pour pontonnage, sous le nom de péages ou droits,
avant même de permettre le passage sur le dit pont, pas plus
que les différentes sommes suivantes, savoir:

Pour chaque voiture à deux roues tirée par un
cheval ou un bouf ................... .£ 0 O 6

Pour chaque voiture à deux roues tirée par deux
chevaux ou deux boufs................O. 0 0 71

Pour chaque voiture à deux roues tirée par trois
chevaux... .............. 0 0 9

Pour chaque cheval additionnel......... ...... 0 0 3.
Pour
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Pour chaque voiture à quatre roues tirée par un
cheval.....................£ 7

Pour chaque voiture à quatre roues tirée par
deux chevaux.... O 9Pour chaque voiture à quatre roues tirée par trois
chevaux....... ...

Pour chaque cheval de selle, avec son écuyer... O O 5Pour chaque cheval, âne, bouf, vache........ . 3Pour chaque veau, mouton, cochon...... .....Pour chaque piéton......................... 0 0 2
Mais tou-te personne allant à un enterrement ou en revenant, Exceptions.et tous les enfants se rendant aux école oua ahchîsme ouen revenant, S'ils sont à pied toutes les personnes se rendantau.service divin et en revenant, les dimancheset fêtes d'obli-gation et tous, les membres du, clergé, eoteerpsdspaeci-dessus., rnteepsdspas

Pourvu, ausqu'il ser losil à la dte corporation de Les taux pour-diminuer les taux susdits'ou aucun d'eux, et ensuite cie les. ront être di-augmentcr, si elle le juge poo, ,demaniè.re àn'exc'éder en inu011aucun cas les taux que cet acte pcrmet. uget

3. Pourvu, encore, qu'il sera loisible à la dite corporation,5elle le juge à propos, de prendre et recevoir des abonnements à l'année.lannée pourpasser et rep asser sur le dlit po nt à un prix fixe ettotal qui pourra être convenu entre elle et chaque abonné,- pourtoute la durée de l'abonnement.

4. Si aucune personne passe forcément par la barrière, du Amende pourdit pont, ou par, ou sur le, dit pont sans payer les -taux qu'elle passer la bar-doit payer, ou interrompt ou trouble la dite corporation ou pièyer sansquelque personne ou personnes par elle employées à bâtir,,re- taux.

010

nouveler, réparer ou entretenir les dits pont, maison de péage,barrière, accessoires ou autres dépendances,, abords, montées,chemin ou avenues y conduisant, ou qu'elle interrompt la ditecorporation ou quelque personne ou personnes par. elle em-ployées à garder les dits polit ou autres Choses ci-dessus énut-mérées, ou à demander et percevoir les taux de péagepour ypasser, ou conduit en aucun temps son cheval ou ses chevauxou autres animaux plus vite que le pas en passant sur le ditpont, toute personne ainsi àcntrevenant, encourraEdans chacundes susdits cas; et pour chaque ooense, une amende de pasmoinse de deux epiastres ni de plus d huit piastes ou seraemprisonnée dans la prison ducor sune du district des Trois-Rivières pour une période de temps n'excédant pas trente jours.

m. Aussitôt que e pont sera praticable et ouvert au publie, et l ne sera pastant qu'il continuera à l'être, aucune personne ou personnes, ou érigé de nou-compagnie ou compagnies quelconque ne pourronten aucun veaux ponts
-dans certaines

temps ériger auc n pont ou pontsde péages, ou établir aucn liites.passage ou passages pour le transport ou passage d'aucune per-sonne, voiture ou bestiaux quelconques, pour lucre gai ou
tot autrement,

1861
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autrement, à travers la dite rivière Ste. Anne, dans les limites
de deux milles en haut et de deux milles en bas du dit pont, qui
seront mesurés le long des bords de la dite rivière en suivant
ses sinuosités; et toute personne ou personnes, compagnie ou
compagnies qui construiront ou érigeront un ou des dits ponts
de péage, ou établiront un ou des dits passages sur la dite
rivière, dans les dites limites paieront à la dite corporation de
la paroisse de Ste. Anne de la Pérade, trois fois la valeur des
taux établis par le présent pour toutes les personnes, voitures
ou bestiaux qui passeront sur le pont ou ponts ou par tel pas-
sage ou passages.

Détruire ou 6. Si aucune personne détruit, brule, arrache, abat, brise ou
endommager endonimage malicieusement le dit pont ou quelque partie
le pont sera (VCli lamisnd
une flonie. dicelui, ou la maison de péa barrière, accessoires ou autres

dépendances, ou les abords, montées, avenues ou chemins y
conduisant qui seront construits en vertu du présent acte, toute
personne ainsi contrevenant et en étant légalement convaincue,
sera jugée coupable de félonie.

Dans le cas où 7. Si le dit pont devient en aucun temps impraticable ou
le pont d- langrux pour les voyageurs, voitures, bestiaux, ou animaux

ereux. a dite corporation sera, comme elle est par le présent, requise
de le faire réparer et de le rendre sûr et commode pour le
passage des voyageurs, voitures et bestiaux, lorsque le dit pont
sera déclaré ou trouvé être impraticable ou dangereux par la
cour du banc de la reine dans lexercice de sa juridiction cri-
minelle dans le district de Trois-Rivières, et qu'avis lui en aura
été donné par ordre de la dite cour, et si le dit pont n'est pas
réparé ou rétabli sans délai, ainsi que les circonstances l'exige-
ront, alors le dit pont ou telle partie ou parties d'icelui qui sub-
sisteront, deviendront la propriété et seront prises et considérées
comme étant la propriété de Sa Majesté; et la dite corporation
cessera d'avoir aucun droit, titre ou prétention au dit pont ou
aux parties existantes d'icelui, etles taux accordés par le présent
acte, de même que tous et chacun ses droits dans les objets
susdits, seront entièrement et pour toujours annéantis et perdus.

Recouvrement S. Les pénalités imposées par le présent acte seront recou-
e apnliton vrées et prélevées sur plainte faite par le maire ou par aucun

des membres du conseil municipal de la paroisse de Ste. Anne
de la Pérade, pour et au nom de la corporation de la dite
paroisse, devant un ou plusieurs juges de paix, dans et pour le
district de Trois-Rivières, après preuve suffisante des offenses
commises, soit par la confession du contrevenant ou par le ser-
ment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, (lequel serment
tel juge de paix est par le présent requis d'administrer), avec
les frais de poursuite par la saisie et vente des biens et effets
mobiliers de tel contrevenant sur un ordre ou warrant signé de
tel juge ou juges de paix, et le surplus, déduction faite de telle
pénalité et des frais de poursuite, de saisie et de vente, sera
rendu à tel contrevenant, et telles pénalités appartiendront à la
dite corporation.

Acte public. 9. Le présent acte sera réputé acte public.
C A P .
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CAP. LXXX.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer du Canada Central, et pour amender l'acte
intitUlé : Acte pour pourvoir à la construction cd'un
chemin de fer depuis le Lac Huron jusqu'à Québec, et
l'encourager.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que l'on a trouvé que la construction du Prambue.
chemin de fer autorisée par l'acte passé dans les dix-

neuvième et vingtième années du règne de Sa Majesté, intitulé :
Acte pour pour-voir à la construction d'un chemin de fer depuis 19, 20V,.
le lac Hluron jusqu'à Québec, et l'encourager, a été entourée 112.
de difficultés, en conséquence de l'absence d'un intérêt
concentré dans ce chemin de fer'; et considérant qu'il est
expédient d'étendre et d'amender le dit acte, et de changer le
nom de la compagnie ; et considérant que certaines personnes
ont, par leur pétition, représenté que la grande région qui s'étend
dans tout l'intérieur de cette province est dépourvue de com-
munications par chemin de fer, et retirerait de grands avantages,
si elle était traversée par une voie ferrée; et considérant que
les dites personnes ont, dans leur dite pétition, demandé d'être
constituées en corporation à cette fin, et pour les fins du dit acte
précité sous le nom de compagnie du chemin de fer du Canada
central : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de lassemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

I. Nicholas Sparks, John Supple, Alexander Mclntosh, Compagnie in-
Christopher Armstrong, William O'Meara, P. Pearson Harris, corporée.
Thomas Langrell, Peter A. Eglison, William Jno. Wills, J. B.
Mongenais, Joseph Hinton, Robert Craig, James Deyke,
James Goodwin, Francis Clemow, James Leamay, John
Forgie, James Skead, Alexander Scott, J. M. Currier, John W.
Loux, Richard W. Scott, et William Frederick Powell,
ecuyers, avec toutes autres personnes, corporations et muni-
cipalités qui deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent constituée, seront, et sont par le présent acte établis,
constitués et déclarés corps politique et incorporé, sous le nom
de "la compagnie du chemin de for du Canada central." Nom de cor-

poration.
2. Les première, seconde, troisième et onzième clauses du Certaines par-

dit acte cité dans le préambule du présent, en autant qu'elles ties de 19.20
sont incompatibles avec les dispositions du présent acte, et atro gcs, etla
toute partie de toute autre clause d'icelui ou d'aucun autre acte nouvelle com-
qui pourra être incompatible avec les dispositions du présent pagnie substi-

tuée à, cellesacte sont par le présent abrogées, et la dite compagnie du mentionnées
chemin de fer du Canada central est par le présent déclarée dans le dit
être aux lieu et place des compagnies qui y sont nommées acte.
excepté à l'égard de la compagnie du chemin de fer de Exceptions.
Brockville et Ottawa, et de la compagnie du chemin de fer de

Carillon
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Carillon et Grenville, et de la compagnie du chemin de fer
de la rive nord y mentionnées, lesquelles compagnies en
dernier lieu mentionnées conjointement avec la compagnie
du chemin de fer du Canada central, auront à Pavenir droit à
tous les bénéfices, immunités et priviléges accordés par l'acte
ci-dessus cité, excepté en autant qu'ils sont changés par le pré-
sent acte, et toutes les autres clauses et dispositions du dite acte
précité, non incompatibles avec le présent acte, auront effet de
la même manière que si elles étaient incorporées dans celui-ci ;

Proviso:quant pourvu, toujours, que conformément à l'acte vingt-troisièmeau chemin de •itoi
er deiont- ictoria, chapitre cent huit, lorsque la compagnie du chemin

réal et By- de fer de Montréal et Byiown est mentionnée dans le dit acte,town les dispositions y relatives seront censées s'appliquer à la
Proviso:quant compagnie du chemin de fer de Çarillon et Grenville'; pourvu,au chemin de aussi, que la compagnie du chemin de fer de la rive nord,fer de la rive mentionnée dans le présent acte, signifiera la compagnie dunord. 

ichemin de fer (le la rive nord et de la navigation et des terres
du Si. Maurice.

Les disposi- 3. Toutes les dispositions de l'acte des chemins de fer
tions de l'acte formeront partie du présent acte, excepté en ce qu'elles pour-
des chemins
de fcr, a - ront avoir d'incompatible avec quelque disposition expresse du
cables. présent acte.

Description 4. La compagnie pourra tracer, construire et achever une
de la ligne de ligne de chemin de fer à simple ou double voie à partir d'un

point quelconque sur le Lac Huron qui sera jugé le mieux
adapté à cette fin jusqu'à la cité d'Ottawa, viâ Pembroke et

oviso Arnprior, et de la cité d'Ottawa à la cité de Montréal ; pourvu,
toujours, que sans le consentement des directeurs de la dite com-
pagnie du chemin de fer du Canada central, la compagnie du
chemin de fer de Carillon et Grenville n'aura pas le pouvoir de
construire la section du dit chemin de fer entre Hawkesbury et
Ottawa, avant l'expiration de trois années à compter de la
passation du présent acte, ni après, si le chemin de fer du Canada
central est commencé, et s'il est procédé à sa construction.

La compagnie 5. La compagnie incorporée par le présent acte, la com-et certaines pagnie du chemin de fer de la rive nord, et la compagnie duautres pour- cei
ront se ru- chemm de fer de Carillon et Grenville, sous ce nom ou sous le
nir. nor de corporation de compagnie de chemin de fer de la

Vallée d'Ottawa, ou deux d'entre elles, dont les lignes sont à
proximité l'une de Pautre, pourront, si elles le jugent à propos,

Acte d'union. se réunir pour former une seule cornpagnie ; et cette union
pourra être opérée au moyen d'un acte d'arrangement entre
les compagnies qui se réuniront ainsi, approuvé au préalable
par résolutions passées respectivement aux assemblées des
actionnaires de ces compagnies convoquées à cette fin ; et tel
acte indiquera le nom de corporation de telle compagnie unie,
qui devra être le nom de l'une des compagnies formant l'union,
et il sera valide et obligatoire pour toutes les personnes et parties
intéressées-et cette union accomplie, la nouvelle compagnie

qui
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qui en sera formée fera incontinent publier dans la Gazette du Nouveaux
Canada le fait que telle union a eu lieu et le nom de corporation nom, droits et
qu'elle prend en conséquence ; et alors la nouvelle compagnie obligations.

exercera tous les droits, pouvoirs, réclamations et priviléges,
et sera assujétie à tous les devoirs et obligations conférés ou
imposés aux compagnies qui s'unissent ainsi, ou auxquels
étaient assujéties ces compagnies par leurs actes d'incorpora-
tion.

6. Et aux fins de mieux régler les parts auxquelles auront droit Partage des
les différentes compagnies dans les terrains àflectés en aide à la terrains afree-
dite ligne de chemin de fer, en vertu de l'acte cité dans le préam- tés par 19, 20

V. c. 112, en-bule du présent, il est décrété qu'elles seront distribuées comme tre les diverses
suit, savoir; en.en réservant, en aide à la compagnie du chemin compagnies.
de fer de la rive nord, les trois dixièmes, et en en partageant
le reste en autant de parties qu'il y a de milles de distance
entre Montréal et l'extrême terminus nord-ouest, que pourra
atteindre la ligne principale d'aucune des cinq compagnies
mentionnées au second paragraphe de la troisième section
du dit acte, en vertu de leurs actes respectifs d'incorpo-
ration, c'est-à-dire le village de Pembroke, et en affectant
une de ces parties à chaque mille de la distance susdite
pour aider à sa .construction ; pourvu, toujours, que les Proviso.
pouvoirs de la compagnie du chemin de fer de la rive
nord, de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ot-
tawa, et de la compagnie du chemin de fer de Carillon et
Grenville, relativement aux parties de la dite ligne de chemin
de fer qu'elles sont autorisées à construire, en vertu de leurs
actes respectifs d'incorporation et en vertu des actes qui les
amendent, ne seront pas affaiblis par le présent, excepté
en autant qu'ils peuvent l'être par le proviso de la qua-
trième section du présent acte ; et pourvu, aussi, qu'en calcu- Proviso.
lant la dite distance, la ligne du chemin de fer établie par
l'acte cité dans le préambule du présent, sera suivie autant
que possible conformément à la troisième clause d'icelui, mais
sans égard aux parties y mentionnées ; excepté que la distance
entre Vaudreuil et Hawkesbury sera aussi calculée comme fai-
sant partie de cette distance, et que nulle partie du chemin de
fer Grand Tronc, dont aucune des dites compagnies pourra profi-
ter pour atteindre Montréal, ne sera réputée former partie de la
distance pour laquelle la dite compagnie aura droit à de l'aide
en vertu du présent acte ; pourvu, toujours, que si dans le cours Proviso.
de cinq années après la passation du présent, la compagnie du
chemin de fer de Brockville et Ottawa procède à la construc-
tion de la partie du dit chemin de fer se trouvant entre Arnprior
et Pembroke, elle aura droit à tous les priviléges relativement
à l'octroi susdit auxquels la dite compagnie du chemin de
fer du Canada central aurait eu droit en vertu des dispositions
du présent acte en construisant la dite partie du dit chemin de
fer,; et pourvu, aussi, que dans le cas où la compagnie du Proviso.
chemin de fer du Canada central manquerait de construire la
dite partie du dit chemin de fer, entre la cité d'Ottawa et

Vaudreuil,
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Vaudreuil, ou aucune partie de ce chemin, dans les cinqannées de la passation du présent acte, la compagnie duchemin de fer de Vaudreuil, en vertu de son acte d'incorpora-tion, qui continuera à rester en vigueur, aura droit de la con-struire, et alors elle aura tous les priviléges par le présent con-férés à la compagnie du chemin de fer du Canada central àl'égard de la dite partie de chemin de fer.

Formule et 7. Les actes et transports faits en vertu du présent acteenregistres pour les terres qui seront transportées à la compagnie pour les
en vertu de fns du présent acte, seront et pourront, en autant que le titre auxcet acte. dites terres ou les circonstances des parties faisant tels transportsle permettront, être faits dans la formule contenue dans lacédule annexée au présent acte, marquée A ; et tous les

régistrateurs sont par le. présent acte requis d'enregistrer dansleurs livres d'enregistrement tels actes sur la production d'iceuxet la preuve de leur exécution, sans sommaire, et ils inscriront
toute telle entrée au dos du dit acte ; la dite compagnie devrapayer au registrateur pour tel service la somme de deux chelinset six deniers et pas plus.

Premiers di- S. John W. Loux, Robert Craig, James Skead, Richard W.
s n Scott, Henry W. McCann, John McKay, John Supple, JosephHinton, William Frederick Powell, Colt McDonell, JohnForgie, Peter A. Eglison, William F. Lewis, William Deanet J. B. Mongenais, sont par le présent nommés et consti-tués les premiers directeurs de la compagnie, et jusqu'à ce qued'autres soient nommés comme il y est ci-après pourvu, for-Leurs pou- meront le bureau des directeurs de la compagnie, avec pouvoirV-irs. de remplir les vacances qui surviendront dans le bureau, et des associer comme tels pas plus de trois autres personnes, les-quelles, en étant ainsi nommées, deviendront et seront di-recteurs de la compagnie, conjointement avec eux, pour ou-vrir des livres d'actions, pour demander un versement sur lesactions souscrites dans ces livres, convoquer une assemblée

des actionnaires, pour l'élection d'autres directeurs comme ci-après pourvu, et auront tous autres pouvoirs qui sont conférés
a tel bureau en vertu de J'acte des chemins de fer.

Première as- 9. Aussitôt qu'il aura été souscrit un dixième du fondsSEmle des social de la compagie, et que pas moins de cinq pour cent dunérale des copani
actionnaires montant souscrit auront été versés et déposés dans quelqueet r ection de banque incorporée au crédit de la compagnie, il sera loi-directeur sible aux drecteurs susdits, ou à la rnajorité d'entre eux,par un avis public qui sera donné au moins trente joursauparavant dans la Gazette du Canada et dans un ou plu-sieurs journaux publiés dans les cités de Montréal et d'Ot-

tawa, de convoquer une première assemblée générale des
actionnaires, en tel temps et en tel lieu qu'ils le jugeront
convenable ; et à telle assemblée, et à toute assemblée géné-
rale annuelle de la compagnie ensuite, il sera élu pas
moins de sept ni plus de dix directeurs, pour servir jusqu'à

l'assemblée
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Passemblée générale annuelle suivante, et jusqu'à ce que leurs
successeurs soient nommés, et à toute telle assemblée, chaque Votes des cor-
corporation municipale ou autre, possédant des actions au porations mu-
montant de vingt mille piastres ou plus, et ne devant aucun nicipales pos-

sC-dant desarrerage sur les versements demandés sur ces actions, pourra actions.
prendre part à telle élection comme un actionnaire ordinaire,
ou pourra s'en abstenir; et chaque telle corporation qui s'abs-
tiendra d'y prendre part pourra, soit alors ou en tout temps
ultérieurement, par un règlement à cet effet, nommer un autre
directeur, qui n'aura pas besoin d'être lui-même actionnaire,
pour servir pour le même temps,-nonobstant les clauses trente-
quatre et soixante-et-dix-huit de l'acte des chemins de fer à
cet égard.

10. Les directeurs pourront exiger, s'ils le jugent à propos, Dix pour cent.
que tous ceux qui souscriront au capital social de la dite com- devra être dé-
pagnie fassent un dépôt de pas plus de dix pour cent sur le posé-
montant de leurs actions; le montant de tel dépôt sera dé- Versements.
terminé par le bureau des directeurs, et les demandes futures
de versement n'excèderont en aucun temps cinq pour cent, et il
ne sera pas fait plus d'une demande dans un délai de trente
jours.

11. Nulle personne ne pourra être élue directeur par les Qualification
actionnaires, si elle n'est elle-même actionnaire, et si elle ne des directeurs.-
possède au moins dix actions du capital de la compagnie et
n'a payé tous les versements dus sur ces actions.

12. Les assemblées générales annuelles de la compagnie Assemblées
auront lieu ensuite le premier mercredi du mois de juin de générales
chaque année, ou tel autre jour qui sera désigné par quelque anlu"11es

règlement de la compagnie, et à l'endroit et à l'heure indi-
qués par le règlement; et avis public d'icelles sera donné
au moins trente jours auparavant dans la Gazette du Canada,
et dans un ou plusieurs journaux publiés dans les cités de
Montréal et Ottawa.

13. Chaque propriétaire d'actions dans la dite compagnie Un vote pour
aura droit en toute occasion, lorsque les votes des membres de chaque action.
la dite compagnie du chemin de fer du Canada central seront
donnés, à un vote. pour chaque action qu'il possèdera.

14. A toute assemblée de la compagnie, les actions pos- votes des cor-
sédées par des corporations municipales ou autres, pourront porations mu-
être représentées par telle personne qu'elles pourront respecti- nicipales.
vement avoir nommée. à cet effet par un règlement, et telle
personne aura, à telle assemblée, droit de voter par procureur Procurations.
comme les autres actionnaires, et nul actionnaire n'aura le
droit de voter sur aucune matière quelconque, à moins que Les actionnai-
tous les versements dus sur les actions possédées par tels ac- res arriérés
tionnaires, n'aient été faits au moins une semaine avant le ne pourront
jour indiqué pour telle assemblée. voter.

15.
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Directeurs. 1J. Depuis et après la première assemblée générale de la
compagnie, les directeurs ainsi choisis par les actionnaires
comme susdit, et les directeurs représentant des corporations
comme susdit, formeront le bureau des directeurs de la com-

Vacances pagnie; et s'il survient quelque vacance, par suite de décès,
comment résignation ou autrement, parmi les directeurs de la première
remplies. catégorie, une majorité des membres restant du bureau

pourront élire tout actionnaire possédant les qualités requises
pour remplir cette vacance; et s'il survient quelque vacance
parmi les directeurs de la dernière catégorie, la corporation
intéressée pourra, par un règlement, nommer une autre per-
sonne pour la remplir.

Quorn. 16. Cinq membres du bureau des directeurs de la com-
pagnie formeront un quorum du dit bureau pour la transaction
des affaires; et le bureau pourra employer un ou plusieurs de
ses membres comme directeur ou directeurs payés.

Capital et ac- 17. Le capital social de la compagnie sera de sept millions
toens. de piastres, divisé en soixante-dix mille actions de cent piastres

chacune, et sera prélevé par les personnes et les corporations
qui deviendront actionnaires du dit capital, et les deniers ainsi

Comment em- prélevés seront employés, en premier lieu, au paiement et àployés. l'acquittement de tous honoraires, dépenses et déboursés faits
pour obtenir la passation du présent acte, et pour faire faire les
explorations, plans et estimations se ratachant aux travaux par
le présent autorisés ; et tout le reste de tels deniers sera employé
à la construction, à l'entretien et à lexploitation d'iceux, et
aux autres fins du présent acte, et à nulle autre fin quelconque;

Dépens préli- et jusqu'à ce que ces dépenses préliminaires soient payées à
minaires. même le dit capital social, la municipalité de tout comté, ville,

township, paroisse ou village, sur la ligne de ces travaux,
pourra payer, à même les fonds généraux de telle municipalité,
sa juste porportion de telles dépenses préliminaires, qui sera
ultérieurement remboursée à cette municipalité à même le
capital social de la compagnie, ou lui sera déduite en
paiement de ses actions.

Les directeurs I S. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite
ettront des compagnie, pour le temps, de faire, exécuter et livrer tous

les scrips et tous les certificats d'action, et toutes les
obligations, débentures, hypothèques ou autres garanties, en la
manière que les dits directeurs, pour le temps d'alors, trouveront
de temps à autre le plus convenable, pour prélever le capital
nécessaire que la dite compagnie est autorisée, pour le temps
d'alors, à prélever ou pour s'en procurer une partie.

La compagnie 19. La compagnie pourra prélever, par voie d'emprunt,
pourra préle- sur ces bons ou débenture e
ver des de- e
miers par em- autorisé, toute somme n'excédant pas la moitié de son capital,
prunt. et tels bons ou débentures pourront être de tels montants respec-

tivement que la dite compagnie jugera expédient ; et tous
bons
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bons et débentures faits par la compagnie pourront être Dentures,
payables au porteur, et tous tels bons, débentures ou autres etc.
garanties de la dite compagnie, et tous dividendes et coupons
d'intérêt sur iceux respectivement, qui comporteront être
payables au porteur, seront tranmissibles en loi par livraison,
et je paiement en pourra être poursuivi en justice et exigé par
les porteurs et possesseurs respectifs d'iceux, pour le temps
d'alors, en leurs propres noms.

20.- Le bureau des directeurs pourra, à même le capital de Paiement de
la compagnie, affecter et payer telle somme qui pourra de n'ntérêtjus-
temps à autre, avec les profis de la compagnie disponsibles mu'a dach -
pour les dividendes, sufiire à payer l'intérêt sur le capital vaux.
d'emprunt et d'actions de la compagnie, jusqu'à l'achèvement
des travaux autorisés de l'entreprise de la compagnie; pourvu, Proviso.
toujours, que ces paiements ne continueront pas à être faits
sur le capital d'actions, excepté à mnme les profits de la com-
pagnie, après le premier jour de mai, mil [uit cent soixante-six.

21. La compagnie pourra, pour ces stations ou dépôts, en Etendue de
tout endroit où telles stations ou dépôts seront nécessaires pour terrainapren-
les besoins de ses travaux autorisés par le présent, prendre du .our d-
terrain jusqu'à concurrence de vingt acres, sans le consente-
ment des propriétaires d'icelui, mais sujet autrement aux dispo-
sitions de l'acte des chemins de fer à cet égard.

22. La compagnie ponrra conclure tout arrangement avec Arrangements
la dite compagnie du chemin de fer de la rive nord, la com- avecles autresZD 1 mpanies de
pagnie du chemin de fer Grand Tronc, ou toute autre c0 dZDchmi de fez-.
compagnie de chemin de fer dont la ligne pourra d'aucune
manière se relier à la ligne du chemin de la compagnie, pour
le fermage de son chemin de fer, ou quelque partie d'icelui, à
telle autre compagnie, ou pour afferrmer ou louer à telle autre
compagnie, toutes machines, locomotives, chars, charriots,
tenders ou autres biens mobiliers de la compagnie, soit tout
à fait, ou pour quelque temps ou quelques occasions, ou pour
louer de telle autre compagnie tout chemin de fer ou partie
de chemin de fer d'icelle, ou pour prendre à bail ou louer de
telle autre compagnie, toutes locomotives, chars, charriots,
tenders ou autres biens mobiliers, soit tout à fait, ou pour
quelque temps ou quelques occasions, ou pour l'usage de tout
ou de partie du chemin de fer, ou des biens mobiliers de la
compagnie, ou du chemin de fer ou des biens mobiliers de telle
autre compagnie, en commun par les deux compagnies ; ou
généralement elle pourra conclure tout arrangement avec telle
autre compagnie relativement à Pusage par l'une ou Pautre, ou
par les deux compagnies, du chemin de fer ou des biens
mobiliers appartenant à l'une ou l'autre ou à toutes deux, ou
de toute partie d'iceux, ou relativement à tout service à rendre
par l'une des compagnies à l'autre, et à la compensation pour
ce service; mais nul arrangement comme susdit ne sera valide Proviso.
ou obligatoire pour plus d'une année depuis la date d'icelui,
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à moins que dans le cours de telle année il ne soit ratifié par
les actionnaires de la compagnie, dûment réunis à une assem-
blée générale d'icelle.

La compagnie 23. Les directeurs de la dite compagnie pourront, sujet aux
pourra avoir règles et règlements faits de temps à autre par le bureau, nom-
unaeten mer un agent dans la cité de Londres en Angleterre' avec
avec certains pouvoir de payer des dividendes, d'ouvrir et tenir des livres
pouvoirs, pour le transport des actions de la compagnie, et pour l'émis-
Transport des sion de scrip ou de certificats d'actions ; et après l'établisse-
actions du Ca- ment de telle agence, des actions pourront être transportées du
nada a Lon- bureau du Canada au bureau de Londres, aux noms desdres, et vice

personnes en faveur desquelles se fera le transport, de la même
manière que les actions pourront être transportées dans le
premier des dits bureaux, et vice verst ; et les actions primi-
tivement prises et souscrites dans la Grande-Bretagne, pourront
être entrées dans les livres du bureau de Londres, et des
certificats de scrip pourront être émis en conséquence, et
l'agent ou autre officier transmettra une liste exacte de tous
tels transports et certificats de scrip ainsi émis, au secrétaire ou
autre officier de la compagnie en cette province, qui fera alors
les entrées nécessaires relatives à tels transports et certificats de
scrip, dans le registre tenu dans la province, et le tout sera
alors aussi obligatoire contre la compagnie quant à tous les
droits et priviléges des actionnaires, que si les certificats de
scrip eussent été émis par le secrétaire de la compagnie en
cette provinece.

Lorsqu'une 24. Il ne sera pas nécessaire, avant que les dites compa-
partie du che- gnies de chemin de fer, ayant, en vertu du présent acte, droit
vée, une part a une part dans les terres octroyées par le présent, ou une ou
proportionnée plusieurs de ces compagnies, aient droit à leurs parts respectives
(es terres Pu des dites terres, qu'aucun autre chemin ou partie de chemin debliques sera
octroyée à la fer soit construit par aucune autre compagnie ; mais au
compagnie, contraire, aussitôt qu'une partie d'aucun des dits chemins de
etc. fer, de pas moins de vingt milles en longueur, aura été réelle-

ment achevée d'une manière solide et permanente, avec des
stations, fonds roulant et autres accessoires, suffisants pour
pouvoir convenablement exploiter telle partie du chemin de fer,
alors et ensuite, de temps à autre, lors de lachèvement de
parties semblables du dit chemin de fer ou dl'aucun autre des
dits chemins de fer, sur le rapport ie Pinspecteur des chemins
de fer pour le temps, la compagnie qui. en aura fait la con-
struction aura droit à la même part correspondante de tel octroi
de terres à laquelle elle aurait en droit en vertu du dit acte
dix-neuf et vingt Victoria, chapitre cent douze, tel qu'amendé
par le présent, dans le cas où chacune des compagnies formant la
compagnie du chemin de fer du Lac Huron et Québec, se serait
conformée aux conditions antérieures à tel octroi, prescrites par
l'acte incorporant la dite compagnie en dernier lieu mentionnée ;
et s'il n'existe pas sur le front du dit chemin de fer, des terres
non-concédées de la couronne, alors tel octro de terres pourra

être
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être fait à même les terres vacantes de la couronne situées sur
le bassin de l'Ottawa.

25. Toutes les débentures émises par les dites compagnies, Les débentu-

ou par l'une ou par plusieurs d'entre elles, constitueront une res constitue-
hypothèque générale sur toutes les terres qui seront l'a- pothèque gé-
venir accordées à la compagnie émettant ces débentures, nerale sur les

pourvu que ces terres soient indiquées dans telles -dében- terres deLa

tures en termes généraux comme étant ainsi assujeties
à telle hypothèque ; mais le paiement fait au trésoner quand ces
de la compagnie, ou à toute autre personne nommee pour terres sont

cet objet en la manière ci-dessous énoncée, par tout acqué- vendu le
reur de bonne foi d'aucune des dites terres, du prix d'ac- sition payé.
quisition de ces terres, et la quittance du prix d'acquisition
donnée par ce trésorier, ou autre personne ainsi nommée de la

part des porteurs de ces débentures, aura l'effet d'une décharge
de telle hypothèque, à l'égard des terres ainsi payées ; et jus-
qu'à ce qu'il soit établi d'autres dispositions en vertu des

pouvoirs conférés par le présent acte, à Pégard de la réception
de ces deniers, le trésorier ,de telle compagnie est par le pré-
sent autorisé à recevoir tel prix d'acquisition pour les porteurs
de ces débentures et en leur nom, et gardera tous les deniers
ainsi reçus séparément des fonds ordinaires de la compagnie
et il sera responsable de ces deniers, comme en étant le dépo-
sitaire spécial, jusqu'à ce qu'ils soient placés en la manière ci-
dessous prescrite ; les deniers ainsi reçus par le trésorier seront

placés, de temps à autre, en effets du gouvernement, ou en
actions de quelque banque incorporée, solvable et bien établie
en Canada, pour former un fonds pour le paiement de Pin-
térêt sur ces débentures à mesure qu'il deviendra dû, et pour
le rachat de ces débentures à leur échéance.

26. S'il paraissait plus avantageux aux dites compagnies, ou Les terres
à l'une ou à l'autre d'entre elles, de répartir les dites terres à pourront être

être ainsi octroyées, ou aucune partie de ces terres, entre les les actionnai-
actionnaires, dans la proportion du montant des actions sous- res, s'il est
crites par chaque actionnaire, telle compagnie pourra le faire, plus avanta-

réglant au préalable par règlement le mode d'après lequel e

se fera et établira la répartition ; et les actions à l'égard des-
quelles telle répartition ou tel octroi de terres pourra être
faite, seront appelées" actions en terres."

27. Les porteurs des débentures d'aucune des dites com- Election de
pagnies, ayant des hypothèques sur ces terres, ou dans le cas syndics pour

où les dites terres seraient réparties entre les actionnaires, ou administrer et

une classe quelconque des actionnaires de la compagnie, alors dites terres-
les porteurs d'actions en terres auront le droit d'élire parmi
leur nombre trois syndics ; et cette élection sera faite par les por-
teurs de débentures ou d'actions en terres, selon le cas, à une
assemblée de ces porteurs, convoquée à cette fin, en la manière
prescrite par l'acte pour incorporer telle compagnie pour les
assemblées spéciales des actionnaires d'icelle ; et telle élection

pourra
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pourra être faite par la majorité en valeur des actionnaires
présents à telle assemblée, soit en personne, soit par procureur;

Ieurs Pou et les syndics auront le seul et entier contrôle, administration,
voirs. disposition et direction des terres représentées par les porteurs

des débentures ou actions en terres, ou dans lesquelles
ces actionnaires ont un intérêt ; et au nom de ces actionnaires,
ils pourront hypothèquer ou vendre ces terres et en retirer et
percevoir les produits en la manière qu'ils le jugeront à propos,
et à cette fin ils pourront nommer un ou des agents et avoir un
ou des bureaux en Canada ou ailleurs, et lors de la réalisation
des produits des dites terres ou d'aucune de ces terres, ils
pourront partager les produits entre les actionnaires ou en
opérer le placement au bénéfice de ces actionnaires, et autre-
ment gérer et administrer ces terres en la manière qui pourra
être prescrite par tels actionnaires, par résolution ou règlement
passé à une assemblée de ces actionnaires, convoquée et tenue
en la manière ci-dessus prescrite, pour l'élection de ces
syndics ; et ces syndics auront également le pouvoir, soit en
personne soit par procureur, de voter en qualité de directeurs

Proviso. aux assemblées des directeurs de la compagnie; pourvu,
toujours, que les produits de la vente de ces terres, après
paiement des frais d'administration, et après avoir été examinés
et approuvés par les directeurs de la compagnie, si elles sont
hypothèquées en garantie de ces débentures, lorsqu'ils seront
reçus par les dits syndics ou leur agent, acquitteront ces dében-

Pro#o.tures pro tanto; et pourvu, aussi, que si ces terres sont réparties
en faveur des actions en terres, les syndics n'auront pas
de contrôle sur ces terres jusqu'à ce que ces actions en
terres soient payées, et jusqu'alors, ces terres seront admi-
nistrées par les directeurs de la compagnie, au bénéfice de ces
actions en terres.

Acte publio. 2S. Le présent sera réputé acte public.

CÉDULE A

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous, suivant le cas,)
A. B. en considération de à moi payée (ou nous,
selon le cas,) par dont par les présentes je
donne quittance, donne, cède, vends, transporte et confirme, en
faveur de la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, à
toujours, toute cette partie ou lopin de terre (ou ces parties, ou
lopins, suivant le cas,) situé (désignez la terre,) la dite compagnie
l'ayant choisi et désigné pour les besoins de son chemin de fer';
pour, par la dite compagnie ses successeurs et ayants cause, à
toujours, avoir et posséder les dites terres et dépendances,
ensemble et avec toutes choses qui lui appartiennent, (ici
ajoulez la clause pour l'abandon du douaire s'il y en a.)

Témoin mon seing et sceau, (ou nos seings et sceaux) ce
jour d mil huit cent

Signé, scellé et livré en la présence de
C A P .
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CAP. LXXXI.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer
de Jonction de Montréal et Vermont, (1861.)

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU que les personnes ci-dessous nommées et autres Préambule-
ont, par leurs pétitions à la législature, demandé qu'il

soit passé un acte pour autoriser le complétement d'une ligne
de communication par chemin de fer entre la frontière de la
province à ou aux environs de Highgate, dans l'état de Vermont,
et la cité de Montréal; et attendu que le besoin d'un tel chemin
de fer se fait fortement sentir, et que sa construction contribuerait
à un haut degré au progrès de la partie du pays qu'il tra-
verserait, et au développement du commerce entre les Etats
Unis d'Amérique et cette province, et qu'il est en conséquence
à propos d'accéder à la demande des dites pétitions, et de
constituer les dites personnes en corporation pour l'exécution
de ce projet: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'honorable John Young, l'honorable Philip Henry compagnie in-
Moore, Hannibal Hodges Whitney, écuyer, M. P. P., Joshua corpoise.
Chamberlain, écuyer, M. D., Henri Larocque, William Mc-
Ginnis, Abel L. Taylor, C. R. Cheeseman, George Ciayes,
Galloway Freligh, William Alexander Osgood, William Mead
Pattison, J. S. Brigham, Chester Roberts et Orin J. Kemp,
écuyers, avec toutes autres personnes, corporations et munici-
palités qui deviendront, en vertu des dispositions du présent
acte, actionnaires de la compagnie incorporée par le présent,
seront et sont reconnus, constitués et déclarés être une cor-
poration et corps politique par et sous le titre de "la com- Nom de corpo-
pagnie du chemin de fer de Montréal et Vermont." ration.

2. Les différentes clauses de l'acte des chemins de fer re- certaines
latives aux première, deuxième, troisième et quatrième clauses clausps de
du dit acte, et aussi les différentes clauses du dit acte relatives l'acte des che-

à "linterprétation," "incorporation," "pouvoirs," " plans et corpoesave
arpentages," "terrains et leur évaluation," "chemins et ponts," le présent.
"clôtures," "taux," "assemblées générales," "directeurs,"
"élection et fonctions des directeurs," "demandes de ver-
sements," " actions et transfert des actions," " municipalités,"
"actionnaires," " actions pour compensation, amendes et péna-
lités, et procédures y relatives," "règlements," " avis,"
"service du chemin de fer" et " dispositions générales," seront
incorporées avec le présent acte et s'appliqueront en consé-
quence à la dite compagnie et au dit chemin de fer, excepté
en autant qu'elles seront incompatibles aux dispositions for-
melles du présent; et lexpression "le présent acte " chaque fois

qu'elle
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qu'elle se rencontrera, sera censée comprendre les dites dispo-
sitions de l'acte des chemins de fer incorporées dans le présent
acte comme susdit.

Ligne et éten- 3. La dite compagnie et ses serviteurs et agents aurontdue du Che- plen pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, construire
et compléter un chemin de fer de quelque point sur la frontière
provinciale, à ou près de Highgate, dans lEtat de Vermont,
que la compagnie choisira, dans le but d'établir une jonction
avec un chemin de fer venant de Burlington, Vermont, à
quelque point sur la ligne du chemin de fer de Stanstead,
Shefford et Chambly, au ou près de la ville d'Iberville, dans
le comté d'Iberville.

Titres et 4. Tous titres et transports de terrains à être transportés àtransports de la dite compagnie, en vertu du présent acte, pourront être en laterrains, et formule de la cédule A du présent acte; et tous régistrateursenregistre-
ment d'iceux. sont, par le présent, requis, sur la production des dits actes etla preuve de leur exécution, de les enregistrer sans sommaire,

dans des registres qui seront fournis par et aux frais de la dite
compagnie, avec la formule de la dite cédule A, imprimée sur
chaque page, laissant les blancs convenables aux divers cas de

Honoraire. chaque transport; et, pour noter telle entrée au dos du titre, la
somme de cinquante centins sera d'abord payée au régistrateur
par la partie qui en demandera l'enregistrement et le dit
enregistrement sera valable en loi.

Directeurs 5. Les personnes ci-dessus mentionnées seront les direc-provisoires. teurs provisoires de la dite compagnie chargés de mettre à effet
les objets et les fins du présent acte,

Pouvoirs des 6. Il sera et pourra être loisible aux directeurs provisoires,directeurs alors en charge, de la dite compagnie, ou à la majorité d'entreprovisoires, eux, de remplir la vacance occasionnée, de temps à autre, parVcances par- le décès ou le refus de quelqu'un d'eux d'agir comme directeurmi eux coine provisoire ou directeurs parmi les différents souscripteurs aunientremplies. fonds du dit chemin de fer, au montant d'au moins mille
piastres chacun, durant leur continuation en charge; et les dits
directeurs provisoires, sauf tel qu'il est excepté ci-dessous,
seront et sont, par le présent, revêtus de tous les pouvoirs, droits,priviléges et indemnités dont seraient revêtus, et ils seront, etsont par le présent, soumis aux mêmes restrictions auxquelles
seraient soumis en vertu des dispositions de l'acte des chemins
de fer et du présent acte, les directeurs élus de la dite compagnie,s'ils étaient élus par les actionnaires de la dite compagnie tel
que ci-dessous pourvu.

Oùet comment 7. Dès et aussitôt qu'il aura été pris des actions, à un mon-sera convo- tant équivalent à cent mille piastres, dans le capital de la diteque et tenue compagme, et qu'il aura été versé dix pour cent sur iceluila première cmane ui cîiassemblée gé- dans une des banques chartées de la province, il sera et pourranérale pour être loisible aux directeurs provisoires de la dite compagnie,
alors
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alors en charge, de convoquer une assemblée, au village de l'élection des
Bedford, des souscripteurs au fonds de la dite compagnie et directeurs.
qui ont pavé dix pour cent sur icelui, comme susdit, dans le
but d'élire les directeurs (le la compagnie ; pourvu, toujours, Proviso.
que si les dits directeurs provisoires négligent ou omettent de
convoquer telle assemblée, alors deux des propriétaires d'ac-
tions dans la dite compagnie, possédant à eux deux un mon-
tant équivalent à deux mille piastres, pourront convoquer la dite
assemblée; et pourvu, toujours, que dans chaque cas avis public .vi8 de cette
sera donné des temps et lieu où se tiendra la dite assemblée, assemblée.
pendant un mois dans quelque papier-nouvelles publié dans la
ville de St. Jean, et aussi dans quelque papier-nouvelles publié
dans chacun des comtés que traversera ou devra traverser le dit
chemin de fer, ou dans tels des dits comtés où sera respectivement
publié uin papier-nouvelles'; et, à telles assemblées générales, Election des
les actionnaires réunis, avec les fondés de procuration, qui se- directeurs.
ront présents, éliront sept personnes comme directeurs de la
dite compagnie, devant posséder chacune des actions dans la
dite compagnie, à un montant d'au moins mille piastres, et ils
procèderont à la passation de tels règles, statuts et règlements
qu'ils jugeront convenables, pourvu qu'ils ne soient pas incom-
patibles avec les dispositions du présent acte; et pourvu, aussi, Les deniers
que ces dix pour cent ne seront retirés de la dite banque ou verscs en
employés autrement que pour les fins de tel chemin de fer, si banque ne se-1 ý t1 "ds ýfer, Si Tout retirés
ce n est avenant la dissolution de la compagnie pour une cause que pour cer-
quelconque. taines fins.

S. Les directeurs ainsi élus, ou ceux nommés à leur place Durée de
au cas cie vacance, resteront en charge jusqu'au deuxième charge.
mercredi de janvier, mil huit cent soixantc-et-trois; et le dit Assemblées
deuxième mercredi de janvier, et le deuxième mercredi de générales an-
janvier (le chaque innée subséquente, ou à tel autre jour qui nuelles.

sera fixé par tout règlement, il sera tenu une assemblée géné-
rale annuelle des actionnaires au bureau de la compagnie, pour
le temps présent, pour faire choix de directeurs à la place de
ceux dont le temps d'office sera expiré, et généralement pour
transiger les affaires de la compagnie; mais si, en aucun Assemblées
temps, il paraissait à trois ou pls des dits actionnaires, générales sp&-
possédant ensemble au moins soixante act ions, qu'il est néces- -ciales.
saire qu'une assemblée générale spéciale des actionnaires soit
convoquée, il sera loisible aux dits trois actionnaires, ou à un
plus grand nombre d'entre eux, d'en faire donner un avis d'au
moins dix jours dans les papiers-nou'vellcs, ainsi qu'il est
pourvu ci-dessus, ou en toute autre manière que la compagnie
règlera ou déterminera par .un règlement,,spécifiant dans cet
avis le temps, Pendroit, la raison et le but respectivement de
cette assemblée spéciale; et les actionnaires sont par le présent seront pour
autorisés à s'assembler selon le dit avis et à procéder à certains ob-
'exécution des pouvoirs dont ils sont revêtus par le présent jets spécifiés

exéctio de . ýev ts pr leprèserseulement.,
eu égard seulement à l'objet ainsi spécifié; et tous les dits
actes des actionnaires, ou de la majorité d'entre eux, à telles
assemblées spéciales, seront aussi valides, à toutes fins et in-
tentions, que s'ils eussent été faits aux assemblées annuelles.

14 9.
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capital et ac- 9. Dans le but d air, construire et entretenir le chemin
tions. de fer et les autres travaux nécessaires à lusage et au fonc-

tionnement du chemin de fer dont la construction est autorisée
par le présent acte, les directeurs de la compagnie, alors en
charge, pourront prélever, au moyen de souscriptions d'actions,
la somme de deux centr mille piastres divisée en quatre mille

Disposition actions de cinquante piastres chaque; pourvu, toujours, que la
pour augmen- dite somme capitale pourra être, de temps à autre, augmentée,
ter le capital. si cela est nécessaire, en la manière pourvue par les disposi-

tions des clauses de l'acte des chemins de fer, lesquelles sont,
par et en vertu de la deuxième section du présent acte, décla-
rées être incorporées au présent acte.

Coupons et 10. Les directeurs de la dite compagnie, alors en charge,
certificats pourront faire, exécuter et livrer tous les coupons (scrip) et tous
par les direc- les certificats d'actions que les dits directeurs, alors en charae
teurs. trouveront le plus convenable pour se procurer la dite somme
Emploi du ou pour s'en procurer une partie; et la dite somme ainsi pré-
capital. levée sera employée en premier lieu à payer et à acquitter tous

honoraires, frais et déboursés encourus pour obtenir la pas-
sation du présent acte, et pour faire les explorations, plans et
devis du dit chemin de fer, et la balance entière-de la dite
somme sera employée pour acquérir, en la manière pourvue au
présent, les terrains nécessaires aux fins du dit chemin de fer,
ainsi que les terrains qu'il occupera avec les batiments en dé-
pendant, et aussi pour faire, compléter et entretenir le dit
chemin de fer et le pourvoir de matériel roulant, et autres fins
du présent acte, et pour nul autre objet quelconque.

Lacompagnie 11. Les directeurs de la dite compagnie auront le pouvoir,
pourra em- après avoir été autorisés à ce faire par le vote de la majorité
$200.000. des actionnaires de la dito compagnie présents à toute as-

semblée générale spéciale dûment convoquée à cette fin ou à
toute assemblée générale annuelle, d'émettre des bons, dé-
bentures ou autres effets, signés du président ou du vice-
président et contresignés par le secrétaire et trésorier, et scellés
du sceau de la compagnie, dans le but de prélever par voie
d'emprunt tout montant n'excédant pas en totalité deux cent
mille piastres.

Les bons, etc., 12. Tous bons, débentures et autres effets de la dite com-
pourront être pagnie de chemin de fer pourront être payables au porteur, et
faits payables1 I
au porteur, et tous les dits bons, débentures on autres effets de la dite com-
transportables pagnie et tous les dividendes et ordres d'intérêts ou coupons
par déli- sur iceux respectivement qui comporteront être payables auvrance. porteur, seront transportables en loi par la délivrance, et les

porteurs et propriétaires respectifs d'iceux pour le temps présent,
pourront en poursuivre et exiger le recouvrement en leurs
propres noms ; et les dites débentures pourront être suivant la
formule de la cédule B. annexée au présent acte ou suivant
toute autre formule semblable, qu'il ne sera pas nécessaire de
faire exécuter devant notaires; et elles auront l'effet de créer un

mortgage
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mortgage ou une hypothèque sur le dit chemin et les terrains et Formules des
propriétés d'icelui; et la débenture, le mortgage et lhypothèque debentures.
créés en conséquence, lieront la dite compagnie, à toutes fins seront une
et intentions, envers le porteur de la débenture, et auront l'effet hypothèque
d'hypothéquer et d'affecter tout les terrains et propriétés de la sr les terres,

ecde ladite compagnie sans qu'il soit besoin de description plus eoagne.
formelle ou spéciale, ni d'enregistrement, et la description
donnée dans la dite cédule B sera considérée comprendre
toutes les terres et tènements de la dite compagnie, tous quais
et bâtisses de toute espèce quelconque sur iceux et enfin tous
les biens-fonds de la dite compagnie, y compris les rails et fers
y attachés, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire ; et les Pourront être
dites débentures pourront être payables soit en monnaie courante soit en mon-sterin~ aiesterlingou en sterling, et soit en tout endroit quelconque en Canada ou ou couranrte
dans la Grande Bretagne, ou ailleurs, selon que les directeurs le
jugeront à propos.

13. La dite compagnie aura le pouvoir de se porter partie à La coa e
des billets promissoires et lettres de change pour des sommes pourra être
qui ne seront pas moins de cent piastres; et tout tel billet promis- partie h des
soire fait ou endossé et toute telle lettre de change tirée, acceptée chas ettres

ou endossée par le président de la compagnie ou le vice-pré- etc., et com'-
sident, et contresignés par le secrétaire et trésorier, et sous Pau- ment.
torité de la majorité d'un quorum des directeurs, lieront la dite
compagnie ; et tout tel billet promissoire ainsi fait, tiré, accepté
ou endossé par le président ou le vice-président de la dite com-
pagnie et contresigné par le secrétaire et trésorier d'icelle, sera
censé avoir été régulièrement fait, tiré et accepté, suivant le
cas, de la part de la compagnie, jusqu'à preuve du contraire ; et Le sceau ne
il ne sera pas nécessaire en aucun cas que le sceau de la sera pas né-
compagnie soit apposé au dit billet ou lettre de change, et le cessaire.
président, vice-président ou secrétaire et trésorier de la compa-
gnie qui aura ainsi fait, tiré, accepté ou endossé tout tel billet
promissoire ou lettre de change ne sera point par là sujet per-
*sonnellement à aucune responsabilité quelconque ; pourvu, La compagnie
toujours, que rien de contenu dans la présente section ne sera n'émettra pas
interprété de manière à autoriser la dite compagnie d'émettre de billets de

banque.aucun billet payable au porteur, ou aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulation comme numéraire ou comme
billets de banque.

14. Tout propriétaire d'actions dans la dite compagnie aura Un vote pour
droit, chaque fois que les votes des membres de la dite com- chaque action.
pagnie du chemin fer de Montréal et Vermont devront être
donnés, à un vote par chaque action de cinquante piastres qu'il
possedera.

1a. Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet les aubains
anglais ou aubain, qu'il réside en Canada ou ailleurs, aura pou rronvoter
également droit de posséder des actions dans la dite compagnie aux charges.
et de voter à raison d'icelles, en personne ou par procureur, et
d'être élu aux charges de la dite compagnie.

14* 16
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Le maire, etc., 16. Le maire, préfet ou reeve de toute municipalité qui
de mumcipa- aura des actions au montant de vingt' mille piastres ou plus
lités pos-
sédat $20,- dans la dite compagnie sera d'office lun des directeurs d'icelle;
ooo seront di- et tels directeurs seront en sus des autres directeurs auxquels
recteurs. pourvoit le présent acte.

Quorum des 17. Toute assemblée des directeurs de la dite compagnie à
directeurs. laquelle assisteront au moins cinq des dits directeurs, pourra

exercer tous et chacun les pouvoirs donnés par le présent
Directeurs ré- à tels directeurs ; et le dit bureau de directeurs pourra employer
tribués. un ou plusieurs de ses membres comme directeur ou directeurs

rétribués.

Versements, IS. Les directeurs de la dite compagnie, pour le temps
montant limi- d'alors, pourront demander des versements ; pourvu qu'aucun
té. versement demandé aux souscripteurs au fonds social de la

dite compagnie de chemin de fer n'excède la somme de dix
pour cent sur le montant de la souscription des actionnaires

Les directeurs respectifs de la dite compagnie ; pourvu, aussi, que lorsque
demanderont quelque personne ou corporation souscrira au fonds social de la
10pou cent compagnie, il sera loisible aux directeurs provisoires ou autres
vant. directeurs de la dite compagnie, pour le temps d'alors, de

demander et de recevoir, pour Pusage de la dite compagnie, le
montant des versements qui auront déjà été déclarés payables
sur le fonds social déjà souscrit, au temps où telle personne ou
corporation souscriront respectivement au fonds social.

La compagnie 19. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la dite corm-
pourra arqu& pagnie d'avoir les sablonnières et des terrains de graviers et

ir esa teres aussi d'autres terrains propres aux stations et à d'autres fins àpour sablon- )a
nières. des endroits convena bles le long (le la dite ligne de chemin de

fer, pour construire, entreenir et faire fonctionner le dit chemin
de fer; et cornme on ne peut pas toujours acquérir telles
sablonnières ou terrains de gravier sans acheter tout le champ
où ils se trouvent ; en conséquence, il sera loisible à la dite
compagnie, et elle est par le présent autorisée, d'acheter, avoir,
posséder, prendre, recevoir et employer de temps à autre le
long de la ligne du dit chemin de fer, ou à distance d'icelle, et
s'ils sont à distance d'icelle, alors avec le droit de passage
nécessaire, toutes terres, lerrains et héritages qu'il plaira à Sa

Pourra y con- Majesté ou à tout individa ou corps politique donner, concéder,
struire des vendre ou transporter à et pour l'usage de ou en fidéicommis
ateliers, etc.. avnt
et disser e por la di.e compagnie, ses successeurs et ayants cause ; et il
surplus. sera loisible à la dite compagnic de construire des stations ou

ateliers sur aucun tels lots ou lopins de terre, et de temps à
autre, par vente ou autrement, de céder, vendre et transporter
toutes parties des dits lots dont elle ne se servira pas comme
sablonnières, gares d'évitement, embranchements, cours à bois,
emplacements de dépôts on ateliers, ou pour entretenir, con-
server et faire fonctionner efficacement, à son plus grand
avantage, le dit chemin (le fer et ses dépendances.
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20. La dite compagnie pourra s'entendre avec les proprié- La compagnie

taires des terres sur lequelles passera le dit chemin de fer, pourra s'en-
tedeavec lesquant à la construction et entretien des clôtures séparant le dit prprtaires

chemin de fer des dites terres, et quant à la construction et des terres
entretien de toutes barrières, ponts, conduits souterrains, quanta la con-

1 1 struction, et,traverses, bouchetures, et sur les conséquences de négliger ettien
l'entretien des dites choses ou d'aucune d'elles en bon état, et clôtures, etc.
tel accord, après avoir été enregistré au bureau d'enregistrement
du comté où l'immeuble est silué, iiera et les propriétaires
actuels de telle terre et leurs successeurs, suivant la teneur et
le sens du dit accord; pourvu, toujours, qne rien dans la présente P oviso..
section ne sera interpreté comme devant empêcher les lois de
la prescription de s'appliquer à ces conventions, suivant le
cours ordinaire de la loi du Bas Canada.

21. La compagnic pourri prendre des arrangements pour
le transport de marchandises avec toute autre ou toutes autres
compagnies de chemin de fer en cette province, ou ailleurs, et
pourra louer le chemin ou le pont de toute telle compagnie, ou
pourra louer son chemin, ses terrains et travaux à toute telle'
compagnie, avec les facilités nécessaires à. telle occupation ou
arrangements pour le transport de marchandises ; et le bureau
des directeurs le tels chemins de fer pourra s'entendre sur tel
bail ou arrangements pour le transport de marchandises, et en
faciliter l'exécution.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que moi (insérez aussi le nom
de la femme si elle doit renoncer à son douaire ou intervenir au
transport pour toute autre cause,) en considération de

payés à moi (ou suivant le cas) par la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Vermont, dont quittance est par le présent
donnée, cède, vends, transporte et remets à la dite compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et Vermont, ses successeurs
et ayants cause pour toujours, toute cette étendue de terrain ou
lot de terre situé (décrivez la terre) lesquels terrains ont été
choisis et désignés par la dite compagnie pour son chemin de
fer,; pour par la dite compagnie du chemin de fer de Montréal
et Vermont, ses successeurs et ayants cause, avoir et posséder
à perpétuité les dits terres et terrains avec toutes leurs dépen-
dances (s'il y a reno>ciation de douaire, ajoutez) et moi
(nommez la femme) renonce par les présente à mon douaire sur
iceux.

En foi de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux)
ce jour de dans l'année de notre seigneur
mil huit cent

Signé, scellé et délivré
en présence de

E. J.
G. H.

La compagnie
pourra s'en-
tendre avec
les autres com-
pagnies, quant
au trafic, etc.

A. B., [L. S.]
C. D., [L. S.]

CÉDULE
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CEDULE B.

Compagnie du chemin de fer de Montréal et Vermont, numéro
£ sterling (ou courant.)

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer
de Montréal et Vermont, en vertu de l'autorité de l'acte passé
par le parlement du Canada, dans la vingt-quatrième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin defer de Mllontréal et Vermont, 1861, a reçu de

de , la somme de (courant
ou sterling) comme prêt portant intérêt depuis la date des pré-
sentes au taux de pour cent par année, payable
semi-annuellempnt le jour de et le
jour de laquelle somme de (courant ou
sterling) la dite compagnie promet et s'oblige de payer le

jour de au dit ou au porteur des présentes,
et de payer l'intérêt sur icelle somme semi-annuellement sur la
production des coupons d'intérêt qui font maintenant partie de
cette débenture; et pour le paiement de la dite somme d'argent
et intérêt, la dite compagnie en vertu de l'autorité à elle con-
férée par le dit acte, engage et hypothèque par les présentes les
biens-fonds et dépendances ci-après désigné s, savoir tout son
chemin de fer s'étendant depuis son terminus près de

à dans le du , jusqu'à
son terminus à , dans le du , avec
toutes et chacune les stations, maisons de stations, plaques-
tournantes, gares d'évitement et dépendances d'icelui.

En foi de quoi,
président de la dite compagnie, a apposé aux présentes sa
signature et le sceau commun de la dite compagnie à

ce jour de , mil huit cent

Contresigné et enregistré.
Président.

Secrétaire.

C A P. LXXXII.

Acte pour incorporer la compagnie du Terminus de
chemin de fer de Montréal.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. CONSIDERANT que la construction d'un chemin de fer
P devant relier les dépôts du Grand Tronc à la Pointe St.
Charles, avec la cité de Montréal, et l'établissement de stations,
bureaux et dépôts dans la dite cité, serviraient grandement à
activer le commerce, tout en étant très-avantageux au public,
et que les personnes ci-dessous mentionnées ont demandé un
acte d'incorporation : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis

et
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et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'honorable John Young, l'honorable Louis Renaud, compagnie

'honorable Luther Hamilton Holton, Thomas Cramp, John incorporee.

Esdaile Victor Hudon, John Grant, Ira Gould, Harrison

Stephens, H. L. Routh, David Torrance, D. L. McDougall,

Henry J. Joseph, Hugh Allan, Théodore Hart, Robert Esdaile,

James McDougall, John M. Young, E. Lane, E. Atwater,

Andrew Allan, ainsi que toutes autres personnes et corporations

qui, en vertu des dispositions du présent acte, deviendront

actionnaires de la compagnie incorporée par le présent acte,

seront et sont par le présent créés et déclarés un corps politique
et une corporation sous le nom de "la compagnie du terminus

de chemin de fer de Montréal."

2. La compagnie aura pouvoir, en vertu du présent acte, de pouvoir de la

tracer, construire et achever un chemin de fer à une ou compagnie, et

plusieurs voies, à partir des voies, dépôt et station de la com- travaux a être

pagnie du chemin de fer Grand Tronc à la Pointe St. Charles, elle.

près Montréal, ou de tel autre point sur la ligne du dit chemin

de fer qui pourrait être jugé le plus convenable, le long et sur

les rues ou propriétés que la dite compagnie pourra obtenir

permission d'occuper et employer ou qu'elle pourra acquérir

jusqu'à tel point dans la dite cité qui pourrait être jugé le plus
convenable pour un Terminus dans les limites de la dite cite

et de construire sur les terrains qu'elle pourra acquérir à tel

point les stations, dépôts, bureaux, plaques-tournantes, gares
d'évitement, travaux et édifices qui pourront être nécessaires

pour les passagers, le fret et la transaction des affaires entre la

cité et la station, et les dépôts et les voies de la compagnie du

chemin de fer Grand Tronc.

3. La compagnie pourra faire tous contrats et arrangements Pourra faire

nécessaires avec la compagnie du chemin de fer Grand Tronc, des arrange-

relativement à Pacquisition des dits chemin et travau, ou ents avecle
l'acuisiionGrand Tronc

relativement au passage sur le dit chemin, des engins et du pour certaines

matériel de la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc, fins.

et relativement aux prix et péages imposés pour Plusage du dit

chemin, ou relativement à la location du dit chemin, et des

stations, dépôts et bureaux à construire en veriu du présent

acte, à la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc, soit à

titre de loyer fixe, ou de taux sur le fret et les passagers, dont

il sera convenu ; elle pourra aussi faire tous autres contrats et

arrangements qui pourront être nécessaires pour donner suite

au présent acte, et la dite compagnie du chemin de fer Grand

Tronc est par le présent autorisée à devenir partie à ces con-

trats et arrangements ; pourvu, toujours, qu'il sera loisible au Proviso: le

gouverneur en conseil, ou à la compagnie du chemin de fer du gouvernement
cdc OU. le G. T.

1 c poura acqu&-Grand Tronc d'acquérir la propriété de la dite, compagnie pour

Terminus en tout temps après la passation du présent acte, en rir la proprié-

donnant à la dite compagnie six mois d'avis par écrit, et sur
paiement
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pagnie à cer- paiement d'une somme égale aux dépenses totales de la ditetaines condi-
tions. d T av c autre somme qui pourraitêtre nécessaire pour porter les, dividendes passés de la compa-

gnie à huit pour cent par année, ainsi qu'un borius de dix pour
cent sur telles (pnseten as,,sumant toutes les dettes et

Arbitrag, s'ils obligations de la dite compagnie de Terminus et pourvu>
ne s'accordent aussi, (ue si la compagnie de Terminus est d'opinion que tel
pas, montant n'est pa.s suffis ant, il sera Ilis-sé àTlarbitrage, de trois

personnes désintéressées, (une devant être nommée par chaque
parti h. t la troisième par un juge de la cour supérieure à la
demande de l'une ou l'autre partie) de décider quel montant
additionnel, s'il en est, devra être payé à la dite compagnie de
Terminus.

Pourra faire 4. La dite compagnie pourra fire tous les arrangements et
des arrange- contrats nécessaîres avec le comissaire des Travaux Publics
ments avecle
commissaire ou avec la corporation de la cité de Moniréal'pour la protection
des travaux des droits de la couronne ou de la corporation, dans le cas:où
publics ou la des transférés à Sa Majesté ou appartenant à la corpo-
corporation de
Montrél. ration seraient requis pour les travaux dont la construction est

autorisée par le présent acte, ou dans ée cas où des rues, égouts,
conduits d'eau, coursier de déchare ou autres propriétésr de
la couronne ou de ia corporation, seraient dérangés ou endorn-
magés par les travaux susdits, et tous ces arrangements et
contrats seront réputés légaux et obligatoires.

Fonds social. o. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent milleActions. louis courant, divisé en quatre iille actions de cinquante louis
courant chacune.

Tracé et ppans 6. La dite compagnie ne commencera pas ses opérations oudu chemin et les travaux autorisés par le présent acte, avant que le tracé du
du pont surit
canal Lachine dit chemin ainsi que les plans, surtout le tracé et les plans deserontapprou- tout pont qu'elle pourra demander la permission de construire

des droit de lacuoneo elacroatuas-ecso

Montprél sur le canal Lachine, n aient été soumis au gouverneur en
verneur ï-n1 Zconseil, conseil e . par lui approuvés, et la dite compagnie se conformera

aux oirections qui seront en aucun temps données par écrit par
le commissaire des travaux publics ou en son nom, relati-
vement au tracé et à la construction de tel pont sur le dit
canal, ou relativement à son usage et exploitation après son
achèvement, de manière à ce qu'il interrompe le nmoins possible
les affaires qui se font sur le dit canal.

Dispositions 7. Les différentes clauses de l'acte des chemins d ferde l'acte des relatives auxv première, deuxième, troisième, quatrième et
chemins de fer
incorporées cinquième clauses du dit acte, et au.ssi les difierentes clauses
avec le pré- du dit acte relatives,à Il l'interprétation," Il incorporation,"ent. pouvoirs," " pans et arpentages," "terrains et leur évalua-

tion," achemins etLponts,ac clôturei," taux," "assemblées
généralesa a président et directeurs," élection et lonctions
diceurn," demandes de versements," t actions et trans-

fert des actions," I municipalités," actionnaires," actions
pour
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pour compensation, amendes et pénalités, et procédures y rela-
tives," " service du chemin de fer" et " dispositions générales,"
seront incorporées dans le présent acte, et s'appliqueront en
conséquence à cette compagnie et au dit chemin de fer, excepté
en autant qu'elles seront incompatibles avec les dispositions
formelles du présent,; et l'expression " le présent acte " chaque
fois qu'elle se rencontrera, sera censée comprendre les dispo-
sitions de " l'acte des chemins de fer" incorporées dans le
présent acte comme susdit.

'. Depuis et après.la passalion du présent acte, l'honorable Directeurs
John Young, Ira Gould, Thomas Cramp, l'honorable L. H. provsoires.

Holton, l'honorable Louis Renaud, John Esdaile, iugh Allan,
E. Atwater et John Grant, seront directeurs provisoires de la
dite compagnie et chargés de donner suite aux fins du présent
acte.

9. Les directeurs provisoires, alors en charge, ou la majorité Leurs pou-
d'en1re eux, pourront remplir la vacance occasionnée parmi eux voirs.
par le décès ou le refus de quelqu'un d'eux d'agir comme
directeur provisoire ou directeurs, parmi les différents porteurs
d'actions dans la dite compagnie, au montant d'au moins cinq
cents louis courant chacun, et les dits directeurs provisoires
seront et sont par le présent, revêtus de tous les pouvoirs,
droits et priviléges dont seraient revêtus les directeurs élus de
la dite compagnie après avoir été élus par les actionnaires, en
vertu des dispositions de " l'acte des chemins de fer," ou du
présent acte.

10. Aussitôt qu'il aura été pris des actions, à un montant Election des-
équivalant à cinquante mille louis courant dans le capital de la directeurs.
dite compagnie, et qu'il aura été versé dix pour cent sur icelui,
dans une des banques incorporées de la province, il sera et
pourra être loisible aux directeurs provisoires de la compagnie,
alors en charge, ou à la majorité d'entre eux, de convoquer une
assemblée générale en la cité de Montréal, des porteurs
d'actions quiont payé dix pour cent, comme susdit, dans le
but d'élire les directeurs de la compagnie, en donnant avis
pendant au moins une semaine dans un journal publié en
anglais, et dans un journal publié en français dans la dite cité;
et à telle assemblée générale les actionnaires réunis, avec les Nombre de
fondés de procuration, qui seront présents, éliront sept personnes directeurs.
comme directeurs de la dite compagnie, devant posséder
chacune des actions dans la dite compagnie, à un montant de
cinq cents louis courant, au moins, et cinq de ces directeurs
formeront un quorum, et pouront exercer tous les pouvoirs
conférés aux directeurs, et ils procèderont aussi à la passation Règles, sta-
de tels règles, statuts et règlements qu'ils jugeront convenables, tuts et règle-
pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec les dispositions ments.
du présent acte.

11.
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Durée de 11. Les directeurs ainsi élus, ou ceux élus en leur place en
e:harge des cas de vacance, resteront en charge pendant un an, et jusqu'au
directeurs. jour fixé par un règlement pour l'assemblée générale annuelle

des actionnaires, à laquelle assemblée trois directeurs seront
élus à la place de ceux dont la durée de charge aura expiré, et
seront généralement transigées toutes les affaires de la com-
pagne.

Pouvoir d'em- 12. Dans le but de faire, construire et entretenir le dit
prunter S150,- chemin de fer ainsi que les travaux autorisés par le présent acte,000 courant. les directeurs de la compagnie pourront prélever et emprunter,

sous l'autorité du présent acte, au moyen de l'emprunt, et en
sommes et aux taux et échéances qu'ils jugeront à propos, la

Et d'émettre somme de cent cinquante mille louis courant, et faire, émettre
ds bons ou et délivrer à cet effet des bons ou débentures de la compagnie,débentures,

avec privildge signés par le président et contresignés par le secrétaire, et avec
et hypothèque. ou sans des coupons, et payables au porteur ou autrement, et en

la forme que les directeurs pourront approuver, et s'ils sont pay-
ables au porteur, ils seront transmissibles par livraison, et le
montant pourra en être recouvré par les porteurs pour le temps
en leur propre nom; et les directeurs pourront accorder dans et
par ces bons et débentures, ou par obligation notariée, un pri-
vilége et hypothèque sur le dit chemin de fer, le fonds
roulant et le matériel pour la garantie des deniers ainsi em-
pruntés ; ou bien, la dite somme pourra être prélevée par
souscription de capital et émission d'actions ou autrement, et
il sera permis à toute corporation de prendre des actions dans
la dite compagnie.

Demandes de 13. Des demandes de versement pourront être faites par
versements les directeurs pour le temps, pourvu que nulle demande
seront faites. n'excède dix pour cent sur le montant souscrit et les direc-
Dix pour cent teurs provisoires pourront demander et recevoir pour l'usage
payables en de la compagnie, de toute personne ou corporation, à Pépoque
Souscrivant,. ùel~~ane et oprto, léouou elle a pris des actions, dix pour cent sur ces actions, ainsi

qu'un montant égal aux demandes de versements jusque là
payés à l'égard des actions antérieurement souscrites.

Taux e pea- 14. Les taux qui seront chargés par la compagnie pour le

'approbation transport des passagers et du fret, et le tarif qui sera par elle
dugouverneur de temps à autre adopté, seront en tous temps sujets à P'appro-
en conseil. bation du gouverneur en conseil, et pourront de temps à autre,

être modifiés par ordre en conseil, sur le rapport du bureau des
commissaires des chemins de fer, selon qu'il pourra être jugé
expédient.

La compagnie 19. Rien de contenu au présent acte ne donnera ni ne
n'intervien- sera censé donner à la compagnie le pouvoir de prendre pos-
gara pes pro- session ou d'intervenir, ou d'exercer aucun contrôle que ce soit
priétés ou à légard des terres appartenant à Sa Majesté, ou à l'égard des
travaux pu travaux ou pouvoirs d'eau sous le contrôle du commissaire des
permission. travaux publics de cette province pour le temps; et les travaux

que
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que le commissaire des travaux publics pourra considérer, de
nature à endommager, affecter ou déranger les travaux publics
de cette province, ou à limiter lexercice de tout droit accordé
ou qui pourrait aujourd'hui être légalement, accordé à Sa
Majesté, seront en toutes choses sujets à P'approbation du
gouverneur en conseil.

16. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effect d'enlever Cet acte n'a£-
ou limiter la juridiction ou le pouvoir des commissaires du fectera pasies
havre de Montréal, ou d'autoriser la compagnie à faire tout droits descoIJMssaies
acte que ce soit de nature à affecter les droits ou l'exercice du havre de
de la juridiction ou les pouvoirs des dits commissaires ; Montréal.
mais les dits commissaires et la compagnie sont par le présent
autorisés à passer et exécuter tous contrats et arrangements
qui pourront être jugés expédients pour mieux atteindre les
objets de l'incorporation de la compagnie.

17. Les dits chemin de fer et terminus seront commencés commence-
dans une année et achevés dans les deux années de la passation ment des tra-
du présent acte, autrement ce dernier sera nul et non avenu. vaux.

1IS. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXIII.

Acte pour incorporer la Compagnie de Chemin de Fer
des rues de Toronto.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT qu'Alexander Easton a, par sa pétition, Préambule.
demandé qu'une association, dénommée La Compagnie

de Chemin de Fer des rues de Toronto, soit incorporée, aux
fins de' construire et exploiter des chemins de fer dans les rues
de la cité de Toronto, et dans les municipalités y adjacentes ;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à la demande du
pétitionnaire: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit pétitionnaire, et les autres personnes qui devien- Compagniein-
dront actionnaires de la dite compagnie sont, par le présent, corporée.
constitués en un corps politique et incorporé, pour les fins
mentionnées dans le présent acte, sous le nom de La Compa- Nom.
gnie de Chemin de fer des rues de Toronto.

2. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent Fonds social
mille piastres, divisé en actions de vingt-cinq piastres cha-
cune.

3. La compagnie pourra commencer ses opérations et Qund la com-
exercer les pouvoirs, par le présent conférés, aussitôt que cent pagnie pourra

mille commencer.
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mille piastres du fonds social seront souscrites, et qu'il ura été
Proviso. payé vingt pour centsur cette somme; pourvu, toujours, que pas

moins de sept personnes, résidantes et contribuables de la dite
cité et des autres municipalités, soient actionnaires à un mon-
tant de pas moins de vingt mille piastres.

la compagnie 4. La compagnie est, par le présent autorisée, et pouvoir
pourra con lui est conféré, de construire, achever, entretenir et exploiter
struire et ex-
ploiter un e- un chemin de fer à double ou simple voie, avec les gares d'é-
min de fer à vitement, aiguilles et plaques tournantes nécessaires pour la
laide dani- circulation des chars, chariots et autres voitures y employés,

sur et le long des rues ou grands chemins dans la cité de To-
ronto et les municipalités immédiatement adjagentes aux Li
mites de la dite cité, ou aucune d'elles, et de prendre, trans-
porter et porter les voyageurs sur ce chemin, à, laide et pouvoir
des animaux, et de construire et entretenir tous les travaux,
édifices et bâtisses, en dépendant, qui pourront être nécessaires.

Pourra occu- . La compagnie aura plein pou-oir et autorié d'occuper
per ies rue et employer toutes et telles parties d'aucune des rues ou grands

chemins susdits, qui pourront être nécessaires pour les besoins
de la voie de son chemin de fer, et pour la pose des lisses et la

Proviso: le circulation de ses chars et chariots ; pourvu, toujours, que le
consentement consentement de la dite cité et des dites municipalités, respec-
desmunier-tivernent, sera au préalable obtenu, lesquelles sont, parle présent,
obtenu. respectivement autorisées à accorder permission à la dite com-

pagnie (le construire son chemin de fer, comme susdit, dans
leurs limites respectives, à travers et le long des dites rues ou
grands chemins, et de les occuper et employer, ou aucune par-
tie d'icelles pour cette fin, aux conditions et pour la période
ou les périodes dont il pourra être respectivement convenu
entre la compagnie et la dite cité ou les dites rmunicipalités
susdites, ou aucune d'elles.

Le chemin 6. Les lisses lu chemin de fer seront posées de niveau avec
sera de niveau les rues et grands chemins, et la voie du chemin de fer devra
avecles rues. suivre les niveaux des rues et grands chemins, de manière à

présenter le moins d'obstacles possible au trafic ordinaire des
dites rues et grands chemins ; et la largeur sera telle que les voi-
tures ordinaires, employées aujourd'hui, puissent passer sur
les dites voies, ce qu'elles pourront faire, pourvu qu'elles ne
gènent ou n'empêchent pas la circulation des chars de la com-
pagnie ; et, dans tous les cas, toute voiture, venant dans la di-
rection opposée des chars, devra laisser la voie.

Bureau des 7. Les affaires de la compagnie seront sous le contrôle et la
directeurs, gestion d'un bureau de directeurs de pas moins de trois ni plus
Qualification, de sept, chacun desquels sera un actionnaire à un montant de

pas moins de cent piastres, et sera élu le premier jour d'oc-
tobre de chaque année, au bureau de la compagnie ; et loutes
telles élections se feront au scrutin, à la majorité des voix des ac-
tionnaires présents, chaque action donnant droit à une voix et

les
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les actionnaires n'étant pas présents en personne pouvant voter
par procuration; et les directeurs, ainsi élus, élirom, aussitôt Election.
que faire se pourra, un d'entre eux comme président, et le pré-
sident, ainsi que les directeurs, continueront en charge pendant
un an et jusqu'à l'élection de leurs successeurs; et si, en aucun Ve-ines.
temps, il survient une vacance dans la charge de président et
de directeur, les autres directeurs rempliront telle vacance pour
le reste de Pannée.

S. Alexander Easton, Alexander Blakely et Daniel Smith, Premiers di-
seront les premiers directeurs de la compagnie, et le dit recteurs.
Alexander Easton en sera le premier président, et ils tiendront
respectivement leurs charges jusqu'aui premier jour d'octobre,
suivant la mise en opération de la compagnie.

9. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir et Les directeurs
autorité de faire, amender, révoquer et rétablir tous les règle- feront des rè-
ments, règles, résolutions et statuts qui leur paraitront conve- glements pour
nables et nécessaires, au sujet du bon gouvernement de la
compagnie, du nombre de directeurs, l'acquisition, adminis-
tration et emploi de ses fonds, biens et effets et de ses affaires
et transactions, l'entrée en arrangement et l'exécution le con-
trats avec la dite cité ou les dites rnunicipalités, la déclaration
et le paiement de dividendes à méme les profits de la dite
compagnie, la forme et l'émission de certificats d'actions, et le
transfert des actions, la convocation d'assemblées gé'nérales et
spéciales de la compagnie, la nomination, démission et rému-
nération de tous les officiers, agents, commis, ouvriers et ser-
viteurs de la compagnie, les prix à exiger des personnes trans-
portées sur le chemin de fr ou aucune partie d'icelui, et en Pouvoirs gé-
général de faire toutes choses qui pourront être nécessaires néraux.
pour atteindre les fins et assurer l'exercice des pouvoirs de la
compagnie.

10. Les actions de la compagnie seront réputées meubles Acti ns répu-
et seront transférables en la* manière que les directeurs le pres- Wes, meubles.
criront par règlement.

11. Si l'élection des directeurs n'a pas lieu le jour fixé par La compagnie
le présent acte,'ia compagnie ne sera pas dissoute pour cette ne sera pas
raison ; mais les actionnaires pourront faire l'élection tout déaoute pour

autre jour en la manière prescrite par tout règlement passé à tion.
cette fin ; et tous les actes des directeurs, jusqu'à l'élection
de leurs successeurs, seront valides et obligatoires pour la
compagnie.

12. La compagnie pourra acquérir, louer, avoir ou acheter, La compagnie
et transférer tous biens-meubles ou immeubles nécessaires pourra acqué-
pour la poursuite des opérations de la compagnie. r es biens-

13. Les directeurs de la compagnie pourront, de temps a La compagnie
autre, prélever ou emprunter pour les besoins de la compagnie, pourra em-

toute

cap. 83. 221861.
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prunter s10O- toute somme ou sommes n'excédant pas en tout cent mille
000 au moyen piastres, au moyen de l'émission de bons ou débentures en
de débentures. sommes de pas moins de cent piastres, aux termes et à Péché-

ance qu'ils jugeront convenables, et ils pourront engager ou
hypothéquer tous les biens, péages et revenus de la compagnie,
en tout ou en partie, pour l'acquittement des deniers ainsi pré-

Proviso. levés ou empruntés et l'interêt sur iceux; pourvu, toujours, que
le consentement des trois quarts en valeur des actionnaires de
la compagnie soit au préalable donné et obtenu à une assemblée
spéciale convoquée et tenue à cet effet.

La cité et les 14. La dite cité etles dites municipalités adjacentes, ou aucune
municipalités d'elles, et la dite compagnie, sont par le présent respectivement
parrant s'en- autorisées à faire et à passer des arrangernents ou stipulations
tendre avec la au sujet (le la construction du dit chemin de fer pour paver,
compagnie macadamiser, réparer et niveler les rues ou grands chemins, et

cets. la construction, l'ouverture et la réparation d'égouts ou canaux
souterrains, et la pose des tuyaux à gaz et à eau dans les dites
rues et grands chemins, le tracé du chemin de fer et la désigna-
tion (les rues particulières le long desquelles ce chemin sera
fait, le modèle des lisses, le temps et la vitesse de parcours
des chars, le montant de la licence que paiera annuellement la
compagnie, le montant des prix à exiger des passagers, le
délai dans lequel les travaux devront être commencées, la ma-
nière de procéder à ces travaux, et la date de leur achèvement,
et généralerment pour la sûreté et la commodité des passagers,
la conduite des agents et serviteurs de la compagnie, et le mode
à suivre pour éviter d'obstruer et géner le trafic ordinaire.

La cité et les 15. La dite cité et les dites municipalités sont par le pré-
municipalités sent autorisées à passer tout statut ou statuts, et à les amender,
pourront pas- abroaer ou
ser des sta-
tuts afin de gements ou stipulations, et contenant toutes les dispo-
donner suite aue,
h tel arran-

1ement. toutes les parties intéressées, et pour y exiger obéissance, et
aussi poer faciliter la circulation des chars de la compagmne,
et pour régler le trafic et la conduite de toutes les personnes
passant par les rues et grands chemins que pourra traverser le
dit chemin de fer.

Presentarran- 16. Et considérant que la dite corporation de Toronto a
gement avec passé, le vingt-deux mars, mil huit cent soixante-et-un, un
la cité récité Z
et coniréi arrangement portant la même date, sous le sceau de la dite
et confirmé. tD

cité, avec le dit Alexander Easton, pour la construction et
exploitation des chemins de fer dans les rues de la dite cité, à
certaines conditions y mentionnées, et qu'entre autres choses
il a été stipulé qu'aussitôt que la sanction législative aurait été
donnée au dit arrangement, un statut de la dite cité serait

La corporation passé conformément à larrangement : à ces causes, le dit arran-
umourra passer gement sera réputé valide et obligatoire, et il est déclaré que
un statut pour la corporation de Toronto avait plein pouvoir et autorité de

passer et consentir tel arrangement aux conditions et pour les
fins
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fins y mentionnées, et la dite corporation est par le présent a l'arrange-
autorisée à passer tout statut ou statuts aux fins de donner effet ment.
au dit arrangement.

17. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXIV.

Acte pour incorporer la Compagnie de Chemin de Fer
à passagers de la cité de Montréal.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

O ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées ont, Prëambu1e.
par leur pétition, demandé d'être incorporées sous le nom

de "La Compagnie de Chemin de Fer à Passagers de la cité de
Montréal," aux fins de construire et exploiter des chemins de fer
dans les rues de la cité et paroisse de Montréal; et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder à la demande des pétition-
naires: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. William Molson, John Ostell, William Dow, Johnston IncorporatioA
Thomson, William Macdonald, John Carter, Thomas Ryan, de la compa-
William E. Phillips, et les autres personnes qui deviendront gne.
actionnaires de la dite compagnie sont, par le présent, consti-
tués en un corps politique et incorporé, pour les fins mention-
nées dans le présent acte, sous le nom de " La Compagnie de
Chemin de Fer à Passagers de la cité de Montréal."

2. Le fonds social de la compagnie sera de trois cent mille Fonds social.
piastres, divisé en action de cinquante piastres chacune.

3. La compagnie ýpourrra commencer ses opérations et Commence-
exercer les pouvoirs, par le présent conférés, aussitôt que cent ment des op-
mille piastres du fonds social seront souscrites et qu'il aura été rations.
payé vingt pour cent sur cette somme.

4. La compagnie est par le présent autorisée, et pouvoir lui La compagnie
est conféré, de construire, achever, entretenir et de temps à pourra con-
autre de déplacer et changer un chemin de fer à double ou struire et en-

simpe vieaars dévitretonir un,
simple voie, avec les gares d'évitement, aiguilles et plaques chemin de fer.
tournantes nécessaires et autres machines pour la circulation
des chars, chariots et autres voitures et particulièrement celles
y adaptées, sur et le long des rues ou grands chemins men-
tionnés dans le règlement de la corporation de la cité de Mont-
réal, numéro deux cent soixante-et-cinq, et conformément au Pourra se ser-
dit règlement, et sur et le long de toutes autres rues dans la vir des rues
dite cité le long desquelles elle pourra être autorisée à passerde l dit coporaion et vecmins, sujette
par tout règlement subséquent de ladite corporation,et avecau règlement
les divisions et sujettes aux restrictions énoncées et prescrites h ce sujet.

dans
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dans le dit règlement, ou dans tout tel règlement subséquent,
et sur et le long des grands chemins en la paroisse de Montréal,
conduisant aux dites rues et y contigus, ou aucune d'elles; -et
de prendre, transporter et porter les voyageurs sur ce chemin;
et de consiruire et entretenir tous les travaux, édifices et batisses
et machines, en dépendant, qui pourront être nécessaires ; et
d'occuper et employer toutes et telles parties d'aucune des rues
ou grands chemins susdits, qui pourront être nécessaires pour
les besoins de la voie de son chemin de fer, et pour la pose des

Ne fera pas lisses et la circulation de ses chars et chariots; mais il ne serausaze de la pas permis à la compagnie de faire usage de la vapeur sur levapeur. dit chemin de fer.

Le chemin 5. Les lisses du chemin de fer seront posées de niveau avecser le s ues s uei s et grands chemins, et la voie du chemin de fer devra
suivre les niveaux des rues et grands chemins, de manière à
présenter le moins d'obstacles possible au trafic ordinaire des
dites rues etgrands chemins; et la largeur sera telle que les voi-
lures ordinaires, employées aujourd'hui, puissent passer sur
les dites voies, ce qu'elles pourront faire, pourvu qu'elles ne
genent ou n'empêchent pas la circulation des chars de la coin-
pagnie'; et, dans tous les cas, toute voiture, venant dans la
direction opposée des chars, devra laisser la voie.

Bureau de 6. Les affaires de la compagnie seront sous le contrôle et ladirecteurs, gestion d' un bureau de cinq directeurs, chacun desquels sera
Qualification, un actionnaire à un montant de pas moins de cinq cents

piastres, et sera élu le premier mercredi de novembre de chaque
Election. année, au bureau (le la compagnie ; et toutes telles élections se

feront au scrutin, à la majorité des voix des actionnaires pré-
sents, chaque action donnant droit à une voix, et les actionnaires
n'étant pas présents en personne pouvant voter par procuralion
et les directeurs, ainsi. éIns, élironi, aussitôt que faire se pourra,
un d'entre eux comme président, et le président, ainsi que les
directeurs, continueront en charge pendant un an et jusqu'à

Vacances. l'élection de leurs successeurs ;et si, en aucun temps, il
survient une vacance dans la charge de président et de
directeur, les autres directeurs rempliront telle vacance pour le
reste de l'année.

Premiers 7. Les dits William Molson, John Ostel, William Dow,directeurs. Johnston Thomson et William Macdonald, seront les premiers
directeurs de la cornpagnie, et ils tiendront respectivement leurs
charges jusqu'au premier mercredi de novembre suivant la mise
en opération de la compagnie.

Les directents S. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir etpourront faire autorité de faire, amender, révoquer et rétablir tous les rèale-des règlements n rcc
pour certaines ments, re es, rsolutions et statuts qu leur paraitront conve-

ns. nables et nécessaires, au sujet dL bon gouvernement de la
compagnie, l'acquisition, administration et emploi de ses fonds,
biens et effets et de ses affaires et transactions, l'entrée en

arrangement
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arrangement et l'exécution de contrats avec la dite cité ou les
municipalités adjacentes, la déclaration et le paiement des
dividendes à même les profits de la compagnie, la forme et
l'émission de certificats d'actions, et le transfert des actions, la
convocation d'assembléesgénéraleset spéciales de la compagnie,
la nomination, démission et rémunération de tous les officiers,
agents, commis, ouvriers et serviteurs de la compagnie, les prix
a exiger des personnes transportées sur le chemin de fer ou
aucune partie d'icelui, et en général de faire toutes choses qui Pouvoirs g6-
pourront être nécessaires pour atteindre les fins et assurer noraux
l'exercice des pouvoirs de la compagnie.

9. Les actions de la compagnie seront réputées meubles Actions repu-
et seront transferables en la manière que les directeurs le pres- tées meubles.
criront par règlement.

10. Si l'élection des directeurs n'a pas lieu le jour fixé par La compgnie
le présent acte, la compagnie ne sera pas dissoute pour cette ne sera pas
raison; mais les actionnaires pourront faire l'élection tout dissoute pour
autre jour en la manière prescrite par tout règlement passé à ifnutd'lec-
cette fin; et tous les actes des directeurs, jusqu'à l'élection
de leurs successeurs, seront valides et obligatoires pour la com-
pagnie.

11. La compagnie pourra acquérir, louer, avoir ou acheter, Pouvoir d'ac-
et transférer tous biens-meubles ou immeubles nécessaires quérir des
pour la poursuite des opérations de la compagnie. biens-immeu-

bles.

12. Les directeurs de la compagnie pourront, de temps à Pouvoir d'em-autre, prélever ou emprunter pour les besoins de la compagnie, prunter $100,
toute somme ou sommes n'excédant pas en tout cent mille 000 sur dé-
piastres, au moyen de l'émission de bons ou débentures, en bentures.
sommes de pas moins de cent piastres, aux termes et à Péché-
ance qu'ils jugeront convenables, et ils pourront engager ou
hypothéquer tous les biens, péages et revenus ce la compagnie,
en tout ou en partie, pour l'acquittement des deniers ainsi pré-
levés ou empruntés et l'intérêt sur iceux ; pourvu, toujours, que Proviso.
le consentement des trois quarts en valeur des actionnaires de
la compagnie soit au préalable donné et obtenu à une assemblée
spéciale convoquée et tenue à cet effet.

13. La dite cité et les dites municipalités adjacentes, ou La cité et lesaucune d'elles, et la dite compagnie, sont par le présent respec- municipalités
tivement autorisées à faire et à passer des arrangements ou adjacentes
stipulations au sujet de la construction du dit chemin de fer, psurarrang -repour paver, macadamiser, réparer et niveler les rues ou grands ments avec la
chemins, et la construction, l'ouverture et la réparation d'égouts compagnie
ou canaux souterrains, et la pose des tuyaux à gaz et à eau ana cert-
dans-les dites rues et grands chemins,-le tracé du chemin de
fer et la désignation des rues particulières le long desquelles
ce chemin sera fait,--le modèle des lisses,-le temps et la
vitesse de parcours des chars,--le montant de la licence que

15 paiera
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paiera annuellement la compagnie, -le montant des prix à
exiger des passagers,-le délai dans lequel les travaux devront
être commencés,-la manière de procéder à ces travaux, et la
date de leur achèvement,-et généralement pour la sûreté et la
commodité des passagers,-la conduite des agents et serviteurs
de la compagnie, et le mode à suivre pour éviter d'obstruer et
grner le trafic ordinaire.

La cité et les 14. Le dit règlement nurnéro deux cent soixante-et-cinq de
municipalit la corporaiion de la cité de Montréal est par le présent confirmé,
pourront pas- .

ser des rè-le- et ses dispositions seront obligatoires pour la dite corporation et
ments pour la dite corpagnie au même dègré que s'il était incorporé dans
donnersu te l présent acte et la dite cité et les dites municipalités sont

ment. par le présent autorisees à passer tout autre règlement ou règle-
ments ultérieur, et à les amender, abroger ou rétablir aux fins
de donner suite à tous tels arrangements ou stipulations, et con-
tenant toutes les clauses, dispositions, règles et règlements
nécessaires pour la gouverne de toutes les parties intéressées et
pour y exiger obéissance, et aussi pour faciliter la circulation
des chars de la compagnie, et pour régler le trafic et la con-
duite de toutes les personnes passant par les rues et grands che-
mins que pourra traverser le dit chemin de fer; pourvu, aussi,
que nul tel statut ou statuts ultérieurs n'invalideront les pri-
viléges accordés à la dite compagnie par le dit règlement
numéro deux cent soixante et cinq, et par le présent acte.

Acte public. 15. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXV.

Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement
des travaux de la compagnie du chemin de fer de la
Rive Nord et de la navigation et des terres du Saint
Maurice.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. TTENDU que les directeurs de la compagnie du chemin

de fer de la rive nord et de la navigation et des terres du
Saint Maurice ont, par requête, demandé que le délai accordé
pour la construction de leurs travaux soit prolongé pour
les raisons mentionnées en la dite requête ; et attendu qu'il
convient d'accéder à cette pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Période pour La compagnie du chemin de fer de la rive nord et de la
l'achèvement navigation et des terres du Saint Maurice pourra continuer la
des travaux de construction de son chemin de fer et des autres travaux aprèsla compagnie
prolongée. le mois de juin, mil huit cent soixante-deux, mais ce chemin

ainsi que ces travaux devront être terminés le trente d'octobre,
mil huit cent soixante-six, et la dite compagnie continuera dans
et après le mois de juin mil huit cent soixante-deux à posséder

tous
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tous les pouvoirs, droits et priviléges qui lui sont accordés et
qu elle possède par et en vertu des lois relatives à la dite com-
pagnie, nonobstant toute prescription ou clause à ce contraire
dans toute telle loi.

2. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite Lesdirecte
compagnie, pour le temps, de faire, exécuter et délivrer tous pourront exé-
les certificats de scrip et d'actions, ainsi que tous les bons cuter des cer-

"~qui letur paatrn tificatsde,débentures, iypothèques ou autres sûretés qui leur paraîtront t sden-
de temps à autre, les plus convenables pour prélever le capital tures, etc.,
que la dite compagnie est alors autorisée à prélever, ou pour pour prélever
prélever aucune partie de ce capital. le capital.

3. La compagnie pourra prélever, par voie d'emprunt sur ses La compagnie
bons ou débentures, en sus de son capital d'actions autorisé,toute pourra faire
somme n'excédant pas la moitié de son capital, et ces bons ou un emprunt
débentures pourront être pourle montant respectif que la dite com- a "montt de
pagnie pourra juger expédient, et tous ces bons et débentures,
devant être exécutés par la dite compagnie, pourront être
payables au porteur; et tous ces bons, débentures, ou autres
sûretés de la dite compagnie, et tous les dividendes et mandats
d'intérêts sur iceux respectivement, comportant être payables
au porteur, seront transférables en loi par livraison, et pourront
être demandés en justice et recouvrés par les porteurs et pro-
priétaires respectifs d'iceux, pour le temps, en leurs propres
noms.

4. Il sera loisible au bureau des directeurs, à, même le
capital de la compagnie, de prélever et payer telle somme qui pourra payer
pourra, de temps a autre, avec les profits de la compagnie l'intérêt sur
affectés aux dividendes, être suffisante pour acquitter l'intérêt le capitaljus-
sur l'emprunt et le fonds social et le capital d'actions de la travauxsoie
compagnie, jusqu'à l'achèvement des travaux autorisés se achevés.
rattachant à l'entreprise de la compagnie; pourvu, toujours, Proviso.que ces paiements ne continueront pas d'être faits sur le fonds
social et le capital d'actions, excepté à même les profits de
la compagnie, après le trentième jour d'octobre, mil huit cent
soixante-et-six.

5. Les directeurs de la compagnie pourront, sujets aux
règles et règlements faits de temps à autre par le bureau,
-nommer un agent en la cité de Londres, en Angleterre, avec
pouvoir de payer les dividendes, pour ouvrir et tenir des livres
de transfert pour les actions de la compagnie, et pour l'é-
mission de certificats de scrip et d'actions, et alors les actions
pourront être transférées du bureau en Canada au bureau à
Londres au nom des cessionnaires, de la même manière que
les actions peuvent être transférées dans le premier bureau, et
vice versd; et les actions originairement prises et souscrites
dans la Grande Bretagne pourront être inscrites dans les livres
du bureau à Londres, et des certificats de scrip pourront être
émis à l'égard de ces actions, et l'agent ou autre officier trans-

15* mettra

Les directeurs
pourrontnoum-
mer un agent
en Angleterre
avec certains
Pouvoirs.
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mettra une liste fidèle de tous les transferts et de tous certificats
de scrip ainsi émis, au secrétaire ou autre officier de la com-
pagnie en cette province, qui là dessus fera les inscriptions
nécessaires concernant tels transferts et certificats de scrip, dans
le registre tenu en la province, et ces derniers seront dès lors
obligatoires pour la compagnie quant aux droits et priviléges
des actionnaires, comme si les certificats de scrip eussent été
émis par le secrétaire de la compagnie en cette province.

Acte publc. 6. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXVI.

Acte pour amender la charte de la compagnie du che-
min de fer des comtés de Driunmond et Arthabaska.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉ RANT que la compagnie du chemin de fer des
comtés de Drummond et Arthabaska, par l'entremise de

son bureau provisoire de directeurs, a demandé des amende-
ments à sa charte, dont les particularités sont exposées plus bas,
et qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit

La compagnie 1. La compagnie du chemin de fer des comtés de Drum-
pourra tracer mond et Arthabaska, avec le consentement de l'autorité muni-

rn cem, av cipale qu'il appartient, obtenu en la manière prescrite par le
le consente- présent, mais non autrement, pourra tracer, construire, achever,
ment de la entretenir et exploiter en tout ou en partie, aucun chemin à or-
municipalité. nières dont sa charte permet la: construction, sur la ligne de

tout chemin régulièrement tracé ou à l'être par telle autorité
municipale, et sur tout pont ou autres travaux construits ou à
construire par ou pour telle autorité municipale.

Le règlement 2. Tout règlement d'un conseil de comté ou d'un conseil
accordant to local devant être passé aux fins d'accorder tel consentement,
consentement
pourra impo- pourra attacher à ce consentement les termes et les conditions
ser des condi- que tel consei lugera à propos, touchant le tracé, la con-strue
tions. tion, l'achèvement et l'entretien de tout tel chemin ou pont, ou

le tracé, la construction, l'achèvement et l'entretien d'aucun
chemin à ornières sur tel chemin ou pont, ou touchant l'ex-
ploitation de tel chemin ou pont ou chemin à ornières par le
public et la compagnie conjointement, ou par la compagnie
exclusivement, pendant un certain nombre d'années ou à per-
pétuité, et chaque tel conseil, pour les fins de tout tel.règlement,
aura tous les pouvoirs qui, par le septième paragraphe de la
vingt-sixième section de l'acte municipal refondu du Bas Ca-
nada sont conférés aux conseils de comté à l'égard des chemins
et ponts sous leur contrôle ; et pourra en vertu de tout tel

règlement,
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règlement, exercer ces pouvoirs par l'entremise de la coin-
pagnie, ou les lui déléguer, en tout on en partie, et autrement,
aux termes et conditions que tel conseil jugera à propos; mais Le règlement
nul tel règlement, de même que tout rlemement aux fins de devra etre ap-
Pabroger, amender ou modifier, n'aura ni force ni effet à moins prouvé ea lcompo.,nie,etc.
d'avoir ex-pressément été approuvé par la compagnie i a
moins d'avoir été approuvé en la manière prescrite par Pacte
ini aulié :Acte concernant le fonds consolidé d'emprunt muni-
cipal, dont toutes les sections, numérotées de douze à trente-
trois inclusivement, en autant qu'elles y sont aucunement
applicables, s'appliqueront à chaque tel règlement à toutes
fins que ce soit, comme si elles étaient expressément incor-
porées dans le présent acte.

3. La compagnie, après s'être conformée aux conditions pres- Droits de la
crites par tout tel règlement, et sans être tenue à d'autres for- compagnie en
malités que celles qui peuvent y être prescrites, aura, possedera rgen
et exercera tous les droits quelconques à l'égard de tel chemin
ou pont, et à l'égard de son chemin à ornières sur icelui, qui
seront accordés par tel règlement, ou qui pourront être néces-
saires pour la bonne administration de son entreprise, d'accord
avec l'esprit et la teneur de tel règlement.

4. Pour la construction d'un chemin à ornières seulement, au Capita1 pour
cas où la compagnie déciderait de ne pas entreprendre la con- ccmmencer le
struction d'un chemin de fer, la compagnie pourra, dans le pre- cire seue-
mier cas, commencer ses opérations avec un capital de deux ment.
cent mille piastres.

el. Le présent sera un acte public, et s'interprétera et s'appli- Acte publie.
quera à toutes fins comme s'il faisait partie de l'acte passé en
la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé :
Acte pour incorporer la compagi e du chemin de fer des com- Comment in-
tés de Drummond et Arthabaska, amendé par le présent ; et terprété.
l'expression " la charte de la compagnie du chemin de fer des
comtés de Drummond et Arthabaska" sera une citation
suffisante tant du présent que de l'acte amendé par le présent.

CAP. LXXXVII.

Acte pour amender les actes d'incorporation de la com-
pagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville.

[Sanctionné le 18 lMai, 1861.]

CONSIDÉRANT que la compagnic de chemin du fer de Ca- Préambule.
rillon et Grenville a, par pétition, demandé certains amende-

menis à son acte d'incorporation ainsi qu'à Pacte subséquent
-qui l'amende et l'étend, et qu'il est expédient d'accéder; à sa
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative du
-Canada, décrète ce qui suit,;
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la compagnie 1. La compagnie pourra son coix, prolonger sa lige
pourra prolon- jusqu'à un point quelconque à Lachine ou près de Lachine au
ger sa lignelieu dela Pointe'Claire, aux fins de se relier avec le chemin de
jusqu'à La-

chine.chine, fer de Montréal et Champlain, et toutes les dsoiin e ce
mentionnés dans le préambule du présent acte s'étendront à tel
prolongement.

Acte publi. 2 Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXVIII.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin des
Sources de Pétrole.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. {' ONSIDÉRANT que Henry C. R. Becher, John Wilson,
Alexander McDonald, George Macbeth, Stearne John

Ball, James Shanly et Caldwell Ashvorth, écuyers, et autres,
ont, par pétition à la législature, représenté que la construction
d'un chemin ou route à ornières (tram road), reliant la partie
sud du township de Enniskillen et le township de' Dawn
avec Wonstead, sur l'embranchement Sarnia, du Grand che-
min de fer occidental, et avec Bothwell ou Newbury, sur la
principale ligne de ce chemin de fer, contribuerait grandement
à développer les ressources de ces townships et de la contrée
environnante, et serait d'une grande commodité et d'un grand
bénéfice pour le public, et qu'ils désirent se constituer en com-
pagnie aux fins de construire et exploiter tel chemin ou route
à ornières, et d'exercer tous autres pouvoirs nécessaires à cet
égard, sous le nom de La Compagnie du Chemin des Sources
de Pétrole, et qu'ils ont demandé un acte d'incorporation à cet
effit ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à la demande
énoncée dans la dite pétition : à ces causes; Sa Mýajesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada décrète ce qui suit

Compagnie in- i. Les dits Henry C. R. Becher, John Wilson, Alexander
cor 2 orée. McDonald, George Macbeth Stearne John Bail, Caldwell

Ashworth et James Shanly, avec telles autres personnes qui,
en vertu du présent acte, deviendront actionnaires, seront et
sont, par le présent, déclarés et constitués corporation et corps

Nom. politique, sous le nom de La Compagnie du Chemin des
Sources de Pétrole.

Définition du 2. La dite compagnie, ses servileurs et agents, aura plein
chemin de la pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, construire et ache-compagnie. ver un chemin à ornières ou route en bois, ou en bois et fer, ou

autres matériaux, à double ou simple voie, à part:r de
Wonstead ou Wyoming, dans le township de Plympton,
jusqu'à un point quelconque dans la partie sud du town-
ship d'Enniskillen, et de là jusqu à un point quelconque
dans le township de Dawn, et de là jusqu'à Bothwell ou

Newbury
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Newbury susdit, et de prendre et posséder toutes terres Droit deche-
pour les fins et avantages de son chemin ou roule, et les min, etc., et
édifices et bâtisses en dépendant de quelque manière que ce aisp
soit, ou pour y faciliter le trafic; et elle aura plein pouvoir de
porter et transporter sur son dit chemin on route, et sur toute
et aucune partie d'icelui ou d'icelle, toute espèce de marchan-
dises, effets et passagers, aux prix raisonnables que les direc-
teurs de la compagnie, pour le temps, imposeront, ou qui se-
ront, de temps à autre, fixés par le gouverneur de la province
et le dit chemin pourra être exploité par des chevaux ou autre vitesse limi-
force motrice; mais si c'est par la vapeur, la vitesse ne sera tee.
pas de plus de dix milles à l'heure.

3. Le fonds social de la dite compagnie sera de cinquante CapitaL
mille piastres, divisé en deux mille cinq cents actions de vingt
piastres chacune; mais la compagnie pourra commencer ses Quand ia com-
opérations, sous le présent acte, aussitôt que seize mille pagnie pourra
piastres du fonds social auront été souscrites, et que dix pour commencer ses
cent en auront été versés; et le paiement des actions se fera opérations.
par demandes adressées à chaque actionnaire, pour telles
sommes et à telles époques que pourra fixer le bureau (les di-
recteurs de la compagnie; pourvu qu'il soit donné au moins Demandes-
un mois d'avis de chaque telle demande. "ontant imi-

4. Les affaires de la compagnie seront administrées, et ses Directeurs
pouvoirs exercés, jusqu'à la prochaine assemblée générale, par provisoiree.
un bureau provisoire de directeurs, devant se composer des dits
Henry C. Becher, John Wilson, Alexander McDonald, George
Maebeth et .lames Shanly, et ensuite par un bureau de cinq Directeurs
directeurs qui seront élus à telle assemblée, et seront respecti- électifs.
vement actionnaires jusqu'à concurrence de quatre cents
piastres ou plus, dans le fonds social de la compagnie, les élec-
teurs qui les éliront, à telle première assemblée, ayant payé
dix pour cent de leurs actions; et deux de ces directeurs, âtour de
rôle, se retireront ensuite annuellement de tel bureau, mais se-
ront toujours rééligibles; et, aux élections des directeurs, votes.
chaque actionnaire aura droit à un vole pour chaque action
qu'il possède, et à l'égard de laquelle il ne doit pas d'arré-
rages de versements; et tout actionnaire pourra voter par pro-
cureur; et les directeurs éliront un d'entre eux comme presi- Président.-
dent; et tel président, ainsi que les autres directeurs, pourront
recevoir des actionnaires une rémunération pour leurs services;
et trois directeurs de tel bureau en formeront le quorum; et, Quorum.
dans le cas dc décès, résignation, démission ou autre inhabi-
leté d'un directeur, tel bureau pourra remplir la vacance jus- vacances..
qu'à la prochaine assemblée générale annuelle de la com-
pagnie, en nommant un actionnaire ayant la qualité voulue à
cet égard.

5. Le bureau provisoire des directeurs aura plein pouvoir Pouvoirs des.
d'ouvrir des livres d'actions, assigner les actions aux parties directeurs
qui les auront souscrites, faire des demandes de versement, provisoires.

et



2.32 Cap. 88. Chemin des Sources de Pétrole. 24 Vicr.

et accorder des certificats et quittances à cet égard et accom-
plir toutes autres choses nécessaires au bon gouvcrnerrient de
la dite compagnie et conduire ses affaires jusqu'à l'élection
du bureau de directeurs de la compagnie.

Première as- 6. La première assemblée générale de la compagnie se
semblée gé. tiendra en la cité de London, en cette province, à telle époque,raie. dans les six mois au plus après qu'un montant de seize mille

piastres aura été souscrit, et que dix pour cent sur cette
somme auront été payés, et à telle place que le dit bureau pro-
visoire (le directeurs fixera, et après qu'un avis d'au moins une

Assemblées semaine en aura été donné; et les assemblées générales an-
annuelles. nulles de la compagnie seront ensuite tenues à telle époque et

place, et après tel avis d'icelles que les réglements de la com-
pagnie fixeront de temps à autre.

Disposition au 7. Dans le cas où l'élection des directeurs n'aurait pas lieu,
cas de défaut la corporation ne sera pas pour cela dissoute, et le mandat des
d'élection. directeurs d'alors ou d'aucun d'entre eux ne sera pas censé

expiré avant l'élection de leurs successeurs.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs de la compagnie pourra faire et
directeurs. passer, au nom de la compagnie, tous contrats nécessaires, et
Règlements. administrera les aflàires de la compagnie et fera des règlements

pour la régie convenable de toutes les matières du ressort de la
ditecompagnie, et pour la confiscation des aciïons pour non-
paiement des versements; pour régler on défendre le transport
des actions jusqu'à leur parfait paiement, ou pour toute autre
matière on chose du ressort de la dite compagnie, et pourra
abroger ces règlements de temps à autre et en passer de nou
veaux.

Responsabili- 9. Les actionnaires <le la compagnie, en telle qualité, ne
td des action-tares aio- seront pas responsables de tout acte ou omission ou obligation

quelconque de la compagnie, ou de tout engagement, réclama-
tion, paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
que ce soit, relatif ou se rattachant à la compagnie, au-delà du
montant de leurs actions respectives dans.le fondssocial d'icelle.

Le che-min de- 10. La dite compagnie complètera son chemin ou route
vra être com- dans les cinq années de la passation du présent acte, et s'il
plété dans
cinq ans. n'est pas alors complété, les pouvoirs de la dite compagnie,
dalté sauf quant à la partie du chemin qui pourra être alors en opé-

ration, cesseront.

Certaines dis- 11. La dite compagnie aura tous les pouvoirs et les avan-
positions du c. tages, et sera tenue à toutes les obligations, devoirs et restrie-49 des Stnt. ý4e i t, tions, conférés et imposés aux compagnies de chemins à fonds
incorporées social par les quatrième, cinquième, seizième, dix-septième,
dans cet acte. dix-huitième, dix-neuvième vingtième, vingt-et-unième, vingt-

deuxième, vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième,
vingt-sixième, vingt-septième, vingt-huitième, vingt-neuvième,

trentième,
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trentième, trente-et-unième, trente-deuxième, trente-quatrième,
trente-cinquième, cinquante-troisième, cinquante-quatrième,
cinquante-cinquième, cinquante-sixième, soixantième, soixante-
et-troisième, soixante-et-.quatrième, soixante-et-cinquième, soi-
xante-et-sixième, cent-dixième, et cent-onzième sections du
chapitre quarante-neuvième des Statuts Refondus pour le Haut
Canada ; et ces sections seront, pour les fins du présent acte, et
à l'égard de toutes corporations et personnes, lues et considé-
rées comme formant partie du présent acte.

12. Le conseil de tout township pourra, par règlement ou es mn
autrement, autoriser la dite compagnie à construire son dit lités pourront
chemin ou route, ou aucune partie d'icelui, dans, le long et autoriser la
sur toute ou partie de toute réserve primitive du gouverne- raire page la
ment pour chemin dans tel township, et à partir de telle époque chemin pu-
les parties ou toute létendue de telle réserve primitive de che- blic.
min auxquelles s'étend telle permission appartiendront absolu-
ment à la dite compagnie, libres de tout droit public; mais si Précautions
le chemin ou route à ornières est coupé par un grand chemin en tels cas.
public ouvert et fréquenté, la compagnie fera, conservera et
entretiendra, de lun et de l'autre côté et sur sa voie, une rampe
ou plate-forme en planches ou autres matériaux, pour permettre
au public de passer sans inconvénient ou sans endommager la
voie.

13. Si quelque personne avec des chevaux, bestiaux ou voi- Amende im-
tures, va ou voyage sur ou à travers le dit chemin ou route à posée aux per-
ornières, ou aucune partie d'icelui, excepté à la rampe ou tra- sonnes lui em-
verse mentionnée dans la section précédente, ou sur aucun pont propriété ou
de la dite compagnie, qu'elle y cause du dommage ou non, ou travaux de la
si quelque personne fait ou fait faire de quelque manière que compagnie.
ce soit des dommages à ce chemin, ou route, ou voie, ou aux
bois, entraits, lisses, clôtures, ponts ou édifices s'y rattachant,
ou à quel-ue char, voiture, cheval ou machine de la compagnie,
ou à toute autre propriété lui appartenant ou confiée à ses soins
ou à sa charge, ou gène ou arrête la circulation d'un train,
char, voiture, cheval ou machine de la compagnie, telles
personnes seront, sur conviction de ces faits' d'une manière
sommaire devant un juge de paix, condamnées à payer tous
dommages, s'il en est, souffèrts par la compagnie, lesquels
dommages seront constatés et réglés par le juge de paix saisi
de la plainte, et aussi à payer une amende de pas plus de vingt
piastres et de pas moins d'une piastre, avec les frais; ces dom- comment
mages, amendes et frais seront payés dans un délai qui sera paYe-
fixé par le juge de paix, et, à défaut, ils seront prélevés en la
maniòre prescrite par la cent-septième section du dit chapitre
quarante-neuf des Statuts Refondus pour le Haut Canada; et
au cas où il n'y aurait pas de biens ou effets pour acquitter le
mandat, le délinquant pourra être envoyé en prison en la ma-
nière voulue par la dite section; et les dommages ainsi consta- Emploi des
tés seront payés à la compagnie, et les amendes, moitié au amendes.
plaignant, et la balance au receveur général pour les besoins de
la province.

14.
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La compagnie 14. Si la compagnie le juge expédient, elle pourra convertir
pourra con- son chemin ou route à ornières, ou toute partie ou parties
cetin en d'icelui, en un chemin planchéié ou empierré, ou en un chemin
un chemin fait d'autres matériaux, et en tel cas toutes et chacune les
planchélé etc. sections du dit chapitre quarante-neuf des Statuts Refondus

pour le H.iut Canada relatives en quelque manière que ce
soit aux péages, seront alors censées s'appliquer au dit che-
min, ou à la partie ou aux parties ainsi converties, et seront en
force à tel égard.

Acte publie. 15. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXIX.

Acte pour incorporer la Banque des Marchands.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. (1NSIDÉRA.NT que Hugh Allan, l'honorable Louis Re-
naud Harrison Stepheus, l'honorable John Young, Hanni-

bal Hodges Whitney, Damase Masson, EdNvin Atwater
William Edmonstone, Andrew Allan, John Smith, Ira Gould,
Robert Anderson, et autres, ont, par pétition, demandé dêtre,
ainsi que leurs représentants en loi, érigés en corporation
aux fins de fonder une banque en la cité de Montréal; et
considérant qu'il est désirable et juste que ces personnes ainsi
que toutes autres qui jugeront à propos de s'associer avec elles,
soient érigées en corporation dans le but de poursuivre
l'entreprise ci-dessous énoncée à ces causes, Sa Majesté, par
et (le l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Certaines per- 1. Les personnes ci-dessus nommées, et tontes autres per-
sonnes incor- sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie qui sera
porees. créée par le présent acte, et leurs ayants cause respectifs, seront,

et sont par le présent créées, constituées et déclarées être corpo-
Nom de cor- ration et corps politique sous le nom de la " banque des mar-
poration et chands," et continueront telle corporation, et auront succession
pouvoirs g- perpétuelle et un sceau de corporation, avec pouvoir de le
néraux. changer et modifier à volonté, et pourront poursuivre et être

poursuivies, plaider et se défendre dans toutes les cours de
justice de la même manière que les autres corporations peuvent

Biens-meubles le faire; et pourront acquérir et posséder des biens-meubles et
limités. immeubles pour 'administration de leurs affaires, n'excédant pas

la valeur annuelle de deux mille cinq cents louis courant, et pour-
ront les vendre, aliéner et échanger et en acquérir d'autres à la
place, et pourront, lorsqu'elles seront dûment organisées tel que

Pourra faire prescrit plus bas, faire, décréter et établir les statuts, règles et
des règle- règlements qui leur paraîtront îjustes et nécessaires pour la

ents. bonne administration de leurs affaires et la régie utile de la dite
banque (ces statuts, règles et règlements n'étant pas incom-
patibles avec le présent acte, ou contraires aux lois de cette

province);
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province); pourvu, cependant que ces statuts, règles et règle- Proviso: ils
ments seront soumis à l'approbation des actionnaires de la dite devront être
banque à leurs assemblées annuelles régulières. les action-

naires.

2. Le capi1al de la dite banque incorporée par le présent Capitals2,
sera de deux millions de piastres, divisé en vingt mille actions 000,000 en
de cent piastres chacune, lesquelles dites actions appartiendront actious de
en vertu du présent acte aux diverses personnes qui les souscri- 1 chaque

ront, à leurs héritiers, représentants en loi, et ayants cause ;

pourvu, toujours, que si dans le laps de cinq années après que Le fonds social
la banque aura commence ses onérations financières, il est ré- pourraêtre
solu à quelqu'assemblée générale annuelle des actionnaires de réduit.

la dite banque, que le fonds social de la dite banque sera réduit
au montant alors réellement souscrit, ou bien à la somme d'un
million (le piastres, si le total des actions alors souscrites est (le
moins d'un million de piastres, et si avis de telle résolution est
sans délai inséré dans la Gazeule du Canada, alors et là le
capital de la dite banque sera réputé réduit à la somme d'un
million de piastres ou à telle somme excédant un million de
piastres qui aura alors été souscrite ; et le présent acte sera
interprété et mis en vigueur, tout comme si le capital de la
banque y eût été fixé à la somme qui sera désignée dans la
résolution.

3. Aux fins d'organiser la banque et de prélever le montant Des livres
du dit fonds social, les sept premières personnes ci-dessus men- d'actions se-
tionnées, et incorporées par le présent acte en seront les direc- pr"° les

teurs provisoires, et elles, (ou la majorité d'entre elles) pourront teurs provi-
faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir donné avis soires.
public, sur lesquels livres seront et pourront être reçues les
signatures et les souscriptions de telles personnes ou parties
qui désireraient devenir actionnaires de la dite banque, et ces A MontrCal et
livres seront ouverts à Montréal et ailleurs, à la discrétion des ailleurs.
directeurs provisoires susdits ; et ils seront tenus ouverts aussi
longtemps qu'il pourra être nécessaire; et aussitôt que cinq Première as-
cent mille piastres du dit fonds social auront été souscrites semblée pour
sur les dits livres d'actions, et qu'il aura été versé deux tecturs.
cent mille piastres sur cette somme, une assemblée publique des
actionnaires sera convoquée par avis publié pendant deux
semaines au moins dans deux des journaux de la cité de
Montréal, à tels temps et lieu qui seront indiqués dans tel avis ;
et à cette assemblée les actionnaires procèderont à l'élection dl Election de
sept directeurs qualifiés quant au nombre d'actions, lesquels septdirec-
administreront dès lors les aflaires de la dite banque, prendront teurs.

sous leur charge les livres d'actions ci-dessus mentionnés, et
continueront en office jusqu'au premier lundi de juillet suivant,
et jusqu'à· ce que leurs successeurs soient dûment élus ; et
la dite élection se fera de la même manière que les élections
annuelles auxquelles il est ci-après pourvu, quant à la propor-
tion des voix par rapport aux actions souscrites, et immédiate-
ment après telle élection faite les directeurs provisoires cesseront
d'exercer leurs fonctions.

ý4.
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Les actions 4. Les actions du fonds social souscrites seront payées en
seront payees tels versements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs

se fixeront; et les exécutenrs, administrateurs et curateurs payant
les versements sur les actions d'actionnaires décédés seront et
sont par le présent respective ment déclarés indemnes pour tel

Proviso dix paiement; pourvu, toujours, qu'aucune action ne sera censée
pour cent légalement souscrite à moins qu'une somme éoale,à dix ourseront pqyas
en souscr cent au moins sur le montant souscrit ne soit réellement versée
vaut. lors de la souscription; pourvu, en outre, que la balance du
La balance e fonds social en sus de la dite somme de cinq cent mille piastres
cinq ans. sera souscrite et versée dans les cinq ans après que la dite

banque aura ainsi commencé ses opérations financières, à peine
de confiscation de sa charte.

Forfaiture de 5. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou
10 pour cent négligeront d'acquitter aucun des verse ments sur ses ou leurspour nonpie b d'cutr

e rse- actions dans le dit fonds social aux temps requis comme susdit,
ments. encourront, pour l'usage de la dite banque, une amende d'une

somme de deniers égale à dix pour cent sur le montant des
Les actions dites actions; et de plus, il sera loisible aux directeurs de lapourront êtrO dite banque (sans autre formalité préalable qu'en donnant trentevendues pour(sndoat
payer les ver- jours d'avis public de leur intention) de vendre par encan public
sements. les dites actions, ou tel nombre de ces actions qui après déduc-

tion faite des frais raisonnables de la vente, pourra produire
une somme de deniers suffisante pour satisfaire aux versements
dus sur le reste des dites actions, et le montant des amendes
encourues sur le tout; et le président ou vice-président, ou le
caissier de la dite banque, consentira à l'acheteur le transport
des actions du capital ainsi vendues, et ce transport, lorsqu'il
aura été accepté, aura le même effet et validité légale que s'il
avait été consenti par le possesseur ou les possesseurs prirnitifs

lrameso: des actions du capital transférées par icelui; pourvu,toujours,que
pourra être rien dans la présente section ne sera censé priver les directeurs
remise. ou actionnaires, à une assemblée générale, du droit de remettre

en tout ou en partie, et conditionnellement ou non, toute
amende encourue faute de faire les versements comme susdit,
ou empêcher la dite banque d'exiger le paiement de tout verse-
ment ou versements dus sur des actions au lieu de les con-
fisquer.

Le siige des 6. Le lieu o siége principal des affaires de la dite banqueafares sera sera en la cité de Montréal susdite ; mais il pourra être et sera
loisible aux directeurs de la banque d'ouvrir et d'établir dans

Succursales d'autres cités, villes et localités de cette province, des suceur-aillenis. peede'tdeldiebnusales, ou des bureaux d'escompte et de dépôt de la dite banque,
sous tels règles et règlements pour la régie avantageuse et
fidèle d'iceux que les dits directeurs jugeront de leriips à autre
convenables, ces règles et règlements ne devant pas être d'ail-
leu:s contraires aux lois de cette province, au présent acte, ni
aux statuts de la dite banque.
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7. Pour la direction des affaires de la dite banque, il y aura Les affaires
sept directeurs, qui seront élus annuellement par les actionnaires serontdirigées
du capital de la banque, à une assemblée générale qu'ils tien- Par septdirec-Pl le un asteurs qui
dront le premier lundi de juillet de chaque année, commençant seront élus
le premier lundi de juillet qui suivra immédiatement la pre- annuellement.
mière élection de directeurs ci-dessus prescrite; et à cette
assemblée chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque
action dont il sera. porteur dans le fonds social de la dite
banque; et les directeurs élus par la majorité des voix, pour-
ront servir comme tels pendant les douze mois suivants ; et à Président et
leur première assemblée après telle élection, ils choisiront entre Vice-Prési-
eux un président et un vice-président qui resteront en charge dent.

pendant le même temps; et dans le cas de vacance parmi les Vacances,
sept directeurs, les directeurs restant la rempliront en élisant commentrem-
quelqu'un des actionnaires, et le directeur ainsi élu pourra Plics
servir comme directeur jusqu'à l'assemblée générale annuelle
suivante des ac:ionnaires; et si la vacance survenant parmi
les sept directeurs a leffet de rendre la charge de président ou
de vice-président vacante, les directeurs, à leur première
assemblée après que leur nombre aura été complété comme
susdit, la rempliront en choisissant ou élisant l'un d'entre eux,
et le directeur ainsi choisi ou élu remplira la charge à laquelle
il aura été ainsi choisi ou élu jusqu'à l'assemblée générale
annuelle des actionnaires; pourvu, toujours, que tout directeur Proviso: qua-
devra posséder, comme propriét aire, en son propre nom, qua- lification des
rante actions au moins du capital de la dite banque, sur les- directeurs.
quelles il devra avoir été payé quatre mille Piastres dans le
moins, et être sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté et avoir
résidé au moins sept ans en Canada.

S. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de directeurs Lacorporation,
n'a pas été faite ou n'a pas pris effet au jour fixé par le ne sera pas
présent acle, la dite corporation ne sera pas pour cela consi- dissoute pour
dérée comrne dissoute ; mais la dite élection pourra se faire a fiou"n.'élec-
tout jour subséquent, à une assemblée générale des actionnaires
dûment convoquée à cet effet.

9. Les livres, correspondances, et fonds de la banque seront Les livres,
en tout temps ouverts à l'inspection des directeurs; mais nul etc., dela
actionnaire, n'étant pas directeur, n'examinera ni n'aura la °° o°at°"
liberté d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit l'inspection
faisant affaire avec la banque. des directeurs.

10. A toutes les assemblées des. directeurs de la banque, Quatre direc-
pas moins de trois d'entre eux formerant un bureau ou quorum tears forme-
pour la gestion des affaires ; et à ces assemblées, le président, rort un
ou en son absence, le vice-président, ou en l'absence des deux,
l'un des directeurs présents, qui sera choisi pro tempore, pré-
sidera; et le président, vice-président, ou président pro tempore
qui présidera, votera comme directeur, et, au cas où il y aurait
égalîté de voix, sur quelque question, il aura voix prépon- voix prépon.
dérante. dérante.

11.
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Les directeurs 1. Il pourra être et sera loisible aux direc1eurs de la
pourront faire banque fondée par le présent acte, de faire et établir de temps
des rèle- à autre des statuts, règles et règlements pour la gestion conve-ments, etc. t

nable des affaires de la banque, (ces règles et règlements
n'étant pas contraires au présent acte, ni aux lois de cette pro-
vince,) et de les changer ou révoquer de temps à autre, et d'en

Proviso: les faire d'autres à la place ; pourvu, toujours, que nul statut, règle
règlements ou règlement ainsi fait par les directeurs, n'aura force ni effet.devront être .
confirmes par avant qu'il ait été, après six semaines d'avis publie, confirmé
les action- par les actionnaires à une assemblée générale annuelle, ou une

assem blée générale spéciale convoquée à cet effet.

Nul directeurs 12. Nul directeur de la corporation, fondée par le présent acte,
eu - n'agira, durant l'exercice de sa charge, comrne banquier privé,

Mec banquier b1DZ
privé. ou directeur d'aucune autre banque, mais le président et les

directeurs pourront être rémunérés de leurs services, soit par un
et les diree- vote annuel d'une somme d'araent octroyée par les actionnaires,
teurs pourront à leurs assemblées générales annuelles, ou si la chose n'est
etre payCs. pas ainsi faite, alors de telle manière, et à tels taux que les

directeurs jugeront à propos dle fixer et arrêter par résolution;
Proviso. pourvu, toujours, que la somme d'argent qu'affecteront les direc-

teurs à cette fin, n'excèdera pas par année la somme de cinq
mille piastres.

Les directeurs 13. Les directeurs de la banque auront le pouvoir de nom-
nommeront mer tels caissiers, officiers, commis et serviteurs sous eux qu'ils
et officiers. croiront nécessaires pour conduire les affaires de la banque, et

de leur accorder une indemnité raisonnable pour leurs services
respectivement ; et pourront aussi exercer tels pouvoirs et auto-
rité pour le bon ordre et la gestion des aflires de la banque,

Proviso: ils selon que pourront le prescrire ses statuts ; pourvu, toujours,
devront exiger que les directeurs, avant de permettre à aucun caissier, officier,un cautionne-
ment des commis ou serviteur de la banque, d'entrer dans l'exercice de
officiers. sa charge, exigeront de la part de tout tel caissier, officier,

commis ou serviteur, un cautionnement à leur satisfaction, en
telle somme de deniers que les directeurs croiront proportionnée
au degré de confiance placée en eux respectivement, pour
garantie d'une bonne et fidèle conduite.

Les directeurs 14. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes
Pourront semi-annuels de telle partie des profits de la banque qu'ils
dire des trouveront convenables; et ces dividendes seront payables aux
semi-annuels. lieu ou lieux que les directeurs fixeront et dont ils donneront avis
Proviso. public trente jours d'avance ; pourvu, toujours, que ces divi-

dendes n'affaibliront ni ne diminueront en aucune manière le
capital de la banque.

Assemblées 15. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la
annuelles des banque devant avoir lieu en la cité de Montréal le premier lundi
actionnaires du mois de juillet de chaque année, aux fins d'élire des directeurspour l'clection e a d ule
desdirecteurs. en la manière ci-dessus prescrite, prendra aussi en considéra-

tion tous autres sujets concernant les affaires et la régie
des

24 Y1icT.Cap. 89.
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des affaires de la banque; et à chacune des dites assemblées n sera son-
générales annuelles les directeurs soumettront un bilan com- mis un bilan
plet et détaillé des affaires de la banque, contenant d'une part des afaires.
le montant du capital versé, le montant des billets de la Ce qu'i con-
banque en circulation,-les profits nets et réalisés,-les ba- tiendr.
lances ducs à d'autres banques et institutions, et l'argent
déposé à la banque, distinguant les dépôts portant intérêt
d'avec ceux n'en portant pas; et de l'autre part, le mon-
tant des monnaies ayant cours, et de l'or et de Pargent en lingots
dans les voûtes de la banque, la valeur des édifices et autres
biens-fonds appartenant à la banque, les balances dues à la
banque par autres banques ou institutions, et le montant des
dettes à elle dues, comprenant et particularisant les montants
ainsi dus sur lettres de change, billets escomptés, hypothèques
et autres obligations, faisant ainsi voir d'un côté les engge-
ments ou le passif de la banque, et de l'autre son actif et ses
moyens ; et le dit bilan fera aussi voir les taux et le montant Le dernier
du dividende en dernier lieu déclaré. par les directeurs, le dividende,

montant des profits de réserve au temps de la déclaration du ditc 1en-

dividende, etle montant des créances de la banque échues et
non payées, avec tun aperçu de la perte devant, en toute proba-
bilité, résulter du non paiement de ces créances.

16. A toutes les assemblées de la corporation les actionnaires Votes des ac-
auront droit de donner une voix par chaque action dont ils sont tionnaires

porteurs ; et il sera loisible aux actionnaires absents de voter snmre e

par procureur, tel procureur devant aussi être actionnaire, et leurs actions,
muni d'une autorisation par écrit de son constituant, suivant la
formule qui pourra être établie par un règlement, et cette
autorisation sera déposée à la banque; pourvu, toujours, qu'une Proviso.
ou plusieurs actions du capital de la banque possédées pendant Les actions
moins de trois mois de calendrier immédiatement avant une devront avoir
assemblée des actionnaires, excepté la première, ne donneront'été possédées
pas au porteur le droit de voter à la dite assemblée, ni en pendant unpas~ auprtu certdin temps.
personne ni par procureur; pourvu, aussi, que lorsque deux per-
sonnes ou plus seront conjointement porteurs d'actions, une seule
d'entre elles pourra être autorisée par procuration des autres a oqpa
co-propriétaires ou de la majorité d'entre eux à représenter étdires.
les dites actions et voter en conséquence.

17. Nul caissier, commis de banque, ou autre officier de la Les offciers
banque, ne votera ni en personne ni par procureur à aucune ne pourront
assemblée pour l'élection des directeurs, ni n'agira comme oter.
procureur à cet effet.

1 S. Tous actionnaires de la banque au nombre de vingt au Des assem-
moins, qui ensemble seront propriétaires de cinq cents actions au blées sp6ciales
moins du capital versé de la banque, en tout temps, par eux- pourront etre

ým^ i ves', de a baque cil tou tepsi ar, convoquée"s
mêmes ou par procureur, ou les directeurs de la banque, ou par 20 action-
quatre d'entre eux, pourront respectivement en tout temps naires.
convoquer une assemblée générale spéciale des actionnaires de
la banque, qui se tiendra au lieu ordinaire des assemblées en la

cité
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Avs cité de Montréal, en donnant préalablement six semaines d'avis
public à cet égard, et énonçant dans le dit avis le but de
l'assemblée ; et si lobjet de telle assemblée générale spéciale
est de prendre en considération la proposition de la démission
du président ou vice-président, ou d'un ou plusieurs directeurs
de la banque, pour malversation ou autre cause déterminée
et juste en apparence, alors et en pareil cas, celui ou ceux dont
on proposerait ainsi la démission, seront du jour où l'avis aura

Suspensiondes été publié pour la première fois, suspendus de l'exercice des
officiers dont devoirs de leurs charges, et si c'est le Président ou vice-prési-
la démission dent dont on demande la démission comme susdit, il sera rem-est le sujet de
telle assem- placé, (en la manière ci-dessus prescrite pour les cas de
blée. vacance survenue dans la charge de président) par les directeurs

restants, lesquels choisiront ou éliront un directeur pour agir
comme président ou vice-président, pendant la durée de telle
suspension, ou jusqu'à ce qu'il en soit décidé.

Les actions 19. Les actions du capital de la banque seront réputées et
réputées mou- considérées être des biens-meubles, et seront transmissibles
bles. comme tels; et elles seront cessibles et transférables à la

banque suivant la forme de la cédule A annexée au présent
Cession- acte; mais nulle cession ou tranfert n'aura validité ni effet, à
manière de moins qu'il ne soit fait et enregistré dans un ou plusieurs livres
l'effectuer. tenus au bureau de la banque à cet effet, ni jusqu'à ce que la

personne ou les personnes faisant telle cession ou transfert
n'aient préalablement acquitté toutes dettes actuellement dues
par elles à la banque, et dont le montant pourra excéder la
somme versée sur ce qui restera d'actions (si aucunes il y a) à

Partie d'ac- elles appartenant ; et nulle partie fractionnaire d'une action,
tion non ou autre montant qu'une action entière, ne sera cessible ni
transférable. transférable; et lorsqu'une ou plusieurs actions du capital
Vente d'ac- auront été vendues en vertu d'un mandat d'exécution, le shérif
tion en vertu
dune exéu- qui aura mis le mandat à exécution, laissera dans les trente
tion, et trans- jours après la vente, entre les mains du caissier de la banque,
port à l'ache- une copie attestée du mandat, avec le certificat de tel shérif
teur. inscrit au dos d'icelui, déclarant à qui il aura fait la vente, sur

quoi (mais non avant le paiement comme susdit de toutes
dettes dues à la banque par les propriétaires primitifs des dites
actions) le président ou vice-président, ou le caissier de la
banque consentira à l'acheteur le transfert des actions ainsi
vendues, lequel aura à tous égards, après avoir été dûment
accepté, la même validité et effet légal que si. le propriétaire
ou les propriétaires primitifs des dites actions l'eussent con-
senti eux-mêmes, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

La banque 20. La banque aura un privilége pour toute dette qui lui
aura un privi- sera due par aucun de ses actionnaires, sur les actions de tel
ctiosr es actionnaire, et sur les dividendes provenant de ces actions; et

dépôts. elle aura en tout temps le droit d'affecter tous dépôts au paie-
ment de toute dette à elle due par le déposant, bien que tel
actionnaire ou déposant soit insolvable.
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21. La banque fondée par le présent acte, ne possèdera Affaires de la
directement ni indirectement de terres ou tènements, (si ce banque et
n'est ce qu'elle est spécialement autorisée par la première sec- quees e
tion du présent acte à acquérir et posséder,) ni de navires ou propriété
autres vaisseaux, ni aucune action dans le capital de la banque, elle pourra
ni dans aucune autre banque en cette province; et la banque posséder.
ne prêtera non plus ni n'avancera directement ni indirectement
aucuns deniers sur la garantie, mortgage, ou hypothèque de
terres ou tènements, ni d'aucuns navires ou autres vaisseaux, ni
sur la garantie ou lengagement d'aucune des actions du capi-
tal de la banque, ni d'aucuns effets, denrées ou marchandises;
et la banque ne prélèvera pas non plus directement ni indirecte-
ment des, emprunts de deniers, ni ne fera aucun commerce que
ce soit, si ce n'est sur l'or et Pargent en lingots, les lettres de
change, Pescompte de billets et d'effets négociables, et en
général sur tout ce qui est du ressort légitime des affaires de
banque; pourvu, toujours, que le cinquante-quatrième chapitre Proviso: le c.
des Statuts Refondus du Canada, intitulé: Acte concernant le 54 des Stat.

Eti ef., Can.'
banques incorporées, et toutes et chacune les dispositions s'appliquera à
d'icelui s'appliqueront à la banque créée par le présent acte, la banque.
aussi complètement que si ce chapitre était incorporé dans
le présent acte.

22. Le montant réuni des engagements de tous les direc- Montantréuni
teurs envers la dite banque n'excèdera pas à la fois un dixième des engage-
des avances ou escomptes courants alors faits par la banque. ments des di-

recteurs en-
vers la banque,

23. La banque pourra accorder et payer un intérêt sur les limité.
deniers déposés à la banque; elle pourra, aussi, en escomptant La Banque
des billets ou autres effets négociables, recevoir ou retenir un pourla payer
escompte sur ces billets ou effets, en les escomptant ou négo- u, "npôts:etr
ciant; nonobstant toute loi ou usage à ce contraire. retenir un

escompte.

24. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit Bons, etc., de
de la banque, signés par le président ou vice-président, et la banque
contresignés par le caissier d'icelle, qui seront payables à une transférables
ou plusieurs personnes, seront transférables par endossement parmendosse.

sur iceux, sous la signature des dites personnes, et de leurs
ayants cause, de manière à en transférer et donner la propriété
absolue à tels ayants cause successivement, et les mettre en
état de porter et maintenir une action sur iceux en leurs propres
noms; et la signification de tout tel transfert par endossement
ne sera pas nécessaire, nonobstant toute loi ou usage à ce con-
traire; et les lettres de change ou billets de la banque signés n ne sera pas
par le président ou vice-président, et contresignés par un cais- nécessaire
sier d'icelle, contenant une promesse de paiement à quelque d'apposer)ý p mele sceau.
personne ou à son ordre, ou au porteur, quoique non sous le
sceau commun de la banque, seront obligatoires pour la banque,
de la même manière et avec la même force, et avec le même
effet qu'ils le seraient pour des particuliers s'ils étaient émis
par eux personnellement, et seront transférables ounégociables
comme s'ils étaient ainsi émis par tels particuliers; pourvu, Proviso:les

16 toujours,
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officiers pour-
ront être dé-
puts pour
signer les
billets, etc-

Les billets
seront paya-
bles au lieu de
leur émission.

Disposition
applicable it
chaque bu-
reau.

Suspension
de 60 jours
aura l'effet
d'une fortiii-
turc de leur
charte.

Le montant
entier des
billets au-
dessous de S-5
n'excèdera pas
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du cpital
-versé.

Proviso:- nul
billet au-des-
sous d'une
piastre.
Limitation,
etc.

Le montant
entier des
dettes et des
billets de la
banque, li-
mité.

toujours, que rien dans le présent acte ne sera censé empêcher
les directeurs de la banque d'autoriser ou députer de temps à
autre un caissier ou officier de la banque, ou un directeur
autre que le président ou vice-président, ou un caissier, gérant,
ou directeur local d'une succursale ou bureau d'escompte et de
dépôt de la banque, pour signer, et un caissier, comptable ou
teneur de livres de la banque ou d'une succursale ou bureau
d'escompte et de dépôt de la banque, pour contresigner les
lettres de change ou billets de la dite banque destinés à la
circulation générale, et payables à ordre, ou au porteur, à de-
mande.

25. Les billets ou lettres de change de la dite banque
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation
générale, qu'ils soient émis au lieu ou siége principal des
affaires de la banque, en la cité de Montréal, ou à aucune des
succursales, seront datés au lieu d'où ils seront émis, et non
ailleurs, et seront payables à demande en espèces au lieu dont
ils portent la date ; et tout et chaque bureau d'escompte et de
dépôt établi ou qui le sera à l'avenir sera assujéti à la restric-
tion imposée à l'émission et au rachat des billets prévus par
cette section.

26. Une suspension par la banque (soit au siége principal
de ses affaires, ou à quelqu'une de ses succursales ou bureau
d'escompte et de dépôt à d'autres lieux en cette province) du
paiement, à demande, en espèces, des billets ou lettres de
change de la dite banque, y payables à demande, aura, si le
temps de la suspension s'étend à soixante jours consécutive-
ment, ou par intervalles, dans le cours de douze mois consé-
cutifs, leffet d'une forfaiture du présent acte d'incorporation, et
de tous les priviléges accordés par icelui.

27. Le montant entier des billets ou lettres de change de la
banque, qui seront au-dessous de cinq (5) piastres, argent cou-
rant du Canada, chacun, et qui. seront et pourront être émis et
livrés à la circulation, n'excèdera pas à la fois un cinquième
du montant du capital de la banque alors versé,; pourvu, tou-
jours, que nul billet au-dessous de la valeur nominale d'une
piastre ne sera en aucun temps émise ou livré à la circulation
par la banque, et aucune limitation ultérieure par la législature
du montant entier des billets qui seront émis ou émis de nou-
veau par la dite banque, ne sera non plus regardée comme une
infraction des priviléges accordés par le présent acte.

2S. Le montant entier des dettes que la banque pourra en
aucun temps devoir, soit en effets, obligations, billets, lettres de
change, ou autrement, n'exeédera pas trois fois le montant
réuni du capital versé, et les dépôts faits à la banque en
espèces et effets du gouvernement; et les billets payables à
demande au porteur n'excèderont en aucun temps, après la
passation du présent acte, le montant réellement payé du fonds

capital

Cap. 89. 24A V1er.
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capital de la corporation; et si en aucun temps les directeurs Pénalité pour
de la banque, de propos délibéré et sciemment, contractent des contravention.

dettes ou émettent ou font émettre des billets ou lettres de
change pour un montant excédant celui ci-dessus limité, alors
et en tel cas, la banque forfaira le présent acte d'incorporation
avec tous les priviléges accordés par icelui ; et les directeurs à Responsa-
la connaissance et avec la participation desquels, la création bi1ité des di-
des dettes ou Pémission des billets ou lettres de change consti- recteurs.
tuant un excédant ont eu lieu, en seront conjoinierment et
séparément responsa bles en leur qualité privée tant envers les
actionnaires qu'envers les possesseurs des obligations, letires
de change et billets de la banque ; et une action ou des actions
à cet égard pourront être portées contre eux, ou aucun d'eux,
et leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs ou curateurs, ou
aucun d'eux, et être poursuivies jusqu'à jugement et exécution
suivant la loi, mais la dite action n'exempiera pas la banque,
ou ses terres, tènements, biens ou effets, d'être aussi respon-
sables du dit excédant.

29. Dans le cas où les propriétés et l'actif de la banque ResronPa-
constituée par le présent, deviendraient insufiisants pour le bilité des
paiement de ses obliaations, engagements ou dettes, les action- °ieC IDton nddfinic et li-
naires de la banque seront, en leur capacité privée ou naturelle, Mitée.
responsables du déficit, mais à un montant n'excédant pas deux
fois celui des actions possédées par eux, savoir : la responsa-
bilité et l'obligation de chaque actionnaire seront limitées au
montant de ses actions dans le lit capital, plus une somme
d'argent égale à ce mont ant; pourvu, toujours, que rien dans la Proviso: quant
présente section ne sera censé changer ou diminuer la respon- auxdirecteurs
sabilité additionnelle des directeurs de la banque mentionnée
et déclarée ci-dessus.

30. Outre l'état détaillé des affaires de la dite banque que un étatmen-
les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux action- suei des afrai-
naires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, les dire- a
teurs feront et publieront le premier jour de chaque mois des et Publiét
états de l'actif et du passif de la banque suivant la formule de
la cédule, B annexée au présent acte, faisant voir sous les diffé-
rents chefs de la dite formule, le montant en moyenne des
billets de la banque en circulation et de ses autres obligations
à l'expiration de chaque mois, et le montant en moyenne des
espèces et autre actif qui aux mêmes époques étaient dispo-
nibles pour y faire face; et il sera aussi du devoir des direc-
teurs de soumettre au gouverneur, lieutenant gouverneur ou per-
sonne administrant le gouvernement de cette province, une copie
de chacun des dits états mensuels; et ils les vérifieront en tout comment
ou en partie lorsqu'il en fera la demande, par la production des vérifié.
bilans mensuels d'où ils auront été tirés; et les dits directeurs Antre infor-
fourniront en outre, de temps à autre, lorsqu'ils en serontrequis, atrequgi
au dit gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne admis- neur.
trant le gouvernement de cette province, telle autre information
sur l'état et les affaires de la banque, et les diverses succursales

16* et
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et bureaux d'escompte et de dépôt d'icelle, que le dit gouverneur,
lieutenant gouverneur ou personne administrantle gouvernement
de cette province pouirra raisonnablement juger à propos de

Provo. 3 demander: pourvu, toujours, que le bilan mensuel qui sera ainsi
produit, et les autres renseignements qui seront donnés, seront
considérés par le dit gouverneur, lieutenan.tgouvemeur ou per-
sonne administrant le gouvernement de cette province, comme
produits et donnés sous la stricte obligation de ne rien dévoiler
du contenu des dits bilans mensuels, ni des renseignements qui

Provo. seront ainsi fournis; et pourvu aussi, que les directeurs ne
feront pas connaître, et, rien dans le présent acte ne sera censé
autoriser les dits directeurs ou aucun d'eux à faire connaître
les comptes particuliers de qui que ce soit ayant des affaires
avec la dite banque.

La banque ne 3 1. Il ne sera pas loisible à la banque, constituée par le
diera s e présent, d'avaner ou de prêter, en aucun temps que ce soit,
puissances directement ou indirectement, pour l'usage ou au corpte d'au-

trangères. cun prince, puissance ou état étranger, aucuns deniers ou cf-
fets- et si tel prêt illégal ou avance en est fait la dite corpora-
tion sera aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs, autorités,
droits, pr-viléges et avantages, accordés par le présent acte,cesseront, nonobstant toute chose dans le présent acte à ce
contraire.

comment 32- Les avis publics, requis par le présent acte,
seront publiés eront donnés nar avertissement dans une ou plus des gazettes
les avis en I
vertu de c publiées en la cité de Montréal, et dans la Gazette du Canada,
acte. ou telle autre gazette, qui sera reconnue comme gazette offi-

cielle, pour la publication des documents et avis officiels éma-
nés du gouvernement civil de cette province.

Transfert des 33. Les aciion du capital de la banque pourront être ren-
action dans la dues transférablos et les dividendes, en provenant, pourront

ane- eêtre rendus payalblcs dans le royaume-uni, de la même ma-
nière que les dites actions ou dividendes, respectivement, se-
ront transférables et payables au bureau principal de la dite
banque, en la cité de Montréal; et les directeurs pourront à cet
effet, faire, de temps à autre, tels règles et règlements, et
prescrire telles formes, et nommer tel agent ou tels agents
qu'ils jugeront nécessaires.

Disposition 34. Si Pintérêt que possède un actionnaire, dans quelqueau cas de la action dans la banque, se trouve transmis par suite du décès,
d'action autre- de la banqueroute ou de Pinsolvabilité de cet actionnaire, ou
ment que par par suite du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme
ranspoirt ou par tout moyen légitime autre qu'un transport fait suivant

les dispositions du présent acte, les directeurs pourront exiger
que cette transmission soit authentiquée par une déclaration
par écrit, tel que ci-dessous mentionnée, ou de toute autre ma-
nière que les directeurs de la banque lexigeront et toute telle
déclaration ou instrument ainsi fait, signé et reconnu, sera dé-
posé entre les mains du caissier, ou de tout autre officier ou

agent
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agent de la banque, qui inscrira en conséquence, dans les re-
gistres des actionnaires, le nom de la personne ayant droit en
vertu de telle transmission, et aucune personne réclamant quel-
que droit en vertu d'une telle transmission n'aura le droit de re-
cevoir une part dans les profits de la banque, ni de voter, en
vertu de Paction comme possesseur d'icelle, avant que cette
transmission ait été authentiquée, comme susdit; pourvu, tou- Proviso:quant
jours, que tou:e telle déclaration et instrument nécessaires, en à rlauthentici-
vertu de la présente section et de la section suivante du présent t °de preuve
acte, pour effectuer la transmission d'une action dans la
banque, et qui seront faits dans un autre pays que celui-ci, ou
quelqu'une des autres colonies britanniques de l'Amérique du
Nord, ou le royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
seront de plus authentiqués par le consul ou le vice-consul an-
glais, ou tout autre représentant dûment accrédité du gouver-
nement anglais, dans le pays où la déclaration sera faite; oU
bien elle sera faite directement devant ce consul ou autre
représentant accrédité; et pourvu, aussi, que rien de contenu Proviso:quant
dans le présent acte ne sera censé priver les directeurs, le a plusample
caissier, ou autre officier ou agent de la banque, du droit preuve.
d'exiger la production de preuves en corroboration d'un fait ou
de faits allégués clans telle déclaration.

35. Si la transmission d'une action de la banque s'opère en si la trans-
vertu du mariage de l'actionnaire, lorsque cet actionnaire est mission s'o-
une femme, la déclaration contiendra une copie de l'extrait du ur m vertu
mariage, ou de quelque attestation de la célébration du ma- d'une action-
riage, et constatera l'identité de la femme, ainsi mariée, avec naire, au par
le propriétaire de la dite action; et si la transmission s'opère, testament,
en vertu d'un instrument testamentaire, ou par suite du décès
ab intestat d'un actionnaire, Pacte de vérification du testa-
ment, ou le testament même, s'il est authentique, ou les lettres
d'administration, ou l'acte de tutelle ou de curateilk, ou un
extrait officiel d'iceux, ou les certificats nécessaires de nais-
sance et de mariage, ensemble avec telle déclaration, seront
produits et déposés entre les mains du caissier ou autre officier
ou agent de la banque, qui insérera en conséquence, dans le
registre des actionnaires, le nom de la personne ayant droit en
vertu de telle transmission.

2.. Lorsque lintérêt clans uno action on actions du capital Procédure
de la bancie, ou dans le dividende en provenant, ou le droit pour obtenir

la décision de
de propriété à un dépôt qui y est fait, sera transmis par la mort la cour quant
d'aucun actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le au droitsur les
droit légal à la possession d'une action ou actions, dividende actions, lors-possesion ~que la banque
ou dépôt, changera par aucun moyen légitime, antre que par entretientdes
transfert, suivant les dispositions du présent acte, ou sera con- doutes raison-
testé, et que les directeurs de la dite banque entretiendront des nables-
doutes raisonnables sur la légalité d'aucun droit sur et à telle
action ou actions, dividende ou dépôt, alors et au dit cas, il
sera loisible à la banque de faire et déposer, dans la cour su-
pér ieure pour le Bas Canada, une déclaration et pétition par

écrit,



écrit, adressées aux juges de la dite cour exposant les faits
le nombre d'actions appartcnant antérieurement à la partie.
nom de laquelle les dites actions sont inscrites dansles livre
de la banque, ou le montant des dépôts inscrits au nom du dé
posant, et demandant un ordre ou jugement décidant et adjr
gcant les dites actions, dividendes ou dépôts, à la partie oi
aux parties y ayant légalement droit; et, par le dit ordre o
jugement, la banque se conduira et se tiendra absolument
couvert et indemne et déchargée de toutes et chacune le
autres réclamations au sujet des dites actions ou dépôts, ou el

Proviso. provenant; pourvu, toujours qu'avis de la dite pétition ser
donné à la partie réclamant les actions, dividendes ou dépôts,
laquelle, sur la production de la dite pétition, établira ses
droits aux actions, dividendes ou dépôts mentionnés dans la
dite pétition, et les délais pour plaider et toutes les autres pro-
cédures aux dits cas, seront les mêtries que celles qui sont
observées dans les interventions dans des causes pendantes

Proviso. devant la dite cour supérieure; pourvu, aussi, que les frais et
dépens encourus, pour obtenir le dit ordre et jugement, seront
payés par la partie ou les parties auxquelles les actions, divi-
dendes ou dépôts, seront déclarés légalement appartenir, et les
actions, dividendes ou dépôts, ne seront point transférés ou
remboursés, selon !e cas, avant que les dits frais et dépens ne
soient pavés, sauf le recours de la dite partie contre toute per-
sonne constatant son droit.

La banque 37. La banque ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
ne sera pas d'aucun fidéicommis, soit fbrmel soit tacite, ou résultant detenue de Veil-
1er X l'exécu- l'interprétation, auquel une action de la banque pourrait être
tion des fid& sujette, e la quittance de la personne au nom de laquelle une
commis aux- action se trouve inscrite dans les livres dle la banque, ouquels les ac-
tioel ls - lorsque l'action est inscrite au nom de plusieurs personnes, la
raient être quittance de l'une d'elles sera, de temps à autre, une décharge
sujettes. complète en faveur de la banque pour tout dividende on autre

somme d'argent payable en raison de cette action, nonobstant
tout fidéicommis auquel la dite action pourra alors êtére sujette,
et soit que la banque ait été ou n'ait pas été notifiée du fidéi-
commis ; et la banque ne sera pas obligée de veiller, à Pemploi
de Pargent payé sur telle quittane; et le transfert d'une action,
ou le paiement d'un dividende ou dépôt n'engagera pas la
banque vis-à-vis le propriétaire ou administrateur légitime de
ces actions, dividendes ou dépôts, si tel transfert est effectué
par la personne on le paiement fait à la personne au nom d3e
laquelle telle action est inscrite dans les livres de la dite
banque, ou au crédit de laquelle ces dépôts peuvent y être
portés, que telle personne soit ou ne soit pas compétente à
opérer tel transfert ou à recevoir tel paiement.

Un dixième SS. Il sera du devoir des directeurs de la banque de placer
du cabpital aussi promptement qu'il y aura possibilité de se procurer lespayé sera, -. ~ paée

i débentures ci-dessous rmentionnées, et de garer placé etout
'entures de temps en débentures de cette province, payables en jcelle

ou
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ou du fonds consolide demprunt Municipalde tout e monant payé du capiual de l di b me,et de faire un rapport du nombre et du montant de ces dé-bentures vérifié par le rserdent et laeisidé
educais-sier ýe Oer et asgature du prés,;identn e du c ie r nan ce u grant de la dite banque, m i

soust e de firce da o s e janvier de chaque année
de tels pee e t f rt la charte de la dite banque, fautede tspacemnent et rapport.

3 9 . La banque sera organisée et mise en opération dansune année de la passatmin du present acte, et le réent acte csera et demeurera en forcej pre ejn ate
l'année de Ntr e usqu aupremier Jour de juin de'depui ce oqr mil huit cent soixanteed et Ideui remtte e a session alors suvante adparlement de cette e, et pas pus ongtep

40. Le présent sera reputé acte public.

ÉDULE
3leaionnée dans la dlx-neuv ie section de l'acte précédent

Pour valeur reçue de je (oi nous decède et transfère par le présent au ditactions(sur chacune desquelles il a été payé piastres
piastre a Jaismrneedcentîns Courant, seý ronlant à la Somme dePiastres S centins) dans le capital de la banque desmarchands, sujettes aux règles et reglements de la dite banque.Térnoin -mon fou nos) seing (out seings) à la dite banucem ronatno 

nqu cejour, d dans mne iuit cent

Signature)
Je (ou nous) accepte (o71 acceptons) par le présent le traci-dessus de. pa lepeetlrns fedmc-e deactions dans le capilal de a banque desmarchandu àmoi (ou à fous) transportées comme susdit.A labanque, ce, jour d r mluit cent

247
certaines es-

pèce.
Ripport sera
fait et vérifi

cOmmen
ement des
pérations

)'ir6e de cet

cte.

ete publice

(Signature

Mentionnée dans la Treientiemle section de i acte précédent.
Etat de la moyenne de

marchands durant la
jusqu'au,

Paciif et du Passif de la banque despériode écoulée, depuis le pree
mil huit cent e

PASSIF.

ets en circulation ne portant pas intérêt.....ettres de change en circulation ne portant rt

Lettres

k""-t

,~'1

b
1-4
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Lettres de change et illets en circulation portant intérêt.Balances dues aux autres banques...... .Deniers déposés ne portant pas intéêt
Deniers déposés portant intérêt....

Total en moyenne du passif....

ACTIF.

Espèces et lingots..
Propriétés foncières ou autres de la banque..$
Effets du gouvernement .$
Lettres de change ou billets des autres banques.Balances dues par les autres banques
Lettres de change et billets escomptés. .
Autres créances de la banque, non comprises sous leschefs ci-dessus....

Total en moyenne de-l'actif......$

Acte pour incorporer la Banque Jacques Cartier.

[Sanctionné le 18 .fai, 1861.]
Préambule. TTENDU que Jean L. Beaudry, Simon Valois RomualdA-X Trudeau, R. A. R. -lubert, C. S. Rodier junior HubertParé, J. B. Beaudry, André Lapierre, J. B. Couillard, CharlesLacaille, Jean-Baptiste Rolland, Romain St. Jean, écu ers etautres, de la cité de Moniréal ont par une p s p euy ,

demad' pa unee pett"o ignee par eux,den utr incorpore, eux et leurs représentants légauxdans le but d'établir une banque dans la cité de Motra ; et
attendu que l'on lendrait par là d'unc nière tot particu-
lière à favoriser le commerce inteneur et l'industrie dpay
et attendu q'letseeapyqu'il est juste que les dites personnes et autres quijugeront à propos d'en faire partie, soient incorporées à.cettefin : à ces Causes, Sa Majesté, par ct de l'avis et »du consente-ment du conseil législatif et de l'assemblée législae a
niada, décrètc ce qui suit

Ineorporation. 1. Les personnes ci-dessus nommées, et oute utre ersonnes qui deviendront actionnaires de l co ge ui seracréée par le présent acte, seront et sont pargle présent consti-
tuées et déclarées être une corporation et.corps politi osNom de la le nom de " La Banque Jacques Cartion et con totque sous

corporation te cpo anet a cques , et continueront d'être
et pouvoirs. e corporation et auront succession perpétuelle et un sceaude corporation, avec pouvoir de le changer et modifier à vo-onté, et pourront poursuivre et répondre, plaider et se défendre,citr et ester en justice, en la Même manière que les autres cor-Immeubles porations peuvent le faire .; et pourront acquérir tpsée elimités. ir et pnsséder les

biens-meubles
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biens-meubles et immeubles pour ldministration de leurs af-faites, n'excédant pas la valeur annuelle de cinq mille piastres
et pourront les vendre, aliéner et changer, et en acquérir d'autres
a la placŽe, et pourront, lorsque dûment organisées comme Règlements.
ci-après prescrit, faire et établir tels statuts, règles et règlements
qui leur paraîtront justes et nécessaires pour la bonne admi-
nistration de leurs affaires et la régie de la dite banque; les
dits statuts, règles et règlements n'étant pas incompatibles avec
le présent acte, ou contraires aux lois de cette province; pourvu, lrovisocependant, que les dits statuts, règles et règlements seront,
soumis,-. l'approbation des actionnaires de la dite banque à
leurs assemblées annuelles régulières.

2. Le capital de la dite banque (les mois "la dite banque capa1
designant dans le present acte la corporation susdite) sera d'un $1,000,000;
million de piastres, divisé en actions de cinquante piastres actions de

~'$50 chacune.lesquelles appartiendront aux diverses personnes qui les sous-
criront, et à leurs représentants et ayants cause ; pourvu, tou- Proviso.jours, que la majorité en nombre et en valeur des dits action-
naires soient sujets anglais.

3. Jean Louis Beaudry, Romuald Trudeau, R. A. R. Hu- Premiers di-bert, C. S. Rodier, junr., J. B. Beaudry, J. B. Couillard, Charles recteurs nom-
Lacaille, Jean Baptiste Rolland, Simon Valois, Hubert Paré, m.
André Lapierre et Romain St. Jean, seront les directeurs provi-
soires de la dite banque aux fins d'ouvrir des livres de souscrip- Leurs devoirs.
tion des actions de la dite banque dans la cité de Montréal, etdans tels autres endroits qu'ils jugeront convenables, et de rece-
voir des souscriptions au dit capital, et de transiger toutes
affaires relatives à la dite souscription et à l'administration des
affaires relatives à la dite banque qu'il deviendra nécessaire
de faire avant la première assemblée générale des actionnairespour l'élection des directeurs, tel que ci-après mentionné.

4. Aussitôt que la somme de quatre cent mille piastres du Première as-dit capital aura été souscrite, et que quarante mille piastres semblée pour
auront été payées sur icelle, dans quelqu'une des banques l'életion des

directeurs.actuellement incorporées de cette province, il sera et pourra
être loisible aux souscripteurs, ou à la majorité d'entre eux, de
convoquer une assemblée en quelqu'endroit qui sera désigné
à Montréal, dans le but de procéder à l'élection du nombre-des
directeurs de la dite banque, ci-après mentionné, et telle élec-
tion sera alors et là faite par la majorité des actions à raison
desquelles il sera voté en la manière ci-après prescrite, relati-
vement à l'élection annuelle des directeurs, et les personnes Les directeursalors et là choisies seront les premiers directeurs, et pourront serviront
servir pendant l'espace des douze mois suivants'; poùrvu, tou- pendant 'es-

tell asspace de douzejours, qu'aucune telle assemblée des dits souscripteurs n'aura mois.e
lieu avant qu'un avis spécifiant le but de telle assemblée ne,soit publié dans un. ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Proviso: avisMontréal, au moins vingt jours avant telle assemblée ; pourvu, sera donné.aussi, qu'à moins que la dite souscription du capital et le dit

paiement



250 Cap. 90. Banque Jacques Cartier. 24 VICT.

Période pour paiement n'aient eu lieu dans les douze mois après la passa-
ouscrire, etc., tion du présent acte, la présente charte et le présent acte seront

nuls et non avenus.

Versements J. Les actions du capital souscrites seront payées en tels
sur les n- versements et en tels temps et lieux que les dits directeurstions. désigneront ; et les exéculeurs, administrateurs et curateurs

payant des versements sur les actions d'actionnaires décédés
seront et sont par le présent respectivement déclarés indemnes

Proviso : dix pour tels paiements; pourvu, toujours, qu'aucune action ne sera
ourcent censé légalement souscrite à moins qu'une somme égale à dix

en sous pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit actuellement
vant. payée lors de la souscription ; pourvu, en outre, qu'il ne sera
Proviso: con- pas loisible aux souscripteurs du capital aulorisé par le présent
dition avant acte, de commencer les transactions de banque, à moins qu'une
de commencer somme de cent mille piastres n'ait été payée par les dits sous-
lstirnse cripteurs dans quelqu'une des banques actuellement incor-

que. porées de cette province ; pourvu, de plus, que la balance du dit
Proviso: dans capital sera souscrile et payée comme suit, c'est-à-savoir: une
quel temps le somme de deux cent mille piastres dans deux ans ; une autre
capital entier somme de trois cent mille piastres dans quatre ans, et unedevra être autre somme de quatre cent mille piastres dans cinq ans aprèspayé.

que la dite banque aura ainsi commencé les affaires de banque,
sous peine de forfaiture de sa charte.

Les sonscrip- 6. Si aucune personne ou personnes souscrivant des actions
teurs pourront du capital de la dite banque désirent aussi payer au momentpayer en entier de leur souscription le montant entier desactions qu'elles auronten souscri- lu eatosarn
vant. souscrites, il sera et pourra être loisible aux directeurs de la

banque, en aucun temps, dans le délai ci-dessus lixé pour
souscrire telles actions, d'admettre et recevoir telles souscrip-
tions, et. le paiement en entier ou le paiement d'un nombre
quelconque de versements.

Amende pour 7. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou
non paiement négJigeront de faire aucun des versements sur ses ou leurs

des verse- actions du dit capital, au temps requis par les directeurs comme
susdit, encourront pour l'usage de la dite banque une amende
d'une somme de deniers égale à dix pour cent sur le montant

Vente d'ac- des dites actions,; et, de plus, il sera loisible aux directeurs de
tions surles- la dite banque (sans autre formalité préalable que de donnerquelles les ne trente jours d'avis public de leur intention,) de vendre par
sont paspayés. encan public les dites actions, ou tel nombre d'icelles qui, après

déduction faite des dépet.ises raisonnables encourues à cet égard,
pourra produire une somme de deniers suffisante pour satisfaire
aux versements dus sur le reste des dites actions et le montant
des amendes dues sur le tout; et le président ou vice-président,
ou le caissier de la dite banque, consentira le transport à l'ache-
teur des actions du capital ainsi vendues, et ce transport, lors-
qu'il aura été accepté, aura le même effetet validité légale que
s'il avait été consenti par le possesseur ondes possesseurs origi-

Proviso: naires des actions du capital transférées par icelui; pourvu,
toujours,
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toujours, que rien dans la présente section ne sera censé Pnaté

empêcher les directeurs ou actionnaires, à une assemblée géné-

rale,' de remettre, en tout ou en partie, et conditionnellement ou

non, aucune pénalité encourue pour défaut de faire aucun
versement comme susdit.

S. Le lieu ou siége principal des afaires de la dite banque Siège princi-
sera à M ntréal; 'mais il pourra être et sera loisible aux direc- pal des affai-

teurs de la banque d'ouvrir et établir dans d'autres cités, villes res.

et lieux en' cette province, , ou hors d'icelle, des suceursales, Succursales.

agences ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite banque,
sous tels règles et règlements pour la régie avanageuse et
fidèle d'iceux, que les dits directeurs jugeront de temps à
autre convenable ; et les dites règles et règlements ne devant
pas être d'ailleirs contraires aux ioist de cette province, du pré-
sent acie, ni aux statuts de la dite banque.

'9. Pour la direction des alîbires de la dite banque, il y aura Neuf direc-

neuf directeurs qui seront élus annuellement par les action- teurs sront
naires du capital d'icelle, à une assemblée genérale qu'ils ment parla
tiendront annuellement le jour qui sern, de temps à autre, fixé majorité des
par règlement à cet effet et à telle assemblée les aciionnaires Vote$
voteront suivant la règle ou échelle de votation ci-après pres-
crite, et les directeurs élus par la majorité des voix données
d'après la dite règle, pou ront agir comme tels pendant les
douze mois suivants etl à leur première assemblée après telle Président et

élection, ils choisiront entre eux un président et un vice-prési- ipres1

dent qui resteront en charge pendant le même temps; et dans
le cas dle vacance parmi les dits neuf directeurs, les directeurs Vtcan cescom-
restant la rempliront, en élisant quelqu'un des actionnaires, et
le directeur ainsi élu pourra agir comme directeur jusqu'à
l'assernblée générale annuelle suivante des actionnaires:; et si
la vacance, survenant parmi les dits neuf directeurs, a aussi
l'efet de rendre la cbarge de président ou de vice-président
vacante, les directeurs à leur première assemblée après que
leur nombre aura été complélé comme' 'susdit, la remptiront en
choisissant ou élisani l'un d'entre eux, et le directeur ainsi
choisi ou élu pot.r être président ou vice-président, remplira la
charge pour laquelle il aura été ainsi choisi ou élu jusqu'à la
prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires,; pourvu Proviso: qua-
toujours, que tout directeur devra posséder, comme propriétaire, li.icationdes;

directeursi;11s
en son propre nom, quarante actions au moins du capital de la devront être
dite' banque, dont vingt pour cent devront être réellement payés sujets de sa:
avant qu'il puisse agir comme tel, et être sujet-né ou sujet natu- MWjestd.
ralisé de Sa Majesté ; et pourvu, aussi, qu'il sera loisible aux provio:
actionnaires, à toute assemblée annuelle, de passer un règle- quant tal
ment fixant le nombre de directeurs qui devront sortir de charge sgrtie de

annuellement.' direes.

10. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de direc- Pourvu au cas
teurs ne soit pas faite ou ne prenne pas effet'àu jour'fixé par le dedifautdé

présentacte, la dite corporation ne sera pas pour cela cons lection.

dérée'ètre dissoaute, mais la dite élection pourra se faire à tout
jour
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jour subséquent, à une assemblée générale des actionnaires qui
sera dûment convoquée à cet eff'et; et les directeurs en charge,
lorsque telle élection aura manqué d'avoir lieu, demeureront en
charge jusqu'à ce que telle élection soit faite.

Qui pourra 11. Les livres, correspondances et fonds de la dite banque
examiner les seront en tout temps sujets à l'examen des directeurs; mais nul
livres de la à,,CM dr 'x
banque. actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n aura la liberté

d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit faisant
affaire avec la dite banque.

Quorum des 12. A toutes les assemblées des directeurs de la dite banque,
directeurs et pas moins de trois d'entr'eux formeront un bureau ou quorum
quirsier pour la gestion des affaircs; et à ces assemblées le président

ou en son absence le vice-président. ou en labsence des deux,
l'un des directeurs présEnts qui sera choisi pro tempore, pré-

Voix du pré- sidera ; et le président, vice-président, ou président pro tempore,
sident, etc. qui présidera, votera comme directeur seulement.

Les directeurs 13. 1l pourra être et sera loisible aux directeurs de la dite
feront des rè- banque de faire et établir de temps à autre des statuts, règles
glements pour et rz>e
crtenes et règlemenls pour la gestion convenable des affaires de la cor-

poration, (les dites règles et règlements n'étant pas contraires
au présent acte, ni aux lois de cette province,) et de les.changer
ou révoquer de temps à autre, et en faire d'autres à la place;

Proviso: pourvu, toujours, que nul statut, règle on règlement ainsi fait
avis et confir- par les directeurs, n'aura force ni effet avant qu'il n'ait été après
mation par six semaines d'avis public, confirmé par les actionnaires à une

res. assemblée générale spéciale corvoquée à cet effet.

Paiement du 14. Les actionnaires pourront, par un règlement, approprier
président et une somme d'argent pour rémunérer le président et les direc-
des directeurs. teurs de leurs services comme tels, et le président et les direc-

teurs pourront se la partager annuellement entre eux suivant
Proviso qu'ils le jugeront à propos; nul directeur n'agira comme ban-

quier en son propre et privé nom, et nul banquier n'agira pour
la banque en d'autre capacité que celle de directeur tant qu'il
restera en charge.

Lesdirecteura 16. Les directeurs de la dite banque auront pouvoir de
nommeront les nommer un caissier, assistant-caissier et secrétaire, et tels , com-
officiers et
serviteurs de mis et employés sous eux, et tous autres officiers qu'ils croiront
la banque. nécessaires pour conduire les affaires de la dite banque, et de

leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs services
respectifs ; et ils pourront aussi exercer tels pouvoirs et autorité
pour la bonne adninisi ration et gestion des affaires de la dite

Proviso: ils banque, que pourront prescrire les statuts-d'i celle ; pourvu, tou-
donneront jours, que les directeurs, avant de permettre à aucun caissier,
caution- assistant-caissier, officier, commis ou employé de la dite banque,

d'exercer les devoirs de sa charge, exigeront d'eux respective-
ment un cautionnement à la satisfaction des directeurs, savoir:

Montant. chaque caissier, pour une somme de pas moins de vingt mille
piastres ;
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piastres; chaque assistant-caissier, pour une somme de pas
moins de douze mille piastres ; et chaque autre officier, commis
ou serviteur, pour telle somme que les directeurs croiront pro-
portionnée au degré de confiance placé en eux respectivement,
pour garantie de bonne et fidèle conduite.

16. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes Les directeurs
semi-annuels de telle partie des profits de la dite banque qu'ils feront des

trouveront convenables,; et ces dividendes seront payables au dividendes.
lieu que les directeurs fixeront, et il en sera, donné avis publie
trente jours d'avance ; pourvu, toujours, que ces dividendes Proviso.
n'entameront ni ne diminueront en aucune manière le capital
de la dite banque.

17. Les assemblées générales des actionnaires de la dite Assembe
banque qui se tiendront annuellement comme susdit à Montréal annuelles.
pour l'élection des directeurs de la manière ci-dessus prescrite,
seront aussi des assemblées générales pour toutes les autres
fins générales concernant les affaires et la gestion des affaires
de la dite banque, et à chacune des dites assemblées générales Un état des
annuelles, les directeurs soumettront un état complet et détaillé affaires de la

des affaires de la banque. banque sera
soumis.,

1S. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite Echelle des

banque.auront respectivement droit de donner à leurs assem- votes aux as-
blées sera en conformité de l'échelle suivante,: pour douze semblées gé.

suivantenérales.
actions, ou plus, mais moins de quarante, une voix,; pour
quarante ou plus, mais moins de quatre-vingts, deux voix;
pour quatre-vingts actions ou plus, mais moins de cent vingt,
trois voix ; pour cent vingt actions ou plus, mais moins de
deux cent quarante, quatre voix ; et pour deux cent quarante
actions ou plus, cinq voix ; pourvu, toujours, qu'une ou Proviso:
plusieurs actions du capital de la dite banque qu'on aura
possédées pendant moins de trois mois de calendrier immé-
diatement avant une assemblée des actionnaires, ne donneront

pas au possesseur le droit de voter à la dite assemblée, excepté
à Passemblée qui aura lieu pour la première élection de direc-
teurs, en vertu de la quatrième section du présent acte ; pourvu, Proviso:
aussi, que lorsque deux personnes ou plus seront conjointement uant uxe-

possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra être autorisée conjoints.
par procuration de l'autre ou des autres propriétaires conjoints
ou de la majorité d'entre eux, à représenter les dites actions et
voter en conséquence; et pourvu, aussi, que nul actionnaire Les votants

qui ne sera pas sujet né ou sujet naturalisé de Sa Majesté, ou devront étre
qui sera sujet ou citoyen d'un prince ou état étranger, ne sts i-
pourra voter à une assemblée quelconque des actionnaires de
la dite banque, ni prendre part à la convocation d'aucune
assemblée des actionnaires, nonobstant toute chose dans le
présent acte à ce contraire.

19. Nul caissier, assistant-caissier, commis de banque ou Les officiers
autre officier de la banque ne pourra voter, à aucune assemblée de la banque
pour l'élection des directeurs. ne voteront

20.
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Comment se- 20. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de
rout couvo- vingt-cinq au moins, qui ensemble, seront propriétaires de cent

*si 1*e actions au moins du capital versé de la dite banque, pourront,
générales spé- en tout temps, par eux-meines ou par procureur, ou les di-
ciales. recteurs de la dite banque, ou quatre d'entre eux, pourront

respectivement en tout temps convoquer une assemblée géné-
rale spéciale des actionnaires de la dite banque qui se tiendra

Il sera donné au lieu ordinaire des assemblées à Montréal, en donnant
sixsem préalablement six semaines d'avis public à cet égard, et

énonçant dans le dit avis le but de la dite assemblée, et si le
Si c'est pour but d'icelle est de prendre en considération la proposition de la
la dEmission démission du président, ou d'un ou plusieurs directeurs 'de la
d'un direc-
teur, etc., corporation, pour malversation ou autre cause spécifiée et juste

en apparence, alors et en pareil cas celui ou ceux dont on pro-
posera ainsi la démission seront, du jour où l'avis aura été
publié pour la première fois, suspendus de l'exercice des
devoirs de leurs charges ; et si c'est le président ou le vice-

Et si c'est gs;e
cell d'epré- prsident dont on demande la démission comme susdit, il sera
sidentounvice- remnplacé, (n la manière ci-dessus prescrite pour les cas de
président. vacance survenus dans la charge de président ou vice-président)

par les directeurs restant, lesquels choisiront ou éliront un
directeur pour agir comme président ou vice-président, jusqu'à
ce qu'il soit décidé de telle suspension.

Actions répu- 21. Les actions di capital de la dite banque seront réputées
tées meubles. et considérées être des biens-meubles, et seront transmissibles

comme tels; et elles seront cessibles et transférables au lieu
principal des affaires de la dite banque ou à aucune de ses
succursales, que les directeurs désigneront à cette fin, et suivant
telle forme que les directeurs prescriront de temps à autre';

Lstransports mais nulle cession ou transport n'aura validité ni effet, à moins
d'actions se- qu'il ne soit fait et enreristré dans un ou plusieurs livres que
r" reg les direcieurs tiendront à cet efft, ni jusqu'à ce que la personnetrès dans les à ce'feqe pron

livres -le la ou les personnes faisant telle cession ou transport n'ait préa-
banque. lablement acquitté toutes dettes actuellernent ducs par elle à la

banque, et dont le montant pourra excéder ce qui restera
d'actions (si aucunes il y a,) à elle appartenant; et nulle
partie fractionnaire d'une action, on autre montant qu'une

Actions ven- action entière, ne sera cessible ni transférable, et lorsqu'une
dues en vertu ou plusieurs actions du dit capital auront été vendues en vertu
'ue exusp d'un mandat d'exécution, le shérif qui aura mis le mandat à

d'icelles. exécution remettra dans les trente jours après la vente, entre
les mains du caissier de la banque, une copie attestée du
mandat, avec le certificat de tel shérif inscrit au dos d'icelui,

Hypothèque déclarant à qui il aura fait la vente, et sur quoi (mais non
de la buique avant le paiement comme susdit de toutes dettes dues et con-
sur lcs aoC- tractées envers la banque, mais non alors dues par les proprié-tiens. taires primitifs des dites actions,) le président ou le vice-pré-

sident, ou le caissier de la corporation consentira à lacheteur, le
transport des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards,
après avoir été dûment exécuté, la même validité et effet légal
que si le propriétaire ou les propriétaires primitifs des -dites

actions
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actions l'eussent consenti eux-mêmes, nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire.

22. Les actions du capital de la dite banque pourront être Les actions
faites transférables, et les dividendes en provenant pourront être seront trans-
faits payables dans le royaume-uni, de la même manière que *a¿t
les dites actions et dividendes, respectivement, sont transférables payés dans le
et payables au bureau principal de la dite banque, à Montréal; royaume-uni.
et les directeurs pourront à cet effet faire de lemps à autre telles
règles et règlements, et prescrire telles formes, et nommer tel
agent ou tels agents qu'ils jugeront nécessaires.

23. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans quelque Sur quelle
action dans la dite banque se trouve transmis par suite du décès, déclaration,
de la banqueroute ou de l'insolvabilité de cet actionnaire, ou etc., le trans-
par suite du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme, Port Adactions
ou par tout moyen légitime autre qu'un transport fait suivant décès, etc.,
les dispositions du présent acte, telle transmission sera authen- sera authen-

- iqué.tiquée par une déclaration par écrit 1el que ci-après mentionne,
ou de toute autre manière que les directeurs de la banque
l'exigeront; et cette déclaration constatera distinctement la -
manière dont la dite action aura été ainsi transmise, et la per-
sonne à qui elle l'aura été et sera faite et signée par cette
personne; et toute telle déclaration sera reconnue par la per-
sonne qui l'aura faite et signée, devant un juge d'une cour de
record, ou devant le maire, le prévôt, ou le premier magistrat
d'une cité, ville ou bourg ou autre lieu, ou devant un notaire
public dans l'endroit où cette déclaration aura été faite et
signée; et cette déclaration ainsi signée et reconnue, sera
déposée entre les mains du caissier, ou de tout autre officier ou
agent de la banque, qui inscrira en conséquence dans le
registre des actionnaires le nom de la personne avant droit
en vertu de telle transmission ; et aucune personne réclamant
quelque droit en vertu d'une telle transmission, n'aura
le droit de recevoir une part dans les profits de la banque,
ni de voter en vertu 'de l'action comme possesseur d'icelle,
avant que cette transmission n'ait été authentiquée comme
susdit ; pourvu; toujours, que toute telle déclaration et instru- Provso.
ment nécessaires en vertu de la présente clause et de la clause quant aux
suivante du présent acte, pour effectuer la transmission d'une déclarations
action dans la banque, qui seront faits dans un autre pays que étrangr
celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies britanniques de g
l'Amérique du Nord, ou le royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, seront de plus authentiqués par le consul ou le
vice-consul anglais, ou tout autre représentant dûment accrédité
du gouvernement anglais, dans le pays où la déclaration sr'ra
faite, ou bien, elle sera faite directement devant tel consul,
vice-consul ou autre représentant accrédité ; et pourvu, aussi, proviso: les
que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé priver directeurs
les directeurs, le caissier, ou autre officier ou agent de la Pourront exi-

banque, du droit d'exiger la production de preuves à l'appuie d'autres
d'un fait ou de faits allégués dans toute telle déclaration.
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Sila tran- 24. Si la transmission d'une action de la banque s'opère
mission s'o- en vertu du mariage de l'actionnaire lorsque cet actionnaire

u ari ate est une femme, la déclaration contiendra une copie de l'extrait
d'une action- de mariage ou de quelque attestation de la célébration du
naire, ou par mariage, et constatera Pidentité de la femme et du propriétaire
testament,etc. de la dite action; et si la transmission s'opère en vertu d'un

instrument testamentaire ou par suite du décès ab intestat
d'un actionnaire, l'acte de vérification du testament, ou les
lettres d'administration ou l'acte de curatelle ou un extrait
officiel d'iceux, ensemble avec 1 elle déclaration, seront produits
et déposés entre les mains du caissier ou autre officier ou
agent de la banque, qui inscrira en conséquence dans le
registre des actionnaires le nom de la personne ayant droit en
vertu de telle transmission.

Si la trans- 2J. Si la transmission d'une action ou actions dans le
slieu capital de la dite banque, a lieu par le décès d'un actionnaire,

d'un action- il suffira de produire et déposer entre les mains des directeurs,
naire. un acte de vérification du testament de l'actionnaire décédé ou

les lettres d'administration de sa succession accordées par
toute cour de cette province, autorisée à accorder tel acte de
vérification ou lettres d'administration, ou par aucune cour ou
autorité de prérogative ou diocésaine ou particulière en Angle-
terre, pays de Galles, Irlande, colonie des Indes ou autre
colonie anglaise, ou d'aucun testament testamentaire ou testa-
ment datif expédié en Ecosse, ou si Pactionnaire décédé est
mort en dehors des possessions de Sa Majesté, il suffira de
produire et déposer entre les mains des directeurs, un acte de
vérification de son testament ou les lettres d'administration de
ses biens, ou autre document de la même nature, accordé par
une cour ou autorité ayant le pouvoir nécessaire en telles
matières pour justifier et autoriser les directeurs à payer tout
dividende ou transférer ou autoriser le transport de toute action,
en obéissance et conformément à tel acte de vérification ou
lettres d'administration, ou autre tel document comme susdit.

La banque ne 26. La dite banque ne sera pas obligée de veiller à l'exécu-
sera pis te- tion d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite ou ré-nue de veiller
à "'exécution sultant de l'interprétation auquel une action de la banque
des fidéicom- pourrait être sujette, et la quittance de la personne au nom
nus auxquels de laquelle cette action se trouve inscrite dans les livresles actioins
peuvent être de la banque, ou lorsque l'action est inscrite au nom de
sujettes. plusieurs personnes, la quittance de l'une d'elles sera, de

temps à autre, une décharge complète en faveur de la
banque pour tout dividende ou autre somme d'argent payable
en raison de cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la
dite action pourra alors être sujette, et soit que la banque ait
été ou n'ait pas été notifiée du fidéicommis, et la banque ne
sera pas obligée de veiller à l'emploi des deniers payés sur
telle quittance ; nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.
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27. Il sera du devoir des directeurs de la dite banque de La banque
placer et de garder placé en tout temps, en débentures de cette placera un,
province, payables en icelle, ou garanties sur le fonds de Pem-
prunt consolidé des municîpalités, un dixieme de tout le debentures
montant payé du capital de la dite banque, et de transmettre provinciales
un état des numéros .etdu montant des dites débentures vérifié pale',ecen
sous le serment et la signature du président et caissier en chef transmettra
ou gérant de la dite banque au ministre des finances, dans Je un tat
mois de janvier de chaque année, sous peine de forfaiture de la
charte de la dite banque, a défaut de faire les dits placement et
état ; pourvu, toujours, que les dits directeurs ne commenceront Proviso.
pas les affaires ordinaires de banque, avant que la somme de
dix mille piastres n'ait été placée en pareilles débentures.

28. La dite banque ne possèdera directement ni indirectement La banque ne
aucunes terres et tènements (si ce n'est celles qu'elle etst possèdera pas
spécialement autorisée par la première section au présent acte d'immeubies,
à acquérir et posséder) ni aucuns navires ou autres vaisseaux,
ni aucune action dans le capital de la dite banque, ni dans
aucune autre banque en cette province ; et la dite banque ne
prêtera non plus ni n'avancera directement ni indirectement
ancuns deniers sur la garantie, mortgage ou hypothèque
d'aucune terre ou tènement, ni d'aucuns navires ou autres
vaisseaux, ni sur la garantie ou l'engagement d'aucune des
actions du capital de la dite banque, ni d'aucuns effets ou
marchandises ; et la dite banque ne prélevera pas non plus Et n'exercera
directement ni indirectement des emprunt s des deniers, ni ne que le com-

merce decommercera sur la vente, l'achat o l'échange d'effets ou nrue. e
marchandises, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et
Pargent en lingots, les lettres de change, lescompte de billets
promissoires et d'effets négociables et en général sur tout ce
qui concerne légitimement les affaires- de banque ; pourvu, 'Proviso:
toujours, que la dite banque pourra acquérir et posséder des pourra acqué-
'mortgages et hypothèques sur des propriétés immobilières et rir des mort-,
sur des vaisseaux, navires et autres propriétés mobilières en cette 9O e-SI
province, comme sûreté collatérale de dettes contractées en collatérale.
faveur de la banque dans le cours de ses opérations et qu'elle
pourra aussi pour le même objet acquérir et prendre toutes
hypothèques, jugements ou autres charges affectant les biens-
meubles ou immeubles de tout débiteur de la dite banque.

29. Le montant réuni des engagements de tous les direc- Responsa-
teurs envers la dite banque n'excèdera pas à la fois un vingt- bilité des di.
ième du montant entier des avances ou escomptes courants teurshmi.
alors faits par la banque.

30. Il pourra être et sera loisible à la dite banque d'accorder La banque
et payer un intérêt (mais n'excédant pas le taux légal d'intérêt pourra ac-
en cette province) sur les deniers déposés à la banque ; et ,il oer unê' pr p setérêt, retenir
sera aussi loisible à la banque, en escomptant des billets, un escompte,
lettres de change, ou autres effets ou papiers négociables, de etc.
recevoir ou retenir lescompte sur iceux, au temps de l'escompte
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Pourra rece- ou de la négociation,; et lorsque des billets, lettres de change ou
voir un pre- autres effets négociables, ou papiers, seront bond fide payables
tai, en cer- à un endroit dans cette province, autre que celui auquel ils seront

escomptés, la banque pourra aussi en sus de l'escompte, rece-
voir ou retenir un montant n'excédant pas un demi pour cent
sur le montant de chaque tel billet, lettre de change ou autre

Pourra char- effet négociable ou papier, et la banque pourra charger tout
ger les billets, billet ou lettre de change, possédé par la banque, et fait payable
etc., an à la banque, au compte de dépôt du faiseur ou accepteur de teloompte de
dépôt. billet ou lettre de change à son échéance, nonobstant toute loi,

statut ou coutume à ce contraire; pourvu que rien de contenu
Ref. Can. c. au présent acte ne dérogera en rien aux restrictions imposées
58. par le chapitre cinquante-huit des Statuts Refondus du Canada,

intitulé: Acte concernant l'intérêt.

Certains bons, 31. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit
etc., de la de la dite banque, sous le sceau commun, et signés par le pré-

babue,trus- sident ou vice-président, et contresignés par le caissier d'i-
endossement. celle (ou assistant-caissier), qui seront payables à une ou plu-

sieurs personnes, seront transférables par endossement sur
iceux, sous la signature des dites personnes et de leurs ayants
cause, de manière à en transférer et donner la propriété absolue
à tels ayants cause, successivement, et les mettre en état de porter
et de maintenir une action sur iceux en leurs propres noms ; et la
signification de tout tel transport, par endossement, ne sera
pas nécessaire, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire ; et

Les billets, les lettres de change ou les billets de la banque signés par le pré-
etc., seront sident, vice-président, caissier ou autre officier nommé par les
qbitoe os directeurs de la dite banque pour signer iceux, contenant une
sous le sceau, promesse de paiement à quelque personne ou à son ordre, ou
et comment au porteur, quoique non sous le sceau commun de la banque,

seront obligatoires pour la dite banque, de la même manière et
avec la même force, et avec le même effet qu'ils le seraient
pour tout particulier, s'ils étaient émis par lui personnellement,
et seront transférables ou négociables, comme s'ils étaient ainsi

Proviso: les émis par un particulier individuellement; pourvu, toujours,
directeurs, que rien dans le présent ne sera censé empêcher les directeurs
pourront de la banque d'autoriser ou députer, de temps à autre, un cais-

outocera h sier, assistant-caissier ou officier de la banque, ou un direc-
signer les teur autre que le président ou vice président, ou un caissier,
billets. gérant ou directeur local d'une succursale ou bureau d'escompte

et de dépôt de la banque, pour signer les lettres de change ou
billets de la dite banque destinés à la circulation générale et
payables à ordre ou au porteur à demande.

Citation. 32. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom ou
les noms de la personne ou des personnes chargées et autorisées
par la banque, de signer les billets de banque et lettres de
change au nom de la banque soient imprimés au moyen d'une
machine, en la manière qui pourra être de temps à autre
adoptée par la banque au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement; et attendu, qu'il pourrait

s'élever
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s'élever des doutes sur la validité de tels billets: à ces causes, Lessignatures
qu'il soit déclaré et statué, que tous billets et lettres de change Eerontimpri-
de la banque Jacques Cartier, sur lesquels le nom ou les noms me aune
de toutes personnes chargées ou autorisées de signer tels billets machine.
ou lettres de change au nom de la banque, seront et pourront
être imprimés au moyen d'une machine destinée à cette fm
par ou avec l'autorisation de-la banque, seront bons et valides
et considérés comme tels à toutes fins et intentions comme si
tels billets et lettres de change avaient été souscrits de la
main même de telle personne ou des personnes chargées ou
autorisées par la banque à les signer respectivement, et seront Et seront des
regardés et considérés comme étant des billets de banque et des billets de

lettres de change dans le sens de toutes lois et statuts quelcon- toanquepour
ques, et seront et pourront être désignés comme billets de banque civiles et cri-
ou lettres de change dans tous indictements ou autres procédures mneles.

civiles et criminelles que ce soit, nonobstant toute loi, statut ou
usage a ce contraire.

33. Les billets ou lettres de change de la dite banque Les billets
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation seront pay-
générale, qu'ils soient émis au lieu principal des affaires deables au leu

dleur, èmis-
la dite banque de Montréal, ou à aucune de ses succursales, sion.
seront payables à demande en espèces au lieu dont ils portent
la date.

34. La suspension par la dite banque (soit au siége princi- La suspension

pal de ses affaires, à Montréal, ou à quelqu'une de ses succursales du paiement
ou bureaux d'escompte et de dépôt à d'autres lieux en cette r j'ours,
province,) du paiement à demande en espèces, des billets ou d'une forfai-
lettres de change de la dite banque, y payables à demande, ture de la
aura, si le temps de la suspension s'étend à soixante jours con- clart*.
sécutifs, ou a lieu par intervalles dans le cours de douze mois
consécutifs, leffet d'une forfaiture de sa charte et de tous les
priviléges accordés par le présent acte.

35. Le montant entier des billets et lettres de change de la Le montant
dite banque qui seront au-dessous de quatre piastres, argent des billets
courant du Canada, chaque, et qui seront on pourront être émis dmis limité.
et mis en circulation, n'excèdera pas à la fois un cinquième Nul billet au-,
du montant du capital de la corporation alors versé ; pourvu, dessous de
toujours, que nul billet, au-dessous de la valeur nominale d'une cinq chelins.
piastre ne sera en aucun temps émis ou mis en circulation par Pourra être
la banque, et aucune limitation ultérieure par la législature du ultéi-eure-
montant entier des billets qui seront émis ou ré-émis par la dite ment imite.

corporation, ne sera non plus regardée comme une infraction
des priviléges accordés par le présent acte.; pourvu, en outre, Proviso: Stat.
que les diverses dispositions du chapitre cinquante-quatre des Rer. can. cap.
Statuts Refondus du Canada, intitulé Acte concernant tes 54, applicable.
banques incorporées,, seront et sont par le présent déclarées être
applicables à la banque établie par le présent acte.

17 * 36.
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Montant de la 36. Le montant entier des dettes que la dite banque pourra
ette de la en aucun temps devoir, soit en effets, obligations, le11res de

change, billets ou autrement, n'excèdera pas trois fois le mon-
tant réuni du capital versé, et les dépôts faits à la banque en
espèces et en effets du gonvernement ; et les billets ou lettres
de change payables à demande et au porteur n'excèderont
en aucun temps, après la passation du présent acte, le mon-
tant du capital versé de la corporation, et lor et l'argent
et les lingots et 'es dbenores ou autres effets calculés au
pair, émis ou garantis par Je gouvernement sous Pautorité
de la législature de celle province, et dans le cas d'excé-
dant, la dite banque forfaira sa charte avec tous les privilêges

Forfaiture accordés par le présent acte ; et les directeurs sous P'adninis-
pour contra- tration desquels l'excédant aura lieu, en seront conjointement
ettion et séparément responsables en leur qualité privée tant envers

ou a la sec- les actionnaires qu'envers les pzrteurs des obligati ons, lettres
tion préc- de change et billets (le la dîte banque ; et une action à cet

®ente ®t égard pourra être portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs
desdirecteurs. hoirs, exécuteurs, administrateurs ou curateurs, ou aucuns

d'eux, et lre poursuivie jusqu'a jugement et exécution suivant
la loi, mais la dite aci ion n'exemptera pas la banque, ou ses
terres, tenenients, biens on eflèts d'être aussi responsables

Proviso: pro- du dit excédant. ; pourvu, toujours, que tout directeur pré-
têt par ts sent au temps de la création de tout tel excédant qui entrera
directeurs les immédiatement sur les minutes ou registres des procédés de ladéchargera
de telle res- banque, ou tout directeur alors absent, qui, dans les vingt-
ponsabilité. quatre heures après qu'il l'aura su, entrera pareillement sur les

minutes on le registre des procédés de la dite banque, son
protêt contre la création du dit excédant, et qui le publiera
dans les huit jours suivants dans une gazette au moins, publiée
à Montréal, pourra de cette manière, et pas autrement, se
décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs et administrateurs
ou curateurs de la responsabilité susdite, nonobstant toute
chose contenue dans le présent acte ou toute loi à ce contraire;

Proviso: pourvu, toujours, que telle publication ne déchargeia aucun
directeur de sa responsabilité comme actionnaire.

Responsabili- 27. Dans le cas où les propriétés et l'actif de la banque
tés des ac- deviendraient insuffisants pour faire face à ses obligations,tionnaires 11-e dettes ou engagements, les actionnaires de la banque seront,
de l'insolva. en leur capacité privée ou naturelle, tenus et responsables du
bilité de la déficit, mais à un montant n'excédant pas le double de leursbanque. actions respectives, savoir : la responsabilité et l'obligation de

chaque actionnaire vis-à-vis des créanciers de la dite banque
seront limitées à une somme d'argent égale au montant de ses
actions dans le dit capital en sus et à part tout versement ou
versements qui pourraient n'être pas payés sur tel capital, pour
lesquels il demeurera aussi responsable et qu'il devra verser
pourvu, toujours, que rien dans la présente section ne sera
censé changer ou diminuer la responsabilité additionnelle des
directeurs de la dite banque mentionnée et déclarée ci-dessus.

38.
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les dispositions ci-dessus prescrivent dc soumettre aux action- prrteront
naires d'icelui, à leur assemblée générale annuelle, les direcieurs et publieront

(les états
feront et publieront le premier lundi de chaque mois des états mensuels des
de Paciif et du passif de la dite banque suivant la formule de aw.,ires deia

la cêdnlie A qui accompagne le présent acte, faisant voir sous les banque.
différents chefs de la dite formule, le montant moyen des billets
de la dite banque en circulation et de ses autres obliati'ons, à
Pexpiratiton du mois pour lequel sera fait le dit état, et le mon-
tant moyen des espèces et autres dettes actives qtui aux mêmes
époques étaient disponibles pour le paiemient du passif ; et il Copie trnns-
sera du devoir des directeurs de soumettre an gouverneur de "' ou-sont ne e~e eacun vcrneur, et
cette province, i en ont reqis, ne copc de cacu des cmmetvr-
dits étais mensuels ; et ils les vérifieront, lorqu'il en fera la fiée.
demande, par la production des bilans hebdodrndires ou
mensnels sur lesquels ils auront été faitz ; et les dits directeurs D'utItres in-
fourniront en outre, de temps à autre, lorsqu'ils en seront formations

requis, au dit gouverneur de cete province, tels autres ren- guro tre
sei gneinents sur l'étt et les transactions de la banque et lCsd
diverses succursales et bureaux <'escompte et de dépôt d'icelle,
que le dit gouverneur de cette province pourra raisonnablement
juger à propos de demander ; pourvu, toujours, que le bilan Proviso:
he bdomadaire ou mensuel qui sera ainsi produit, et les autres tnes infor-

ma.,tion Serontrenseignements qui seront ainsi produits et donnés, seront con- "ien
sidérés par le dit gouverneur de cette province, comme produits tiels.
et donnés sous la stri-te obligation de ne rien dévoiler du con-
tenu des dits bilans hebdomadaires ou mensuels, ou des
renseignements qui seront ainsi fournis et pourvu, aussi, que Proviso: les
les directeurs ne feront point connaitre, et rien dans le présent conptes des
acte ne sera censé autoriser les dits directenrs ou aucun d'eux individus neseron t pas
à faire connaître les comptes particuliers de qui que ce soit uévoilus.
ayant des affaires avec la dite banque.

39. Il ne sera pats loisible à la dite banque d'avancer ou de La banque ne
prêter en aucun temps que ce soit, directement ou indirecte- prêtera pas
m'nt, pour Pusage on au compte dl'aucun prince, puissance de deniers a
ou état étranger, aucurs deniers ou effets ; et si 1el prêt illégal e unces
ou avance en est fait, la dite corporation sera aussitôt dissoute, etc.
et tous les pouvoirs, autorités, droits, priviléges et avantages Penlité
accordés par le présent acte, cesseront et prendront fin.

40.' Les différents avis publics, requis par le présent acte, Avis puhics
seront donnés par avertissement dans une ou plusieurs gazettes en vertu de
publiées à Montréal, et le Canada Gazette, ou telle autre cet acte, oem-
gazette qui sera généralement reconnue comme gazette officielle
pour la publication des documents et avis officiels émanant
du gouvernement civil de cette province, s'il se publie alors
aucune telle gazette.

4U. Tout' caissier, assistant caissier, gérant, commis ou Soustraction,
employé de la dite b inque qui divertira, soustraira, ou s'enfuira etc., par les
avec aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre offieiers de la

lettre
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banque sera lettre de change ou billet, ou aucune garantie pour deniers, ou
feIonie. aucuns deniers, ou effets à eux confiés comme tels respective-

ment, soit qu'ils appartiennent à la dite banque ou qu'apparte-
nant à aucune autre personne quelconque, corps politique ou
incorporé, ou institution ou institutions, ils soient logés ou
déposés dans la dite banque, le caissier, assistant-caissier,
gérant, commis, ou employé, coupable de telle ffense, sera
considéré être, sur conviction légale d'icelle, coupable de félonie.

Punition de 42. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu
teLue féionie. du présent acte sera punie de l'emprisonnement aux travaux

forcés au pénitencier provincial, pour un terme de pas moins
de deux ans, ou par l'emprisonnement dans toute autre prison
ou lieu de détention pour aucun terme au-dessous de deux
ans, à la discrétion de la cour devant laquelle elle aura été
trouvée coupable.

Pouvoir de 43. Il sera et pourra être loisible à tout juge de paix, sur
faire des plainte portée devant lui, sur le serment d'une digne
recherches de) fo peson
poureerc de foi, qu'il y a cause raisonnable de soupçonner qu'une ou
billets ou des plusieurs personnes sont ou ont été concernées dans l'acte de
instruments faire ou contrefaire de fausses lettres de change, billets promis-
c°raire. soires, promesses ou ordres comme susdit de la dite banque,

ou ont en leur possession des plaques ou des presses ou autres
instruments, outils ou matériaux pour les faire ou coitrefaire,
d'en faire faire la recherche en vertu d'un mandat sous son
seing, dans la maison, la chambre, l'atelier ou autre bâtiment,
la cour, le jardin on autre lieu appartenant aux dites personnes
suspectes ou dans le lieu où elles seront soupçonnées de les

Comment faire ou contrefaire ; et s'il est trouvé aucunes telles fausses
traités s'ils lettres dc change, billets promissoires, promesses ou ordres,sont trouvas. ou des plaques, presses ou autres outils, instruments, ou maté-

riaux en la possession ou la garde d'aucune personne quel-
conque, n'en ayant pas légalement la possession, il pourra être
et il sera loisible à tout individu qui les trouvera, de saisir, et
il est par le présent acte autorisé et requis de saisir les dites
lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres
faux ou contrefaits, et les dites plaques, presses ou autres outils,
instruments et matériaux, et les transporter aussitôt chez un
juge de paix du comté ou du district (où s'il se peut plus com-
modément, du comté ou du district voisin) dans lequel la saisie
aura été faite, lequel fera mettre en sûreté et produire les dits
objets comme preuve contre toute personne qui sera ou pourra
être poursuivie pour aucune des dites offenses, devant quelque
cour de justice ayant juridiction compétente à cet égard, et
les dits objets, après avoir été ainsi produits en preuve, seront,
sur ordre de la cour, brisés ou détruits, ou il en sera autrement
disposé ainsi que la cour l'ordonnera.

Droits de la 44. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera en
couronne, aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
etc. cesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corps

politique



Banque Jacques Cartier.

politique ou incorporé, ou ne sera censé les affecter ou y déro-
ger, excepté en autant qu'iceux peuvent être spécialement
affectés par les dispositions du présent acte, ou qu'il peut y
être dérogé.

45. Le présent acte sera réputé et considéré être un acte
public et il sera appelé "la charte de la banque Jacques Car-
tier."

Cap. 90.

46. Le présent acte sera et demeurera en force jusqu'au Dure de cet
premier jour de juin mil huit cent, soixante-et-dix, et depuis acte.
cette époque Jusqu'à la fin de la session alors prochaine ,d
parlement de cette province, et pas plus longtemps.

CÉDULE A

Mentionnée dans la trente-huitième section de l'acte précédent.

Etat moyen de l'actif et du passif de la " Banque Jacques
Cartier" durant la période écoulée depuis le premier
jusqu'au mil huit cent

PASSIF.

Billets romissoires en circulation ne portant pas intérêt.$
Lettres de chang en circulation ne portant pas intérêt.
Lettres de change et billets en circulation portant intérêt.$
Balances dues aux autres banques.............
Deniers déposés ne. portant pas intérêt.. .. .... $
Deniers déposés portant intérêt ............ ..

Total en moyenne du passif..........

ACTIF.

Espèces et lingots
Propriétés foncières ou autres de la banque...........$
Effets du gouvernement ....... ...
Lettres de change ou billets promissoires des autres

banques............... ................. .... Š
Balances dues par les autres banques....... .... $
Lettres de change et billets escomptés........... .$
Autres créances de' la banque, non comprises sous les

chefs ci-dessus.......... ..........

Total enr moyenne de l'actif.................5

C AP.
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CAP. XCI.

Acte pour amender la charte de la Banque de Montréal.
[Sanctionné le 18 .Iai, 1861.]

Préatnbule. i ONSIDÉRANT que la banque de Moniréal a demandé cer-
J tains amendements à sa charte, et qu'il est expédient d'ac-

céder à sa demande: à ces causcs, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de lassemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Sec. 4 de la 1. Est abrogée la partie de la quatrième section de la charte
charle amen- de la banque de Moniréal, qui exige que chacun des directeurs
la equant ade la banque soit " actuellement domicilié en la cité de Mont-
desdirecteurs. réal, ou dans ufn rayon de neuf milles."

Fonds de 2. Les directeurs de la banque pourront établir et maintenir
es r our un fonds de garantic pour les employés de la banque, devant

pourra tere tenir liu du cautionnement ou autre caution solvable exigé
substituè au par la d ixième section de la charte ; et, à cette fin, ils pourront
cautionner faire, amender et mettre à effet les statuis et règlements qu'ils,ment en vertu. Y
de ls sec. 10. jugeront, de te.mps à autre, avantageux pour la création, le

maintien et 'eiploi de ce fonds, et pour imposer et recouvrer
toute espèce d'amende on confiscation conditionnelle à cet
égard, et pour définir et régler lous les droits quelconques de
toutes les parties y intéressées, et le mode de mettre ces droits
à exécution; et tous ces droits, amendes et confiscations seront
les droits, amendes et confiscations, et ceux là seulement, et
pourront ê1re mis à effet selon tel mode, et tel mode seulement,
que ces statuts et-règlements définiront et fixeront.

Appellation 3. Les directeurs de la banque pourront changer Pappella-
da camier en lion de caissier en chefen celle de gérant général de la banque.
chef changée.

Si les direc- 4. Lorsque lintérêt dans une action ou actions du capitalteurs entre- de la banque, ou dans le dividende en provenant ou le droittiennent des
doute t de propriété à un dépôt qui y est fàit, sera transmis par la mort
an droit aux d'aucun actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le
actions, ils droit légal à la possession d'une action ou actions, dividendepourront 013-n
tenir l'opinion on dépôt, changera par aucun moyen légitime, autre que par
de la cour transfert, suivant les dispositions du présent acte, ou sera con-
supéneure. testé, et que les directeurs de la dite banque entretiendront des

doutes raisonnables sur la légalité d'aucun droit sur et à telle
action ou actions, dividende ou dépôt, alors et au dit cas, il
sera loisible à la banque de faire et déposer, dans la cour su-
périeure pour le Bas Canada, une déclaration et pétition par
écrit, adressées aux juges de la dite cour, exposant les faits et
le nombre d'actions appartenant antérieurement à la partie au
nom de laquelle les dites actions sont inscrites dans les livres.
de la banque, ou le montant des dépôts inscrits au nom du dé-
posant, et demandant un ordre ou jogement décidant et adju-
geant les dites actions, dividendes ou dépôts, à la partie ou

aux



aux parties y ayant légalement droit ; et, par le dit ordre ou
jugement, la banque se conduira et se tiendra absolument à
couvert et indemne et déchargée de toutes et chacune les-
autres réclamations au sujet (les dites actions ou dépôts, ou en
provenant; pourvu, toujours, qu'avis de la dite pétition sera Proviso: avis
donné à la partie réclamant les, actions, dividendes ou dépôts, aux récla-

laquelle, sur la production de la dite pétition, établira ses
droits aux actions, dividendes ou dépôts mentionnés dans la
dite pétition, el. les délais pour plaider et toutes les autres pro-
cédures aux dits cas, seront les rnêmes que celles qui sont
observées dans les interventions dans des causes pendantes
devant la dite cour supérieure ; pourva, aussi, que les frais et Proviso frais.
dépens encourus, pour obtenir le dit ordre et jugement, seront
payés par la partie ou les par1ics auxquelles les actions, divi-
dendes ou dépôts, seront déclarés légalement appartenir, et les
actions, dividendes ou dépôts, ne seront point transférés ou
remboursés, selon le cas, avam que les dits frais et dépens ne
soient payés, sauf le recours de la dite partie contre toute per-
sonne contestant son droit.

.. Le présent sera reputé acte public, et s'appliquera et s'in-
terpretera, à toutes fins, comme ne formant qu'un seul et meme
acte avec celui appelé " la charte de la banque de Montréal,"
par le présent amendé; et expression" la charte de la banque
de Montréal " sera une citation valable tant du présent acte
que de l'acte qu'il amende.

Acte public
sera considéré
partide' la
charte de la
banque.

C AP . X C I I.

Acre pour amender la charte de la société des fonds
d'annuités et de garantie de la Banque de Montréal.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que la société des fonds d'annuités et de Préambule.
garantie de la banque de MVontréal, a, par pétition, exposé

qu'en vertu de son acte d'incorporation elle a formé un "fonds
d'annuités," comme elle y était autorisée, et qu'elle a, avec la
sanction de la banque de Montréal, passé tous les règlements
nécessaires, à légard de ce fonds, et de la gouverne générale de
la dite société, mais qu'elle n'a pu former un " fonds de garan-
tie," comme elle y était autorisée par le dit acte, ou passer des
règlements à l'égard de ce fonds, et qu'elle a demandé que dans
le but de prévenir tout doute possible à cet égard et de faciliter
ses opérations futures, le dit acte soit amendé en la' manière
ci-dessous énoncée; et considérant qu'il est expédient d'accéder
a sa demande,: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit;:

. Le " fondsd'annuités " de la société, et tous règlements Le fonds d'an-
quelconques, non contraires à la loi, touchant ce fonds et la nuité déclar '

gouvernedùmenttabU

1861. Banque -de Montréal., SCap. 9;1, 9-0.
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gouverne générale de la société, passés ou qui le seront à
Pavenir, avec la sanction du bureau des directeurs de la banque
de Montréal, seront censés avoir été et être bien et dûment
établis et faits nonobstant toute omission ou tout défaut de la
part de la société de former un " fonds de garantie," ou de
passer des règlements concernant ce fonds.

Nom de la so- 2. Avec la sanction du bureau des directeurs de la banque,~tót1 chang la société pourra, soit procéder à former ce fonds de garantie, et
passer tous règlements nécessaires concernant ce fonds, ou, par
un règlement devant être ainsi sanctionné, elle pourra entière-
ment renoncer à ce droit ; et dans le dernier cas, ce droit sera
alors absolument éteint ; et la société, depuis et après avis
régulier du fait donné dans la GaZette du Canada, deviendra dès
lors et sera connue et désignée sous le nom de " La société des

Proviso. fonds d'annuités de la banque de Montréal"; pourvu, toujours,
que ce changement de nom ne compromettra en rien l'existence
de la société comme corporation, ni ne modifiera en rien la
responsabilité ni les droits de la société, ou d'aucun de ses
membres, ou de la banque, ou de toute tierce partie, à l'égard
d'aucune de ses transactions ou affaires.

Acte public. 3. Le présent acte sera un acte public, et sera interprété et
appliqué à toutes fins quelconques comme s'il formait partie de
l'acte passé en la vingt-troisième année du règne de Sa Ma-

Comment citc. jesté, intitulé: Acte pour incorporer la société des fonds d'an-
nuités et de garantie de la banque de Montréal" par le, présent
amendé ; et l'expression " La charte des fonds d'annuités et
de garantie de la banque de Montréal," ou " La charte de la
société des fonds d'annuités de la banque de Montréal," selon
le cas, sera une citation suffisante, tant du présent acte, que de
l'acte amendé par le présent.

CAP. XCIII.

Acte pour augmenter de nouveau le capital de "la
Banque du Peuple."

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. TTENDU que la Banque du Peuple a exposé, par sa péti-Ation, que le montant pour lequel cette institution était au-

torisée à augmenter son capital, en vertu de l'acte passé dans
la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre qua-
rante-trois, est maintenant souscrit et payé, et qu'une nouvelle
augmentation du capital de la dite Banque du Peuple est de-
venue nécessaire pour répondre aux besoins du commerce et
de l'industrie, et a demandé le pouvoir d'augmenter de nou-
veau son capital, en ajoutant à son présent capital la somme
de huit cent. mille dollars, et qu'il est expédient d'accéder à sa
prière : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:
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. Il sera loisible à la Banque du Peuple d'augmenter de Augmentation
nouveau son capital, en ajoutant à son présent capital la somme da capita.
de huit, cent mille dollars, divisée en seize mille actions de cin-
quante dollars chaque, lesquelles actions pourront être souscrites,
soit dans cette province soit en dehors, en telles proportions ou
nombre et en tel temps et lieu et sous tels règlemnis que la
corporation de la dite Banque du Peuple trouvera convenable;
les actions souscrites seront payées en tels versements et à tels Actions com-
temps et lieux que fixeront les membres de la dite corpora- ment payees.
tion; mais aucune action ne sera censée légalement souscrite,
si dix pour cent sur icelle, au moins, n'est payé au temps de
la souscription ; et les dispositions de la neuvième section de la Dispositions
charte ou acte d'incorporation de la dite banque, passé dans la de 7 V. c: 66,

septième annéedu règne de Sa Majesté, et intitulé Acte -, 'pphea-annéebles.
pour incorporer certaines personnes faisant le commerce de
banque dans la cité de Montréal, sous le nom de la Banque du
Peuple, seront applicables à tous les cas dans lesquels des
versements sur actions, souscrites en vertu de l'autorité du
présent acte, seront dus; et toutes les autres dispositions du dit Et celles de
acte d'incorporation, et toutes les dispositions d'un certain autre 1 V. C. 62, t

acte, passé dans la onzième année du règne de Sa Majesté, et .

intitulé : Acte pour amender l'acte pour incorporer la Banque
du Peuple, et des quatrième, cinquième, sixième et septième
sections d'un certain autre acte, passé dans la dix-huitième
année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-trois, et
intitulé,: Acte pour augmenter le capital de la Banque du
Peuple et pour d'autres fins, seront pareillement applicables
aux actions que la dite banque est autorisée, par les présentes,
à ajouter à son dit capital; pourvu, toujours, que les dites seize Proviso.
mille actions, ou tel nombre des dites actions que le prési-
dent et les directeurs de la dite banque pourront fixer, seront
souscrites et payées en entier, dans le cours de quatre années,
à compter de la passation du présent acte.

2. La huitième section du dit acte en dernier lieu mentionné sec. s de 13
est par le présent amendée en retranchant les mots " du Rece- V. c. 43,
veur Général" là où ils se rencontrent dans cette section ; et amendée.

les dispositions de la dite section ainsi amendée seront aussi
applicables aux actions que le présent acte permet d'ajouter au
capital social (le la dite banque.

3. La dite banque ne sera pas obligée d'ouvrir des livres de les livres ce
souscription pour tout le nombre des actions autorisées par le souscriptioz
présent acte, en une seule et même fois, mais il sera et pourra per uento
être loisible aux membres de la corporation le la dite Banque veau capita.
du Peuple, et ils sont par le présent autorisés, de temps en

temps, à limiter le nombre des actions pour lesquels les livres
de souscription seront ouverts, comme susdit, en aucune seule
fois, suivant que, dans leur discrétion, ils le trouveront le plus
avantageux.

4. Les membres de la dite corporation pourront, en aucun L'augment-

temps, par un règlement passé à cette fin, soit avant soit après lion pourra
que etrerestreiztc.
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que les livres de souscription seront ouverts pour la dite aug-
mentation de capital, ou aucune partie d'icelle, limiter la dite
augnientation de capital à toute somme qu'ils pourront trouver
le plus avantageux pour la dite Banque du Peuple.

Durée du pré- J. Le présent acte sera et restera en force jusqu'au premier
sent acte. jour de janvier qui sera dans l'année (le Notre Seigneur mil

huit cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin
de la session alors prochaine du parlement de cette province.

Acte public. G. Le présent acte sera un acte public.

CAP. XCIV.

Arte pour amiender de nouvean lts Icres relatifs à la
Banque du District (le Niaga-ra.

[Sanctionné le 18 Mai, 186 1.]

Pranbule. A TTENDU qpe le président et les directeurs de la Banque-A dû district de Nlagara ont demandé. par l<enmr pétition, cer-
tains amendements aux actes relatifs à la dite banque et qu'il
est à propos d'accéder à telle demande à eà s causes, Sa
Majesié, par et de l'avis et du consentemont du conseil législa-
tif et de Passemblée législative du Canada, déerète ce qui suit

?artie de s. 1. Telle partie de la dix-huitième section de l'acte d'incor-
O de M V.n. porition de la dite banque, passé dans la dix-huitième année
ipaïe'(ldu règne «e Sa Majesté, chapitre deux cent qatre, qui pour-

iesdirecteurs, voit que le président ou le directeur gérant seulement pourra
brogde être rémunéré poir ses services, soit au moyen d'un vote annuel

d'une sonn dle deniers par les actionnaires à leur assemblée
général annuelle, ou d'un salaire fixe, est par le présent
abrogée.

es action- 2. Les actionna ires (le la dite banque pourront, par un règle-mIires pobur- Z

es ment, affecter une sonrne à la rémunération des services du
Irésident et président et des directeurs comme tels ; et le président et les
bs directeurs. dimcieurs pourront annuellement se la diviser entre eux,

commne ils le trouveront convenable.

o400,OO du 3. Malgré et nonobstant toute chose au contraire dans le
41 ser°o"t dit acte ou dans Pacte qui l'amende, passé dans la vingtièmelayées dans d
ceux ans, sous année du règne de Sa Majesté, chapitre cent soixante-et-trois,
eine <e perte ou dans l'acte relatif à la dite banque, passé dans la vingt-0n
<eprme5ges, deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre seize, ou

dans Pun ou aucun d'eux, la somme qui doit être souscrite
et versée pour porter le capital versé de la dite banque àquatre-
cent mille piastres, sera souscrite et versée dans deux ans a
compter dle la passation du présent acte, sous peine de perte
des priviléges accordés par les dits actes et le présent acte.
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4. Malgré et nonobstant toute chose au contraire dans les Prriode pour

dits actes ou dans Pun ou aucun d'eux, la balance de six le paiementdu
cent mille piastres du capital de la dite banque sera souscrite ridu,1lmi-
et versée comme suit, savoir: la somme de quatre cent mille
piastres, partie d'icelle, dans quatre ans à compter (le la passa-
tion du présent acte, et la somme (le deux cent mille piastres,
résidu d'icelle, dans cinq ans, à compter de la même époque,
sous peine de perte des priviléges accordés par les dits actes
et le présent acte.

Z. Telle partie des dits actes, ou de Pun ou (l'aucun d'eux, Dispositions
qui peutêtre incompatible avec les dispositions du présent incomupatibles
acte, sera et est par le présent abrogée. abrogées.

6. Il est par le présent déclaré que la perte d'aucun des Les priviléges
prviléges accordés par les dits actes, ou l'un ou aucun d'eux, ne seront pas
n'a été encourue a raison de ce qu'aucune partie ou parties du perdus a rai-
capital de la dite banque n'a pas été souscrite et versée en eiedu
aucun temps avant la passation du présent acte, tel que requis capital avant
par les dits actes, ou l'un ou aucun d'eux, et que la dite cor- La pksai
poration est encore et continuera d'être revêtue et en possession du pr(sent.
des dits priviléges et de chacun d'eux, d'une manière aussi
pleine et entière à toutes fins et intentions quelconques, qu'elle
en a toujours été revêtue et en possession, sujette seulement
aux ternes et conditions des dits actes, tels qu'amendés. par le
présent acte.

7. Les dits actes tels qu'amendés par le présent acte, seront rée deet demeureront en force jusqu'au premier jour de juin de l'an 'acte..
de notre Seigneur mil huit cent soixante-et-dix; et depuis lors
jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement de
cette province, et pas plus longtemps.

8. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

CAP. XCV.

Acte pour amender la charte de la Banque d'Ontario.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU que la banque d'Ontario a demandé l'autori-
A sation d'augmenter son capital et des amendements à a

sa charte et qu'il est à propos d'accorder cette demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du;
conseil législatif, et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La banque d'Ontario, incorporée par acte du parlement Le capitalde cette Province, passé dans la session tenue dans la vingtième pourra étre
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer augment b
la banque d' Ontario, pourra élever et augmenter son capital .

juqà 20V. c. 159.
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jusqu'à concurrence d'une nouvelle somme de pas plus d'un
million de piastres courant, divisée en vingt-cinq mille actions
de quarante piastres chaque; lesquelles actions pourront être
vendues, souscrites ou assignées tel que ci-après mentionné,
soit dans ou hors de cette Province.

Comment sera .p c r s p lpéident et s

ée a ou- de la banque, comme capital versé, en faveur de telle personne
ou personnes qui, lors de l'acquisition qu'elles en feront, verse-
ront le montant total de la valeur d'icelles, n'étant pas au-
dessous du pair et à tel taux de premium sur icelles, s'il y en
a, que le président et les directeurs susdits pourront fixer et

Versements. déterminer ; et quant au capital souscrit, il sera payé par
versements de dix pour cent, chacun, sur telles actions, et la
souscription et le versement respectivement se feront à tels temps
et lieux, et d'après telles règles que fixeront de temps à autre le
président et les directeurs de la banque; et les exécuteurs,
administrateurs et curateurs qui paieront des versements sur les
actions d'actionnaires décédés, seront et sont par le présent res-
pectivement déclarés indemnes pour tels paiements; mais il ne
sera pas demandé de versements sur telles actions du capital plus

Avis des de- souvent qu'une fois tous les trente jours ; et il sera donné un
mandes: dix avis de trente jours de telles demandes dans un journal publié,
rpo a Bowmanville et dans la Gazette Ofcielle ; mais aucune
souscrivant. action ne sera considérée légalement souscrite, s'il n'est pas

payé lors de la souscription, au moins dix pour cent sur icelle;
Proviso: nsi- pourvu, toujours, que les dits président et directeurs pourront
znat u assigner telles actions du capital aux actionnaires actuels au pro
talauxaction- rata, au pair ou à un premium fixé, en tels montants qu'ils
naires. jugeront convenable ; et au cas où tels actionnaires, ou aucun

d'eux, refuseraient ou négligeraient d'accepter les actions à eux
assignées, aux conditions proposées, alors les dits président et
directeurs pourront vendre telles actions qu'on aura ainsi

Lesactons refusé ou négligé de prendre ; mais il ne sera vendu par lesseront pas b
vendues au- president et directeurs aucunes actions au-dessous du pair, et
dessous du tous les profits réalisés par telles ventes seront portés aupair: quant crédit du compte de réserve de la banque, ou pourront êtreaux profits par dvssa r aaetelsn a
telles ventes. divis s au pro rata entre les actionnaires qui ne prendront pas

leurs parts respectives de telles actions assignées suivant que
Proviso: les président et directeurs le règleront ; et pourvu que les ditestemps pour vingt-cinq mille actions, o telle partie d'icelles que le prési-
payer le nou- actions, que
veau capital, dent et les directeurs susdits pourront faire émettre, soient
limité. souscrites et entièrement versées ou assignées comme, susdit,

ou qu'il en ait été autrement disposé, dans l'espace de quatre
ans à compter de la passation du présent acte.

Le montant 3. Lorsqu'aucune personne désirant souscrire des actions due r pourra nouveau capital autorisé par le présent acte, sera aussi consen-être payé~ en
souscrivant, tante de verser lors ou en aucun temps après le temps der la
etc. souscription, le montant entier des actions souscrites, avec tel

premium sur icelles (s'il y en a) que ci-dessous mentionné, le
président et les directeurs de la banque pourront en aucun

temps
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temps dans le dit terme de quatre années, admettre et recevoir
telles souscriptions et le paiement entier, avec tel premium qui
pourra être convenu, lors de la souscription; et en chaque tel
cas, le premium ainsi reçu sera crédité au compte de réserve Quant à lout
de la dite banque, nonobstant toute chose dans le dit acte, ou premium
dans le présent acte, ou dans aucun autre acte ou loi à ce pay.
contraire.

4. Les actions du nouveau capital autorisé par le présent Les actions du
acte pourront être rendues transférables, et les dividendes -en capital seront
provenant pourront être rendus payables dans le royaume-uni transférables
ou au bureau principal de la dite banque dans la ville de dans le 1oY-aume-uni.
Bowmanville, ou à aucune de ses succursales, de la même
manière que les actions de la dite banque et les dividendes en
provenant sont maintenant , respectivement transférables et
payables à la banque en la ville de Bowmanville ou dans le
royaume-uni ; et les directeurs pourront à cet effet faire de
temps à autre tels règles et règlements et prescrire telles
formes et nommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront
nécessaires.

4. Le président et les directeurs de la dite banque ne seront 1 pas
pas obligés d'ouvrir des livres de souscription pour,ou de vendre, necessaire
assigner ou autrement négocier le nombre entier des actions d'émettre en
autorisées par le présent acte; mais les dits président et direc- mêmetemps le
teurs pourront, de temps à autre, limiter le nombre d'actions des actions.
pour lesquelles seront ouverts les livres de souscription, ou
qu'ils pourront vouloir vendre, assigner ou autrement négocier
comme susdit, à aucuns temps donnés, ainsi qu'il leur paraîtra
le plus avantageux.

6. La sixième section du dit acte est par le présent abrogée, sec. 6 de 20
et au lieu d'icelle il est statué comme suit : si aucun action- V. c. 157,
naire ou actionnaires ayant ci-devant souscrit aux actions du abrogée.
capital primitif. de la dite banque, ou souscrivant en aucun confiscation
temps ci-après à icelles ou aux actions du nouveau capital au- des actions
torisé par le présent acte, et qui n'auront payé sur icelles que ment des de-
dix pour cent, refusent ou, après soixante jours d'avis donné mandes.
qu'il a été fait une demande ou des demandes de verse-
ment (tel avis étant celui prescrit dans la deuxième section du
présent acte) négligent de payer aucune telle derr'ande ou
demandes de versement dûment faites par les directeurs de la
dite banque, telles actions du capital pourront, par résolution
des directeurs, être confisquées ou cancellées, et les dix pour
cent payés sur icelles pourront être appliqués à Pusage de la
dite banque; et lorsque et toutes les fois qu'il a été payé Vente d'ac-
plus d'un versement sur aucune des actions du capital souscrit, tions sur les-
ou qui pourra être ci-après souscrit, et que la personne. ou les quelles plus
personnes ayant ainsi souscrit refusent ou, après soixante jours à ment aer e
compter du jour de l'avis donné qu'il a été fait une demande ou payé.
des demandes de versement (tel avis étant celui prescrit dans la
deuxième section du présent acte) négligent de payer aucune telle

demande
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demande ou demandes de versement sur tel capital ou actions,
duûment faites par les directeurs de la dite banque, telles actions
par résolution des directeurs, pourront être vendues soit à Pen-
cno ptr vente privée, de telle manière et aux conditions
qu'ils jugeront les meilleures ; et telle résolution pourra or-
donner que toutes les actions ou partie d'icelles restant ainsi
datis les iivres d'actions de la banque, soient vendues, ainsi

Transport de que les lirecteturs lé jiugeront à propos ; et pour rmettre à efyt
telles actions, telle résolution ou résolutions, le président et le caissier, ou

Pn d'eux, sont par le présent autorisés à faire le transport de
telles actions dont la vente aura ainsi été ordonnée, ainsi que,
de tlemps à autre, en vertu de telle résolution ou résolutions il
pourra, être nécessaire en faveur de l'acheteur ou des acheteurs
('icelles, ct tel transport .ttml accepté, sera aussi valable et
eflectif en loi que s'il eût été faii par l'actionnaire ou les ac-

Emploi lu tionuaires originaires (u capital ainsi transféré ; et à même le
produit. produit de telle vente on ventes, seront payés tous les frais en

résM11Uflt, y compris les annonces dans tels jouinaux que les
(lirect eurs jugeront conven ble, et il sera aussi déduit et retenu,
pour la dite baiiq ne, sur tel prod it par forme de dommages,
dix pour cent ur le montant actuellement payé sur tells actions,
et la balance, telles déduictions fites, sera remboursée a sous-

Proviso: cripteur originaire, ou à ses avants cause ou à ses ou leurs
les directeurs représentants légaux ; pourvu, toujours, que rien de contenu en
pourront re- la présente section ne sera interprété comme devant empêcher
Metre la- es directeurs de remettre, en tout ou en partie, et avec ou sans

conditions, toute amend encourue par suite de non-paiement
d'aucuns versements comme susdit.

Les disposi- 7. La vingt-sixième section de l'acte de la vingtième Vic-
tions de sec. toria, chapitre cent cinquante-nenl, est, par le présent, amen-
26 de 20 V. C. 'e, 19 e dée en effaçant les mots " ltdu receveur général, où ils s'y
bles, telles rencontrent, et les dispositions de la dite section ainsi amen-
qu'ameudées. dée, et les dispositions de toutes les autres sections du dit acte

sont, par le présent, rendues applicables, en autant qu'elles ne
sont pas modifiées ou abrogées par, ou incompatibles avec les
dispositions du présent acte, a Paugmentation du capital au-
torisé par le présent et au capital de la dite banque, tel qu'aug-
menté sous l'autorité du présent acte et aux actions d'icelui.

Durée de S. Le présent acte sera et demeurera en force jusqu'au
lacte premier jour de janvier, de l'année de Notre Seigneur

mil huit cent soixante-et-dix, et depuis cette époqe jusqu'à la
fin de la session alors prochaine du parlement de cette province,
et non au-delà.

Acte Pul~ic. 9. Le présent acte sera considéré comme étant un acte
Comment public, et sera connu sous le titre de " l'acte d'amende-
ité. "ment de la charte de la banque d'Ontarioi" et l'acte d'inter-

prétation s'y appliquera.

C A P .
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CAP. XCVI.

Acte pour incorporer la Compagnie Hydraulique et des
Docks de Montréal.

[Sanctionné le 18Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que le publie devra retirer de grands bén'
fices de la construction, dans le havre de Montréal, de

docks et bassins pour les navires, et d'entrepôrs, magasins et
hangars, élévateurs, voies dc chemins de fer et autres travaux
et édifices s'y rattachant, dans le but de faciliter l'emmagasi-
nage et le transbordement des marchandises, et de relier le
commerce par terre et par cau; et considérant que les per-
sonnes ci-dessous nommées ont, par pétition, demandé un acte
d'incorporation à cet eflt: à Ces causes, Sa Majesté, par et die
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'honorable John Young, lhonorable Louis Renand, Incorporation
l'honorable Luther Hamilton folton, David Torrance, Ira de la compa-
Gould, Hugh Allan, John Esdaile, Thomas Cramp, Robert Knox "
Harrison Stephens, John Grant et Edwin Atwater, écuyers.
ainsi que toutes les personnes et corps politiques et incorporés,
qui, en vertu du présent acte, s'associeront à eux, et leurs suc-
cesseurs, exécuteurs, administrateurs et ayants cause respectifs,
en qualité d'actionnaires de la compagnie créée par le présent
acte, sont constitués corps politique et incorporé sous le nom
de " Compagnie Hydraulique et des Docks <le Montréal -" et
sous ce nom pourront acquérir, tenir et posséder les terrains et poration.
immeubles nécessaires aux fins du présent acîe, les vendre ou
en disposer, les louer ou donner à bail comme la compagnie le
trouvera bon.

2. Aussitôt que la compagnie, aux termes de la dix-septième .
section du présent acte, aura été autorisée à commencer la con- compttgnie, et
struction des travaux projetes dans le présent acte, rais pas qual et où
avant, elle pourra prendre possession, usage et occupation de exercés.
la partie du lit et de la grève du St. Laurent et des biens-fonds
sitnés dans les linitcs du havre de Moniréal entre la culée du
pont Victoria en descendant, dans la direction de la pointe du
moulin à vent et l'embonchurc du canal Lach ine, dans le rayon
tracé sur le plan préparé par Charles Legge, écuyer, ingénieur
civil, et contenant en tout cent trente arpents plus ou moins en
superficie ou telle partie dl'icelle, qui pourra être nécessaire
pour les dits travaux, mais de manière toujours à ne pas empié-
ter sur les propriétés, servitudes, droits ou réclamations quel-
conques d'aucune partie possédant des terres ou privilége
hydraulique adjacent ou rattaché au canal Lachine, ou y porter
prejudice; et ces propriétés, alors, mais pas auparavant, seront
transférées à la compagnie pour les fins du présent acte ; et Eriger des
sur ces propriétés et sur tels autres terrains que la compagnie docil, jetées,

18 pourra
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quais, entre- pourra acquérir en vertu du présent acte et qu'elle pourra pré-.
pôts, hangars, parer et remplir près de ces propriétés, la compagnie pourra
etc. ériger, construire et maintenir des docks à flot et à sec, des

bassins, jetées et quais, conforménient aux plans ci-dessous
miientionnés, et construire et naintenir des magasins, entrepôts,
hangirs et autres édifices pour recevoir et emmagasiner les

elle pourra aussi construire des élévateurs, des grues et des
pesées, et poser des voie. de chemins de fer, plaques tournantes,
gares d'vtement, et construire et maintenir tous autres travaux
et édilees nécessaires pour metire le présent acte en opération

Creuser la et elle pourra aussi creuser et anihorer le lit de la riviere de
rivière, sos inanière à assurer une entrée facile dans ces docks, mais si le
le'eontrôdc (les - inf
e creusemrient et le nélioratioms ci-dessus sont faits par, la com-
du havre. pagnie, ils seront sujets la direeion et au contrôle des coin-

iissaires du havre, et de manière à déranger le moins possible
Relier les les travax du havre et la cou pagnic pourra en outre relier
docks, 1ssins les docks et bassins du canal de la compagnie avec le canal
et canan1x dle 1:
capage Laciîine et ses bassins de maniere a donner passage aux bâti-compagnie I

avec le canal ients et embarcations, sous les ordres du coimmssaire des
Lachine et ses travaux publies qlui aura pouvoir de faire tous contrats et arran-
bassins. PPgemens avec la compagnie pour alimenter le canal Lachine

et les manufactures y érigées avec l'eau du canal de la Com-
pagnie et pour ouvrir les docks et bassins du canal de la
compagnie aux bâtiments et emrjbarcations qui naviguent sur
le canal Lachine et ses bassins, aux conditions qui seront
stipulées.

Pouvoir le 3. La compagnie pourra aussi conduire l'eau du fleuve St.
construire un Laurent au moyen d'un canal qu'elle construira à partir de
cande des- quelque point sur le fleuve St. Laurent, dans un rayon de sept

rains et de les milles de la cité de Montréal, pour l'usage et l'alimentation des
vendre et les dits docks ou pour des fins hydrauliques ou de manufactures

uer e de construire les écluses, jetées et autres travaux nécessaires sur
voir dcau le le dit canal; passer sur le lit et la grève du St. Laurent, à len-
long(u canal. trée du dit canal, et en prendre possession; passer sur toutes

les terres le long du dit canal, et les explorer; et de temps à
autre, acheter, tenir et posséder tout terrain nécessaire pour le
dit canal, ainsi que pour les fossés nécessaires le long d'icelui
et p un chemin sur l'un ou l'autre côté, ou sur les deux
côtés d'icelui ; aussi construire tous ponts, passages, à travers,
au-dessous ou sur le chemins publics ou privés, ainsi que tout

Proviso: 1rni- aqueduc ou canal; pourvu que les terrains ainsi pris pour le
tation des ter- dit canal et pour les fossés de l'un ou de l'autre côté, et pour
rains ainsi tels chemins n'excèderont pas six cents pieds, mesure anglaise,
pris. sur la largeur, excepté àl'entrée du dit canal, où une étendue

de terrain n'excédant pas cent arpents pourra être acquise ; et
la compagnie pourra construire toutes digues, jetées, quais, et
autres travaux nécessaires, pour fournir à la dite entreprise
l'approvisionnement d'eau suffisant.
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4. Tous les travaux de la compagnie, dans les limites du dit
havre, seront faits d'après tels plan ou plans indiqant la déli-
mitation et l'étendue des dits docks, portes, bassins et quais,
qui pourront être approuvés par le gouverneur en 'conseil, et
conformément à toutes telles conditions et restrictions à cet
égard que Je gouverneur en conseil pourra établir; et tous ces
pUns, cuuutious eK restrictious, signés et certifiés par le secré-
taire provincial, seront censés et considérés à toutes lins et inten-
tions comme s'ils étaient. incorporés dans le présent acte;
pourvu, néanmoins, qu'il pourra être fait les changements ou
modifications, avec l'approbation du gouverneur en conseil, qui
seront jugés nécessaires pour poursuivre et terminer les dits
travaux, et les originaux de ces plans resteront déposés au
bureau des travaux publies, et une copie d'iceux certifiée par
le secrétaire de la province sera délivrée à la compagnie, et une
autre copie, pareillement certifiée, sera déposée au grefie du
protonotaire de la cour supérieure à Montreal, et toutes les par-

Cap. 96.

ties auront acces a ces copies graluitement ; et copies de ces Let plans ori-
documents ou parties d'iceux seront fournies par la compagnie gi r-.ux seront
ou par le protonotaire, sur réquisition, à toute personne quel- dé*osésau,
conque qui en paiera les dépenses raisonnables, et ces copies, T. P.
certifiées par le secrétaire de la compagnie ou par le protono- Copies des
taire, seront réputées correctes et feront foi. planq com-

ment obte-
nes.5. La compagnie pourra aussi vendre tous ou aucun des ma-

gasins, entrepôts, abris et autres édifices érigés sur les dits docks, Pouvoir de
'vendre otiou les louer ou donner à bail, pour les termes et conditions qu'elle louer les ddi-

pourra établir; elle pourra aussi entrer en arrangement avec fices, etc., ou
toutes personnes ou corporations relativement à toutes voies de de louer ou
chemins de fer, ou à aucun des édifices sur les dits docks ou 'vor e eau.
auprès, et s'en servir on les vendre et en disposer, ou donner à
bail l'eau venant du dit canal, le long clu canal, ou sur les dits
docks ou auprès, qui ne sera pas nécessaire pour les dits docks
ou bassins et qui pourrait être utile et propre à faire mouvoir
des machines employées dans les moulins, entrepôts et manu-
factures; et aussi acquérir, acheter, tenir et posséder des ter- De posséder
rains le long du canal, sur l'un ou Pantre on sur les deux côtés des terrainsle
d'icelui, et les vendre, en disposer, les louer et donner à bail, et les vendre
avec ou sans le pouvoir d'eau, pour le terme et aux conditions ou louer, etc.
qu'elle jugera convenables; mais aucune des dispositions con- Ces terrains
tenues dans le présent acte relativement à la prise de posses- seront acquis
sion des terrains et au droit de passer sur iceux, ne s'appliquera par contrat
aux terrains ainsi acquis le long du canal, lesquels ne seront nient
acquis que par contrat et arrangement mutuellement consentis
de part et d'autre.

6. La compagnie pourra prélever sur tous les navires, Droits de
bateaux, barges, bateaux à vapeur et autres embarcations en- docks, etc.,
trant dans les docks ou bassins de la dite compagnie ou en sor- seront sanc-
tant, ou y étant à ancre ou autrement en mouillage et sur ar etant~~~ on ye1t sur gouverneur eii
toutes marchandises débarquées ou embarquées dans les dits conseil.
docks ou bassins, ou déposées ou emmagasinées, dans aucun

18* des
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des hangars, magasins, entrepôts, abris ou autres bâtisses et
constructions de la dite compagnie, tels droits de docks et
taux de quaiage et péages qui pourront être établis et sanc-
tionnés par le gouverneur en conseil.

Comment pré- 7. Ces droits, taux et péages seront prélevés comme suit:
levee.

1. Sur les navires allant en mer.-Les droits de docks seront
prélevés sur le patron ou la personne en charge, et les droits
de quaiage et de péages sur les marchandises débarquées ou
embarquées, seront prélevés sur le consignataire, Pexpéditeur,
le propriétaire ou Pagent;

2. Sur tous autres na. ires.--Les droits de docks sur les
n ivires, ainsi que le qluaiage sur les cargaisons, seront payés
p .r le patron ou la personne en charge, sauf tout recours que la
loi peut lui accorder contre toute autre personne pour le recou-

Proviso. ment les sommes ainsi payées; pourvu, néanmoins, que la coin-
pagnie pourra recouvrer les quainges et péages du propriétaire,
consignataire, agent ou expéditeur de ces cargaisons ou mar-
chandises.

Saisie des S. Dans le cas du non-paiement des dits péages, taux ou droits,vaisseaux et ou de toute autre charge qu'en vertu du présent acte la compa-des marchan- I
dsîes pour non gnie pourra exiger, il sera loisible à la compagnie de saisir de
paiement des suite, avant jugement, tout vaisseau ou toutes marchandises
droits. quelconques, sur lesquels tels droits ou autres charges pourront

être dus, et de les détenir aux risques, frais et charges du pro-
priétaire, jusqu'à ce que la somme due, et les frais et les
charges encourus pous la saisie et la détention d'iceux, soient
payés en plein.

Patrons des 9. La compagnie pourra exiger du patron ou de la personne
isse -en charge de chaque vaisseau, dans ses docks ou bassins, un

certains rp. rapport par écrit, signé et certifié par lui, de la cargaison de son
ports. vaisseau à sa rentrée, et de son tirant d'eau, tel rapport devant

être fait avant qu'il commence à décharger; aussi, de sa car-
gaison de retour et de son tirant d'eau, avant que son vaisseau
quitte les docks ou bassins, et telles autres particularités qui
pourront être nécessaires pour mettre à effet les dispositions du.
présent acte ; et dans le cas de refus ou négligence de faire tels
rapports ou aucun deux, la compagnie pourra saisir et détenir
tel vaisseau aux risques, frais et charges du patron, proprié-
taire ou personne en ayant charge, jusqu'à ce qu'il se soit ren-

ro°o ta du aux "xigences sasdites"; pourvu, toujours, que rien de conte-
por .rats'n nu dans le présent acte n'ernpêclera la compagnie de faire telle
tendre avec convent ion mutuelle avec les patrons, propriétaires ou agents
les patrons de de bateaux à vapeur et autres va isseaux, relativement à la pro-bateaux a va- duction de tels rapports, et par rapport au paiement de tous

droits et péages, ou d'opérer la commutation de ces droits, aux
conditions, pour les époques et pour les sommes d'argent qui
pourront être arrêtées de part et d'autre.

110.
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10. La saisie de Iut vaisseau, que sous pautorité eten vertu Saisie des

du présent acte la compagnie pourra faire, porra être effectuée vai$seanz,
sur lPordre d'un j¿e on juge de paix dans le Bas Canada, lequel °
ordre le! jug in juge de paix est par le présent autorisé etrequis
de donner, sur la demande de la corpagni ou de son agent
autorise, lors de 1institntion dune action devant tel jnge ou la

courer aqulle ajurdictonou vit, ut jug dit, pii et
sur .ufiidavit de toute personne digne de foi que la cause de
mele action alléguée dans la déclaration, plainte ou dénoncia-
tion, est bien fondse cn fait ; et tel ordre pourra être et sera
exécuté par tout corstable, huissier ou autre personne à qui la
compagnie ponrral juger à propos d'en confier l'exécution ; et
tel constable, huissier ou autre personne est par le présent auto-
risé à prendre tous les moyens nécessaires, et à demander toute
laide nécessaire pour le mettre en état d'exécuter tel ordre.

1 1. S'il est causé aucun dommage à aucun des docks, Les vaisseaux
portes, bassins, quais, ou autres travaux a construire, par aucun pourront are

enCe O la r- . 1 1 M.isi pour
vaisseau, ou par la négligence ou la malice de son équipage, oge"
dans l'exécution de ses devoirs ou des ordres die ses officiers caues aux
supérieurs, la compagnie pourra saisir tel vaisseau et le quais, eto.
détenir jnsqu'à ce ge le dorrr1agem ainsi causé ait été réparé
par le patron on Péqiipage, ou jusqu'à ce que des cautions aient
été données à la satisfaction du juge ou juge de paix qui aura
ordonné la saisie, par tel patron pour le paiement de telle
somme, pour les doiages et les frais, qui pourra être adjugée
dans toute poursuite intentée contre lui pour ces dommages ;
et il est par le présent déclaré q'il sera responsable à la dite
corporation de tous tels dorrage.

12. La compagnie fera construire et entretenir de chaque La compagna
côté da canal de bonne clôtures <le la rrème nature et force fera des etô-
que les clôtures de ligne ordinaires, avec des ouvertures, .
barrières et poternes ; elle fora aussi faire et entretenir. deso
fossés sllisants où il sera nécessaire pour protéger les fermes
contre l'eau du canal ; elle fera aussi et entretiendra un pont
ou traverse de ferme sur le dit c:mal pour chaque ferme qu'il
traversera, pour 'usage du propriétaire ou occupant de la ferme,
mais par convention à cet effet avec le propriétaire de la ferme,
la compagnie pourra obtenir exernption pour toujonrs, ou une Pourra faire
certaine époque, d'ériger, entreenir des clôtnres, fossés, ponts des conven-
et traverses (le fermes; et aprè!s cette convention faite et en- T"Ires por ea
registrée au burean d'enregistrement, la compagnie sera ex- toe.
emptée de l'obligation ci-dessus conformément à la teneur de
la convention.

12. La compagnie pourra passer tout contrat ou arrange- contrats
ment avec la corporation de la cité de Montréal, pour obtenir, li corporation.
si la chose est en aucun temps nécessaire, un approvisionne- de Montrdat.
ment d'eau pour les travaux prévus par le présent acte, da
canal ou aqueduc construit par la dite corporation, ou pour
l'écoulement de l'eau du coursier de décharge de la corporation

dans
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dans le canal de la présente Compagnie, ou, pour l'acquisitid'aucunes rues ou daucuns droits à Ces rues ou à l'égard des
éo u d ts tu a x p urle u o pour le a OU autres propriété,ou droits conférés ou appartenant à la con oration, ou pourobtenir que la police protège les dit ta ac oa, oporation pourra devenir parie à tels contrats ou marchés ou àtels autres contrats ou marchés qui pourront être jugés nécessaires pour les dits travaux ou aucune partie d'iceux.

La Compagnie 14. La companie pourra epeprutnter, sous l'autorité dupeut emprun-ter$2,OO,0Oo, présent acte, et dans le buti de lui donner suite, jusqu'àconcurrence de deux millions de piastres en telles sommeset à tels taux d'intérêt n'etxedant pas huit pour Cent par année,Pourra émet- et pour telle période quil sera jugé nécessaire, et émettretre dentures sous le seing du préside nt et le sceau de la coipagnie e débentures ou bons de la compagnie contresigné: par le secréarpour les sommes à emprunier, payables au porteur, auxépoques et soit en cette province ou ailleurs, en courant ou ensterling avec intérêt payable au op a i é n c ou sancoupons, et, si avec des coupons, ces coupons devant tre signésparle secrétaire, et seront uayabs auporte var à lturéchéancesormules, etc., respectives, et ces bons ou débentnressr e la formetures prescrite par tout règlement de la compagni en la nfore
pourra en être opérée, et d'autres débenaures pourront êtreémises à la place - et les dites sommes ainsi êm)runtées serontacquittées sur les droitss, péaes et revenus provenantes dseSeront un pri- travaux et de la compagnie ; et pour le p niement de cessur la débentures, si la chose y e st tpur le paetortu a u cproprietd de a «hs ou eSur les je rtla compagnie. g o pothèque spécial sur les droits péaes usdi-ainsi que sur le canal, les docks, bassins et travaux dont leprésent acte autorise la eonstuction, mais nul tpro)riéaire dedébentures n'aura priorité ou privilége sur un autre quelle quesoit la date de tel bon ou débenture ou de leur enregistrementet le montant total ainsi emprunté n'excèdera en aucun tempsle montant dû du capital alors payé de la compagntie.

Droits de ton- Ui. Les btiments passant par le havre pour serendrenage suries directement dans les litss docks et bassins, ou pour sortir des
bdtiments e dits docks et basins, sans prendre ou décharger de cargaison,docks ou en ou étant ararres aucun des quais dans le havre nesortant sans paieront au commissaire du havre d'autres droits outouchier aux 

ol)éages5quais du que tel droit de tonnage, qui sera de temps à autre fixé parlavre. convention entre les commissaires du havre et la compagnie,ou à leur défaut par le gouverneur en conse et cemdroit detonnage, s'il est fixé par le gouverneur en conseilde
Manièr ar ae 1nu ncnel sera fixé demanire à-1 faire face à tout, déficit dans les revenus du havrecausé par les travaux de la compagnie, et autrement à protégerles intérêts des commissaires du hae npvrée.

l'onds social G. Les membres de la compagnie pourront prélever entrede la compa- eux en tont a epame po t e ngnie sera de temps et d temps autretrois$3,00,000, millions de piastres et la somme ainsi réalisé formera
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le fonds social de la compagnie, lequel sera partagé en actions Actions $400
de quatre cents piastres, chacune, et les, dites actions après chaque.
paiement du premier versement, et sujettes aux conditions et
restrictions qui pourront être prescrites par tout règlement
relatif au transfert des actions, pourront être transférées par n sera tenu
les souscripteurs ou porteurs d'icelles respectivement à toutes deslivrespour
autres personnes quelconques, et ce transfert sera enregistré le transfert
dans un livre tenu à cette fin par la compagnie, mais nul ac
actionnaire n'aura droit de transférer des actions avant qu'il
n'ait payé tous les versements alors dus sur chaque action p rar etse-rot
lui possédée, et les actions, biens et effets de la compagnie être payés
seront reputes biens mobiliers., avant le trans-

fert.

17. Il ne sera pas procédé à la construction des dits travaux Quand com-avant que des actions du fonds social jusqu'à concurrence menceront les
d'un million de piastres n'aient été souscrites, ni à moins que tavaux.
la somme de quatre cent mille. piastres n'ait été payée et
déposée dans quelque banque incorporée de cette province.

1S. Si plus tard la dite somme de trois miillions de piastres Disposition
est trouvee insuffisante pour les fins du présent acte, la con- pour augmen-
pagnie pourra augmenter son capital jusqu'à la concurrence ter le capital.
d'une nouvelle somnme n'excédant pas un million de piastres
réalisée entre les actionnaires, ou au moyen de l'admission de
nouveaux actionnaires, et le nouveau capital sera partagé en
actions de quatre cents piastres chacune ; mais cette augren- Proviso.
tation devra être votée à la majorité en nombre et valeur des
actionnaires de la compagnie présents, en personne ou par
procureur, à une assemblée convoquée à cette fin.

i19. Les affaires de la compagnie seront conduites et admi- Les directeursnstrées et les pouvoirs de la compagnie exercés par un bureau seront élus.
de huit directeurs nommés à Passemblée annuelle de la com-
Jpagnie par les actionnaires alors présents personnellement ou
par procureur ; et jusqu'à ce que des directeurs soient, en vertu Premiers di-
du présent acte, élus par les actionnaires, seront directenrs- recteurs nom-
l'honorable John Young, l'honorable Louis Renaud, l'honorable s'
Luther Hlamilton Holton, Ira Gould, Hugh Allan, John Esdaile
Thomas Cramp et Kobert Knox ; lesquels auront pouvoir
d'ouvrir des livres de souscription aux endroits qu'ils pourront
fixer et devront en donner avis.

20. La première assemblée générale des membres de la Assembléescompagnie pour l'élection des directeurs pourra se tenir à g;idrales,
Montréal, anssitôt que des actions, jusqu'à concurrence de quen et con-
un million de piastres, auront été souscrites, et que la dite nt tenues.
somme de quatre cent mille piastres aura été payée et déposée en
la manière plus haut mentionnée ; pourvu qu'avis public de telle
assemblée sera donné pendant une semaine dans au moins un
journal pubi.é en anglais et dans au moins un journal publié
en francais en la cité de Montréal; et à telle assemblée Election desgénérale, les actionnaires et procureurs présents choisiront sept directeurs.

directeurs
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Riègements. directcurs po·rteurs chacun d'au moins cinq actions; et, ils
pourront alors, ou à toute assemblée générale subséquente,
pbser les statuts, règles et règlements nécessaires pour donner
suite au urésent acte.

Plauset tivrcs 21. La compagnie fera faire une carie ou plan et livre de
de renvoi renvoi par quelqu'arpenteur juré du Bas Canada, indiquant les
seront faits. terres que devra traverser le canal ainsi que la course et

direction dn canal, et contenant une désignation générale des
terres avec les noms de leurs propriétaires et occupants, en, autant
qu'ils peuvent être constatés ; et ce plan et livre de renvoi sera
examiné et certilié par la personne remplissant les devoirs-

copie où dé- autrefois assignés à Parpenteur-général ou son député, laquelle
poe- personne en déposera une copie au greffe du protonotaire ci-

dessus mentionné et en délivrera une autre copie à la
compagnie, et ces copies pourront être gratuitement
examinées par les intéressés ; et les copies ainsi délivrées ou
des copies d'ieciles ou de parties d'icelles certifiées par le
secrétaire de la tompagnie ou par le protonotaire susdit feront

Les travaux foi devant toute cour on dans tonte procédure ; et tant que ce.
ne seront pas plan et livre de renvoi n'aura pas été fait et que des copies n'encommnenoeiS
avant qu'ils auront pas élé délivrées comme il est dit plus haut, il ne sera,
soient Lits. pas procédé au travaux du dit canal, mais des explorations de

ces terres ponrront êtres faites par la compagnie ou en son
nom pourvu qu'il n'en résulte pas de dommages ou que les
domrnages en résultant soient payés ou réparés.

Après que des 22. Après que toutes terres ou terrains auront été désignés
terraws .u- et constatés de la maniére susdite, pour faire et achever le dit
ront été ainsi
&ý.gués, LL canal et antres ouvrages, et pour les autrs ob.jets et choses ci-
compagnie dessus mentionnés, il sera et pourra être loisible à tous corps
pourra acqud- politiqes, incor'porés ou agréé's, corporations agrégées ou for-rir des te- ou for-D
rains. mées d'une seule personne, comnunautes, grevés de substitu-

tions, gardins, curateurs, exécuteurs, administraieurs, et tous
Les rts autres syndics ou personnes quelconques, non seulement pour
tendre quiant eux-mremes, leurs béritiers et successeurs, mais aussi pour et
auxp:ix des de la part de ceux qu'ils représentent, qu'ils soient enfants
terres, etc. né ou à naître, aliénés. id , femnes sous puissance de mari,

ou autres personnes ou parties qui sont ou qui seront saisies ou
ci possession, ou intéressées dans les terres ou terrains qui
seront désignés et constatés comme susdit, on aucune partie
d'iceux, de contracter pour et vendre et transporter à la dite
compagnie les dites terres ou terrains on tout ou en partie qui
seront désignés et constates comme susdit en vertu du présent
acte ; et lous contraIs, marchés, ventes, transports et garanties
à être ainsi faits seront valides et valables en loi à toutes fins
et intentions quelconques, nonobstant toute loi, statut, usage ou
coutume à contraire ; et tous corps politiques, incorporés ou
agrégée, ou communautés, et toutes personnes quelconques
faisant tels transports comme susdit, sont par le présent ren-
dus indemnes pour tout ce qu'ils pourront faire, eux ou aucun
d'eux respectivement, en vertu et en conformité du présent acte;

pourvu
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pourvu, toujours, qu'avant que la carte ou plan et livre de ren-
voi soit déposé comme susdit, et avant que les terres néces-
saires au di. canal et ouvrages soient désignées et constatées,
il sera loisible à toutes personnes qui, en vertu du présent acte,
pourraient transporter des terres à la dite compagnie, si elles
avaient été désignées et constatées, de prendre des arrangements
avec la dite compagnie touchant le prix des dites terres, si elles
sont par la suite ainsi désignées et constatées; et Jes dits
arrangements seront obligatoires, et le prix convenu sera le prix
que devra payer la dite compagnie pour les mômes terres, si elles
'sont ensuite ainsi désignées et constatées, dans un an de la
date des dits arrangements, et bien que les dites terres puissent
être devenues dans l'intervalle la propriété d'une tierce partie;
et il en sera pris possession, et l'on agira pour le prix et les
conventions comme si le dit prix eût été fixé par décision d'ar-
bitres, comme il est ci-dessous mentionné ; pourvu, toujours,
que la compagnie pourra émettre des actions versées de la com-
pagnie en paiement du prix de tous immeubles ou droits acquis
par elle en vertu du présent acte, on du montant de l'indemnité à
payer à toute partie y ayant droit pour portes ou dommages
causés ou à être causés par la prise de possession de terres ou
par l'exécution de tous travaux en vertu du présent acte, si la
partie consent à. les prendre et recevoir en paiement, et ces
actions versées seront quittes de toutes demandes de versement
quelconques de la compagnie ou de ses créanciers, tout comme
si la somme à laquelle elles se montent eût été régulièrement
demandée par la compagnie et payée en plein par le porteur.

Cap. 96.

23. Tout corps politique, communauté, -corporation ou Une rente an-
autres parties qui, dans le cours ordinaire de la loi, ne peuvent nuelle fxe
vendre ni aliéner aucune terres ou terrains ainsi désignés et era établie
constatés, conviendront d'ure rente annaelle fixe comme équi-
valent et nullement comme prix principal à être payé pour les
terres et terrains ainsi désignés et constatés comme étant néces-
saires pour faire le dit canal, et pour autres fins et commodi-
tés se rapportant et liés à ice lui ; et dans le cas où le montant
de telle rente ne serait pas fixé par convention ou compromis
volontaire, il sera fixé de la manière ci-dessous prescrite, et,
tous procédés seront dans ce cas réglés comme il est ci-après
prescrit ; et pour le paiement de la dite rente annuelle et de Privilége de la
tout aire redevance annuelle réglée et fixée pour l'achat de rente.
toute terre ou pour aucune partie du prix d'achat d'aucune
terre que le vendeur consentira à laisser entre les mains
de la dite compagnie, le dit canal et les travaux et péages qui
y seront prélevés et perçus, seront et ils sont par le présent
sujets et affectés de préférence à toutes autres réclamations ou
demandes quelconques, pourvu que le titre créant la dite charge
et hypothèque soit dûment enregistré.

2. Aussitôt ue la dite carte ou plan et livre de renvoi
aura été déposé comme susdit, et qu'avis du dit dépôt aura été
donné pendant au moins un mois de calendrier, dans au rnoins

un

La compagnie
pourra é'en-
tendre quant

Proviso
les personnes
pourrýont
transporter
avant que le
plan et livre
de renvo,

5O1tfaits.

La compa-
gnie pourra
emettre des
actions versée,
pour les terres
prises ou dom-
niaiges causés2 .
.-À la patie
consent a les
prendre en
paiement.
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b lx compen- un papier nouvelle publié dans la dite cité de Montréal, en
sationpoar Iangue anglaise et en langue f aise sera loisile àla dite'terres ou dorm- Z) anase lsr osil adtcompagne de s'adresser aux divers propriétaires, ou personnes

autorisées par le présent à transporter les terrains par où on se
propose de faire passer le dit canal ou qui pourraient souffrir
aucun dommage causé par l'enlèvement des matériaux, ou par
Pexercice d'aucun des pouvoirs conférés parle présent acte à la
dite compagnie, et de convenir avec tels propriétaires respec-
tivement de la compensation qui leur sera payée par la
dite compagnie pour 'achat d'iceux, et pour leurs dommages
respectifs; et de faire tel accord et arrangement avec les dites
personnes relativement aux dites ierres ou à la compensation à
payer pour les dites terres, ou pour les dommages, ouà la
manière dont la dite compensation doit être constatée, sui-
vant que les dites parties et la dite compagnie le jugeront

Comment se- à propos, et en cas de difficulté entre la dite compagnie et
ront réglées les dits propriétaires ou parties, ou aucun d'entre eux, alors
les difficultés toute question qui s'élèvera entre eux et la dite compagniequand les par- -

ries ne s ae- sera reglee comme suit, savoir: Le depôt de la carte et
corderont pas. plan et livre de renvoi, et l'avis donné comme susdit de

fft la de tel seront censés être un avis, général signifié à
livre de ren- toutes les dites parties comme susdit des terres qui seront
oil nécessaires -pour les dits canal et travaux ; la compagnie
e a se signifiera à la partie adverse un avis contenant une des-

cription des terres qui devront être prises, ou des pou-
voirs que l'on a intention d'exercer relativement à toutes
terres (en les désignant,) une déclaration que la compagnie est
prête à payer certaine somme d'argent (ou rente, suivant le cas)
comme compensation pour les dites terres e. pour dommages y
causés dans l'exercice des dits pouvoirs, et le nom d'une per-
sonne qu'elle nomme comme son arbitre si son ofre n'est pas
acceptée, et tel avis sera accompagné du certificat d'un arpen-
teur juré pour le Bas Canada, non intéressé dans l'affaire et qui

certificat de ne sera pas Parbitre nommé au dit avis, constatant que la terre
Parpenteur. (si l'avis est relatif à la prise de possession de terre) est indiquée

sur la carte ou plan déposé comme susdit, comme étant néces-
saire pour les dits canal et travaux, ou comme étant dans les
limites de la direction dont il est permis de dévier par le
présent sur la ligne du dit canal, qu'il connait la dite terre ou
le montant des dommages qui probablement résulteront de
l'exercice des dits pouvoirs, et que la somme ainsi offerte est
dans son opinion une compensation juste pour la dite terre et
pour les dommages comme susdit ; et en faisant l'estimation
pour telle compensation, Parpenteur, ainsi que les arbitres ci-
après mentionnés, prendront en considération le bénéfice
revenant à la partie à qui la dite compensation doit être faite,
pour lequel bénéfice il sera fait une aliouance ; et dans le cas
o. la compagnie aura donné et signifié le dit avis, il lui sera

La compagnie loiibl[e de se désister de tel avis et de donner ensuite un nouvel
pourra se dé- avis à l'égard de telle terre ou autres terres, à la même ou à
sister de l'a- toute autre partie; mais la compagnie sera en tel cas tenuevis, etc.

envers la partie en premier lieu notifiée de tous les dommages
et
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et frais par elle encourus en conséquence de tel premier avis et
désistement; et aucun changement de propriétaire après que changment
la compagnie aura donné et signifié le dit is, n'affectera les
procédés, mais la partie notifiée sera encore considérée comme taire.
étant le propriétaire, excepté quant au paiement de la somme
adjugée;

Si la partie adverse est hors du distric. où la terre sera si 1patie est
située, ou inconnue à la dite compagnie, alors sur requête absente ou'ia-
adressée à aucun juge de la cour supérieure pour le Bas Ca- connue..
nada, accompagnée de tel certificat comme susdit, et d'un
affidavit de quelque officier de la compagnie, constatant que la
partie adverse est ainsi absente, ou qu'après une recherche
attentive la personne à laquelle le dit avis devait être signifié
n'a pu être constatée, tel juge ordonnera que l'avis comme
susdit (mais sans le certificat) soit inséré au moins trois fois
pendant un mois de calendrier dans quelque papier-nouvelles,
publié dans la cité de Montréal, qui sera nommé par le dit juge,
en langue anglaise ou en langue française, ou dans les deux,
à la discrétion du dit juge;

Si dans les dix jours de la signifieation du dit avis, ou dans La partiequi
les deux mois qui en suivront la première publication, susdite, n'acceptera
la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte pas les offresp ~de la omales offres de la dite compagnie, ou ne donne point le nom de gie o1 nie ouqui nel'arbitre qu'elle nomme, tout tel juge pourra, sur la demande de nommera pas
la dite compagnie, nommer un arpenteur juré pour le a un arbitre.
Canada, comme arbitre unique pour déterminer l'indemnité
que la dite compagnie doit payer;

Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus, notifie Nomination
a la dite compagnie le nom de la personne qu'elle a nommée d'un tiers-
son arbitre, alors les dits deux arbitres en nommeront conioin- arbitre.
tement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce
troisième, (et l'allégation de ce fait par l'un d'eux en sera la
preuve) alors tout tel juge sur la demande de la dite partie ou
de la dite compagnie (avis ayant été préalablement donné au
moins un jour franc à l'arbitre de Pautre partie) nommera un
tiers arbitre;

Les dits arbitres, ou Parbitre unique, ayant prêté serment Devoirs des
devant un juge de paix de remplir fidèlement et impartialement arbitres.
les devoirs de leur charge, procèderont à constater les compent-
sations que la dite compagnie devra payer, en telle rnanière
qu'il ou qu'ils, ou la majorité d'entre eux décidera, et la sen- Sentence.
tence des dits arbitres, ou de deux d'entre eux, ou de l'arbitre
unique, sera finale et définitive;

Pourvu, toujours, que la sentence que rendra l'arbitre unique Pros com
ne sera jamais pour un montant moimdre que celui offert par la ment seront
compagnie comme susdit, et si dans tous cas où il aura été
nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas, celui

ofIert
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payes les offert par la compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par la
frais. partie adverse et déduits du montant de la compensation,

autrement ils seront payés par la dire compagnie; et dans l'un
et Pautre cas, les frais pourront être taxés par tel arbitre ou tels
arbitres;

Pouvoiria Les arbitres on une majorité d'entre eux, ou l'arbitre unique,
terro-er les pourront, à leur discrétion examiner sons sermentou affir-
sermeisous mation solennelle les parties ou les témoins qui comparaitront

volontairement devant li ou devant eux etpourrOnt admi-
nistrer tel sernent ou affirmation ; mais cela n'emp_êlea'pis
les arbitres d'agir d après leur connaissance personnelle, et de
juger des mérites de la question d'après la dite connaissance
personnelle, ou d'en faire usage comme ils le jugront juste et
raisonnable; et tout exposé fanx que fera volontairement un
témoin sous le dit serment ou afirmation sera considéré comme
un parjure volontaire et puni en conséquence

Temps dans Le juge qui aura nommé un tiersbitre, ou un arbitre
lequel leiuge- unique, fixera ei même teps le jour auquel ou avant leauel
ment doit être t aqn u
rendu. a dte sentence sera rendue, et si elle n'est pas rendue le ou

avant le dit jour ou autre jour auquel, du consentement des
parties ou par l'ordre de tou tel juge, l'époque aura été reculée,
(comme cela peut avoir lieu pour une cause raisonnable sur la
demande de Parbitre unique, ou de l'un (les arbitres après
qu'avis préalable aura été donné aux autres arbitres un jour
franc d'avance,) alors le montant offert par la compagnie comme
susdit sera la compensation qu'elle aura à payer

Si l'arbitre Si la personne nommée par aucun tel juge comme tiers-
meurt. arbitre meurt avant que la sentence ait été rendue, ou refuse

d'agir ou néglige d'agir dans un temps raisonnable alors, sur
la demande de lPune ou l'autre des parties, tout tel juge étant
satisfait par affidavit ou auireinent de telle disqualification,
refus ou défaut, pourra dans sa discrétion en nommer un autre
à sa place; et si l'arbitre nommé par la dite compagnie ou par
la partie adverse meurt avant que la sentence ait été rendue,
ou laisse la province, on devient incapable d'agir dans un
temps raisonnable, (ce fait étant constaté à la satisfaction d'un
juge, tel qu'attesté par son certificat à cette fin) le dit juge
pourra autoriser la dite compagnie ou la partie adverse (suivant
le cas) à en nommer un autre à sa place, en annonçant la dite
nomination aux autres arbitres; mais il ne sera pas nécessaire
de recommencer ou répéter aucuns procédés antérieurs

Les arbitres Larpenteur ou tout personne offerte ou nommée comme
ne seront pas estimateur on arbitre ne sera point pour agir, à rason
disqualfi1és de ce qu'il serait employé par la compagnie ou par la partie
dans certains
cas. adverse, ou qu'il eût préalablement exprimé son opinion sur le

montant de la compensation, ou qu'il fut parent ou allié d'au-
caun membre de la dite compagnie, pourvu qu'il ne soit pas

lui-même
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lui-même personnellement intéressé dans le montant de la com-
pensation; et lon ne fera valoir aucune raison de disqualifica-
tion contre aucun arbitre nommé par un juge de la dite cour supé-
rieure après sa nomination, mais les dites objections seront faites
avant, et la validité ou invalidité en sera déterminée d'une
manière sommaire par le dit juge ; et l'on ne fera valoir aucune
cause de disqualification contre un arbitre nommé par la com-
pagnie ou par la partie adverse, après que le tiers-arbitre aura
été nommé ; et la validité ou linvalidité des objections susci-
tées contre tel arbitre, avant que le tiers-arbitre soit nommé,
seront jugées sommairement par tout tel juge sur la demande
de l'une ou Pautre partie après un jour franc d'avis donné à
l'autre ; et si les dites objections sont regardées comme valables,
la nomination sera nulle, et la partie qui aura offert comme
arbitre la personne ainsi déclarée disqualifiée sera considérée
comme n'ayant point nommé d'arbitre;

Nulle sentence arbitrale, rendue comme susdit, ne sera inva- Défaut de
lidée par défaut de forme ou autre objection technique, si toutes forme n'em-
les conditions du présent acte ont été remplies, et si la sentence
établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres d'être valide.
ou autre propriétés, droit ou chose dont le dit montant est la
compensation; et il ne sera pas nécessaire que la personne ou
personnes auxquelles la dite somme doit être payée soient
nommées dans la dite sentence.

25. Sur le paiement ou offre légale de telle compensation La possession
ou rente annuelle ainsi adjugée, convenue ou fixée comme de3 terrains
susdit, à la partie qui y aura droit, ou sur le dépôt du montant peut être prise-
de telle compensation à Peflet ci-après mentionné, la sentence ur" paiement
ou convention donnera à la compagnie le pouvoir de prendre de deniers.
possession immédiate des dites terres, d'exercer les droits ou
de faire les choses pour lesquelles la dite compensation ou
rente annuelle a été accordée ou convenue; et si aucune per- Mandat de
sonne ou partie offre quelque résistance ou opposition à ce possession.
qu'elle en agisse ainsi, tout tel juge comme susdit pourra, sur
preuve satisfaisante que les conditions exigées par le présent
acte ont été remplies, émettre son mandat au shérif du district,
ou à aucun huissier de la cour supérieure, (suivant qu'il le trou-
vera convenable dans sa discrétion) pour mettre la dite compa-
gnie en possession et pour faire cesser toute résistance ou
opposition, ce que fera le dit shérif ou huissier, en prenant avec
lui l'assistance suflisante ; pourvu, toujours, que tel mandat de Proviso: le
possession pourra aussi être accordé par tout tel juge sur preuve mandat pour
suffisante sous alFidavit que la possession immédiate du terrain psi -
ou pouvoir de faire la chose en question est nécessaire à la dite les cas ur-
compagnie pour construire les ouvrages de la dite compagnie, la gents.
partie adverse étant sommée un jour franc avant de comparaître
devant tel juge, et la dite compagnie donnant un cautionnement
à la satisfaction du dit juge, d'une somme n'étant pas moins
du double de la somme mentionnée dans l'avis, qu'elle paiera
ou déposera la-compensation qui sera accordée dans les trente

jours
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jours après la sentence des arbitres rendue avec intérêt depuis
emission du rnandatet avec les autres frais que la compagniedevra legalement payer.

compensation 26. La compensation adjugée comme susdit, ou dont seronttu eu de convenues la dite compagnie et toute autre partie qui pourrait
en vertu du présent acte valablement transporter les dites terres,ou qui alors les possèdera légalement comme propriétaire, poutoute terre qui pourrait être légalement prise en vertu du pré-sent acte sans le consentement du propriétaire, tiendraleu et
place de la dite terre ; et toute réclamation, hypothèque ou
charge quelconque dont pourraient être grevées les dites terres
ou aucune partie d'icelles, sera convertie, comme si elle avaitété crée contre la dite compagnie, en une réclamation' contrela dite compensation ou une partie équivalente d'icelle; et si
le montant de la lite compensation excède quatre-vingts piasires,
la dite compagnie sera responsable en conséquence lorsqu'elle
aura payé la dite compensation ou ancune partie d'irelle à lapartie qui n'y aura aucun droit, sauf toujours le recours qu'elleProcédés h pourra avoir contre la dite partie; pourvu, toujours, que si lasuivre si.% dite compagnie a raison de craindre qu'il existe des réelamecompagnie à auledvacanr ui xsedsrcaaraison de ions, hypothèques et charges comme susdit, ou si la personnecraindre à laquelle devra être payée la compensation ou la rente an-existe des hy nuelle, ou aucune partie d'icelle, refuse d'exécuter le transport

etc. ou garantie convenable, ou si la partie qui a droit à la diteréclamation ne peut être trouvée ou reste inconnue à la ditecompagnie, ou si pour aucune autre raison la compagnie le
trouve à propos, il lui sera loisible de payer la dite compensa-
tion entre les mains du protonotaire de la cour supérieure du
district où la terre est située, avec l'intérêt sur icelle pour six
mois, et de transriettre au protonotaire une copie authentique
de l'acte de i ransport, ou de la sentence ou de la convention s'iln'y a point de transport, et la dite sentence ou convention seraregardée par la suite comme le titre de la dite compagnie auterrain y mentionné, et là-dessus on procèdera à la ratificationdu dit titre de la dite compagnie en la même manière que dans
les autres cas de ratification de titre, excepté qu'outre le conte-
nu ordinaire de tel avis, le protonotaire exprimera que le titrede la compagnie, (c'est-à-dire le transport, la convention ou lasentence) a été obtenu en vertu du présent acte, et invitera
toutes les personnes qui auront des droits sur la dite terre oupartie d'icelle, ou le représentant ou le mari d'aucune partie y
ayant droit, à présenter leur opposition pour les réclamations
qu'elles ont à la dite compensation ou partie d'icelle, et toutes
ces oppositions seront reçues et décidées par la cour, et le juge
ment de ratification annulera pour toujours toutes réclamations
contre les dites terres ou aucune partie d'icelles, (y compris ledouaire non ouvert) aussi bien que toutes lesý hypothèques et
charges dont elles pourront être grevées; et la cour établira
l'ordre qu'il conviendra de suivre pour la distribution, le paie-
ment ou le placement de la dite compensation, et pour la pro-tection de toutes les parties intéressées suivant leur droit et la

justice,
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justice, confonnément aux dispositions du présent acte et à la
loi; et les frais des dits procédés ou aucune partie d'iceux, Comment se-
seront payés par la dite compagnie ou par' toute autre partie ront payés les

f- se les la-suivant que la cour le trouvera juste ; et si tel jugement de rati- tfrise
fication est obtenu dans moins de six mois à compter du jour t
que la compensation a été payée au protonotaire, la cour fera
remettre à la compagnie la partie équivalente de l'intérêt, et sipar erreur, faute ou négligence de la compaznie, le dit ordre
n'est obtenu qu'après lexpiration de six mois, la cour ordonnera
à la dite compagnie de payer à la partie y ayant droit l'intérêt
qui sera du pour l'excédant du temps ; pourvu, toujours, que si Proviso: sI lale montant de la d ne compensation n'excède pas quatre-vingts ComPensation

il ~ etren'excède paspiastres, il pourra être payé par la compagnie à la partie qui 8o.possédait la terre comme propriétaire au temps que la con-
pagnie a en pris possession, ou à toute personne qui pourra
légalement recevoir de largent dû à telle partie ; et la preuve
de tel paiement, et le jugement, transport ou marché vaudront
un titre suffisant pour la dite compagnie, et la déchargeront
pour toujours de toutes demandes de compensation ou partie
d'icelle que pourrait faire toute autre partie, excepté, toujours,le recours de telle autre partie contre la partie qui aura reçu
tel e compensation.

27. Toutes poursuites pour indemnité de dommages ou .torts causés par suite des pouvoirs et de l'autorité conférés par p itemnt.
le présent acte, seront intentées dans les six mois de calendrier té, limitées.
après que tels dommages supposés auront été soufferts, et
dans le cas où il y aura continuation de dommages, alors dans
les six mois de calendrier après la cessation de tels dommages,et non après.

28., Si quelque personne obstrue ou arrête par aucun Pénalité con-
moyen, ou en aucune manière ou façon quelconque, le libre tre les per-usage du dit canal ou des ouvrages en dépendant ou s'y rap- sonnes qui
portant et s'y trouvant liés, ou endommage aucun des docks obstrueront le
jetées, quais, entrepôts, hangars, édifices, voies, grues, pesées
élévateurs, ou autres édifices et travaux de la compagnie, telle
personne encourra, pour chaque telle offense, une amende ou
pénalité de pas moins de cinq piastres, et n'excédant pas
quarante piastres ; noitié de la pénalité qui sera recouvrée
devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, appar-
tiendra au poursuivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et sera payée entre les
mains du receveur-général, et sera appliquée aux usages
publics de cette province, et au soutien du gouvernement
d'icelle.

29. Le nombre de voix auquel chaque propriétaire d'actions Les votes des
dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans la- propriétairesquelle, conformément aux dispositions du présent acte les suivant le
voix des membresde la compagnie devront être données, sera nombre d'ac-
en proportion du nombre d'actions qu'il aura, c'est-à-dire une

voix

1861
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voix pour tout nombre au-dessous de cinq actions, et chaqueporteur ou propriétaire de chaque cinq actions et au-delà aue
deux voix pour chaque cinq actions, et tous propriétairesd'actions pourront voter par procureur s'ils le jugent à proposProviso orProvso: pourvui que tel procurcux produira de la part de son ou sesconstituants lie procura ion par écrit dans les termes ou àl'effet suivant , c'est-à-savoir:

Formule de ratJei C , un des membres de laprocuration. Coîpa&nce nhYdraulique et des docks de Mlontréal, nomme etconstitue par le présent ,de monprocureur, pour en mon nom et en mon absence voter etdonner mon assentiment ou dissentiment à aucune affaire," matière ou chose relative à la dite entreprise qui sera nen-"tionnée ou proposée à l'assemblée des membres de la ditecompagnie, de telle manière que le ditle jugera à propos, selon son jugement et opinion, pourl'avantage de la dite entreprise ou aucune chose y relative.
e tEn foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau à l présente, ce jour de dans l'année

Les questiDns Et telle voix ou voix données par procureur seront aussiseront di- valides que si le principal ou les principaux avaient voté endjs pnr de prncpa Il~ rin
ots des personne; et toutes questions élection des officiers nécessairesvoix. ou toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées

ou considérées dans aucune assemblée publique des proprié-taires qui se tiendra en vertu du présent acte, seront décidéespar la majorité des voix des votants alors présents, ou des voixdonnées par procureur comme susdit, et toutes les décisions etactes de la dite majorité seront obligatoires conire la com-pagnie, et censés sa décision et son acte.

Responsa- 30. Aucun membre de la compagnie ne sera en aucunebiit des manière responsable ou obligé de payer aucune dette ou de-aioies mande due par la compagnie au-delà nlu montant de ses ou de
limitée. leurs actions dans le capital de la compagnie qui ne serapas payé.

Election an- 21. Les directeurs qui auront d'abord été élus (ou ceux quiue1le de di- auront été élus à leur place en cas de vacance) resteront enrecteurs.rpace 
a evcnecharge jusqu'à l'élection (les directeurs dans le mois de janvierde l'année alors prochaine, et dans le mois de janvier de ladite année et de chaque année subséquente, et à tel jour dumois qui sera fixé par tout règlement, une assemblée généraleannuelle des membres de la compagnie aura lieu pgur éliredes directeurs à la place de ceux dont la charge pourra alors

devenir vacante, et généralement pour transiger toutes lesAssemblées affaires de la compagnie ; mais si en aucun temps il paraît àspécales com- cinq ou plus de tels'propriétaires possédant ensemble au moinsment COnO- cent actions que pour exécuter plus effacement le présentacte, il est nécessaire qu'il y ait une assemblée générale
spéciale
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spéciale des membres, il sera loisible aux dits cinq ou plus des
dits membres, d'en faire donner quinze jours d'avis au moins
dans deux papiers-nouvelles publics comme susdit, ou en telle
manière que la compagnie par aucun règlement prescrira ou
fixera, faisant mention dans tel avis du temps et lieu, de la raison
et de l'objet de telle assemblée spéciale ; et les membres sont par
le présent autorisés à s'assembler conformément à tel avis, et à
procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le pré-
sent acte, à légard des matières ainsi spécifiées seulement,; et
tous tels actes des membres, ou de la majorité d'entre eux, pré- Quorm aux
sents à telle assemblée spéciale, (telle majorití' n'ayant comme assembtées
principaux ou comme procureurs pas moins de cent actions,) spéciales.

seront aussi valides à toutes fins et intentions, que s'ils avaient
été faits à des assemblées annuelles; pourvu, toujours, qu'il Proviso: va-
sera et pourra être loisible aux dits membres à telles assemblées cauces dans

le bureau des,
spéciales, (aussi bien qu'aux assemblées annuelles) dans le cas directeurs
de mort, d'absence, résignation ou de destitution, de quelque comment rem-,

personne nommée directeur pour régir les affaires de la com- Plies.
pagnie en la manière susdite, de choisir et nommer un autre ou
d'autres personnes aux lieu et place de ceux des directeurs qui
pourront mourir, résigner, ou être destitués comme susdit, non-
obstant toute disposition du présent acte à ce contraire; mais si
la dite élection n'est pas faite, telle mort, absence, ou démission
n'invalidera pas les actes des autres directeurs.

30. A chacune des dites assemblées annuelles des membres Quatre direc-
de la compagnie, quatre des directeurs sortiront de charge, ce teurs sorti-

qui, pour les dits premiers directeurs élus, se décidera au scru- tous les
tin ; mais les directeurs qui sortiront alors d'office, ou à chaque
époque subséquente, pourront être réélus; pourvu, toujours, Proviso.
que nulle telle sortie de charge n'aura d'effet à moins que les
membres à la dite assemblée annuelle ne remplissent les va-
cances qui auront ainsi lieu dans le bureau de régie.

33. Les directeurs, à la première (ou à quelqu'autre) assem- Les directeurs
blée après le jour fixé pour l'assemblée annuelle générale dans éliront un
chaque année, éliront un de leurs membres pour être président président et
de la dite compagnie, qui toujours (lorsqu'il sera present) sera duet. -

le président à toutes les assemblées des directeurs et les prési-
dera, et demeurera en charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un
des directeurs, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa
place ; et les dits 'directeurs pourront de la même manière élire
un vice-président qui agira comme président en l'absence du
président.

34. Toute assemblée des directeurs, à laquelle seront pré- Quorum des
sents pas moins de quatre directeurs, pourra. exercer tous et directeurs.
chacun les pouvoirs dont les directeurs de. la dite compagnie
sont investis par le présent; pourvu, toujours, qu'aucun tel direc- votes des di-
teur, quoiqu'il soit propriétaire de plusieurs actions, n'aura plus recteurs.
d'une voix dans toute assemblée des directeurs, et le président ou
vice-président, quand il agira comme président, ou tout autre

19 président
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président temporaire, lequel dans l'absence du président et du
vice-président pourra être choisi par les directeurs présents, lors-

Voix prépon- qu'il présidera une assemblée des directeurs, dans le cas d'égale
présnt. d division des membres, aura voix prépondérante seulement;

pourvu, auss, quc les directeurs seront de temps à autre
Dsreenus sujets à lexamen et au contrôle des dites assemblées annuelles
trôle des as- et assemblées speciales des dits membres comme susdit, et se
semblées an- soumettront dûment à tous règlements de la compagnie et à
uelles ouspé- tous tels ordres et injonctions, à l'égard de ce qui est ci-dessus

prescrit, qu'ils rccevront de temps à autre des dits membres à
telles assemblées annuelles ou spéciales; tels ordres et injonc-
tions n'étant pas contraires à aucunes injonctions on disposi-

Proviso. tions contenues dans le présent acte; et pourvu, aussi, que
tous actes de toute majorité d'un quorum des directeurs pré-
sents à. aucune assemblée dûment convoquée, seront considé-
rés comme actes des directeurs.

Des auditeurs 35. Chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de
seront nom- nommer un nombre de personnes n'excédant pas trois, comme

auditeurs pour examiner tous les comptes d'argent employé et
déboursé à raison de la ditc entreprise, par les directeurs et
gérants, et antre officier ou officiers qui seront nommés par les
dits directeurs, et toute autre personne ou personnes quel-
conques, employées pour cx ou concernées pour eux et sous
eux, dans ou ponr la dite entreprise ; et à cette fin les dits au-
diteurs auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre, et d'un

Versements et lieu à un autre, comme ils le jugeront à propos; et les dits
montant, directeurs élus par Pautorité du présent acte, auront le pouvoir,

de temps à autre, d'ordonner tel versement ou veysements d'ar-
gent par les propriétaires des dits travaux, pour faire face aux
dépenses ou pour la poursuite d'iceux, que de temps à autre
ils jugeront nécessaires pour ces fins; pourvu, cependant, qu'au-
cun versement n'excèdera la somme de quarante piastres, pour
chaque quatre cents pimstres; et pourvu, aussi, qu'il ne sera exigé
de versement qu'à l'intervalle d'au moins trois mois de calen-

Autres pou- drier Pun de l'autre ; et les dits directeurs auront plein pouvoir
voirs des di- et autorité de conduire et diriger toute et chaque affaire de larecteurs. dite compagnie, tant pour contracter et pour acheter des terres

droits et matériaux pour Pusage de la dite compagnie, que
pour employer, commander et diriger louvrage et les ouvriers;
et pour placer et déplacer les gérants, officiers, commis, servi-
teurs et agents, et pour faire tous contrats et marchés touchant
la dite entreprise; et pour apposer et autoriser le secrétaire ou
son député à apposer le sceau commun de la dite compagnie à
aucun titre, règlement, avis ou autre document quelconque ; et
tout tcl acte, titre, règlement, avis ou autre document portant
le sceau commun de la compagnie, et signé par le président,
ou aucun directeur, ou aucun officier par Pordre des
directeurs, sera censé l'acte, des directeurs et de la compagnie,
et l'autorité du signataire de tel document ainsi signé et
scellé, à apposer le sceau commun et le signer, ne pourra être
révoquée en doute par personne, excepté la compagnie; et les

directeurs
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directeurs auront tels autres pouvoirs, dont sera investie la dite
compagnie par le présent acte, et qui seront accordés aux dits,
directeurs par les règlements de la compagnie, excepté ceux'
qui d'après le présent acte doivent être spécialement exercés
par les membres à leurs assemblées annuelles ou spéciales.

Autres
voirs en
de rgle

Cap. 96.

36. Le propriétaire ou les propriétaires d'une ou plusieurs Les actionnai-
actions dans la dite entreprise paieront son action ou leurs res sont tenus
actions et proportion des deniers ainsi demandés comme sus- erents
dit, à tels banquiers, et à tel temps et lieu que les dits dirce-
teurs fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera
donné avis public qui sera inséré au moins quatre fois dans le
cours d'un mois, dans au moins deux papiers-nouvelles comme
susdit, ou de telle autre manière que les dits membres de la
compagnie fixeront ou indiqueront par un règlement; et si Consscation a

néiien uefsede pae <]faut dequelques personne ou personnes neeut des
sa ou leur quote-part du dit argent à être ainsi versé comme versements.
susd it, aux temps et lieu fixés, telle personne ou personnes négli-
geant ou refusant encourront le paiement d'une somme n'excé-
dant pas le taux de vingt piastres pour chaque quatre cents
piastres de ses oU leurs actions respectives dans la dite entre-
prise'; et dans le cas où telle personne ou personnes négligera
de payer sa ou leurs quote-parts des versements demandés
comme susdit pendant l'espace de six mois le calendrier,
après le temps fixé pour le paiement d'icelles, alors telle per-
sonne ou personnes perdront sa, ses ou leur actions respectives
dans la dite entreprise, et tous profits et avantages d'icelles
et toutes sommes déjà payées; toutes lesquelles confiscations
retourneront aux autres propriétaires de la dite entreprise,
leurs successeurs et ayants cause, pour et au prolit des dits
propriétaires en proportion de leurs intérêts respectifs; et
dans chacun des dits cas, les versements seront payables
avec intérêt à compter du jour qu'ils auraient dû être payés
jusqu'au paiement d'iceux ; pourvu, toujours, que dans le La compagnie
cas où quelques personne ou personnes négligeront ou re- pourra pour-
fuseront de faire tels versements de temps à autre et de la aieentues
manière requise à cette fin, il sera loisible à la dite compagnie versements.
de poursuivre pour le recouvrement de telle somme d'argent
avec intérêts et frais dans aucune cour de loi ayant juridic-
tion compétente ; et dans toute telle action, il suffira d'alléguer Anégués et
et de prouver par un témoin, qu'il soit employé ou non par la preuve dans
compagnie, que le défendeur est le propriétaire d'une action Is,.pou r1suites pour
(ou d'aucun nombre d'actions, mentionnant ce nombre) dans versements.
le capital de la dite compagnie; qu'un certain montant a été
exigé sur les dites action ou actions par la dite compagnie en
vertu du présent acte et en la manière prescrite par icelui,
et qu'il était dû ou exigible à certaine époque ou époques, et
qu'en conséquence la compagnie a une action pour recouvrer
le dit montant avec l'intérêt et les frais; et la production des
papiers-nouvelles qui auront publié la demande des dits verse-
ments sera-la preuve que les dits versements ont été demandés,
ainsi qu'y mentionné ; et dans aucune des dites actions ou

19* aucune
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aucune autre action, poursuites ou procédures légales inten-
tées par la compagnie, l'élection des directeurs, ou leur auto-
rité ou celle d'aucun procureur ou solliciteur, agissant au nom
de la dite compagnie, ne pourra être révoquée en doute si ce
n'est par la compagnie et dans aucun des dits cas, il n e sera
pas nécessaire de nommer les directeurs ou aucun d'eu Xou de
mentionner tout autre allégation spéciale quelconque et le
défendeur ne plaidera pas par dénégation générale, mais il
pourra contester tout fait particulier allégué dans la déclaration
ou faire des plaidoyers spéciaux d'admission et d'exception.

Confiscations 37. Il ne sera pris aucun avantage de la confiscation d'au-
déclarées h cine action ou actions de la dite entreprise, à moins qu'elles
bue asem- n'aient été déclarées confisquées à quelque assemblée annuelle

ou spéciale de la dite compagnie, convoquée en aucun temps
après que telle confiscation aura été encourue; et chaque telle
confiscation sera une fin de non recevoir pour chaque proprié-
taire qui encourra telles confiscations contre toute action ou
actions ou poursuites quelconques, qui seront commencées ou
intentées pour toute inexécution de contrat ou antre marché
entre tel propriétaire. et les autres propriétaires, à l'égard de la
poursuite de la dite entreprise.

La compagnie 33. La dite compagnie aura toujours pouvoir et autorité, à
pourra desti- aucune assemblée générale convoquée comme susdit, de desti-
tuer les direc- tuer aucune personne ou personnes nommées à tel bureau desteurs ou offi
eier, etc. directeurs comme susdit, et d'en élire d'autres pour être direc-

teurs à la place de celles qui mourront, résigneront ou seront
destituées, et de révoquer, altérer, amender ou changer aucune
des règles et ordonnances ci-dessus prescrites à l'égard de leurs
?rocédés entre eux, et aura le pouvoir de faire telles nouvelles
règles, règlements et ordonnances pour le bon gouvernement de
la dite compagnie et cie ses biens mobiliers et immobiliers';

Pourra faire aussi pour la direction et régie des écluses et bassins pendant
des règle- Pannée, et pour y maintenir l'ordre, et pour empêcher les dé-
ments pour la prédations et les vols, et pour la perception des droits, péages,
régie des ba.-
sins, écluses, commissions et amendes imposées par le présent acte; pour em-
etc. pêcher les dommages et empiètements, et embarras sur les dites
Perceptiondes propriétés, pour régler l'ancrage, le mouillage et l'amarrage de
droits. tout bâtiment dans les dits docks; pour régler l'usage des

feux et lumières'sur les bâtiments dans les dits docks et bassins,
ou dans les dits magasins, hangars, entrepôts ou édifices ; pour
la gouverne de la dite compagnie et ses serviteurs, agents et
ouvriers, pour la bonne et régulière construction, maintien et
usage des dits docks et autres ouvrages y ayant rapport, ou au-
torisés par le présent, et pour le bon gouvernement de toutes
personnes ou vaisseaux quelconques faisant usage des dits docks,
et autres ouvrages, ou y transportant aucunes marchandises,

Imposer des effets ou articles ou autres denrées ; et d'imposer et infliger
pénalités pour par tels règlements telles amendes ou confiscations aux per-
infraction des sonnes coupables de l'infraction de tels règlements ou ordon-
règlements. nances, selon qu'il paraîtra convenable à telle assemblée

générale,



générale, n'excédant pas la somme de quarante piastres, cours de
cette provine, pour chaque offense ; telles amendes ou con-
fiscations à être prélevées et recouvrées en la manière ci-dessous
mentionnée; lesquels règlements et ordonnances seront mis Règlements

par écrit et revêtus du sceau commun de la dite compagnie, et -®gt Pu-
seront gardés dans le bureau de la conpagnie, et une copie
écrite ou imprimée de 1elle partie d'iceux qui pourra avoir rap-
port à d'autres personnes qu'aux membres ou serviteurs de la
compagnie, sera publiquement affichée dans le bureau de la dite
compagnie, et dans toute et chacune des places où il sera per-
cu des péages, taux et droits, et de la même manière toutes les
fois qu'ily sera fait quelques changements ou altération ; et les Effets des

rè,,lemenits.
dits règlements et ordonnances ainsi faits et publiés comme r
susdit seront obligatoires pour toutes les parties, et par elles
observés, et seront suffisants dans toute cour de loi et d'équité
pour justifier toute personne qui aura agi sous l'autorité
d'iceux ; et toute copie des dits règlements ou d'aucun d'iceux, Copies certi.-
certifiée correcte par le président ou quelque peisonne autorisée fiéeS feront

par les directeurs à donner tel certificat, et revêtue du sceau preuve.

commun de la compagnie, sera censée authentique et sera
reçue comme preuve des dits règlements dans toute cour
sans qu'il soit besoin de preuves ultérieures.

39. Les différen1s membres de la compagnie pourront Les actions
vendre et disposer de sa, ses ou leur action ou actions en teront ven-

1 (lues, et trans-
icelle, conformément aux règles et conditions ci-mentionnées férées; et de
et chaque acquéreur aura un double de l'acte de vente et queulema-
transport qui lui sera fait, et un double de tel acte dûment nière.

exécuté par le vendeur ou l'acquéreur sera remis aux dits
directeurs ou leur secrétaire pour le temps d'alors, pour être
déposé et gardé pour l'usage de la dite compagnie, et sera Registre sera
enregistré dans un livre ou livres qui seront tenus par le dit teuu.
secrétaire à cette fin, pourquoi il ne sera pas payé plus de
vingt-cinq centins, et le dit secrétaire est par le présent
requis de faire tel enregistrement en conséquence ; et tant
que tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis aux
directeurs ou à leur secrétaire, et déposé et enregistré comme
il est ordonné ci-dessus, tels acquéreurs n'auront aucune part
ni parts dans les profits de la dite entreprise, ni aucun intérêt
dans la dite action ou actions payées à telle personne ou

personnes, ni aucune voix comme propriétaire ou pro-
priétaires.

40. La vente des actions sera dans la forme suivante,
en changeant les noms et qualités des parties contractantes,
selon que le cas le requerra:

"Je, A. B., en considération de la somme de Formule de

" moi pa4yée par C. D., de abandonne, vends et vente.
" transporte par le présent au dit C. D. action (ou

actions) dans le fonds de la compagnie lydraidiqie et des
" docks de Montréal, pour être possédées par lui le dit C. D.,

"ses
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ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants
cause, sujettes aux mêmes règles et ordonnances, et auxmêmes conditions que je les tenais immédiatement avantlexecution du present ; et moi le dit C. D., conviens parle présent d'accepter les dites action (ou actions)sujettes aux mêmes règles, ordonnances et conditions.

"En foi dequoi nous avons apposé nos seings et-sceaux cejour de dans l'année ce

Proviso tous Pourvu toujouis qu'aucun tel transfert d'actions ne sera valide
seront pre- moins qu'il ne soit enregistré dans un livre de 1ransfert quimièrement sera tenu a cette fin, ents alors dus ne
payes. seront pas payes.

Un tableau 41. La compagnie, dc temps à autre, imprimera et afficherapéage sera pa pera imprimer et afficher, dans son bureau, un tableau ouaffichépubli- papier imprimé établissant tous les péages, taux et droitsquement. exigibles en vertu du présent acte.

Comment se- 42. Toutes les amendes et pénaliés impoes ar le r tront recou- a ena .i es m par leuprésentvrées et em- acte, ou qui seront légalement iposées par aucun règlement
ployées les qu sera fait en conformité d'icelui (duquel règlement lorsqu'ilpénalités, etc. sera produit, tous juges de paix sont par le présent requis deprendre connaissance,) desquelles amendes et pénalités leprélèvement et le recouvrement ne sont pas spécialementréglés par le présent acte, seront sur la preuve de l'offensedevant un ou plusieurs juges de paix pour le district, soitsur la confession de la partie ou des parties, soit par leserment ou affirmation de tout témoin digne de foi (lequelserment ou affirmation tel juge ou juges de paix sont par leprésent autorisés et requis d'administrer sans honoraires nirétribution,) prélevées par saisie et vente des meubles eteffets du contrevenant, par mandat sous le seing et sceau,ou les sengs et sceaux de tel juge ou juges de paix; ettoutes telles amendes, pénalités ou confiscations respective-ment imposées et infligées par le présent acte, ou dont il auto-rise l'imposition et infliction, dont l'application n'est pas spé-cialement réglée par le présent, seront payées entre les mainsde la compagnie, et seront appliquées et employées à l'usagedes dits docks ou entreprise, et le surplus des deniers prélevésp ar telle saisie et vente, après déduction de la pénalité et desrais du prélèvement et du recouvrement d'icelle, sera remisau propriétaire des effets ainsi saisis et vendus ; et si les ditsmeubles et effets ne suffisent pas pour payer la dite 'pénalité etles dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé à la prisoncommune du district où la conviction aura eu lieu, pour ydemeurer, sans être admis à caution, pour telle période de'temps n'excédant pas un mois, que le dit juge ou juges de paixjugeront à propos, à moins que la dite pénalité ou confiscation,et tous les frais en dépendant, ne soient payés avant lexpi-ration de cette période de temps.

43.
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4-. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront,-en Sa Majesté
tout temps, prendre possession des biens et travaux de la com- pourapren-
pagnie, et de tous les droits, priviléges et benéfices en décou- des biens de
lant (tous lesquels, après telle prise de possession, appartien- la compagnie.
dront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,) en en donnant
à la compagnie une année d'avis, et en payant à la compagnie la
valeur de la propriété et des travaux, qui sera fixée par des Arbitrage en
arbitres, dog l'un sera choisi par le gouvernement, Pautre par cas de diffè-

la compagnie, et, en cas de différend, par un tiers arbitre qui [ ant a
sera choisi par les deux arbitres ci-dessus'; pourvu que telle
valeur ne sera pas fixée à un moindre montant que le fonds so- Proviso.

cial, avec intérêt, à compter du placement de la valeur, à huit

pour cent, déduction faite de tous dividendes recus.

44. Les pouvoirs conférés à la compagnie, par le présent acte, Les pouvoirs
ne préjudicieront en rien aux droits, priviléges et avantages de la compa-
exercés et possédés par la corporation du maire, des échevins gef®ro ne p
et citoyens de la cité de Montré al, par et en vertu de Pacte pas aux droits

passé-en la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: de la corpora-

Acte pour autoriser le maire, les échevins et les citoyjens de la iodl.

cité de MDontréal, à emprunter une certaine somme d'argent pour
construire un aqueduc pour l'usage de la dite cité, et pour
étendre et amender les dispositions de tout acte y relatif, et des
travaux ne seront ni faits ni construits par la compagnie, en
7ertu du présent acte, de nature à endommager, déranger ou
altérer, en quoi que ce soit, la pureté de l'eau fournie par l'a-
queduc de Montréal, ou à nuire, en quoi que ce soit, au bon
fonctionnement de l'aqueduc, ou à obstruer en quoi que ce
soit le coursier de décharge qui s'écoule dans le fleuve St.
Laurent; et la compagnie sera responsable de tous dommages
que pourra éprouver la dite corporalion en conséquence des
travaux faits ou construits par la compagnie.

45. Les pouvoirs, par le présent conférés à la compagnie, ces- Temps pour
seront absolument, si ses travaux ne sont pas commencés dans commencer et
les trois années de la passation du présent acte, ou s'ils ne compléter les

travaux de lat
sont achevés et mis en opération dans les dix années de la pas- compagnie.
sation du présent acte.

46. Rien dans le présent acte ne donnera ni ne sera censé La compagnie
donner à la compagnie le pouvoir de prendre possession, d'inter- n intervindra
venir ou d'assumer aucun contrôle que ce soit à 1'egard des des l'égard

terres appartenant à Sa Majesté, ou des travaux ou pouvoirs publics ni ne

d'eau sous le contrôle du commissaire des travaui publics de prendra au-
cune terre de

cette province, pour le temps, et tous travaux que le commis- la couronne
saire des travaux publics pourra considérer nuisibles ou préju- sans le consen-
diciables aux travaux publics de cette province, ou ayant l'effet tement du

de limiter l'exercice de tout droit accordé ou qui pourrait main- geeu en
tenant être légalement accordé par Sa Majesté, seront, en
toutes choses, soumis à l'approbation du gouverneur en con-
seil.

47. Le présent acte sera réputé acte public.
C A P.

Acte public.
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CAP. XCVII.

Acte pour _amender les actes d'incorporation de lacompagnie d'entrepôt, de bassins et de quais du St.
Laurent.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préambule. IONSIDÉRANT que la compagnie d'entrepôt, de bassins et

de quais du St. Laurent, a, par pétition, demandé certainsamendements à ses actes d'incorporation, lui permettant d'aug-menter son fonds social et de modifier certains détails dans lesdispositions relatives à la gestion de ses affaires, et qu'il estexpédient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, déciète ce qui suit:
p ompagnie I. La dite compagnie pourra émettre des actions privilégiéespourra énieI- de, cente
tre desactions e cent piastres chacune, jusqu'à concurrence d'une sommeprivilégiées. n'excédant pas vingt-cinq mille louis sterling, avec une garan-,tie pour le paiement des dividendes sur ces actions à un tauxde pas plus de huit pour cent par année, qui pourra être fixéAvantages at- par la compagnie; et ces dividendes, ainsi garantis, constitue-tachés a telles ront une charge privilégiée sur les revenus de la compagnie,

après l'intéret sur toute hypothèque maintenant existante surles immeubles de la compagnie, et immédiatement après l'in-teret sur toute débentures négociables en vertu des dits actes,ou de l'un ou de l'autre d'entre eux ; et nul dividende sur lesactions ordinaires de la dite compagnie ne sera payé tant qu'une
les porteurs partie de tel dividende garanti restera dû ; et les porteurs dede ces actions ces actions privilégiées auront les mêmes droits quant à lapourroUt votation et la mme part relative dans Padministration des
voter. voain tl êepr eatv aslamnsrto eaffhires de la compagnie, que possèdent les actionnaires ordi.naires.

Nouvelle cé 2. La cédule annexée à Pacte qui incorpore la compagnie,mum ds tax et qui fixe le montant des taux, péages et droits, qui pourrontsubstituXe etre prélevés par la compagnie, pour les différents servicescelle aunexe mentionnés dans les dits acte et cédule, est par le présent révo-S20 V. c, 174. quée ; et les pouvoirs de la compagnie à légard de ces tauxdroits et péages, sont par le présent étendus à ceux fixés dansla cédle A, annexée au présent acte ; et le dit acte aura*à l'a-venir le meme effet et sera interprété de la même manière quesi la dite cédule A en eût en premier lieu fait partie.
Acte public. 3. Le présent acte sera reputé acte public.

CÉDULB
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CÉDULE A.

Ci-suit le ma imum des taux permis par le présent acte, suJet aux modifi-

cations dont il pourra être convenu:

POUR LE MOUILLAGE:

Vaisseaux au-dessous de 100 t
Do. 200
l'0. 300
Do. 400
Do. 500
Do. 600
Do. 700
Do. 800
Do 900
Do. 1000

Au-dessus de 1000
Bateaux-à-vapeur et bateaux
Bateaux-à-vapeur océaniques

onneaux.. -..
do.
do ....

do.
do.
do.
do. .....
do.
do. .
do. . .

do. .....
à hélice...

par jour..... $150
. do. ...----- 100

do......... 70..
do. ....... 060.

. do. .... 0....0
do. ........ 045
do. .... ... 40..
do. ---- -- 040.

. do. ........ 040.
do. ........ 035
do..0 30..
do.0 .1
do..... 0...1.50.

POUR CHARGER ET DÉCHARGER:

Quaiare, c'est-à- Chargeroudéchar-
dire, l'usage du ger, comprend le

PAR GRUE A VAPEUR oU AUTRE quai quand les quaiage et l'amar-
MECÂNISME. -g nt marchandises sont rage du vaisseau

o débarquées ou et toutes les
embarquées. dépenses.

Fleur ou autres produits rédnits
au poids de la fleur par baril. $0 02 $0 02 $0 01 $0 05

Grain, sel, etc., par minot . 0 01 0 01 001 0 02
Marchandises et autres effets par

tonneau de 2,t00 lbs 0 25 0 25 0 10 0 50

EXPÉDIER:

Comprendra un mois d'emmanasinage, l'assurance effectuée sur ordre donné, les
charroyages, recevoir et élivrer, acquitter les entrées de la douane, mettre
les frets en-sûreté, embarquer les narchandises an moyen de la grue à vapeur,
transmettre les documents maritimes, la tonnellerie, les marques, etc., etc.

Fleur et produits, réduits au poids de la fleur, par baril, 200 Ibs . $0 12,
Grain, sel, etc., par minot. - - 0.05
Marchandises et autres effets, par tonneau de 2000 lbs 5................... 0

P O U R.

ar 100 tonx.
100 "
100
100"
100
100
100
100
100
1004
100"
100 4
100"

Ca 27 2f9nf
t
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POUR ENTREPOT:

EN ENTREPOT.

Fleur et farine, par baril..........................
Bouf et lard, par~baril, poisson,
Alcalis, par baril ...............................
Beurre et saindoux, par caque......................
Grain, par minot...............................
Sel, par minot ........................
Liqueurs, vins et huiles, par 100 gallons.
Fer. par tonneau de 2000 lbs........................
Marchandises et autres effets. par tonneau de 2000 lbs.

DANS LES APPENTIS OUVERTS.

Charbon et coke, par chaldron ......................
Fer en gueuees et lisses en fer, par tonneau de 200 lbs.
Briques, par mille..............................

BARRAGE ET REMISAGE DU BOIS DE CONSTRUCTION:

LE RECEVoIR. Pour le mettre Pourle mettre
à terre. en pile.

Douves -Etalon, par mille........ .......... ........... 2 00 $2 00
Indes occidentales, par mille .................. . 0 66 0 66

cc Baril, par mille .............................. 0 50 0 50
Madriers, par cent d'étalon....... ..................... 0 50 0 50
Bois à lattes, par corde............................... 0 40 0 40
Rames et anspects, par 100 pièces...................... 0 75 0 75

LE DELIVRER.

Bois franc, par tonneau.
Pin-Rouge, par tonneau .......................
Pin-Blanc, par tonneau ..........................
Madriers-par cent d'étalon.......................
Douves-Etalon, par mille ........................

C4 Indes occidentales, par mille................
Baril, par mille..... ..................

Bois à lattes-par corde ....... .................
Rames et anspects, par 100 pièces............

De la Rive. Du crib.

SO 44
0 37
0 28
1 45
4 50
1 50
1 20
O 70
2 00

REMISAGE DES RADEAUX DELIVRÉS EN BLOC:

roUR. 1er mois. 2re mois. 3me mois.

Pin blanc, par 1000 pieds................... $1 50 $2 50 $3 00
Pin rouge, do. ............ 2 00 3 00 4 00
Bois franc, do. .................... 3 00 4 00 5 00

N. B.-Lorsque des trains de bois resteront dans le havre après le 1er décembre, ils
auront à payer le loyer, et l'échelle entière du tarif s'y appliquera lorsqu'ils seront délivrés.

LOYERS.

24 V1ci.

Premier
mois.

Mois subsé-
quents.

$0 02
00 13
0 10
0 01
0 01
0 01
0 20
0 50
050

0 10
0 20
0 lo
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LOYERS.

Bois rnAc. Pi.
Boisen radeau.......-..----..----..-... .... 15 ets. par ton. 10 ets.par ton.

Do. moulinette---.............. ........ 10 cis. do. 6 cts. do.
Douves-Etalon, par mille........... ------------ -----...........-------.......... $2 00

Do. Indes occidentales, par mille.. .................. ........... 0 67
Do. Baril, par mille ... - ............... 0 50

Madriers-par cent d'étalon... -. ....-... - --... 0 50
Bois à lattes-par corde. . ------ ...... .......... - .. -. 0 40
Rames et anspects, par 100 pièces ........ ................. ....... 0 50

N. B.- Ces charges seront dues et payables le 1er décembre de chaque année.

CAP. XCVIII.

Acte pour constituer en corporalion la société de navi-
gation du Lac St. Pierre.

[Sanclionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que, par leur pétition, les personnes su- Prambule.
vantes ont représenté quc depuis quelques années elles ont

formé avec d'autres personnes, par convention écrite, une asso-
ciation désignée sous le nom de " Société de navigation du lac
St. Pierre," pour le transport, par bateaux à vapeur, des voya-

geurs et du fret sur le fleuve St. Laurent et ses tributaires;
que le capital de la dite association est actuellement de la
somme de vingt-quatre mille piastres, divisé en parts ou actions
de cent piastres chacune, et que, dans le but de faciliter et pro-
mouvoir la navigation intérieure, elles se proposent de l'aug-
menter jusqu'à concurrence de la somme de quatre-vingt mille
piastres; et attendu que pour placer leur association sur une
base plus large et plus solide et pour éviter certains inconvé-
nients, elles ont demandé à être incorporées sous le nom de

Compagnie de navigation du lac St. Pierre": à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. F. Rémi Tranchemontagne, George E. Mayrand, Joseph Incorporation
Duval, Joseph E. Pichette, Edouard L. Augé, George B. Hou- de la société.
liston, G. Gélinas et Raphaël Lambert, écuyers, et toutes
autres personnes qui sont maintenant ou qui deviendront par la
suite souscripteurs ou actionnaires de la dite société, seront, et -
sont par l.e présent acte, constitués corps politique et incorporé
pour les fins mentionnées au préambule du présent acte, sous
le nom de'" compagnie de navigation du lac St. Pierre ;" et Nom de la so-
sous ce nom auront succession perpétuelle et un sceau commun ; ciété et pou-
pourront poursuivre et être Poursuivis dans toutes les cours de Ã°i".g"
justice, en cette province; pourront faire, établir et mettre à
exécution, modifier et abroger tous tels règlements qui ne
seront pas contraires aux lois de cette province, ni au présent

acte,
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acte, et qu'ils jugeront utiles et nécessaires pour l'administration
Lesbiens et des affaires de la société; et tous les biens et droits quel-
dritde la conques, meubles et immeubles de la dite association, sont par
transféréts. le présent acte transférés à la dite corporation, qui à compter

du jour de la passation du présent acte, en sera propriétaire,
ainsi que de tous les biens et efleis qu'elle pourra acquérir par
la suite ; et toutes les dettes et obligations de la dite association
seront acquittées et accomplies par la dite corporation.

Responsabili- Les actionnaires de la société par le présent incorporée
té des action
naires, limi-nare, imrlne seront commne tels tenus responsables d'aucunes reclà-
tée. mations, engagernents, perles ou paiements, ou d'aucuns dom-

nages, transactions, choses ou imatières relatives ou se rap-
portant à la compagnie, ni d'aucune; obligationsl actes ou
fautes de la compagnie, au-delà du montant de leurs actions
respectives.

Capitail de la 3. Le capital de la compagnie est actuellement fixé à la
socité etac- somme de vingt-quatre mille piatres, divisée en parts ou actionstions.

de cent piastres ch;cune, avec pouvoir, à une assemblée géné-
Pourra être rale de la compagnie, de l'augmenter jusqu'à concurrence deaugmenté. l sînnme (le quatre-vingt mille piastres en parts ou actions du

neme montant.

Affaires et 4. La compagnie pourra bâtir, construire, acquérir, posséder
pouvoirs gé- et fréter aucun bateau-à-vapeur et autres vaisseaux,-pourranéraux del., les maintenir et les faire voyager pour les fins (le porter et trans-compagnie.

porter, à telles conditions que la compagnie trouvera à propos,
(les marchandises ou fret, ou passagers, à tous les port s que les
baieaux de la coipagnie fréquenteront,-pourra remorquer et
faire des voyages avec tels bateaux, ailleurs que sur le fleuve
St. Laurent et ses tributaires, quand et aussi souvent qu'elle le
jugera avantageux,--pourra aussi vendre ou hypothéquer le
capital ou les biens de lacorpagnie, ou aucune partie d'iceux,
de temps à aure, ou en pourra disposer quand et de la manière
qu'ellk trouvera expédient de le faire,--et pourra consentir et
remplir ions contrats et faire tous arrangements avec tout corps
politique ou incorporé, ou quelques personnes que ce soit pour
lexécution conjointe ou plus avantageuse des objets, pouvoirs
et autorités sus-mentionnés ou autrement pour l'avantage de la
compagnie.

La compagnie J. La compagnie pourra acquérir et posséder de. biens-
pourra pos- ft , h ns, bureaux, et pourserds fonds pour y construire tels quais, hangarbeaxetpu
sierfods. autres objets nécessaires s'y rattachant, suivant que la com-

pagnie le jugera nécessaire, aux diflérenis ports et endroits où
les bateaux de la compagnie loucheront, et pourraen tout temps
les vendre, échanger et aliéner, et en acheter d'autres pour les
mêmes objets; pourvu, toujours, que la compagnie ne pourra en

tée. aucun temps posséder des biens-fonds dont la valeur totale
excèdera la somi e de six mille piastres.



1861. Cie. de Navigation du Lac St. Pierre. Cap. 98. So1

6. Les directeurs de la compagnie donneront, de temps à certificats
autre, à chacun des actionnaires respectivement, des certificats donnés aux

sous le sceau de la compagnie, signés par le président ou le actionnires.
vice-président et contresignés par le secrétaire-trésorier. spéci-
fiant le nombre d'actions appartenant à tel actionnaire; ces
certificats seront faits, suivant la formule de la cédule A, an-
nexée au présent acte, et ils seront remis à la compagnie chaque
fois qu'il sera fait un transport d'action, et des nouveaux cer-
tificats seront donnés à qui de droit, et il sera tenu un livre
appelé le " Registre des actions," dans lequel seront inscrits, Registres des
de temps à autre, les noms et la résidence (les différentes per- actions.
sonnes qui seront actionnaires de la compagnie et le nombre
d'actions qu'elles possédent.

7. Les actions de la compagnie seront réputées meubles et Transportsdes
seront transférables à d'autres par les personnes à qui ces ac- actions.
tions appartiendront, mais le cédant ne pourra vendre ni trans- Lesdettesdues
férer ses parts ou partie d'icelles, avant d'avoir pavé tout ce 'i.a compagnie
qu'il pourra devoir à la compagnie. ayron être

S Le transport des actions se fera par transport fait snivant Manière de
la formule de la cédule B, annexée au présent -acte ; le trans- transporter
port sera signé par le cédant et accepté par le cessiounaire, et les actions.
l'acte de transport sera délivré, avec le certificat (lu cédant, au
secrétaire-trésorier de la compagnie, qui l'enregistrera dans un
livre qui sera appelé " livre des transports," et il sera accordé Livre des
un nouveau certificat ou de nouveaux certificats en la manière transports.
ci-dessus mentionnée; mais au moins une semaine d'avance, Avis de lin-
avis sera donné, par le cédant, de son intention de faire tel tentiondeven-
transport, au bureau des directeurs de la compagnie, et le dre; privi1ge
bureau aura, durant la dite semaine, le droit et privilége par
préférence, d'accepter le transport de telle action ou actions,
aux prix et conditions demandés par le cédant, et ce suivant
qu'il sera jugé avantageux pour la compagnie.

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE.

9. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Assembisega-
compagnie sera tenue au village de Maskinongé, ou à tout nérale, etc.
autre endroit choisi par la majorité des actionnaires, dans le
cours des mois de février ou mars, chaque année, pour Pélec-
tion du président, vice-président, secrétaire-trésorier et des
directeurs, et pour la transaction générale des affaires de la
compagnie, et sera convoquée par un avis du président ou du Comment con-
vice-président, ou, à défaut de ces deux derniers de le faire, de voquée.
deux des directeurs, adressé à chacun des actionnaires par la Avis d'icelle.
voie de la malle ou autrement.

Assemblées
générales

10. Il sera convoqué des assemblées générales spéciales, spéciales.
pour la considération et transaction des affàires de la compa-
gnie, par le bureau des directeurs, aussi souvent que les affaires
de la compagnie pourront l'exiger et dont avis sera donné de la ,ie de1ea.

même
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même manière que pour l'assemblée générale annuelle, spéci-
fiant les objets de l'assemblée.

Vote des ac- 11. Les actionnaires pourront assister aux assemblées géné-
tionnaires. rales annuelles ou spéciales, et voter soit en personne ou par
Procurations. procuration; les porteurs de procurations étant des actionnaires

autorisés par écrit suivant la formule de la cédule C, annexée
au présent acte ; toutes questions seront décidées, et les direc-

Majorité. teurs seront choisis et nommés par la majorité des votes des
Voix prépon- actionnaires, et en cas d'égalité de voix, le président aura voix
dérante. prépondérante.

Chaqueaction- 12. Chaque actionnaire aura un vote seulement aux assem-
blées générales, quel que soit le montant des parts qu'il possède;

pourvu qu'il soit devenu actionnaire en vertu d'un transport
enregistré au livre des transports de la compagnie au moins un
mois avant l'époque du vote et pas autrement.

ADMINISTRATION DES AFF AIRES DE LA COMPAGNIE.

Nombres des i. Les affaires (le la compagnie seront conduites, et les
diecteiur pouvoirs d'icelle compagnie exercés par un bureau de neuf

directeurs qui seront choisis et nommés tous les ans à l'assem-
blée générale annuelle de la compagnie, par les actionnaires
alors présents, en personne ou par procureur, en la manière ci-
dessus prescrite; le président et le vice-président seront direc-

Vacance par teurs de droit; dans le cas de mort ou d'absence prolongee du
absence pro -lvsnabsne ro- pays, ou de résignation d'un des directeurs, ou refus de sa part

d'accepter la dite charge, le bureau des directeurs en nommera
an à sa place.

Quorum. f4. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entr'eux
formeront un quorum; les décisions seront passées à la majo-

Voix prépon- rité des membres présents, et en cas d'égalité de voix, la voix
dérante. de celui qui présidera sera prépondérante.

Les directeurs 15. Les directeurs actuels de la dite société de naviga-
actuels conti- tion du lac St. Pierre, ainsi que son président, continueront en
"aront en office comme tels directeurs jusqu'à la prochaine assemblée

annuelle générale.

Pourvu au cas 16. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite
de défaut d'é- ou n'a pas lieu dans le temps voulu, la corporation par le pré-
lection. sent constituée ne sera pas pour cela dissoute; mais telle

élection pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la
compagnie dûment convoquée à cette fin.

Le président 17. Le président, ou, en son absence, le vice-président,pourra convo- convoquera les assemblées des directeurs aussi souvent que le
qebléeas.- besoin lexigera et à tel endroit qu'il jugera convenable et y
Aussi les di- présidera; et à leur défaut ou refus de le faire, deux des direc-
recteurs. teurs pourront en convoquer des assemblées, et les directeurs

seront
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seront convoqués à telles assemblées par lettres à eux expédiées
par voie de la malle, au moins trois jours d'avance.

1S. Le bureau des directeurs nommera, pour la gestion des Nomination
affaires de la compagnie, les agents, sous-agents, ou autres d'agents, etc.
employés qui seront nécessaires, et les déplacera quand il
jugera à propos et avantageux, et nommera des auditeurs pour Auditeurs.
l'audition des comptes, fixera la rémunération du secrétaire-
trésorier, des divers employés de la compagnie, fera des règle- Règlements.
ments pour la conduite et administration des affaires de la
compagnie, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux lois de Proviso.
cette province, ni aux dispositions du présent acte, et les
changera, amendera, révoquera et rétablira, comme il le jugera
a propos.

19. Chaque année, dans les quinze jours qui précèderont Audition des
l'assemblée générale annuelle, les auditeurs des comptes de la comptes.
compagnic, sur avis à eux donné par le secrétaire-trésorier, se
rendront au bureau de la dite compagnie; vérifieront les
comptes de l'année écoulée et feront leur rapport à la dite
assemblée générale.

20. Les direcirs déclareront tels dividendes annuels des Dividende des.
profits de la compagnie qu'il leur paraîtra convenb!e, ou à la profits et état
majorité d'entre eux, et, chaque année, il sera fait un état exact des afires.

et détaillé des affaires, dettes, profits, crédits et pertes; lequel
état devra être inscrit sur les livres de la compagnie, lesquels
seront soumis à l'inspection de tout actionnaire.

21. Le secrétaire-trésorier tiendra minute des délibérations Des minutes
du bureau des directeurs et des assemblées générales de la des délibra-
compagnie, recevra les deniers de la compagnie, en sera res- tions et des

ponsable, tiendra les livres de comptes et autres livres de la ctesar eone
compagnie, dans lesquels sont inscrites et entrées régulièrement secrétaire.
toutes les affaires et transactions de la compagnie.

. f1 sera aussi tenu des livres à bord des bateaux-à-vapeur Livres de
de la compagnie, dans lesquels seront inscrites et entrées régu- comptesabod.
lièrement et strictement toutes les recettes et dépenses reçues des bateaux.
et faites par les employés de la cpmpagnie.

23. Le bureau des directeurs de la compagnie fixera, dc fureau de la
temps à autre, la place où sera tenu le bureau de la compagnie, compagnie,
et le changera quand il jugera convenable.

24. Toutes significations faites au bureau de la compagnie signification.
à l'endroit où il pourra être fixé, ou au président, ou au secré-
taire-trésorier, ou au d omicile de ces derniers, seront considérées
suffisantes pour toutes les cours de justice ou d'équité en cette
province; et nul actionnaire de la compagnie, qui ne serait, en Les action-
sa capacité individuelle, partie à une poursuite, ne sera incom- naires comp-
pétent comme témoin'de cette poursuite.® °,

25.
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En cas de 2i. Si un bref de saisie-arrêt est signifié à la compagnie, le
saisie-arrêt. président ou le secrétaire-trésorier pourra, en pareil cas,

comparaître en obéissance à tel bref, afin de faire la déclaration
exigée par la loi, suivant que le cas l'exigera, et sa déclaràtion
sera considérée et reçue, dans toutes les cours de justice du
Bas Canada, comme la déclaration de la compagnie.

Acte public. 26. Le présent acte sera censé être un acte public.

CEDULES MENTIONNÉES DANS LE PRÉSENT ACTE.

CEDULE A.

La compagnie de navigation du lac St. Pierre.

Les présentes sont pour certifier que A. B. est propriétaire
de parts ou actions dans la compagnie de
navigation du lac St. Pierre, sujettes aux règles, ordres et
règlements de la dite compagnie, et que le dit A. B., ses hoirs
et ayants cause, a et ont droit aux profits et avantages des dites
actions.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, le
jour du mois d de l'année de notre

seigneur

CEDULE B.

La compagnie de navigation du lac St. Piérre.

Je, A. B., en considération de la somme de à
moi payée par C. D., de , cède et transfère, par
le présent, au dit C. D., parts ou actions de la
compagnie de navigation du lac St. Pierre, pour, par le dit
C. D., ses hoirs et ayants cause, en jouir, sujettes aux mêmes
conditions auxquelles je les possédais, et je, le dit C. D.,
conviens, par le présent, d'accepter et prendre les dites parts
ou actions sujettes aux mêmes conditions.

En foi de quoi, nous avons signé le présent transport à
le jour d

Témoins

CEDULE C.

La compagnie de navigation du lac St. Pierre.

Je, A. B., de l'un des actionnaires de la
compagnie de navigation du lac St. Pierre, nomme, par le
présent, C. D., de mon procureur, pour, en mon
absence, voter en mon nom sur toutes les matières quelconques,

qui
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qui seront proposées à lassemblée des actionnaires de la
compagnie, qui se tiendra le jour de
prochain, en la manière que le dit C. D., jugera à propos.

En foi de quoi, j'ai signé la présente procuration à
le jour de

Té.moins

CAP. XCIX.

Acte pour incorporer la Compagnie de Navigation du
St. Laurent.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que James Gibb Ross, Hugh B. Wilson, Préambule.
John MacLeod, John Cameron, John White, Isaac

Buchanan, Arthur Harvey, J. Bell Forsyth, George Burns
Symes, J. B. Renaud, W. H. Jcffrey, W. G. Wurtele, James
Dean, Joseph K. Boswell, C. F. Srnith, John Thompson, James
Gillespie, et autres, ont, par pétition, demandé à la législature
de cette province d'être incorporés avec telles autres personnes
qui pourront s'associer à eux, comme compagnie, sous les
nom et raison de " Compagnie de Navigation du St. Lau-
rent," aux fins de construire, posséder et naviguer des bâti-
ments à vapeur et autres, trafiquant entre les différents ports
de cette province, ainsi qu'avec les pays étrangers, et pour
toutes autres fus incidentes que la compagnie jugera à propos;
et considérant qu'il est désirable et avantageux, pour la pro-
vince, d'accéder aux conclusions de la pétition en la manière
et aux termes ci-dessous prescrits : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. James Gibb Ross, Isaac Buchanan, John Ferrie, William Incorporation
P. McLaren, John Young, Adam Brown, Thomas C. Kerr, de la com-
James Cummings, James Osborne, William Powis, James pagnie.
Matheson, William Boice, W. H. Glassco, J. O. Macrae,
James Turner, E. L. Ritchie, James Gillespie, William
Walker, jeune, John Henry Clint, Andrev Thompson, David
Douglas Young, Henry S. Scott, Henry John Noad, Henry
Lemesurier, Abraham Joseph, William G. Wurtele, Henry
May, Robert H. Smith, Alexander Fraser, Hugh B. Wilson,
John Macleod, John Cameron, John White, Arthur Harvey,
J. Bell Forsyth, George B. Symes, J. B. Renaud, W. H.
Jeffrey, James Dean, Joseph K. Boswell, C. F. Smith, John
Thompson, W. H. Anderson, James Gibb, William White,
John Gilmour, George M. Douglas, Thomas Conrad Lee,
'Honorable William Hamilton Merritt, James R. Benson et
Charles C. Rykert, ou un aussi grand nombre d'entre eux qui
deviendront actionnaires, ensemble avec telles autres per-
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, et leurs

20 héritiers,
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héritiers, exécuteurs et ayants cause, formeront un corps poli-
tique et une corporation sous le nom de " Compagnie de
Navigation du St. Laurent," avec tous les priviléges et immu-
nités appartenant à telle corporation.

Poura cons- 2. Il sera loisible à la compagnie de construire, acquérir,
truire etnavi- navigruer et entretenir des bâtiments à vapeur et autres pour legurdsbâ-
tiens-à transport des effets, denrées, marchandises et passagers entre
peuretautres, les ports de lin1érieur et les ports de mer de la province, et
et les noliser, aussi entre aucun de ces ports et ceux des autres pays, de l'in-
vendre et éreu ou atrement; et aussi de poursuivre les affaires et letransfércr ' tCé ieur uateîf e uÂ pusir
volonté. commerce, généralement, au moyen de ces bâtiments, en la

manière que la compagnie jugera avantageuse et convenable;
et la compagnie aura le pouvoir de noliser, vendre et transférer
aucun de ses bâtiments, et faire ou consentir des conrats à la
grosse aventure sur ces bâtiments, ou d'hypothéquer les biens
de la compagnie quand et comme elle le jugera expédient, et
de faire des contrats et conventions avec toute personne ou cor-
poralion quelconque, pour les fins susdites, ou pour aucune
autre fin du ressort des affaires de la corporation.

Pourra ac- 3. Il sera loisible à la compagnie d'acquérir, prendre, avoir
querir des et posséder, pour son usage, les terres, quais, docks, entrepôts,
truire des en- élévateurs à grain et autres édifices, ou de les construire, selon
trepôts, etc. qu'il sera nécessaire pour la poursuite des afiàires de la dite

corporation, avec pouvoir de les vendre, louer, hypothéquer ou
d'eun disposer quand il n'en sera plus besoin pour ces fms, et
d'en acheter et acquérir d'autres à leur place.

Le fonds 4. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
social sera -

de piastres, partagé en cinq mille actions de cent piastres cha-
divise en cune, et pourra etre augmenté par le vote de la majorité des
5,000 actions actionnaires à une assemblée annuelle ou spéciale, avis de
de $100 telle intention ayant été donné au moins trente jours avant
chaque, telle assemblée, en la manière qui sera prescrite par les règle-
Pourra être ments de la compagnie, jusqu'à concurrence de la somme deaugment6 a .

$1,00,00 un million de piastres, divisée en actions semblables ; pourvu,
Commence- toujours, que la somme de cent cinquante mille piastres devra
ment des opé. être souscrite, et dix pour cent payés sur icelle avant que la
rations. compagnie puisse commencer ses opérations.

Les directeurs 5. Les directeurs de la compagnie, ci-dessous nommés,
ci-dlessýous

mmes pour- pourront ouvrir des livres pour la souscription d'actions, aux
ront ouvrir époques et aux endroits et en la manière qu'ils jugeront à pro-
des livres pour pos, et eux et leurs successeurs -exigeront le versement du ca-

tlao crip,-,,, pital ainsi souscrit en telles sommes qu'ils jugeront à propos,
sujet à cer- pourvu que nul montant plus considérable que vingt pour cent
taines condi- ne sera demandé en une seule et même fois, et il en sera
tions-verse- donné au moins trente jours d'avis dans un ou plusieurs des

journaux de la province, et les intervalles entre ces versements
ne seront pas de moins de trente jours.
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6. Les affaires et iransactions de la com pagnie seront con- Directeurs
duites et administrées par neuf direcieus, qui seront choisis us annue11
tous les ans par les actionnaires, et qui seront respectiverment ment.
actionnaires au montant de pas moins de mille piastres duA dit Directeurs
fonds social, et es directeurs seront choisis, aux assemblées g seron acon-les e- uaires pournérales annuelles le la dite compagnie, par actionnaires s . ou
alors présents, ou par leurs procureurs, en la manière ci-après
pourvue; et ce bureau se composera d'abord etjusqu'à la pre
mière assemblée générale annuelle de la compagnie, tel que ci- reau.
après pouî, de James Gibb Ross, James Gilles ie, William
Walker, jeune, John Henrv Clint, Alexander Fraser, J. B.
Renaud, W. H. Jeffrev Isaac Buchanan, Hugh B. Wilson,
l'Honor·a ble William Hanmilton Merriit et James R. Benson,
avec pouvoir de remplir, parmi les actionnaires dmirent qua-
lifiés,l es vacances qui pourront snrvenir parmi eux avant la
première élection générale annuelle de la compagnie.

7. Il sera loisible à la conpagnie lors d'une assemblée an- La compagnie
nuelle, ou lors d'une assemblée générale spéciale, convoquée pourra faire
à cet e(ei, de faire des règlements, règles et ordonnances pour eene
la conduite et administraion des adaires, biens-fonds, vais- pe
seaux, capital, biens et eflts de la cornpanie. et de les clian-
ger, amender, révoquer et réitablir selon qil sera nécessaire et
convenale) ; et ces règlemnents règles et ordonnances entre
autres ci]oses, aficteront particulièrement et concerneront les
matières suivantes

1. Les demandes et paiements, de temps à autre, du fonds Demandes.
social de la compagnie, et de toute augrnentation d'icelui e
des veisements sur icelui, en la manière ci-dessus pourvue ;

2. L'émission de certificats, en faveur xies actionnaires res-
pectifs de la compagnie, de leurs actions ou fonds dans le capital d'actions.
d'icelle, et l'enregistrement d'iceux et des adresses des action-
naires pour les fns de la compagnie

3. La forfaiture ou vente d'actions ou de capital pour non- Forfaiture
paiement des versements ou autres obligations des action- pour non paie-
naires ; pourvu, toujours, que telle forfaiture ne sera considé- ment des ver-l sements.rée comme conclusive, contre tel actionnaire en défaut, qu'a-
près la vente des actions déclarées confisquées, ou qu'après la
mise à exécution du jugement ordonnant le paiement des ver-
sements dus, suivant le cas

4. La compensation de toutes dettes dues à la dite compa- compensv;ion
gnie par les actionnaires contre telles actions ou capital, et les contre les
dividendes ou paiements auxquels il peuvent avoir droit actionnaires.

5. Le transfert d'actions ou capital, et l'approbation et con- Tiansfert
trôle par les directeurs de tel transfert et des cessionnaires d'actions.
proposés, et quant au recours contre les cessionnaires

20*
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Dividendes. 6. La déclaration et paiement des profits de la compagnie
et des dividendes sur iceux;

Fonds d'amor- 7. La formation et maintien d'un fonds d'amortissement ou
tisseient de réserve;

Officiers et 8. Le déplacement et la rémunération des directeurs et deserviteurs, tous tels administrateurs, agents, officiers, commis ou servi-
teurs de la compagnie, qu'elle jugera nécessaires pour la régie
des affaires de la compagnie, et le cautionnement qui sera pris
(S en est) de telles parties respectivement pour le fidèle accom-
plissement de leurs devoirs respectifs, et aussi l'indemnité de
telles parties;

Assemblées 9.1 La convocation des assemblées, générales, spéciales ou
autres de la compagnie et des directeurs, en cette province ou
ailleurs, et le quorum, et les affaires à être transigées à telles
assemblées respectivement, et la manière d'enregistrer les votes
et de régler les procurations des directeurs et des actionnaires
respectivement;

Exécution des 10. L'exécution d'actes, billets, lettres de change, conven-
actes et docu- tions, contrats, chartes-parties, obligations, débentures et autres

documents et engagements obligatoires pour la compagnie, et
sous le sceau de la compagnie ou non, et soit par les directeurs
ou leurs agents, suivant qu'il sera jugé expédient

Emprunt ou 11. L'emprunt ou l'avance de sommes d'argent pour pro-prêt d'argent. mouvoir les fins et intérêts de la compagnie, et les cautionne-
ments à être donnés par ou à la compagnie, pour le même
objet;

Minutes tles 12. La tenue des minutes des délibérations et des comptesdeibrations de la compagnie, et les rendre obligatoires et conclusifset comptes.b
pour les actionnaires, et la rectification de toutes les erreurs
qui pourraient s'y glisser

Audition. 13. L'audition des comptes et la nomination d'auditeurs;

Avis. 14. Les avis à donner par ou à la compagnie;

Pénalit(-, etc. 15. Le recouvrement des dommages et pénalités

Pénalités. 16. L'imposition de pénalités contre les actionnaires, offi-
ciers et serviteurs de la compagnie, pour un montant n'excé-
dant pas vingt piastres pour chaque offense;

Proviso. 17. Pourvu, toujours, que les dits règlements, règles et or-
donnances ne soient pas contraires au présent acte, ni aux lois
de cette province.
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S. Les directeurs donneront, de temps à autre, à chacun Les directeurs
des actionnaires, respectivement, des certificats sous le sceau donneront des

de la compagnie, indiquant le nombre d'actions qu'il poseèe, c®e

et la personne, recevant tel certificat, sera alors le proprietaire
légal de ces actions, et sera investie de tous les droits, et sujette
à toutes les responsabilités d'un actionnaire à légard de telles
actions; et chaque personne, à qui une action ou des actions
seront cédées, signera, en personne ou par procureur, une re-
connaissance qu'elle a pris telles action ou actions, laquelle
reconnaissance sera gardée par les directeurs, et sera une
preuve définitive de telle acceptation, et que la personne qui
Pa signée a pris sur elle-même la dite responsabilité.

9. Dans le cas où les directeurs trouveraient plus ex- n sera
pédient, en quelque cas que ce soit, d'obliger au paiement 1b aux
de tout versement non payé, plutôt que de confisquer ou vendre deoursuivre
les dites actions, il sera et pourra être loisible à la compagnie pour verse-

de poursuivre et recouvrer icelui, avec intérêt, de l'actionnaire ments, ou de

devant toute cour ayant juridiction civile dans la province, au confisquer les

montant réclamé; et, dans toute telle action, il sera suffisant
d'alléguer que le défendeur est le possesseur d'une ou plusieurs
actions (mentionnant le nombre), et qu'il est endetté envers la
compagnie de la somme à laquelle les versements arriérés
peuvent se monter; et pour maintenir telle action, il suffira Preuve, etc.,
que la signature du défendeur, à la reconnaissance ci-dessus en tel cas.
mentionnée, soit prouvée, et que les versements arriérés ont été
demandés; et un certificat, sous le sceau de la compagnie, et
signé par un ou par plusieurs des directeurs, sera une preuve suf-
fisante que les versements ont été dûment demandés et qu'ils
sont échus, et du montant dû à l'égard d'iceux; pourvu que Proviso.
rien ici contenu n'affectera en aucune manière le droit de la
compagnie de confisquer les actions à raison de non-paiement
des demandes de versements ou souscriptions, soit avant soit
après le jugement pour le recouvrement d'iceux.

10. Le capital de la dite compagnie, ainsi que l'augmenta- Emploi du
tion d'icelui, sera dépensé et employé, en premier lieu, au capital de la
paiement, acquittement et satisfaction de tous les honoraires compagnie.

et déboursés pour obtenir et faire passer le présent acte, et
aux frais préliminaires à encourir dans l'établissement de la
compagnie, et tout le résidu du dit capital, pour atteindre les
objets de cette entreprise, et à nul autre usage.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution La compagnie
d'aucun fidéicommis exprimé, tacite, ou résultant de l'inter- ne sera pas

prétation, auquel aucune des actions peut être sujette, et le tee d eil-

reçu de la partie, aut nom de laquelle telle action ou actions tion (es fici-
est inscrite dans les livres de la compagnie, sera, de temps à commis.
autre, une quittance pour la compagnie pour tout dividende
ou autre somme d'argent payable à l'égard de telle action
ou actions, nonobstant les fidéicommis auxquels telle action
ou actions pourra être sujette, et soit que la compagnie ait eu

ou
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ou n'ait pas eu notification de ces fidéicommis; et la com-
pagnie ne sera pas tenue de voir à l'application de Pargent
payé sur tel recu.

Les ayants 12. Lorsqu'une action aura été transmise en conséquence
causes et les de la banqueroute ou insolvabilité d'un actionnaire, l'avant
personnes cue eu in
possdant des cause de tel actionnaire n'aura pas le droit, et dans aucun cas
actions comme le telle transmission en conséquence du décès ou du mariage
représentants d'un actionnaire, si c'est une femre, les exécuteürs ou adminis
n'auront pas .. 1Ii.:ue'rie e.ctu.oamns
roitaxpro. trateurs, tuteurs, curateurs, ou le mari, suivant le cas, de tel

fits, ni de actionnaire, excepté s'il v est autrement pourvu par des règle-voter. ments, n'auront pas le droit de recevoir aucun des profits de la
compagnie, ni de voter en conséquence de telle action ou
actions comme possseseur d'icelle ; mais, cependant, après la
production de telle déclaration ou autre preuve de telle trans-
mission, qui pourra être requise à cet égard par quelque
règlement de la compagnie, tels exécuteurs ou administrateurs,
tuteurs, curateurs on le mari, suivant le cas, auront le pouvoir
de transporter l'action ou les actions ainsi transmises, de la
rnême manière, et sujets aux mêmes règlenents que pour tout
autre transport.

Quorum des 13. A toutes les assenblées des directeurs et de ceux qui
directeurs. seront ci-après choisis par les actionnaires, le quorum pour la

transaction des affaires et l'exercice des fonctions et pouvoirs
des directeurs, sera de cinq inenbres, et jusqu'à ce que et
à moins que ce quorum ne soit réduit par un règlement à cet
effet.

Des assem- 14. L'assemblée générale annuelle de la compagnie sera
blées annuel- lenne au bureau principal de la compagnie, en la cité de
les serolit
tenues al Québec, le second mercredi de mars de chaque année, pour
bureau de la l'élection cie directeurs el pour la transaction des affaires géné-
compagnie en rales die la compagnie ; à cette assemblée présidera le président
la cité de
Québec. d(e la corpagnie, ou, en son absence, le vice-président, ou, en

l'absence des deux, alors un des directeurs ; et les actionnaires
pourront y assister, soit en personne, soit par procureur, pourvu

Un vote pour que le porteur de telle procuration soit un actionnaire, et
chaque action. chaque action donnera droit à un vote, et si, sur quelque

question, il y a égalité de votes, le président aura la voix pré-
Le bureau pondérante; pourvu, toujours, que la place où se tiendra le
principal sera bureau principal de la compagnie, et où auront lieu les as-eh ange sur un
voTe des jeux sembles generales ou autres, ainsi que l'époque de la tenue
tiers les ic- de ces assenblées pour l'élection des directeurs, et pour la
tionnaires transaction d'autres afflaires, pourront être changées par règle-

ment passé par un vote des deux tiers (les actionnaires, avis
régulier en avant été donné conformément au présent acte ou
aux règlements de la coripacgnie.

Les <directeurs 1 -p Les directeurs choisis à l'assemblée annuelle susdite,
choisiront lincpsiront et rsibleront clans la semaine qui suivra leur ïMection, et

choisiront alors parmi eux, un président et un vice-président ; le
président
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président, ou en son absence, le vice-président, pourra con- vice-prési-
voquer des assemblées de directeurs aussi souvent que Poccasi6n dent.
pourra l'exiger.

16. S'il survient quelque vacance parmi les directeurs, par Vacances
décès, résignation ou inhabileté, telle vacance pourra être pannis les
remplie pour le reste du terme, par les autres directeurs, parmi cnenrre
le nombre des actionnaires dûment qualifiés. plies.

17. Les directeurs pourront établir des bureaux pour len- Les directeurs
registrement et le transfert des actions, et pourront fonder des pourront
bureaux locaux pour la surveillance et administration des établir des

bureaude
affaires locales de la compagnie, et pour le paiement de divi- transport
dendes dans la Grande Bretagne ou aux Etats-Unis, et en la en certains
cité de Québec, ou toute autre cité dans la province ; pourvu, ®"er e ei

toujours, que les actes et transactions de ces bureaux locaux bureau locaux
seront ratifiés et approuvés par le principal bureau d'adminis- s'ils le .ugent
tration ; les directeurs pourront aussi nommer un ou plusieurs néc®si®
agents en cette province ou ailleurs, et pour tel temps et a droits.
telles conditions qu'ils jugeront à propos; et les directeurs
pourront, par un règlement à, être passé à cet effet, donner
pouvoir et autorité à tel agent ou tels agents de faire et accom-
plir tout acte ou chose, ou d'exercer tous pouvoirs que les
directeurs eux-mêmes, ou aucun d'eux, peuvent légalement
exercer, faire et accomplir, excepté le pouvoir de faire des
règlements; et toutes choses faites par tout tel agent en vertu
des pouvoirs à lui conférés par tel règlement, seront aussi
valides et aussi effectives, à toutes intentions et fins quelconques,
que si elles avaient été faites par les directeurs eux-mêmes,
nonobstant toute disposition du présent acte à ce contraire.

1, S. Les directeurs auront le pouvoir, s'ils le jugent à propos, ra compagnie
de recevoir et comprendre dans le fonds social de la compagnie, pou ra payerylsvaiisseaux
tous bâtiments à vapeur ou autres, possédés ou construits par en acions.
aucune partie ou parties, ou compagnie, donnant en paiement
des actions de la dite compagnie.

19. Tous actes accomplis par une ou des personnes agissant Le défaut de
en qualité de directeurs, seront, bien qu'il puisse y avoir eu qualification
quelque défectuosité dans la nomination de telle personne ou a un des

personnes, ou qu'elles ou qu'aucune d'elles aient été sous le n'invalidera
coup de quelqu'inhabileté, aussi valides que si chaque telle per- pasleurs
sonne ou personnes avait été dûment nommée et était habile à actes.
agir comme directeur.

20. Un actionnaire pourra rendre témoignage dans toutes Lesaction-
actions par ou contre la compagnie, à moins qu'il ne soit n.iires pour-
incompétent autrement que comme actionnaire, et des pour- ront dtrý
suites en loi ou en équité pourront être intentées et main- tmoms,etc.

tenues entre la compagnie et tout actionnaire.

21. Les actions du fonds social de la compagnie seront Actions rg.
réputées biens meubles et seront transférables comme tels. putées biens-

meubles.
22. Le présent sera réputé acte public.

C A P . Acte public.
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CAP. C..:

Acte pour incorporer la Compagnie d'Elévateurs àgrain et de magasins flottants du St. Laurent.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]
Préabule. c ONSIDÉRANT qu'il serait important de faciliter, dans le'port de Montréal, les moyens de transborder le n dales bâtiments de mer et de l'emmagasiner dans des banges ouautres entrepôts flottants; et cnsidérant que les différentes per-sonnes ci-dessous mentionnées ont, par pétition, demandé 'unacte d'incorporation dans le but de donner suite à ce pr ot,ec les pouvoirs ci-dessous mentionnés, et qu'il est expédientd'actéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseii législatif et de l'assembléelégislative du Canada, décrête ce qui suit:

Compagniein- 1. W. Osborne Smith, Alfred Perry, John Smith, Alexandercorporée. Walker, Robert Simms, James W. Bruce Gardyne, J. G. Mac-
kenzie, George Perry et Thomas Mayne Daly, ainsi quetoutes autres personnes qui sont ou deviendront actionnaires dela compagnie créée par le présent acte, seront et sont par le pré-sent déclarés corp politique et corporation, sous le nom de

oirs g 4n Cotae d'Elévateurs à grain et de magasins flottants du
raux.

Fonds social 2. Le fonds social de la compagnie sera de deux cents actionscomment pay- de cinquante piastres chacune, payables comme suit: vingtpiastres par action lors de la souscription et répartition, et la ba-lance en tels versements que les directeurs pourront de temps àautre demander, lesquels seront acquittés en la manière et auxépoques prescrites par une résolution qui en ordonnera la dDispositions mande; pourvu, toujours, qu'en vertu d'une résolutioi passéeter le capital. la majorité des actionnaires de la compagnie à une assembléeterf le caitl ,ov q é à et i, 'a co pagnie pourra augmenter sonfonds social d'une somme additionnelle de trente millepiastres, portant la totalité du fonds social de la compagnie àla somme de quarante mille piastres, et les dispositions duProviso:q nd présent acte s'appliqueront à ce capital augmenté •la compagnie toujours, que la dite compagnie aura versé la somme de, vintpourra com- piastres par action sur le fonds social des deux cents actionsavant de commencer des affaires sous l'autorité du présent acte.
Affaires de la 3. Les affaires de la compagie consisteront à,peser, mesu-gni rer, emmagasiner, lever et transborder le ain t e a

plein pouvoir d'acquérir, posséder, louer ou acheter, à quelqueBiens. titre que ce soit, tous biens mobiliers ou immobiliers nécessairespour transiger convenablement les affaires de la compagnie; etla compagnie pourra, de temps à autre, vendre ou louer ces pro-prietés, et les remplacer par d'autres, si elle le juge à propos.-
4.
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4. Les actions de la corporation seront transférables, et pour- Comment se-
ront être vendues et transférées aux conditions établies par les ront transf
règlements de la compagnie, et tout. porteur des dites actions tïost-
sera membre de la dite corporation à l'égard de ces actions, a
la place de la partie en opérant le transfert; mais aucun trans-
fert ne sera valide à moins que tous les versements dus sur les
actions n'aient été entièrement acquittés ; et toute copie de tel
transfert, revêtue de la signature de l'officier de la compagnie
préposé à cet objet, fera foi du transfert dans toutes les cours de
cette province.

5. Pour la gestion convenable des affaires de la compagnie, Election de
cinq personnes seront élues parmi les membres de la compagnie, cinq direc-
comme directeurs, et chaque directeur devra posséder au moins teurs.

cinq actions du fonds. social, et quatre des dits directeurs forme- Quorum.
ront un quorum, et lamajorité de ce quorumexercera les mêmes
pouvoirs que les directeurs; et les directeurs auront plein pou- Versements.
voir de faire aux actionnaires des demandes de versements en
la manière qui sera de temps à autre prescrite ; et ils pourront
poursuivre le recouvrement de ces versements après leur éché-
ance; et de plus, ils pourront confisquer et déclarer que les Confiscation,
actions seront confisquées au profit de la. compagnie, au cas de etc., desac-
non-paiement, conformément aux termes des règlements; et les tions pour

directeurs pourront, du consentement de la majorité des ac- non-paiement.
tionnaires présents, placer toute partie de leurs biens en actions
de la compagnie.

6. Et les directeurs pourront se servir du sceau commun, et Les directeurs,
Papposer ou le faire apposer à tous documents auxquels il doit pourront con-

l'être, et aucun de ces documents, revêtu de ce sceau, et signé tracter, etc.
par le président et contresigné par le secrétaire, ou en l'absence
du président, signé par deux des directeurs, sera réputé un acte
de la compagnie ; et les directeurs pourront se porter parties à
tous contrats aux fins de construire, acquérir, louer ou acheter des
bâtiments, machines, et autres choses nécessaires pour entas-
ser, transporter, lever, peser ou emmagasiner le grain, et ils pour-
ront se porter parties à, tous contrats d'assurance de toute pro-
priété de cette nature, dans la mesure de leurs intérêts.

7. Les directeurs pourront faire des règlements pour la ges- Règlements
tion et administration de toutes les affaires du ressort de la com- sujets à la
pagnie, mais ces règles, statuts et règlements devront recevoir sanction des

pagne, mis cs r'l1acionnaires.
la sanction des actionnaires, à une assemblée générale convo-
quée à cette fin ; et toute copie de ces règlements, certifiée par
le secrétaire comme vraie copie, et portant le sceau de la cor-
poration, fera foi dans tous les tribunaux de la province.

S. Le présent sera réputé un acte public. Acte public

CA P.
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C AP. CI.

Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer
la compagnie métropolitaine du gaz et de l'eau de
la cité de Toronto.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il a été établi et constitué, en la cité deCjToronto, en conformité et en vertu d'un acte passé en la
seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent18 Vic. 218. cinquante, tel qu'amendé par un acte passé en la dix-huitième
année du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent dix-huit,
un corps politique et incorporé, sous le nom de I" compagnie
métropolitane du gaz et de l'eau," avec entre autres pouvoirs
celui d'ériger, entretenir et mettre en opération des usines à gaz
et aqueducs, et en même temps, ou en des temps différents, de
commencer ces différents travaux, et d'ouvrir des livres de
souscription d'actions, à cet effet, conjointement, tel que prescrit
dans le dit acte en premier lieu mentionné ; et considérant
qu'il est désirable que ces différents travaux soient érigés,
construits, entretenus, mis en opération, gérés et contrôlés par
deux différentes compagnies ; et considérant que la dite com-
pagnie a, n vertu des pouvoirs, priviléges et autorité à elle
conférés, érigé et met aajourd'hui en opération les aqueducs
dont le projet était prévu par les dits actes, et qu'elle désire que
les personnes ci-dessons nommées et leurs successeurs soient
établis et constitués en une compaqgnie pour ériger, construire,
mettre en opération et contrôler les dites usines à gaz: à ces
causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Nom de la 1. Les nom et raison de la dite compagnie, seront à comp-
compagnie ter de la passation du présent acte, changés et seront "la
gé: elle sera compagnie metropolitane de l'eau; " et sous ce nom la dite
une compagnie compagnie aura et exercera tous les droits et priviléges depour l'eau corporation et autres, en ce qui concerne Pérection, construction,seulement,. oprto tatrs 'rcinmise en operation, entretien, gestion et contrôle des aqueducs

autorisés, prévus et assurés par les dits actes, que possède
et exerce actuellement la dite " compagnie métropolitaine

Proviso quant du gaz et de l'eau ; " pourvu, toujours, que les terrains ou
aux biens- immeubles possédés ou devant l'être par la dite compagnie,

• pour les fins de son incorporation et de ses affaires, n'ex-
cèderont pas en valeur la somme de quatre-vingt mille

Proviso:quant pliastres ; pourvu, en outre, que nul titre, contrat, marché,
aux contrats transaction, arrangement, poursuite, acte ou procédure, ne sera
existants, etc. en quoi que ce soit éludé, infirmé, discontinué, ou modifié par

tel changement de nom, mais qu'il sera à tous égards valide et
efficace pour et contre la compagnie métropolitaine de l'eau;

Présentsbiens et tous biens, meubles et immeubles, appartenant aujourd'hui
etc., transpor- à la compagnie métropolitaine du gaz et de l'eau, sont par le4és, etc. 

présent



1861. Cie. Métropolitaine du Gaz et de l' Eau. Cap. 101. 315

présent déclarés appartenir à la "compagnie métropolitaine de.
Peau."

2. Hugh Miller, Frederick Caliaway, John Ritchey, jeune, compagnie

Joseph Davids, ou tels d'entre eux, et telles autres personnes métropoti-
qui pourront ci-après devenir actionnaires de la compagnie taile du gaZ,

mentionnée dans la présente section, seront et sont par le présent
constitués et déclarés corps politique et incorporé, sous le nom
de " compagnie métropolitaine du gaz," et sous ce nom, eux Nom et pou-
et leurs successeurs, auront et pourront avoir succession perpé- poils géné-
tuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le faire, briser ou
modifier à volonté ; et ils auront et pourront avoir sous le même >iens-fonds.

nom, la jouissance et lexercice de tous les pouvoirs apparte-
nant aux compagnies incorporées généralement; et ils auront
plein pouvoir d'acheter, prendre et. posséder, en sus de la pro-,
priété mobilière, des terres, tènerments et autres propriétés
immobilières,. pour Péreciion, construction et l'usage des usines
à gaz mentionnées dans les dits actes, pour les fins et l'usage
généralement de la dite comipagniie; et telles terres, tènernents
et propriétés immobilières, ou aucun d'iceux, pourront être
vendus, de temps à autre, aliénés et transportés, et d'autres
achetés en leur place, pour les posséder et tenir pour les fins et
usages susdits; pourvu, toujours, que ces terres, tènemenîs et
propriétés immobilières qui seront possédés par la dite compa- Provjso:
gnie n'excèdent pas en valeur la somme de quatre-vingt mille Biens-fonds

piastres, et qu'ils soient possédés ainsi pour la construction, mités.

entretien et mise à exécution des usines à gaz, et pour 'ac-
complissement d'icelles et la mise à exécution des objets pour
lesquels cette compagnie est par le présent incorporée et non
autrement ; et la dite compagnie exercera, quant à la con- Exercerales
struetion, mise en opération, entretien, contrôle et gestion des on-
dites usines a gaz, tous les droits, pouvoirs et priviléges par les fdis ares

dits actes conférés à la compagnie métropolitaine du gaz et de «ux mêmes
Pean, ou maintenant possédés ou exercés par la dite compagnie conditions,
en dernier lieu mentionnée; sujette, néanmoins, à toules les con-
ditions, limitations, restrictions, pénalités et obligations à cet.
égard conformément aux dispositions de Pacte en premier lieu
cité dans le préambule du présent acte, et spécialement des
quatorzième, dix-neuvième, vingtième et vingt-unième sections
du dit acte, lesquelles se liront relativement à la compagnie
incorporée par le présent acte comme si elles en formaient par-
tie; pourvu que rien dans la présente contenu n'aura en quoi Proviso.
que ce soit l'effet de diminuer, affaiblir ou de modifier de toute
autre manière les droits, pouvoirs et priviléges de " La Corm-
pagnie Métropolitaine de l'eau," en conformité et en vertu des
dits actes, en ce qui concerne Pérection, la construction, entre-
tien, mise en opération, gestion et contrôle des aqueducs;
pourvu, en outre, que toutes les actions ci-devant souscrites, Les actions ci-
ou dont les dits actes autorisent la souscription dans devant sous-

et pour la compagnie métropolitaine du gaz et de Peau, crites seront
por des actions de'

seront reputées et considérées des actions de la compagnie la compagnie
métropolitaine seulement, et non de manière à afdëcter en quoi métropoli-

que laine.
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que ce soit les actions souscrites dans et pour la compagnie
métropolitaine du gaz, tel que ci-dessous prescrit.

Capital de la r. La compagnie métropolitaine du gaz pourra prélever et
compagnie du former par contribution parmi ses, membres, au moyen d'ac-

tions de cinquante piastres chacune, une somme n'excédant
Pouvoir d'et- pas cinq cent mille piastres; et le président et les directeurs
prunter des de la dite compagnie seront et sont par le présent autorisés,deniers. pour les fins et usages de la dite compagnie, avec le consente-

ment donné par un vote des actionnaires à une assemblée géné-
rale convoquée pour cet objet, d'emprunter une ou plusieurs
sommes d'argent de tout individu ou corporation qui les prête-

Et hypothé- rait ou les avancerait volontiers, et ils pourront engager et
quer les pro- hypothéquer en faveur de tel individu ou corporation, la pro-
priétés. priété et le revenu de la dite compagnie, pour le rembourse-

ment de la dite somme ou sommes ainsi empruntées, et le paie-
ment de l'intérêt sur icelles.

Quand aura 4. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds social de
lieu la pre- la dite compagnie auront été prises et souscrites, et la sommemière assem
ble ga de dix piastres par action payée sur telle somme, il sera loisible

aux souscripteurs du dit fonds ou à aucun d'entre eux de convo-
quer une assemblée générale des dits souscripteurs par avis à
cet efit inséré au moins dix jours avant le temps fixé pour telle
assemblée dans deux papiers-nouvelles publiés dans la cité de
Toronto, lequel avis devant indiquer le temps et le lieu, clans la
cité de Toronto, où devra se tenir telle assemblée, et qu'elle aura

Election de lieu pour l'élection des directeurs de la dite compagnie; et à
directeurs. telle assemblée, lorsqu'elle sera ainsi convoquée, les action-

naires de la dite compagnie pourront procéder à l'élection au
scrutin de sept des actionnaires de la dite compagnie pour être
les directeurs d'icelle, chaque tel actionnaire qui sera élu devant
posséder au moins vingt actions dans la dite compagnie; et

Président. les dits directeurs pourront immédiatement ou à toute autre
assemblée subséquente, élire parmi eux un président de la dite

Durée de compagnie ; et les président et directeurs resteront en charge
charge jusqu'au premier lundi de juillet, de l'année suivant immédiate-
Assemblées ment alors celle pendant laquelle ils ont été ainsi élus ; et à tel
générales an- premier jour de juillet et le premier lundi de juillet de chaque

année subséquente, ou le jour qui suivra immédiatement, si ce
lundi est un jour férié, une assemblée générale annuelle des
actionnaires sera tenue dans le bureau de la dite compagnie, à
onze heures de l'avant-midi, ou en tel autre endroit et tel autre
temps plus convenable que les directeurs de la dite compagnie
fixeront et dont ils auront donné avis dans deux papiers-nou-
velles publiés dans la dite cité de Toronto, au moins une

Election de semaine avant la tenue de la dite assemblée annuelle ; et à
directeurs. telle assemblée annuelle les actionnaires présents procèderont

à l'élection de sept personnes parmi eux possédant au moins
vingt actions chacune dans le capital de la dite compagnie
pour être directeurs en remplacement <le ceux qui l'étaient pour

Qualification l'année alors expirée: pourvu que chaque directeur de la com-
des directeurs. pagnie continuera de posséder au moins vingt actions du fonds

social
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social de la dite compagnie durant toute la période pendant'-
laquelle il agira comme directeur ; pourvu que tous les action- SerontIre-
naires qui seront alors ou qui auront été directeurs puissent être ai-gibles.
réélus de nouveau; et les directeurs ainsi élus éliront à une
époque qui sera fixée par un règlement de la compagnie, ou
dans le cas où tel règlement n'existerait pas, à la première de
leurs assemblées qui aura lieu après telle élection, un d'entre
eux président de la compagnie; pourvu que dans toute matière Les directeurs
les directeurs voteront per capita et non suivant le nombre voterontper
d'actions possédées par eux; et le président ou le président cpua.
temporaire, aura aussi, en sus de son vote comme directeur, Voix prépon-
la voix prepondérante dans le cas où les votes des directeurs dérante.
seront également divisés.

>. La majorité des directeurs susdits formera un quorum Quorum et sespour la transaction des affaires; et toute majorité dc tels direc- pouvoirs.
teurs assemblés conformément aux dispositions du présent acte,
et des règlements de la compagnie alors en force, pourra exer-
cer tous ou chacun les pouvoirs dont les directeurs et le prési-
dent sont par le présent investis; et le président ou en l'ab- Président.
sence du président, le président temporaire choisi par les direc-
teurs, présidera aux assemblées des directeurs ; pourvu tou- Les directeurs
jours, qu'aucune personne qui sera actionnaire dans une autre ne seront pas
compagnie de gaz, établie dans le but de fournir de gaz la dite actionnaires
cité, ne pourra être directeur de la compagnie par le présent compagnies
établie. de gaz.

6. Aux assemblées générales des actionnaires qui seront Etats annuels
tenues annuellement pour Pélection des directeurs, comme des affaires.
susdit, le premier lundi du mois de juillet de chaque année, et
avant l'élection de nouveaux directeurs, les directeurs de l'an-
née alors expirée devront exhiber un état complet et détaillé
des affaires de la compagnie, des fonds, de la propriété et des
dettes actives et passives d'icelle, lequel dit état devra être
certifié par le président sous son seing et sceau; pourvu, tou- Proviso: au
jours, que dans le cas où Pélection des directeurs n'aurait pas cas du défaut
lieu le premier lundi de juillet d'une année, en conséquence de
la négligence des dits actionnaires d'assister à telle assemblée,
conformément aux prescriptions du présent acte, ou pour toute
autre cause, alors et dans ce cas les directeurs pour l'année
précédente continueront à demeurer en charge jusqu'à ce que
l'élection ait eu lieu à une assemblée spéciale subséquente des
dits actionnaires, qui sera convoquée à cette fin de la manière
prescrite par les règlements alors en force de la compagnie.

7. Il sera de temps à autre loisible aux dits directeurs, dans Vacances
le cas de décès, résignation, absence de la province, disquali- parmi les di-
fication (et toute personne qui n'aura pas les qualités reqisesetu com-qui equsesment rem-,pour être élue ne pourra demeurer en charge,) ou déplacement plies,
de toute personne ainsi choisie pour être ou président ou direc-
teur, ou les deux à la fois, de choisir parmi eux, en sa ou en
leur place, une autre personne pour être président, ou entre les

autres

cap. 101i. g17
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autres actionnaires, une autre personne pour être directeur ou
directeurs, respectivement, pour remplir les charges vacantes
jusqu à la prochaine élection annuelle, comme susdit.

Les directeurs S. Les directeurs auront et pourront avoir le pouvoir deonties nommer un. gérant un secrétaire et trésorier des commis et

telles autres personnes qui leur paraîtront nécessaires pour
l'adrministration des affaires de la dite compagnie, avec tels
pouvoirs et devoirs, salaires et allocations pour chacun deux

Et feront des qui seront jugés nécessaires et convenables; et ils auront aussi
eements pouvoir de faire et révoquer ou amender tels rèlementspour cer-

taines fins. auxquels seront soumis les membres de la compagnie ou ses
employés, qui seront jugés utiles ou convenables, touchant la
bonne organisation de la dite compagnie, Padministration et
disposition de ses capitaux, propriétés, biens et cfiets, la convo-
cation d'assemblées spéciales des actionnaires, ou des assenu-
blées des directeurs, et autres matières aitachées à 'organisation
de la dite compagnie, et à la direction die ses affaires ; et ils
auront et pourron avoir aussi le pouvoir de faire des demandes
(le versement surles actions, suIjet aux dispositions ci-après
p)rescrites,t de déciaret Tels dividendes annuels ou semi-annLels
n'excédant. pas dix pour cent sur les profis de la dite entreprise,

Proviso les qu'ils jugeront convenables pourvu qu'aucun dividende ne sera
dividendes déclaré sle paiement d'icelui avait Pelfet de rendre la dite com-n'atfecteront
pasle fonds pagnie insolvable, ou qui en aucune manere dimnuerait le
social. fonds socii (Picelle ; et de passer des contrais on tels règlement.s

autorisant le président ou tout directeur ou officier de passer
des contrats au nom de la compagnie et d'apposer (s'il est
nécessaire)le sceau commun de la compagnie à ces contrats,
e alment pour diriger les aflires de la dite compagnie,
et pour faire et autoriser d'autres personnes à faire ce gue la
compagnie pourra légalement faire en vertu du présent acte, à
moins qu'il n'y soit autrement pourvu dans le présent acte

Proviso: les pourvu, toujours, qe ces réglements ne seront pas incompa-
règlements tibles avec le vrai sens et intention du présent acte et avec lesseront approu-
vs et. pouvoirs conferes par ceîm, ni contraires aux lois de cette

province, et avant de devenir en force ils devront être approuvés
par les actionnaires à quelque assemblée annuelle ou spéciale,
à laquelle tels actionnaires auront plein pouvoir de les changer

Proviso: as- ou amender; et pourvu, aussi, que d'ici à ce qu'il en soit autre-
semblées sPa- ment ordonné par les règlements de la compagnie, une assem-ciates seront C.
convoquées. blée spéciale des actionnaires pourra être convoquée par les

directeurs, ou, à leur défaut, après avoir été requis de le faire,
par au moins cinq des actionnaires possédant ensemble pas
moins de cent actions dans le fonds social de la dite compagnie,
les directeurs ou actionnaires devant donner au moins six
semaines d'avis de la dite assemblée, dans au moins deux
papiers-nouvelles de la cité de Toronto, et le dit avis devant
indiquer le temps, le lieu et le but de cette assemblée.

Procureurs et 9. Les actionnaires pourront voter par procureur (dt mnt
proportion des nommé par écrit) ou en personne, et toutes les élections se ferontvotes, etc. au
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au scrutin, et toutes les questions à être décidées à quelque
assemblée.annuelle ou spéciale des actionnaires, le seront à
une majorité des voix, et le nombre de votes auxquels chaque
actionnaire dans la dite compagnie aura droit, en toute occasion
où, en conformité ·des dispositions du présent acte, les votes des
actionnaires de la dite compagnie doivent être donnés, sera pour
une action et n'excédant pas deux actions, uin vote; pour
chaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix
actions, un vote, faisant cinq votes pour dix actions; pour qua-
torze actions, six votes; pour vingt actions, sept votes ; pour
trente-cing actions, huit votes; pour soixante actions, neuf
votes; pour cent actions, dix votes; et nul actionnaire n'aura
un plus grand nombre de votes que dix.

10. Toutes les souscriptions d'actions dans le fonds social Les souscrip-
de la dite compagnie, seront bonnes et valides et obligatoires tions avant ou
pour les actionnaires, qu'elles aient été faites avant ou 'Prés la pas-
après la passation du présent acte ; et les diflerentes personnes sent seront
qui auront souscr.t ou (lui souscriront ci-après à des actions valides.
dans la dite compagnie, seront, et elles sont par le présent
requises de payer la somme ou les sommes d'argent par elles
souscrites, respectivement, ou telle partie ou parties d'icelles
qui leur seront demandées de temps à autre par les directeurs
de la dite compagnie, par et en vertu des pouvoirs et prescrip-
tions du présent acte, à telle personne ou à telles personnes et à
tels temps et lieu que les directeurs fixeront ; et clans le cas où Recouvrement
quelque personne ou personnes refuseraient ou négligeraient de des verse-
les payer au temps et de la manière )rescrite à cette fin, il sera ments non
loisible aux directeurs d'en poursuivre le recouvrement dans
toute cour de loi en cette province, ayant juridiction civile pour
le montant; et dans toute telle action intentée, soit pour les sous-
criptions déjà souscrites, ou celles qui le seront ci-après, il ne sera
pas nécessaire d'alléguer les faits spéciaux dans la déclaration,
mais il suffira d'alléguer que le défendeur est le possesseur Ce qu'il suffi-
d'une ou plusieurs actions dans le fonds social (indiquant le ra d'alléguer
nombre d'actions,) et qu'il est endetté envers la compagnie et prouver.
pour la somme à laquelle s'élèvent les versements arriérés ; et
dans toute telle action il suffira pour la maintenir que la
signature du défendeur apposée sur quelque livre ou papier, par
laquelle il sera démontré que tel défendeur a souscrit à une
action ou à un certain nombre d'actions dans le fonds social
de la compagnie ou entreprise, soit prouvée par un témoin,
qu'il soit ou non employé par la compagnie, et que les demandes
de versements arriérés ont été, faites, et l'action pourra être
intentée sous le nom collectif de la compagnie.

11. Aucun versement qui sera fait à compte des actions Demandes
dans le fonds social de la dite compagnie, n'excèdera dix limitées.

piastres. sur chaque action ; et avis de la demande de tel Avis.
versement sera donné sous forme d'annonce dans les papiers-
nouvelles, pendant au moins deux mois avant l'époque fixée
pour le versement; pourvu, toujours, qu'aucune demande de Proviso.

versement
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versement ne sera faite, excepté après qu'un laps de deux mois
de calendrier se sera écoulé depuis le temps où la dernière

cofiscation demande de versement aura été faite ; et si quelque personne
pour non paie- ou personnes refusent ou négligent de payer leur part de la
nient des ver-IDt
smet eer-somme d'argent à être ainsi payée, comme susdit, au temps et

lieu fixés et désignés par les directeurs, telle personne ou per-
sonnes refusant ou négligeant ainsi de payer, pourront être
poursuivies corme susdit, ou, à l'option des directeurs, elles
encourront pour ce fait une amende de pas plus de dix, ni
moins de cinq pour cent sur le montant de leurs actions respec-
tives ; et si telle personne ou personnes refusent ou négligent de
payer leur part des versements demandés pendant deux mois de
calendrier après le temps fixé pour le paiement d'icelle, alors et
dans ce cas telle personne ou personnes encourront la confisca-
tion de leurs actions respectives sur lesquelles il aura été
précédemment fait des versements, et telles actions seront, par
ordre des directeurs, vendues par encan public, et les produits
de la vente, déduction faite des frais et de la confiscation
ci-dessus mentionnée, seront remis à tel contrevenant ; et le
président ou le gérant de la compagnie aura le pouvoir de
transporter les actions à l'acheteur ou aux acheteurs d'icelles';

Sera dá a- pourvu, toujours, que l'on ne pourra se prévaloir de la confisca-
rée à tune tion d'aucune action ou actions, à moins qu'elles n'aient été
assemblee déclarées confisquées à quelque assemblée spéciale des action-générale. naires réunis dans aucun temps après que cette confiscation
-Son effet. aura cu lieu ; et toute telle confiscation sera une fin de non

recevoir pour chaque propriétaire dont les actions sont ainsi for-
faites contre toute action ou actions, ou poursuites quelconques
à être intentées pour toute inexécution de contrat ou autre
arrangement fait entre il propriétaire et les autres propriétaires,
relativement aux souscriptions au fonds social de la dite
compagnie et à la mise à exécution des dits travaux.

Emploi du 12. Le fonds social de la dite compagnie est par le présent
capital. destiné et affecté, en premier lieu, au paiement, acquittement

et satisfaction de tous les honoraires et déboursés pour obtenir
la passation du présent acte, et des arpentages, plans et dépenses
incidentes, et tout le résidu de cette somme d'argent sera em-
ployé à la confection, complétion et entretien des dites usines
à gaz, et pour l'accomplissement efficace et convenable géné-
ralement des fins et intentions de la dite compagnie.

Transport 1'. Les actions du fonds social de la dite compagnie seront
d'actions. transférables et transmissibles, conformément à telles règles,

et sujettes à telles restrictions et règlements qui seront de temps
Actions repu- à autres faits et établis par les règlements de la compagnie, ettées meubles, elles seront considérées comme propriété mobilière, nonobstant

la conversion des fonds en propriété immobilière, et elles
retourneront aux représentants personnels de ces actionnaires;

Proviso. pourvu, aussi, que tel transport ne sera pas valide, à moins qu'il
n'ait été entré et enregistré dans un livre ou des livres qui
seront tenus à cet effet de la manière pourvue par les dits
règlements.

14.
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14. Les dits directeurs pourront pourvoir, par un règlement Paiement desqui sera approuvé par les actionnaires à quelque assemblée directeurs.

spéciale, au paiement des directeurs de la dite compagnie dugaz pour leur présence aux assemblées du bureau des direc-teurs qui se tiendront de temps à autre ; pourvu que la dite Provisa.allocation n'excède en aucun temps la somme de cinq piastres,pour chaque jour que leur présence sera nécessaire.

1.. Il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'acheter La compagnieles actions ou aucune paitie des actions de toute autre compa- ne Pourra
gnie de gaz dans la dite cité de Toronto, ou de vendre ses pro- d'utre
pres actions ou aucune partie d'icelles à quelque compagnie. agescom-

16. Les dites usines à gaz devront être en opération dans le commen-cours des cinq années de la passatiou du présent acte, et à cement desdéfaut de ce, les priviléges et avantages conférés par le présent operations.
acte à la dite compagnie cesseront d'avoir effet.

17. Le présent acte sera, et il est par le présent déclaré acte Acte public.publie, et il sera considéré comme tel dans toutes les cours deSa Majesté en cette province.

1 S. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte. Interprc-
tation.

CAP. CII.

Acte pour incorporer la compagnie des moulins à coton
de Toronto.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

c ONSIDÉRANT que David L. Macpherson, Casimir S. Prambule.Gzowski, J. K. Kilbourn, Théodore Pomeroy, Andrew.Elliott, Robert Pomeroy et Donald Robertson, et autres, ont,par pétition, demandé qu'une association, sous les nom etraison de " La compagnie des moulins à coton de Toronto," soit
incorporée ayant pour objet de fabriquer des étoffes de coton etde laine, et des toiles imperméables à l'eau, tissus et autres ou-vrages, et d'imprimer des étoffes de coton, ou aucune d'icelles,et les machines qui pourront être nécessaires pour poursuivretelle exploitation; et considérant que la corporation de la citéde Toronto a, par sa pétition, représenté, qu'elle approuvaitl'établissement de la dite manufacture dans la cité, et qu'elle aexposé que dans le but d'encourager la dite association dans
les objets qu'elle a en vue, elle a décidé d'exempter la compa-gnie de toutes cotisations et taxes municipales, pendant l'espacede vingt-cinq ans, et qu'elle a aussi loué aux dits David L.Macpherson et Casimir S. Gzowski, un acre et trois quarts deterre, en la dite cité, pour les fins de la compagnie, pourl'espace de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf ans, à un loyernominal, et qu'elle a demandé que l'acte contienne des dispo-sitions,à l'effet d'exempter la compagnie de la taxation, et de

21 confirmer
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confirmer le dit bail; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à la demande des pétitionnaires : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

compagnie in- 1. Les dits pétitionnaires, et telles autres personnes qui
corporée. deviendront actionnaires de la dite compagnie, sont par le

présent constitués en un corps politique et corporation pour les
Nom. fins ci-haut énoncées, sous le nom de "la compagnie des

moulins à coton de Toronto."

Fonds social. 2. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
piastres divisé en actions de cent piastres chacune.

Commence- 3. La compagnie pourra commencer ses opérations, et
ment des opé- exercer tous les pouvoirs qui lui sont par le présent conférés

tons• aussitôt que cent mille piastres du fonds social auront été sous-
crites, et que cinquante mille piastres auront été versées.

Affaires de la 4. Les affaires de la compagnie seront transigées en la cité
compagnie. de Toronto, et les fonds, biens, affaires et intérêts de la compa-
Un bureau de gnie seront sous le contrôle, gestion et direction de trois
directeurs directeurs, chacun desquels sera actionnaire au montant de pas
aura la di- moins de cinq mille piastres, et sera élu le premier mardi derection J février de chaque année, au bureau de la compagnie en la dite
Qualification. cite ; et toutes ces élections se feront au scrutin, à la majorité
Election. des voix des actionnaires présents, chaque action donnant un

vote, et les actionnaires non présents en personne pouvant voter
Par qui. par procuration ; et les directeurs ainsi élus éliront, aussitôt que
Durée de possible, quelqu'un d'entre eux comme président, lequel pré-
charge. sident ainsi que les directeurs resteront en charge pendant une

année, et jusqu'à ce que d'autres soient élus pour les rem-
-Vacances. placer; et si en aucun temps il survient quelque vacance

dans la charge de président ou dans celle de directeur, les
autres directeurs rempliront telle vacance pour le reste de
l'année.

Premiers di- 5. Les dits David L. Macpherson, Casimir S. Gzowski et
recteurs. J. K. Kilbourn, seront les premiers directeurs de la compagnie,

et le dit Casimir S. Gzowski en sera le premier président ; et
ils resteront respectivement en charge jusqu'au premier mardi
de février immédiatement après l'époque où la compagnie sera
mise en opération.

Les directeurs 6. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir et
feront des rè- autorité de faire, amender, abroger et rétablir tous les statuts,glements pour réouin rèleS résolutions, rgles et règlements qui leur paraîtront convenables

et nécessaires touchant la bonne organisation de la compagnie,
l'acquisition, gestion et disposition de ses fonds, biens et effets,.
et de ses affaires et transactions ; la déclaration et le paiement
des profits de la dite compagnie, et des dividendes en résultant;
la forme et l'émission des certificats d'actions, et le transfert

d'actions';
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d'actions; la conocation 'assemblées générales et spécials
de la compagnie, la nomination, démission et rémunération de
tous gérants, agents, officiers, commis, artisans, ouvriers et
serviteurs de la compagnie la passation et exécution d'obliga-
tions, lettres de change billets, arrangements, contrats et autres
documents, sous le sceau de la compagnie ou non, et touchant
aussi la dissolution et liquidation de la compagnie, et en
général ils auront pouvoir de faire tout ce qui sera nécessaire
pour atteindre les objets et exercer les pouvoirs incidents à la
compagnie.

7. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir et Les directeurs
autorité de faire des lettres de change et billets promissoires feront des bil-

cov o o. 1lets, etc.et tout contrat, convention ou marché, faits par la compagnie,
ou parle président, au nom de la compagnie, ou par le secré-
taire ou quelque agent de la compagnie et tou billet promis-
soire, fait ou endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée
ou endossée par le président, ou quelque officier, au nom de la
compagnie, conformément et en obéissance aux dits statuts,
seront obligatoires pour la dite compagnie ; et il ne sera pas Le sceau ne
nécessaire que le sceau de la compagnie soit apposé à tout tel s re
contrat, convention, marché, billet ou lettre de change, ou de
prouver qu'il a été fait, tiré, accepté ou endossé, en conformité
de quelque statut, ou vote ou ordre spécial; et la partie qui
l'exécutera fera ou consentira, en qualité de président, autre
officier, on agent, ne sera non plus par-là exposée individuel-
lement à aucune responsabilité quelconque; pourvu, toujours Proviso: quant

Il1 aux billets de
que rien de contenu dans cette section ne sera interprtbanque.
comme autorisant la compagnie à émettre des billets payables
au porteur, ou des billets promissoires destinés à circuler
comrne argent ou comme billets de banque.

'S. Les actions de la compagnie seront réputées meubles, et Actions rpu-
seront transférables en la manière que les directeurs fixeront tees meubles.

par règlement; et les directeurs feront tenir, par leur secrétaire
ou trésorier, un livre dans lequel seront inscrits les noms des ac-
tionnaires et le nombre d'actions possédées par chacun, et les
montantsverse, e es montantsrestant encore à payer, et les
norms et adresses des directeurs; et les directeurs pourront re-
fuser l'inscription dans tel livre de tout transfert d'actions, à
moins que le montant entier, dû sur icelles, à lépoque, ne soit
versé, et'nul transfert d'actions ne sera valide jusqu«à ce que
l'inscription en ait été faite dans le livre, et ce livre d'actions
et de transfert sera ouvert à l'inspection de tout actionnaire de
la compagnie,à toute heure raisonnable.

9. La compagnie'pourra acquérir, posséder, louer et trans- Pourra acqu&
porter tous biens, meubles et immeubles nécessaires et utiles rir desbiens.
à la poursuite des affaires de la compagnie.

1O. Si Pélection des directeurs n'a pas lieu au jour fixé par La compagnie
le présent acte, la compagnie ne sera pas, pour cette 'raison ne sera pas

21 dissoute, dissoute pour
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défaut d'é-lec- dissoute, mais les actionnaires pourront tenir l'élection à tout
tion. autre jour, en la manière prescrite par tout règlement passé à

cet effet; et tous les actes des directeurs, jusqu'à l'élection de
leurs successeurs, seront valides et obligatoires pour la compa-
gnie.

Augmentation 11. Dans le cas où la dite compagnie jugerait nécessaire
du capital. d'augmenter le fonds social, aux fins de lui permettre de don-

ner plus de développement aux opérations de la- compagnie,
les directeurs, par règlement passé à cette fin, pourront augmen-
ter le fonds social jusqu'à concurrence d'un montant n'excé-
dant pas en tout huit cent mille piastres.

Le bail con- 12. Le bail consenti par la corporation de la cité de To-
senti parla ronto, aux dits David L. MacPherson et Casimir S. Gzowski,
cité de To- d'un acre et trois quarts de terre, ou environ, dans la dite cité,ronto, Talide. -

comme emplacement pour les moulins et les travaux y men-
tionnés, et portant la date du premier jour d'avril, mil huit cent
soixante-et-un, sera considéré comme bail valide et obliga-

Le cité pourra toire; et il est déclaré que la corporation de la cité de Toronto
transporter en avait et a plein pouvoir et autorité de consentir et exécuter tel
pleine pro- bail pour le terme, aux conditions et pour les objets y men-

tionnés, et si elle en est requise par les locataires, conforme-
ment aux clauses du dit bail, elle aura pouvoir d'aliéner, et
transporter le dit terrain, ou toute partie d'icelui en pleine pro-
priété, aux locataires ou à leurs ayants cause, bien que le dit
terrain ait été réservé pour un marché, ou tenu par la dite cor-
poration pour toutes autres fins quelconques.

Commutation 13. La corporation de la cité de Toronto pourra, convenir
ou exemption avec la dite compagnie, de commuer toutes cotisations muni-
des Cotisa- cipales en une somme fixe, payable annuellement, pour.une

période de pas plus de dix années, et pourra aussi exempter
entièrement telle propriété, ainsi que les opérations de la com-
pagnie, de la taxe pour une période de cinq années.

La compagnie 14. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécu-
ne sera pas tion d'aucun fidéicommis,-exprès, tacite ou découlant de

Pil- l'interprétation,-auquel des actions de son fonds social pour-1er *iL l'exécu--
tion des fidéi- ront être sujettes, et le reçu de la partie ou de lune des par-
commis. ties au nom de laquelle des actions seront inscrites, sera une

quittance suffisante en faveur de la compagnie pour tout divi-
dende ou autre argent payable à l'égard de ces actions.

Temps pour 15. La dite compagnie entrera en opération dans les dix-
commencer, huit mois de la passation du présent acte, à peine de confisca-
limité. tion des priviléges qui sont par le présent conférés.

Acte public, 16. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.
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CAP. CIII.

Acte pour amender Pacte pour constituer en Corpora-
tion la "Compagnie de Manufacture Britannique
Américaine."

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie de Manufacture Britan- Préambule.
nique Américaine, ainsi que ses directeurs y ayant des

intérêts, ont demandé, par pétition, des amendements à lacte
d'incorporation de la compagnie, vingt-trois Victoria, chapitre
cent dix-neuf, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1.'Le dit acte vingt-trois Victoria, chapitre cent dix-neuf, et capital de la
particulièrement la quatrième section du dit acte, est par le compagnie.
présent amendé de manière à ce que, nonobstant tout chose y Pouvoir de
contenue, le capital'de la compagnie sera de la somme de l'augmenter.
deux cent mille piastres, avec pouvoir de l'augmenter de temps
à autre jusqu'à concurrence d'un million de piastres, par des
sommes de pas moins de cinquante mille piastres chaque fois;
cette augmentation, dans chaque cas, devra être autorisée par
un vote de pas moins des deux tiers des actions de la dite com-
pagnie, qui sera passé à une assemblée des actionnaires
spécialement convoquée pour cet objet, ou à toute assemblée
dont l'avis de convocation énoncera la proposition d'augmen-
ter le capital.

2. L'acte susdit, et particulièrement la dix-neuvième sec- Une certaine
tion, est aussi amendé de manière à ce que, nonobstant toute sommeasvrt
chose contenue dans le dit acte, la compagnie n'établira pas qu'une manu-
de manufacture avant que tout le fonds social jusqu'à con- facture soit
currence de la dite somme de deux cent mille piastres n'ait établie.

été de bonne foi souscrite, ni avant qu'un montant égal à, cin-
quante pour cent sur la dite somme de deux cent mille piastres
n'ait été payé par les actionnaires, et mis à la disposition des
directeurs, pour leur permettre de poursuivre les objets pour
lesquels la compagnie a été incorporée.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CA P.



326 Cap. 104. Compagnie méliorationor.

CAP.1 CV.
Acte pour arnender l'acte pour incorporer la compagnie

d'amélioration de Windsor.

[Sanctionné le 18 Mai 1861.]
Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie d'amélioration de Wind-sor a demandé certains amendements à sa charte, ainsique des pouvoirs qui lui permettent Pentreprendre des travauxde drainage ; et considérant qu'il est désirable d'encourager detelles opérations et d'accéder aux conclusions de la pétition .àces causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

uitet de Passemblée législative du Canada,décrète ce qui suit:

Fonds soeial. 1. Le fonds social de la dite compagnie sera divisé enctions actions de cinq piastres, nu lieu de vingt piastres, chacune telque prescrit par la seconde section du dit acte.
Troisième 2. La troisième section du (lit acte est par le résetditacte amen amendée en etlaçant les mois I attenant à où ils sedée. rencontrent, et en y substituant les mois " près de," et la ditecom agnie aura aussi droit de posséder à perpétuité telle autreétent e de terre en sus de celle mentionnée dans la dite sectionqui sera nécessairement occupée par les canaux égouts orcours d'eau construits par la compagnie.

Pouvoirs de la 3. La compagnie aura pouvoir, liberté et permission ded'exter donner à l'entreprise, exécuter et accomplir tous travaux detravaux., drainage au moyen d'un canal principal, drainage artérieldrainage superficiel et souterrain, travaux d'égouttement d'ap-provisionnement d'eau, d'amas et de d istribution des immondiceset autres rebuts dans les townships, villes et villages dans lescomités d'Essex et Kent, le défrichement, l'am.élioration, le clé-turage, nivellement et assèchement des terres,-et à ces; fins deconstrnire, ériger, exploiter et entretenir toutes maisons, dépen-dances, tuileries, fourneaux, Mact nes à vapeur, roues hydrau-liques, terrassements, écluses, réservoirs et chemins, et de faireet accomplir tous autres travaux non énurérés au présent acte,qui pourront être nécessaires et utiles pour poursuivre conve-nablement et efficacement toutes les opérations autorisées parle présent acte, ou aucune d'icelles.

Comment la 4. Quand les propriétaires de terres, ou les autorités des.-nie townships, y es et villages dans les li es tomtéscontractera désireront se prévaloiir du bénéfice des pouvoirs de la compa-pour 1Pex& 
l' NO*cutiondestra. i pour l'exécution de tous ou d'auc d(es travauxacoVaux. par le présent acte c e traaux

de Tels pla compagnie procedera, sur la requisitionetrels propiétaires ou autorinés, à faire l'examen des terres ouautres places et à préparer des plans, dévis et estimations destravaux à faire, et les soumettra à l'approbation et concours de
tels



1861. Compagnie d'anélioration de Windsor: Cap. 104. 327
tels propriétaires ou autorités, à la suite de quoi il pourra être
passé contrat pour l'exécution des travaux, lequel sera obliga-
toire pour toutes les parties; la compagnie pourra exiger de Pourra exiger
tels propriétaires ou autorités un cautionnement pour le paie- e tionne
ment à la compagnie de telle somme pour les dépenses prélimi-
naires, suffisante pouren payer le coût entier, s'il n'est pas passe
de contrat à cet effet ; mais si un contrat est passé entre les
parties, ces dépenses seront comprises dans le montant du
contrat.

5. Dans toutes les opérations entreprises par la compagnie, La compagnie
il sera loisible à la dite compagnie, au choix des propriétaires P nurra, Si elle

1 1 tDen ebt requise,
de terres ou autorités de townships, villes ou villages, dans les fixer 1e délai
limites des dits comtés, de fixer pour le paiement des dépenses pour payer
des travaux le délai dont il sera convenu entre les parties, t&ŽS déPeases.
pourvu qu'il ne dépasse pas vingt ans, et de recevoir le paie-
ment en tels versements annuels, semi-annuels ou trimestriels,
dont il sera aussi convena, de manière à acquitter les dites
dépenses totales ainsi que l'intérêt dans le délai prescrit, les
dits propriétaires ou autorités donnant à la compagnie une srete.
hypothèque, garantie ou rente foncière ample et sullisante sur
les terres améliorées ou les travaux exécutés, pour le délai
assigné au paiement des versements.

6. La compagnie pourra acquérir et posséder hypothécaire- Pouvoir de
ment, ou autrement, tous terrains et irrmueubles ayant besoin prosIer des

Terres pour
d'être drainés, aux fins seulement de les améliorer en vertu tes°fil,e
des pouvoirs à elle conférés par le présent acte, et pourra les acte, et d'en
améliorer, vendre et transporter, et pourra aussi posséder et disposer.

vendre toute propriété mobilière que ce soit, qui pourra être
nécessaire pour conduire les diverses opérations de la compa-
gnie, ou comme garantie du paiement de tous deniers à elle
dus, ou qui sera compatible avec le but général des pouvoirs et
dispositions dans le présent contenus et décrètés ; pourvu, Proviso: éten-
toujours, que nul terrain ou immeuble acquis en vertu du due de ter-
pouvoir conféré par la présente section ne sera possédé par la raiD, et pé-
dite compagnie pendant une période de dix ans, et ne devra posséder,
jamais avoir une étendue de plus de mille acres. limitées.

7. Si un terrain ou immenble acquis par la dite compagnie, Dispositions
en vertu des pouvoirs conférés par la dernière section précé- si Li com-
dente, est possédé et détenu par la dite compagnie pendant une Pinie lnpog-
période de plus de dix ans, le titre de la personne de laquelle temps.
la compagnie en a fait l'acquisition, reprendra vigueur immé-
diatement après. l'expiration de telle période ; et elle aura dès
lors le droit d'entrer en possession de tel. terrain en qualité de
propriétaire, et elle aura droit à tous les iecours pour en obtenir
le recouvrement, qu'elle aurait pu exercer si elle ne Peût
jamais vendu, et libérée de toute réclamation à Pégard des
améliorations que la compagnie y aura faites.
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I.% compagnie S. En considération de la nature des opérations à entre-pourra prendre, et, de la nature de la garantie sur laquelle repose ledébentures et remboursement des frais, il sera loisible à la compagnie 'é-à quel mon- mettre des débentures en sommes de pas moins de einquantetant. piastres chacune, portant intérêt au taux de six pour cent parannée, et payables en cette province ou ailleurs, et auxéchéances respectives qui correspondront au délai fixé pour leremboursement des deniers dus à raison de ses contrats, et demanière à ce que le montant total des débentures émises ou encirculation, en une seule et même fois, n'excèdera pas lesMontant total deux tiers du montant total des frais des travaux exécutés parlimité. la compagnie, et en voie de remboursement à telle compagnie.

Les munici- 9. Vu que les travaux, autorisés par le present acte, devrontpalités pour- être d'un grand avantage aux habitants des townships, villesront prendre t villages, dans les limites des dits comtés, il sera loisible auxmunicipalités, y situées, de prendre et posséder des actionsdans le fonds social de la compagnie, jusqu'à concurrence du
Montant l montant qu'elles pourront respectivement fixer; pourvu qu'enMite aucun cas, le montant possédé n'excèdera pas celui de cinqactions par chaque cent âmes de la population.

Assemblées 10. Les directeurs pourront convoquer et sont, par le pré-spéciales de la sent, autorisés à convoquer, en tout temps, selon qu'ils le juge-compagnie. ront nécessaire, des assemblées spéciales des actionnaires, aubureau de la compagnie, ou à toute autre place, par ajourne-ment, comme il sera trouvé plus convenable; et à chacune et àEtat des toutes les assemblées générales annuelles les directeurs sou-affaires, mettront un rapport sur l'état et les affaires de la compagnie,accompagné d'un bilan et compte fidèle et correct, faisant voirle montant du capital payé, le montant des deniers dépenséset les obligations, les contrats existants, et les autres matièresnécessaires pour faire comprendre pleinement la position desaffaires de la compagnie, et telle assemblée déclarera le nion-Dividendes, tant des dividendes à payer aux actionnaires sur les'profits dela compagnie, et transigera toutes affaires nécessaires.

les execu- Il. A telles assemblées il sera loisible aux exécuteurs,teurs pour- administrateurs, tuteurs, curateurs, gardiens, syndics et auto-ront voter rites municipales, de représenter les actions et voter à raisonetc. etc. des actions dont ils sont les p)orteurs, mais ils ne pourront,êtreélus dii-ecteurs ou remplir de chargYedans la compagnie.ý

La compagnie La compagnie fournira au bureau d'agriculture unefournira un copie dc chaque rapport et bilan annuels, et donnera en toutrapport des s renseignements- ultérieurs sur 'a position des af-affaires, etc. faires dela compagnie, qui pourront être ex
ture ou le g aouvernement. oigé ax xégiseur

Acte public. 13. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent, qui sera
réputé actepublic.

C A P .
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CAP. CV.

Acte pour amender la charte de la Compagnie des
Mines du Sud-Est du Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie des mines du Sud-Est Préambuie.
du Canada, par Pintermédiaire de son bureau provisoire

de Directeurs, a demandé des amendements à sa charte sous
les rapports ci-dessous énumérés, et qu'il esL expédient d'ac-
céder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et dc l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée lé-
gislative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le fonds social de la compagnie sera d'un million de Fondssociaiet
piastres, partagé en actions de cinq piastres chacune, et pourra actions.
être augmenté en la manière prescrite par la onzième section de
sa charte, jusqu'à concurrence d'un montant total de pas plus
de deux millions de piastres; et la totalité du prix ou des Prix d'acqui-
deniers d'acquisition de tous les terrains qu'elle pourra pos- sition des ter-

res, limité.
séder pour les fins de son incorporation, indépendamment
toujours des améliorations pour les mines sur ces terrains,
n'excèdera en aucun temps la moitié du montant total de son
fonds social à telle époque.

2. Le présent acte sera un acte publie, et sera interprété et Acte public.
s'appliquera à toutes fins et intentions quelconques, comme s'il
faisait partie de Pacte passé en la vingt-troisième année du 23 V. c. 126.
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour constituer en corpo-
ration la Compagnie des Mines du Sud-Est du Canada, par le Comment cité.
présent amendé ; et l'expression" La charte de la Compagnie
des Mines du iSud-Est du Canada," sera une citation suffsante,
tant du présent acte, que du dit acte amendé par le présent.

CAP. CVI.

Acte pour remettre en force et arnend er l'Acte pour
-incorporer la Compagnie d'Assurance contre le Feu et

MJfaritime de Kingston.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

ATTENDU que la compagnie d'assurance contre le feu et Prdambule.
.t -maritime de Kingston a été incorporée et constituée par et.

en vertu de l'acte de la législature de cette province passé dans
les treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, et 13, 14 V. c.
intitulé : Acte pouincorporer la Compagnie d'Assurance contre 139.
le Feu et Maritime de Kingston; et attendu qu'il s'est élevé des
doutes sur la question de savoir si la dite compagnie n'est pas

dissoute
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dissoute par suite de non usage ; et attendu que certaines per-
sonnes intéressées dans la dite compagnie, savoir: Archibald
John Macdonell, Horatio Yates, William Anglin, R. Kent,
Donald W. Kay, John Creighton, George M. Wilkinson, Clark
Wright, J. Rowlands, Griffith Davies, William J. Dick, James
Hope, John V. Noel, David Kemp, James Richardson, Edward
Berry et J. Lillie, désirant rétablir la dite compagnie, et tran-
siger le.s affaires d'icelle, ont demandé, par leur pétition, que le
dit acte soit déclaré en pleine force et vigueur et soit amendé
selon qu'il peut être nécessaire : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Acte 13 et 14 1. L'acte (l parlement de cette province, fait et passé dans
V. c. 13 re- la session tenue dans les treizièmie et quatorziòme années dunouve. règne de Sa Majesté, intitalé : Ace pour incorr la Com-

puggi2 d'/lsura'nce conre le Fen et laritinJe de Kingst>, est
par le présent renouvelé et déclaré être en pleine force et

Exception. vigueur, excepté en autant qu'il peut être abrogé, amendé ou
changé par le présent acte.

Fonds social 2. Chaque action du e:îpital de la dite compagnie sera de
sera de 2,5010 cinquante piastres, et le nombre des actions n'excèdera pas
actions de $50 deux mille cinq cents actions, et il sera ouvert en même tempschaue. des livres de souscription dans les principales cités et villes de

la province, et il en sera donné avis public par telle personne
ou personnes et suivant tels règlements que la majorité des dits

rroviso pétitionnaires ordonnera; pourvu que la corporation pourra
pourra être augmenter son capital jusqu'à telle somme qui n'excèdera pasaugmenté. quatre cent mille pliastres, selon que la majorité des actionnaires

le décidera à une assemblée spécialement convoquée à cette fin.

Première 3. Aussitôt que deux mille sur les deux mille cinq cents
ub actions auront éé souscrites, et que cinq piastres par chaque

des direc- cent piastres souscrites auront été payées, les actionnaires
teurs. pourront procéder à l'élection au scrutin de neuf directeurs,

aux temps et lieu que la majorité des dits souscripteurs
désignera, et il en sera donné quinze jours d'avis dans la
Gazette du Canada, et dans un papier-nouvelles au moins
dans chaque comté ou union de comtés où il aura été pris
des souscriptions, lesquels directeurs seront sujets de Sa Ma-
jesté, et actionnaires au moment (le leur élection et pendant

Qualifiction la durée de leur charge, au montant (le vingt actions ; et auront
desdirecteurs droit de choisir entre eux un président et vice-président, et

les dits directeurs, à leur première assembîée qui suivra, se
diviseront au sort en trois classes, chacune de trois, qui sorti-
ront de charge à tour de rôle, tel qu'il est pourvu au dit acte.

Durée de 4. Les personnes choisies par les actionnaires, pour être
charge des directeurs de la corporation, demeureront en charge jusqu'au
premiers di- deuxième jour de février, mil huit cent soixante-et-deux, ou

jusqu'à ce que l'élection ci-apres pourvue ait eu lieu.
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5. Il sera tenu une assemblée générale des actionnaires de Aasembiée

la dite corporation, en la cité de Kingston, au lieu où se tran- générale an-
b nuelle et dico-1

sigent les affaires de la dite corporation, le deuxième lundi de io"edes ee -
février, mil huit cent soixante-et-deux, et, le même jour, chaque teurs.
année à compter de la dite époque, et à la dite assemblée les
trois directeurs dont les noms seront les premiers sur le rôle
ou le tableau des directeurs, sortiront de charge, et les action-
naires présents à la dite assemblée, soit en personne ou par pro-
cureur, procèderont à l'élection au serutin de trois directeurs,
pour servir comme directeurs, pendant les trois années sui-
vantes, lesquels seront, étant élus, placés au pied du rôle des
directeurs; pourvu, toujours, que rien de contenu au présent Proviso.
n'empêchera les directeuis sortant de charge d'étre réélus.

6. Les deuxième, troizième, cinquième, sixième et vingt- Parties de 13
troisième sections, et telles autres parties de l'acte passé dans a abro N es..
les ireizième et quatorzième années du règne de Sa Majeste,
et intitulé : Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance
contre le Feu et Maritinie le Kingston, qui sont contraires ou
incompatibles aux dispositions du présent acte, sont par le pré-
sent abrogées.

7. Nul actionnaire ou personne qui aura souscrit ou pris Responsa-
des actions dans la corporation en vertu de l'acte ci-dessuslté de CI-devant action-,
cité, ne sera sujet à la demande d'aucune autre souscription naires et de
ou au paiement d'aucune demande ou demandes de versement ceux qui le se-
sur telles actions, et ne sera tenu responsable dans aucune ro°tM'avenir,limitée.
action ou poursuite qui pourra être portée ou intentée à rai-
son de toute transaction, affaire, perte ou chose encourue ou
transigée par la dite corporation en vertu du présent acte ou
après sa passation, à moins que tel actionnaire ou personne
ne souscrive et ne prenne des actions émises sous l'autorité
du présent acte, et dans tel cas, et aussi dans le cas où aucun
actionnaire ou personne aura souscrit des actions sous l'autorité
du présent acte, tel actionnaire ou personne sera obligé., et res-
ponsable seulement en sa capacité personnelle, jusqu'au mon-
tant de son action ou de ses actions respectives prises, en
vertu de l'autorité du présent acte, et pas au-delà, dans toute
action ou poursuite qui pourra être portée à raison des affaires
de la dite corporation.

S. Le présent sera réputé acte public. Acte public

CAP. C VII.

Acte pour, amender et étendre Pacte, intitulé: Arte
pour incorporer l'aissoc>arion des prêts pour les fins
agricoles du Canada, et lui accorder certains pouvoirs.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

SCONSIDÉRANT que Passociation des prêts pour les% fins Préambule.
agricoles du Canada, constituée comme telle par et en

vertu
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vertu de lacte de la législature de cette province, passé en la
23 V. c. 130. vingt-troisième année du rène de Sa s et n l : Acte

pour incorporer l'association des prêts pour les fins agricoles du
Canada, et lui accorder certains pou:oirs, ýa, par; pétition à cet
égard, demandé les amendements ci-dessous.indiqués à lacte
relatif à la dite association, et quiL est expédient d'accéder à sa
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Vassociation 1. La neuvième section de lacte d'incorporation de Passo-
pourra rece- ciation est amendée de manière à ce' qu'il soit, par le présent,
voir d'avance-

n ntrdt permis à l'association dc demander et recevoir d'avance, soit
semi-annuel. pour elle-même ou toute personne ou personnes, ou corporation

pour laquelle elle agit comme syndic on agent, de toute per-
sonne ou personnes, ou du gouvernement de cette province, ou
de tout conseil municipal, bureau, syndics, ou commissaires,
ou autres personnes, l'intérêt semi-annuel qui pourra, de temps
à 'autre, devenir dû sur les prèts faits par l'association, ou par
telle personne ou personnes, ou corporation, en vertu des
pouvoirs qui lui sont conférés par le dit acte, nonobstant aucune
loi ou statut de cette province, ou des ci-devant provinces, du
Bas ou du Haut Canada, à ce contraire.

Sec. 67 de 2. La soixante-septième section de l'acte d'incorporation de
l'acte d'incor- l'association est amendée de manière à ce que le principal lieu
poration
amendée. d'affaires de l'association sera en la ville de Cobourg, dans le
Lieu principal comté de Northumberland ; mais la dite association aura, le
d'affaires sera pouvoir, de temps à autre, et en tout temps à l'avenir, et elle ya Cobourg. est par le présent autorisée, d'établir des bureaux, -ou agences

en tels endroits dans la Grande Bretagne et l'Irlande, qu'elle
jugera à propos, et de nommer des directeurs et officiers en tels
endroits, et de régler lenregistrement et le transfert des actions
dans l'association à tels bureaux ou agences, et de déclarer

Agences et quels seront les pouvoirs de ces directeurs; et aussi d'établir
bureaux telles et autant d'agences ou bureaux dans aucune partie de
-locaux, etc. b Z

cette province, ou dans les Etats Unis, et de prescrire tels
règlements pour leur gouverne, et de les abolir, que les direc-
teurs de la dite association jugeront à propos.

Pourvu au cas 3. Si en aucun temps il paraissait désirable d'enregistrer un
où l'associa- memorandum d'association ou conventions d'association en
tion devien-
drait incorpo- vertu S is d
rée en vertu intitulé: l'acte des compagnies à fonds'social*de 1856, l'me-
de l'acte im- morandum ou conventions étant enregistrées aux fins d'accorder
périal des
compagnies à a as re énoncé da

les pouvoirs et autorité s dansrla Grande Bretagane 'nécessaires
pour la mise à effet et, accomplissement ' de l'entrepriseý auto-
risée par le présent acte, il sera'permis aux -direceteursý provi-
soires de l'associatio, ou à; tout bureau de directeurs de
l ti qdispo ontélusà l'avenir en vertu de l'acte pare

l'ntiat : l'ceds compgisnfnsscild 86 e e

présent aendé, d'enre istrrs andu ou cventions

d association
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dassociation comme susdit ; et Pélection de directeurs et autres
officiers à l'avenir, ainsi que les temps, place et mode de con-
voquer et tenir les - assemblées générales et extraordinaires.ou
autres de la ditei association, et des ,directeurs de la dite asso-
ciation seront, sauf etj excepté en ce qui est spécialement
prescrit par lé présent acte et par ile dit acte amendé, sujets à
telles règles, règlements et dispositions; et les assemblées
générales, • extraordinaires et autres de Passociation, ,et des
directeurs et autres officiers de l'association, auront tels pouvoirs,
priviléges et autorités qui pourront être énoncés dans tel memo-
randum ou conventions d'association comme susdit,; et il sera
loisible à la dite association d'être revêtue et d'exercer dautres
pouvoirs nouveaux non incompatibles avec le présent acte et
avec l'acte par le présent amendé, lesquels peuvent être légale-
mentexercés par les compagnies incorporées ou faisant des
affaires envertu de l'acte, des compagnies à fonds social de
1856, et d'accomplir tous actes nécessaires pour lexeicice de
ces pouvoirs de la même manière et aussi amplement que s'ils
eussent été conférés' -t autoriséspar le présent acte et par Pacte
amendé par le réPent.

4. En sus des autres pouvoirs conférés à lassociation par le L'association
présent acte et par l'acte amendé par le présent, til lui sera pourraacheter

des débentures--loisible d'acheter, aux prix dont il pourra être convenu, des et 1iypothre
débentures du 'gouvernement ou des municipalités et (les hy- ques.
pothèques reposant sur des immeubles.

J. Il sera loisible à lassociation de décrèter, par règlement, L'association
que tous les directeurs, ou un nombre quelconque d'entre eux dcrètera queStous les direc-pourront résider dans la Grande -Bretagne, et que les affaires teurs résident-
seront transigées dans la province par des commissaires ou dans1aGrande-
autrement, selon qu'il sera jugé le plus à propos; et rien de Bretagne, etc.

.contenu dans leiprésent ou dans l'acte amendé par le présent
ne sera interprété de manière à obliger les directeurs à résider
en Canada, ou à rendre les actionnaires résidant dans la
Grande Bretagne, inéligibles comme directeurs.

6. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CVIII.

Acte pour changer le noni du Collége de Bytown, et
pour amender l'acte qui l'incorpore.

[Sanctionné le 18 ilai, 1861.]

CONSIDÉRANT que l'Évêque catholique Romain de Préambule.-
'Bytown, président du collégeý de Bytown, le supérieur

-du dit collége, le curé de la paroisse de Bytown, le directeur,
du dit collége, les professeurs de philosophie et de belles-lettres
et le trésorier du' dit collége,-formant un corps politiquehet

incorporé,
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incorporé, sous le nom de " collége de Bytown, " en vertu dun
acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour incorporer le collége de Bytowrn, ont
demandé que le nom de la dite corporation soit changé, et que
l'acte d'incorporation soit amendé de la manière ci-dessous
mentionnée, et qu'il est juste de faire droit à cette requête :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Le nom de la 1. A dater de la passation du présent acte, la corporation
corporation in- incorporée par acte du parlement de cette province, passé dans
corporée par la douzième année du rèane de Sa Majesté, intitulé': Actel'acte 12 V. c. .Z:3 IC107, changé. pour Zincorporer le collége de Bytown, sous le nom de " Collége

de Bytovn," sera appelée et connue sous le nom de" Collége
d'Ottawa,"

Qui conmposera 2.- A dater de la passation du présent acte, le dit" Collége
lacorporation. d'Ottawa, " se composera du supérieur du dit collége comme

président, du directeur du dit collége, des professeurs ýde
philosophie et de belles-lettres, et du trésorier du dit collége,
ainsi que de tous autres officiers qui ont été ou qui seront
dorénavant nommés, en vertu du dit acte, et de leurs divers
successeurs respectifs.

L'évêque de 3. Ni l'évêque catholique romain de Bytown, ni le curé de
Bytown ou la paroisse de Bytown, ni leurs successeurs respectifs, ne

,ttawa et le seront dorénavant membres de la dite corporation ; pourvu,curé de la pa-
roisse ne se- toujours, que ce changement de nom, et ce changement des
ront pas mem- membres composant la dite corporation, ne seront pas censés
bres. faire de la dite corporation une nouvelle corporation, ou
Proviso: quant modifier ou chanaer l'effet d'aucun acte relatif à la diteà l'effet du
changement corporation, ou aucun instrument ou titre auquel la dite cor-
de nom. poration a été ou a pu être partie sous son ancien nom, ou qui

la concerne ou l'intéresse de quelque manière, mais tout tel
acte, instrument ou titre aura son entière force et effet, et
s'appliquera à la dite corporation et pourra être continué
relativement à elle sous le nom qui lui est par le présent assigné.

Acte public. 4. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CIX.

Acte pour incorporer le Collége .M1orrin, à Québec.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

réambule ONSIDÉRANT que par un certain acte de donation, fait
par Joseph Morrin, de la cité de Québec, médecin et chi-

rurgien, et passé devant maître William Bignall et son confrère,
notaires publics, résidant en ,la dite. cité, et portant la date du

vingt-sixième
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vingt-sixième jour de septembre, de l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent soixante, il est déclaré que le dit Joseph Morrin
a, par icelui, donné, cédé et transporté au Révérend John
Cook, docteur en théologie, William Stewart Smith, docteur
enýdroit, et James.Dean, ainé, négociant, tous de la dite cité,
et à leur survivant ou survivants, et aux hoirs et ayants cause
de tel survivant ou de tels survivants, certains immeubles et
certaines sommes d'argent y, spécifiés et mentionnés ; et consi-
dérant que par un autre acte, exécuté entre les mêmes pariîes,
le même jour et par-devant-les mêmes notaires, les parties ci-
dessus nommées,-(après avoir exposé que le dit Joseph
Morrin désirait laisser quelque souvenir durable de l'intérêt
qu'il porte à la cité de Québec, dont il était citoyen depuis plus
de cinquante années, et qui deux fois lui avait conférél'hon-
neur de le choisir comme son premier magistrat, et en même
temps donner une preuve de son attachement à l'église dans
les principes de laquelle il avait été élevé, et à laquelle il
avait toujours appartenu,-et qu'il considérait que le moyen le
plus efficace d'atteindre ces deux objets était de multiplier et
rendre plus parfaites les. facilités de procurer à la jeunesse,
généralement, et surtout à ceux qui se destinent aux fonctions
ecclésiastiques de la dite église, une instruction libérale et
éclairée)---ont déclaré que le dit acte de donation a été fait en
fidéicommis aux fins de donner suite aux volontés du dit
Joseph Morrin, en fondant et établissant, dans les limites de la
cité ou banlieue de Québec,-sous l'autorité d'un acte d'incor-
poration, que les dits donataires seraient tenus de solliciter à
la session suivante du parlement provincial, et qui contiendrait
entr'autreschoses certaines dispositions ci-dessous exprimées,-
un collége pour l'instruction de la jeunesse dans les branches
les plus élevées de la science, et plus spécialement, pour Pin-
struction des jeunes gens qui se destinent aux fonctions ecclé-
siastiques de l'église d'Ecosse, en Canada ; et considérant que
les dits donataires se sont en conséquence adressés à la légis-
lature pour en obtenir un tel acte d'incorporation, et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté,
par et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Il sera et il est par le présent constitué et établi en .la Col1ége Mor-
cité ou banlieue de Québec, dans le Bas Canada, un corps rin incorporé;
politique et incorporé sous le nom de ",Collége Morrin," la- crPoration.composée de
quelle corporation se composera des membres suivants, qui membres ap-
seront connus sous le nom de gouverneurs du dit collége, c'est- pelés gouver-
à-savoir : neurs.

Premièrement-Le Révérend John Cook, ci-dessus men- Qui sera gou-
tionné, le. ministre actuel de l'église St. André, à Québec, verneur.
lequel, durant son bon plaisir, et qu'il soit ou ne soit pas alors
tel ministre, sera le premier principal du dit collége, avec le
droit de choisir pour lui-même et d'y occuper une chaire de,
professeur, et agira comme 1 président de toute assemblée des
gouverneurs à laquelle il sera présent;

Secondement-
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Secondement-Le ministre de 'église St. André, ci-dessus
mentionné, pour le temps;

Troisièmement-William Stewart Smith, ci-dessus men-
tionné, lequel sera le premier professeur de littérature classique
dans le dit collége;

Quatrièmement-Daniel Wilkie, de Québec, Ecuyer, lequel
sera secrétaire-trésorier du dit collége, avec les appointements
que les gouverneurs jugeront à propos d'assigner à sa charge;

Cinquièmenent-Deux ministres du synode de l'église Pres-
bytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse,
lesquels seront choisis par le synode le second jour de son
assemblée annuelle, et resteront en charge pendant une année
et jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres;

Sixiè-menent-Un ancien (elder) de l'église St. André, ci-
dessus mentionnée, lequel sera élu par la session, et restera en
charge pour la vie, ou tant qu'il continuera d'être tel ancien
(elder);

Septiènement-Un syndic de l'église St. André, ci-dessus
mentionnée, lequel sera élu par les syndics de la dite église,
pour la vie, ou tant qu'il continuera d'être syndic;

Huitiènmement-James Dean, aîné, Ecuyer, Alexandre
Rowand, M. D., James Dean, jeune, Ecuyer, Frost Wood
Gray, Ecuyer, Andrew Thompson, Ecuyer, et John Wilson
Cook, Ecuyer, lesquels seront gouverneurs a vie.

Comment se- 2. Les vacances survenant parmi les gouverneurs qui ne le
lnt vareances sont pas d'office, et pour l'élection des successeurs desquels
parmi les gou- 1l n'est établi aucune autre disposition dans le présentverneurs qui acte, seront, à mesure qu'elles se présenteront, remplies par
d'oftce. la dite corporation, làquelle nommera des personnes compé-

tentes comme gouverneurs pour remplir telles vacances, mais
ces personnes devront être membres de l'église Presbytérienne
du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse, ou dans le cas
de l'union de cette église avec tout autre corps ou tous autres

Nombre total corps Presbytériens, alors membres de l'église-unie; et le
•t nombre des gouverneurs ne dépassera jamais quatorze.

Gouverneurs 3. Tout gouverneur d'office cessera d'agir comme tel du
cupsae - moment qu'il n'occupera plus la charge à laquelle se rattachent
charge ou rd. les devoirs de gouverneur; et tout autre gouverneur pourra se
signant. démettre de sa charge, en transmettant à la corporation sa ré-

signation par écrit sous son seing.

Les vacances 4. Les gouverneurs pour le temps constitueront la corpora-
temnraiers tion, dont les actes ne seront pas invalidés ýpar toute vacance
pas les actes temporaire qui pourrait y survenir; et la corporation aura.plein

pouvoir,
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pouvoir, de temps à autre, de faire et établir les règlements, de Ia corpo-
règles et statuts (ne répugnant pas aux lois du Canada, ni au ration.
present acte) qu'elle jugera à propos de prescrire quant au Pouvoirs de la
système d'instruction et à la discipline et à la gouverne du dit corporation.
collége, et de toute autre école ou institution en rapport avec le Règlements.dit collége ou placée sous sa 'direction, ainsi que de la corpo-
ration ; et aussi, quant au contrôle et à la gestion. de' tous lesbiens, meubles ou immeubles, appartenant à la. dite corpo-
ration; et ils auront le pouvoir de prendre à quelque titre légal
que ce soit, et de posséder pour Pusage du dit collége, sansautre autorité, permission ou lettres de main-morte, toutes
terres et autres propriétés, mobilières ou immobilières,. qui Propriétés.pourront, Pavenir, être vendues, cédées, données, léguées
ou autrement octroyées à la dite corporation, et les vendre,
aliner et transporter, louer'ou bailler, chaque fois que be-
soin en sera.

5. Le titre aux biens, meubles et immeubles, qui ont été Biens cédés àcédés par le dit 'Joseph Morrin aux dits John Cook, William lacorporation.
Stewart Smith et James Dean, aîné, par l'acte de donation ci-
dessus mentionné, sera et est par le présent transféré et appar-tiendra à la corporation aux conditions suivantes: Conditions.

Premièrement-Les syndics ci-dessus mentionnés, John Cook, AcquisitionWilliam Stewart Smith et James Dean, aîné, pourront faire, de l'emplace-
pour la corporation, l'acquisition dans les limites de la cité ou ment.
banlieue de Québec, d'un emplacement pour y ériger des
édifices convenables pour l'usage du dit collége;

Secondeement-Des logements suffisants seront fournis dans Logements
l'édifice du collége pour le lycée (high school) de Québec, si 'la pour le lycée.
corporation dicelui veut bien le recevoir, gratuitement, à
condition que le dit lycée soit assujéti au contrôle de la
corporation du dit collége, et à titre d'auxiliaire ; mais les
gouverneurs du dit collége pourront en tout temps, à Pavenir,
faire tenir ['école et le collége dans des édifices distincts, s'ils
le trouvent avantageux pour ces institutions;

Troisièmnemnent-,D ans le cas où le dit William Stewart Disposition
Smith ne pourrait, par mauvaise santé, ou autrement, remplir concernant
les devoirs et toucher les émoluments assignés à. la charge. de . Smth.
premier professeur de littérature classique du dit collége, les
gouverneurs accorderont, conformément au désir du dit Joseph
Morrin, une allocation raisonnable pour son soutien, selon que
les circonstances et les fonds à leur disposition pourront le leur.
permettre.'

6. Le quorum des gouverneurs, aux assemblées de la corpo- Quorum desration, pourra être, de temps a autre, fixé par ses.règlements, gouverneurs.
mais ne sera pas de' m'ons' de cinq, et ce nombre formera le
quorum, à moins que 'et jusqu'à ce qu'il soit.autrement fixé parrèglement ; et la majorité de tel quorum pourra exercer tous

22 les
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les pouvoirs de la corporation, à moins que le contraire ne soit
expressément prescrit par cet acte ou par règlement.

Application 7. Tous les biens appartenant en tout temps à la dite corpo-
de revenus ration, ainsi que ses revenus, seront toujours exclusivement

appliqués et affectés à l'avancement de Péducation dans le dit
collége,'et à nul autre objets institution ou établissement quel-
conque, n'ayant pas de rapport avec le collége ou n'étant pas
sous son contrôle.

Le collége S. Le collége Morrin ci-dessus mentionné pourra en tout
ýpourras'affi- temps s'affilier à l'université du collége de la Reine (Queen's
lier à cer-
-tains colléges. Coliege), à Kingston ou à Puniversité de Toronto, ou à l'uni-

versité du collége McGill, aux conditions dont le dit collége et
telle université pourront convenir.

Cet acte n'af- 9. Rien au présent acte ne sera interprété de manière,- à
fectera p donner à l'acte de donation ci-dessus mentionné un effet légall'acte de dona-
tion. dont il n'est pas autrement, susceptible.

.Acte public. 10. Le présent est réputé acte public et l'acte d'interpréta-
tion s'y appliquera.

CAP. CX.'

Acte concernant le système de la médecine Eclectique.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'un grand nombre de personnes, inté-
J ressées et favorables au système de médecine appelé

Eclectique, ont demandé la passation d'un acte pour conférer
aux praticiens sous ce système, possédant la qualité voulue
des priviléges analogues à ceux dont jouissent les licenciés en
médecine, en vertu des lois actuellement en vigueur en cette
province, et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

'Premier bu- i. Jusqu'à ce que d'autres personnes soient nommées en la
reau d'exami- manière ci-dessous prescrite, George A. Carson, de a ville de
Mateurs' Whitby, M. D., Orrin Ford, de New. Market, M. D., Nicholas

Hopkins, de Carlisle, M. D., Young Cowen, d'ExeterM. D., J.
M. Vanorman, de la cité d'Hamilton, M. D., James J. Hall,
d'Exeter, M. D., et Richard H. Clark, de Cobourg, M. D.,
formeront un bureau (trois desquels constitueront un quorum)
pour faire subir un examen à toutes personnes ayant le désir
-d'obtenir un diplôme pour pratiquer la médecine d'accord avec
·les doctrines et les enseignements de, Eclectiques, dans les
limites de cette province.
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2. Le bureau poùrra nommer un secrétaire-trésorier, dont le Secrétaire etdevoir consistera à assister à toutes les assemblées, et à tenir trésorier.
procès-verbal des délibérations du bureau dans un livre qui luisera fourni pour cet objet.

3. Le bureau tiendra une assemblée en la cité de Toronto, Assembléeschaque année, le second mardi d'octobre, et cette assemblée du bureau.
pourra se prolonger par ajournement de jour en jour jusqu'à ce
que soient terminées toutes les affaires, soumises au bureau,
mais nulle session ne durera plus d'une semaine.

4. Le secrétaire pourra, en tout temps, à la réquisition,.le de
deux membres du bureau, convoquer une assemblée extraordi- extraordi-
naire du bureau dans le but de faire subir un examen aux as- es.
pirants et de transiger toutes les affaires qui pourront se pré-
senter.

5. Quiconque désirera subir un examen devant le bureau, Les aspirantssur ses aptitudes à pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art donneront
obstétrique, ou l'une ou Pautre de ces branches, d'acco-d avec ais-
les doctrines et les enseignements des Eclectiques, devra en
donner au moins un mois d'avis par écrit au secrétaire du
bureau; et il devra faire preuve qu'il n'a pas moins de vingt- Qualifications
et-un ans, qu'il a fait des études médicales sans interruption requises pour
pendant pas moins de quatre années sous la direction d'un 'o l'examen.
de plusieurs praticiens ayant la qualité voulue, et qu'il a suivi
près de quelque université ou école de médecine érigée en.cor-
poration, pas, moins de deux cours de six mois sur Panatomie,
la physiologie, la chirurgie, la théorie et la pratique de la méde-
cine, l'art obstétrique, la chimie, la matière médicale et la thé-
rapeutique, respectivement, et pas moins d'un cours de six'mois sur la médecine clinique et la jurisprudence médicale,'
respectivement, et un cours de six mois des institutes de
médecine et un cours de trois mois de botanique, si on
peut le faire dans le Haut Canada, et aussi qu'il a suivila pratique générale d'un hôpital contenant pas moins de cin-
quante lits, sous la charge de pas moins de deux médecins ou
chirurgiens, pendant une période de pas moins d'une année
ou pendant deux périodes de pas moins de six mois chaque.'

6. Si, à la suite de tel examen, le bureau tombe d'accordC
que l'aspirant a les aptitudes nécessaires pour pratiquer l'une
ou l'autre ou, Pensemble des branches de médecine énoncées
plus 'haut, telles que comprises 'et pratiquées 'par les Eclec-
tiques, il en octroira certificat sous le seing et le sceau de trois
ou d'un plus grand nombre de ses membres.

7. Le gouverneur, après avoir reçu ce certificat, pourra, s'il:Diplôme.a la'preuve de la'loyauté, de lintégrité et des bonnes mours-
de laspirant, lui accorder un diplôme Pautorisant à 'pratiquer
la' médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, ou l'une ou l'autre
de ces branches, dans le Haut Canada, conformément aucerti--
ficat.

22*Q
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Diplôme aux S. Le gouverneur pourra, sans certificat spécial, octroyer le
rnembres du diplôme provincial permettant de pratiquer à ceux des mem-

ureau. bres ci-dessus nommés du bureau qui ne l'ont pas encore
obtenu.

Règlements. 9. Le bureau aura pouvoir d'établir des règlements pourla
direction de ses propres affaires; ces règlements, néanmoins,
ne prendront pas eflet avant que d'avoir été publiés dans la
Gazelle du Canada.

Sortie deO 10. A l'assemblée d'octobre, mil huit cent soixante-et-deux,
chage es le bureau décidera au sort quels seront les quatre membres qui

bureau. devront sortir de charae, et publiera immédiatement leurs noms
dans un des journaux de Toronto, et les membres sortant ainsi
de charge n'exerceront ensuite leurs fonctions que jusqu'à la
nomination de leurs successeurs; les autres membres du
bureau se démettront de leur charge (si des successeurs sont
nommés) après qu'aura eu lieu l'assemblée d'octobre, mil huit
cent soixante-et-trois.

Assemblées 11. Les praticiens porteurs de diplômes, sous l'autorité du
des praticiens présent acte, pourront se réunir à Toronto, à un jour indiqué,
et élection des pendant la session du bureau en octobre, mil huit cent soixante-membres du
bureau. et-deux, et à tout jour quelconque pendant la meme session

d'octobre de chaque année subséquente, et ils pourront, à telle
réunion, élire à la majorité des voix, soit deux soit trois per-
sonnes habiles et capables comme membre du bureau en ren-
placement des membres sortant de charge (lesquels seront
ré-éligibles), et les membres ainsi élus resteront en charge pen-
dant deux ans seulement, ou jusqu'à l'élection de leurs succes-
seurs comme il est dit plus haut.

Acte public. 12. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXI.

Acte pour incorporer l'Hôpital Général de Gueiph.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTENDU que certaines personnes charitables du comté
J-.de Wellington désirent fonder un hôpital général dans la
ville de Guelph, dans le comté de Wellington, et ont, par leur
pétition, demandé un acte d'incorporation à cette fin ; et atten du
qu'il est à propos d'accéder à, telle demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

corporation 1. L'Honorable Adam Johnston Fergusson, David Stirton,
constituée. écuver, M. P. P., James Ross, écuyer M. P. P., William

Whitlaw écuyer, préfet du comté de Wellington, Thomas S.
Parker,
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Parker, écuyer, maire de la ville de Guelph, le révérend Ar-
thur Palmer, le révérend John Douse, le révérend Thomas
Adams, le révérend F. W. Clarke, le révérend John Clarke, le
révérend John Holtzer, le révérend John Hogg, le révérend H.
Melville, le révérend Edward Michael Stewart, le rwérend R.
Torrance, Charles Clarke, écuyer, reeve du village d'Elora,
W. Robertson, Ecuyer, reeve du township de Fergus, John
Harvey, écuyer, reeve de la ville de Guelph, N. Higinbo1ham,
écuyer, George M. Keeling, écuyer, William Clarke, écuyer,
Henry W. Peterson, écuyer, David Allan, écuyer, 'et Thomas
Sandilands, écuyer, (ci-après mentionnés au présent acte
comme directeurs provisoires) et leurs successeurs, seront et
sont par le présent constitués en corporation et corps politiques
sous le nom de "lhôpital général de Guelph," et sous ce nom, Nom de cor-
auront succession perpétuelle et un sceau commun et pourront poration et
le modifier, et pourront poursuivre ou être poursuivis, plaider et PU"''
se défendre, et auront.tous les droits et pouvoirs de corporations,
et pourront, avec les restrictions ci-dessous, acquérir et posséder
tous immeubles, intérêts en iceux, ou tous biens, meubles ou
effets qui seront cédés, vendus, donnés, légués ou autrement
transportés à la dite corporation par toute personne ou per-
sonnes, corporation ou corps politiques, pour lusage et soutien
du dit hôpital ou pour sa dotation ; pourvu toujours, que le Proviso.
revenu annuel du dit hôpital n'excèdera pas vingt mille piastres
en aucune annee.

2. Jusqu% la première assemblée des souscripteurs du dit Premiers di-
hôpital, qui aura lieu en la manière ci-après prescrite, pour l'é- recteurs nom.
lection de directeurs, les dits Honorable Adam Johnston Fer- mes.
gusson, David Stirton, écuyer, M. P. P., James Ross, écuyer,
M. P. P., William Whitlaw, écuyer, préfet du comté de Wel-
lington, Thomas S. Parker, écuyer, maire de laville de Guelph,
le révérend Arthur Palmer, le révérend John Douse, le révérend
Thomas Adams, le révérend F. W. Clarke, le révérend John
Clarke, le révérend John Holtzer, le révérend John Hoggle
révérend H. Melville, le révérend Edward Michael Stewart, le
révérend R. Torrance, Charles Clarke, écuyer, reeve du village
d'Elora, W. Robertson. écuyer, reeve du township de 'Fergus,
John Harvey, écuyer, reeve de la ville de Guelph, N. Higin-
botham, écuyer, George M. Keeling, écuyer, William Clarke,
écuyer, Henry W. Peterson, écuyer, David Allan, Ecuyer, et Tho-
mas Sandilands, écuyer, auront ladministration et la direction Leurspouvoirs
entières du dit hôpital et de ses affaires,'et ils ouvriront et pour- jusqu'» ce que
ront ouvrir des listes de souscription dans le but de recevoir des so direntus
souscripteurs en faveur du dit hôpital, et dans un mois après
qu'il aura été reçu cent souscripteurs pour la somme annuelle
d'au moins quatre piastres chaque, ils pourront convoquer une
assemblée des dits souscripteurs pour l'élection des directeurs
tel que pourvu par le présent; pourvu, toujonrs, qu'après l'élec- Proviso,
tion des dits directeurs, l'administration et la direction géné-
rales du dit hôpital cesseront d'appartenir aux dits directeurs
provisoires et seront remis aux dits directeurs ; mais rien 'de

contenu
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contenu au présent acte ne sera interprété de manière à empê-
cher aucun des dits directeurs provisoires d'être élus directeurs.

Bureau de di- 3. L'administration de la dite corporation appartiendra à unrecteurs élc-bueûd
tifs. bureaù de directeurs qui consistera de douze directeurs ordi-

naires, qui seront élus annuellement par les souscripteurs etbienfaiteurs du dit hôpital et de telles personnes qui devien-
dront directeurs extraordinaires tel que ci-après pourvu.

Première 4. La première élection des directeurs ordinaires auraect de di- lieu en la ville de Guelph, à tels jour et heure et a tel lieu que les
directeurs provisoires fixeront; pourvu que le dit jour soit dansle délai d'un mois après que les dits cent souscripteurs auront
été reçus, tel qu'il est pourvu dans la deuxième section du
présent acte, à moins qu'il n'en soit autrement pourvu au pré-
sent acte.

Elections an- 5. Toutes les élections subséquentes des directeurs -ordi-iuelles sub- naires auront lieu tous les ans en la ville de Guelph, le deux-
1emee mardi de juin, à tels heure et lieu que le bureau
des directeurs fixera et dont il donnera avis dans quelque

Disposition au papier-nouvelles publié dans le .comté de Wellington; pourvu,
cas du défaut toujours, que les droits de corporation donnés par le présentc ne seront pas éteints au cas où une première ou autre élection

n'aurait pas lieu tel que pourvu ci-dessus ; mais la dite élection
pourra avoir lieu à un autre jour qui sera fixé comme susdit,
et les directeurs précédents, soit provisoires ou ordinaires. reste
ront en charge dans tous les cas jusqu'à l'élection de leurs suc-
cesseurs.

Qualification 6. L'élection de tels directeurs ordinaires se fera par et entredes direc- les souscripteurs au montant de pas moins de quatre piastres,
t pour l'année alors courante, et telles personnes qui auront

donné à la fois à la corporation une somme d'argent ou une
valeur de quarante piastres.

L'dlection se 7. La dite élecLion se fera au scrutin, et les dits souscripteursfera au scru- ou bienfaiteurs pourront y voter soit en personne ou par procura-tin. tion ; et lorsqu'il surviendra une vacance par le décès, la rési-Vacances, gnation ou la retraite d'un directeur ordinaire, le bureau desrompent directeurs remplira la dite vacance pour le reste de l'année en
la manière qu'il le jugera à propos.

Votes des S. Le nombre de votes auquel tout souscripteur aura droit àsouscripteure- toutes assemblées pour l'élection de directeurs, sera comme
suit: le souscripteur qui paiera annuellement quatre piastres
aura droit à un vote, et pour chaque quatre piastres qu'ilIpaiera
annuellement en sus de ce montant, il aura droità' un autre

Proviso. vote; pourvu, toujours, qu'aucun souscripteur à quelque mon-
tant que ce soit qui n'aura pas payé sa souscription annuelle
ne pourra voter ou prendre part aux.actes de:telles assemblées;
le bienfaiteur qui donnera à la fois à la corporation la somme

de
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de quarante piastres aura droit, sa vie durant, à un vote, et il Membres a
aura droit à un autre vote *pour chaque quatre. piastres en sus Vie-
donné annuellement.

9. Il sera loisible à toute corporation municipale dans les Les municipa
comtés de Wellington, Grey, Waterloo et Bruce, de temps à lités, en cer-
autre, de contribuer aux fonds du dit hôpital; et si tout tel tais comtés,
conseil municipal,- étant-un conseil de comté,- contribue ainsi O.iu Cr O

pour au moins cent piastres par année, et le conseil de comté
du comté de Wellington contribue .pour au moins quatre cents
piastres par année, le préfet de chacun>respectivement sera ex Directeurs
officio directeur extraordinaire du. dithôpital pour cette année là, Officio,
ou:en contribuant pour cent piastres- de plus, alors tout autre
membre du conseil de comté que le conseil ,pourra nommer,
sera dc même ex oficio directeur extraordinaire.-; et si toute telle Préfet, maire
corporation municipale, étant une ville, township ouvillage, ou reeves, etc.
contribue ainsi pour au moins cinquante piastres, le maire
ou le reeve d'icelle, selon le cas, sera ex officio directeur extra-
ordinaire du dit hôpital pour cette .'année -là ; ou en contri-
buant pour-cinquante piastres en sus, alors le reeve de la ville
ou le député reeve (si aucun il y-a) d'un township ou village,
ou-s'il n'y a pas de député reeve, alors tout membre du conseil de
township ou du village que le conseil nommera, selon le cas,
sera de la même manière ex officio directeur extraordinaire du
dit hôpital.

10. Le bureau dcs directeurs à sa première assemblée, après syndics ou
chaque élection, élira dans son sein douze syndics ou recteurs recteurs.
qui, avec tous autres officiers nécessaires nommés chaque
année à telle assemblée, resteront en charge jusqu'à ce que

.,leurs successeurs soient nommés.

11. Le bureau des directeurs aura le droit de rediger une Une constitu-
constitution .pour la dite corporation et de la modifier quand il tion sera r-
sera jugé nécessaire, et de passer tous règlements, règles et Dereglements
statuts relatifs à l'admission au dit hôpital et à l'administration passés.
générale d'icelui, ou à la ýtenue - des' assemblées des di-
recteurs et aux actes faits à icelles, au paiementý des officiers
et employés et en général -à toutes fins concernant , la -direction

et le fonctionnement de la dite corporation, et la régie et les
affaires d'icelles ; et de temps - à autre de révoquer, changer Pourront être
et amender, tels règlements -ou aucun d'iceux,, et il pourra amendés, etc.
nommer tels officiers et serviteurs qu'il croira nécessaires
pour Padministration du -dit hôpital, - et les démettre à volonté
et les remplacer par d'autres.

12. La dite corporation pourra acquérir et posséder dans la Biens-fonds.,
ville de Guelph et ses environs, telle propriété foncière néces-
saire à son usage et occupation actuels -pour les fins : du dit ,
hôpital; -et elle pourra aussi prendre possession de toute pro- Donations et-
priété foncière 'dans le Haut Canada qui pourra lui être donnée legs.
ou léguée, et la posséder jusqu'à ce qu'elle puisse en disposer,

mais
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Conditions. mais elle devra en disposer dans les cinq années à compter de
son acquisition, autrement la dite propriété sera reversible sur
le bienfaiteur, ses héritiers ou ayans cause, ou sur les héritiers

Proviso. ou avans cause du testateur; pourvu, toujours, que tout legs de
propriété foncière sera fait au moins six mois avant le décès du
testateur.

Placement des 13 . La dite corporation pourra placer ses fonds sur mort-
fonds cage (le propriété foncière dans le Haut Canada ; et elle pourra

prendre possession de toute propriété foncière qui lui écherra
par la forfaiture de tel mortgage ou par la saisie exécution

Mortgages. d'aucun de ses débiteurs ; mais elle sera tenue dans tout tel cas
d'en disposerdans les cinq années à compterde son acquisition;
et elle ne pourra, sauf tel que ci-dessus mentionné, recevoir et
posséder aucune propriété foncière queiconque.

Acte public. 1i Le présent acte sera réputé acte public.

C A P. C X I I.

Acte pour incorporer le Collége Wesleyen de Filles à
Hanilton.

[Sanctionné le 18 Mia 1861.]

Préambule. TTENDU qu'Edward Jackson, Calvin MeQuesten,A William Boice, John W. Rosebrugh, M. D-, George Roach,
Frederick W. Watkins, Joseph Lister, Dennis Moore et Edward
Gurney, de la cité de iamilion, William Anglin etJohn
Breden, de la cité de Kingston, Thomas Baxtër, de Wellintn
Square, Simeon Morrill, de la cité (le London, en cette pro-
vince, et John Lewis, de Belleville, écuyer et les révérends
Messieurs Joseph Stinson, D. D., Enoch Wood, D. D., Richard
Jones, Samuel D. Rice, Samuel S. Nellis, A. M., George
Dou.glass et Samuel Rose, ministres de l'église méthodiste
wesleyenne, en Canada, ont, par leur humble pétition, à cet
égard, représenté que plusieurs citoyens de la cité de Hamil-
ton, et autres résidant en Canada, presque 1ous membres de
léglise méthodiste wesleyenne, se sont associés provisoire-
ment, dans le but de fonder et de diriger une école de science, du
genre collégial, pour l'éducatior des jeunes filles, basée sur des
principes chrétiens, sous le nom de " Collége Wesleyen de Filles,
à Hamilton", suivant une certaine convention ou prospectus, en
date du sixième jour de Juillet, mil huit cent soixante, par le-
quel le capital de la dite associalion est limité à la somme de
cinquante Mille piastres, divisé en cinq cents actions de;cent
piastres chaque, lequel capital a été souscrit et pris en entier,
tel q'il appert par la dite convention et la liste d'actions y ré-
férant; et attendu que la fondation (le semblables institutions
d'éducation, en rapport avec les dénominations religieuses et
sur leur in( luence, tend à la difflusion de principes sains, mo-
raux et religieux, aussi bien qu'au développement des connais-
sances utiles, et qu'il est désirable de les encourager; et les

dits
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dits pétitionnaires ayant demandé un acle d'incorporation en
faveur de leur dite association : à ces causes, Sa Majesié, par'
et de lavis et du consentement dn conzeil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Edward Jackson, Calvin McQuesten, William Boice, Certaines per-
John W. Rosebrugh, M. D., George Ro;ch, Frederick W. sonnes incor-

Watkins, Josepli Lister, Dennis Moore, Edward Gurney, John pores.
Breden, William Anglin, Thomas Baxter, Simeon Morrill et
John Lewis. et les révérends messieurs Joseph Stinson, D. D.,
Enoch Wood, 1). D., Richard Jones, Samuel D. 'Rice, Samuel
S. Nellis, A. M., George Douglass et Samuel Rose, et tous
autres qui sont maintenant on qui seront, sous l'autorité du pré-
sent acte, associés avec eux et leurs héritiers, exécuteurs, cu-
rateurs, administrateurs, successeurs et ayants cause, et Ioutes
autres personne ou personnes possédant, en aucun temps, au-
cune action ou actions dans le dit établissement que la loi au-
torise, par le présent, de fonder, seront et sont, par le présent,
constitués en une corporation et corps politique par et sous le
nom de " Le Collége Wesleyen de Filles, à Hamilton", et, Nom et pou-
sous ce nom, eux et leurs successeurs auront et pourront avoir voirs de cor-
succession perpétuelle, et pourront contracter et s'obliger, poraion.

poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans toutes
cours ou lieux quelconques en loi ou en équité; et ils au-
ront et pourront avoir, eux et leurs successeurs, un sceau com-
mun, avec pouvoir de le changer ou modifier, et ils pourront
aussi, de temps à autre, à aucune assemblée ordinaire des di-
recteurs, à la majorité des votes, tel que ci-après pourvu par le Règlements.
présent, passer, faire et mettre à exécution tels règlements,
règles ordinaires et statuts, (lesquels ne seront pas incompa-
tibles au présent acte ou aux lois en force en cette Province,)
qu'ils croiront nécessaires et utiles pour la régie de la dite
corporation, des affitires et transactions d'icelle, et ils pour-
ront, de temps à autre, changer ou abroger iceax ou aucun d'i-
ceux, et ils auront le pouvoir de recevoir des dons et dotations
au nom de la dite corporation pour l'encouragement de l'édu-
cat:ion, des sciences et de la littérature, ou autrement, pour fa-
voriser en général le but de la dite corporation, aux conditions
d'ont on pourra convenir avec les personnes faisant tel don ou
dotation, et ils pourront aussi acquérir par achat, bail, mortgage, Biens-fonds.
ou autrement, et posséder, d'une manière absolue ou condi-
tionnelle, toutes terres, tènements, propriétés foncières ou im-
meubles, et aliéner, donner à bail ou en mortgage, céder, et trans-
porter iceux ; pourvu, toujours, que rien ie contenu au présent Proviso.
ne sera considéré être une autorisation de posséder aucune pro- quant àpos-
priété foncière au-delà de ce qui est nécessaire à la dite corpo- diens*.
ration, pour ses besoins immédiats, relativement au but pour
lequel la dite corporation est créée, on de ce qui lui aura été
bond 'fide donné en mortgage, par forme de garantie, ou qui
lui aura été transporté en paiemruent de 'dettes contractées an-
térieurement, ou acquis à des ventes sur jugements obtenus
pour telles dettes; et pourvu, de plus, que lu dite corporation

sera
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sera tenue de vendre ou de disposer d'aucune propriété fon-
cière ainsi acquise ou transportée (excepté telle propriété qui
pourra être nécessaire, comme susdit, pour les besoins legi-
times du dit établissement) dans l'intervalle des sept années, àcompter de l'acquisition d'icelle.

Montant du 2. Le capital de la dite corporation consistera, jusqu'à ce
Catn qu'il en soit autrement ordonné, tel que ci-après pourvu, en une

somme de cinquante mille piastres, divisée :en cinq centsactions de cent piastres chaque, lesquelles:, actions seront etelles sont, par le présent, transférées aux dites différentes per-
sonnes mentionnées ci-dessus et autres, actionnaires' actuels
de la dite corporation, leurs successeurs et ayants cause
suivant les actions qu'ils peuvent avoir souscrites, achetées 'ou
acquises, et dont ils sont maintenant propriétaires, et leurs

Versements. intérêts en icelui; et telle partie du dit capital souscrit qui ne
sera pas versée par les actionnaires qui la doivent, sera par euxpayée en tels versements et en tels temps 'et lieux que lesdirecteurs de la dite corporation fixeront, après avis préalable
donné à cet égard pendant au moins deux mois de calendrier,
dans un ou plusieurs des papiers-nouvelles publiés dans la citéde Hamilton, ainsi que par lettres circulaires adressées etenvoyées par la poste à chaque actionnaire à son dernier domi-Recouvrement cile connu; et si tel actionnaire refuse de payer iceux, la dite

dents s'ils ne corporation est, par le présent, autorisée à poursuivre pour le
sont pas recouvrement d'iceux ainsi que des int3rêts à six pour cent parpayés. annee à compter du temps fixé pour paiement d'iceux; ettous exécuteurs, curateurs et administrateurs qui paieront lesversements dus par la succession qu'ils peuvent respectivement

représenter, en conformité à toute demande de versement faite
a cette fin en la manière susdite, seront et ils sont par le présent
respectivement déclarés indemnes.

Fins de la 3. La dite corporation aura le pouvoir et l'autorité légale decorporation, fonder et maintenir une maison d'éducation connue sous lenom de "Le Collége Wesleyen de Filles, à Hamilton" pour
l'instruction des jeunes filles, et de gouverner et administrer
icelu pour les fins de l'enseignement des différentes branches
de la littérature et des sciences, d'après des principes chrétiens,en la manière qu'ils croiront la plus propre à cette fin, excepté
en autant que ses pouvoirs sont limités par le présent acte.

Premier bu- 4. Les affaires de la dite corporation seront conduites par un
teurs, bureau de vingt-et-un directeurs, qui consistera d'abord despersonnes nommées dans la première section du présent acte,et qui serviront comme tels jusqu'au premier mercredi de maimil huit cent soixante-et-deux, ou jusqu'à ce que l'élection ci-

après pourvue ait eu lieu.

Assmblees .5. Il sera tenu une assemblée aénérale des actionnaires de
annueiles la dite corporation dans la cité de 1-lamilton, au bureau <le la

corporation, le dernier mardi du mois de mai, mil -huit cent
soixante-et-deux,
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soixante-et-deux, et chaque année ci-après en toi te.mps que les
directeurs fixeront, et telles assemblées seront appelées
"' assemblées ordinaires,?" et à la dite première assemblée septsortie de
des directeurs laïques susdits, dont les noms seront pris par charge des di-
ordre alphabétique, sortiront de charge, mais pourront être recteurs.
réélus ; et les actionnaires présents à telle assemblée, soit en
personne ou par- procureur, dont neuf formeiont ! un quorum, Mlection
procèderont à Pélection au scrutin- de sept actionnaires pour d'autres.
servircomme directeurs pour les deux années suivantes; et il
sera élu en la manière susdite à chaque ",assemblée ordinaire"
subséquente, sept directeurs laïques pour le terme de deux
années, ceux ayant servi pendant ce terme sortiront alors de
charge aussitôt que leurs ý successeurs auront été nommés;
mais dans chaque cas les directeurs sortant de charge pourront Qualification.-
être réélus, et chacun des dits directeurs laïques sera proprié-
taire, d'au moins dix actions ; et onze des dits quatorze di-
recteurs laïques susdits seront membres de l'église Méthodiste
Wesleyenne du Canada.

6. Sept des dits vingt-et-un directeurs seront ministres de certains di-
l'église méthodiste wesleyenne du Canada, et membres de la recteurs se..
conférence, de cette église, et seront nommes par la dite codé- °
rence et resteront en charge pendant une année, ou jusqu'à ce
que leurs successeurs soient nommés, mais ils pourront être
réélus.

7. Le dit bureau de directeurs élira aLaullement au scrutin, Président et
entre ses membres, à sa première a.sem"Lblée, après telle vice-prési-
assemblée générale, un président et un zice président de la dent.
dite corporation:; et jusqu'à la première assemblée générale,
comme, susdit, Edward Jackson sera président, et Calvin
MeQuesten, vice président.

S. A toutes les. assemblées des propriétaires, chaque, di- Pouvoirs de
recteur pourra donner un ,vote pour chaque action qu'il voter.
possèdera, et chaque question sera. déterminée par la majorité
des votes présents à la dite assemblée.

9. Nulle décision ou résolution adoptée à une assemblée Certaines dé.
ordinaire sur toutes questions, sauf celles mentionnées au cisions de-
présent acte, ne liera la corporation, à moins qu'elle ne soit tre
confirmée à une assemblée subséquente, de laquelle assemblée '
et décision on résolution, avis raisonnable sera donné par le -

secrétaire, ou à moins qu'avis spécial de telle question extra-
ordinaire ne soit donné dans l'annonce de convocation de telle
assemblée ordinaire mentionnée en premierlieu.

10. Toute assemblée des actionnaires, autre qu'une assem- Assemblées
blée ordinaire, sera appelée " assemblée extraordinaire " et extraor-
telles assemblées pourront être convoquées par les directeurs,
en tels temps et lieux qu'ils le. jugeront à propos; et il sera
convoqué une assemblée extraordinaire de tous les propriétaires

en
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en aucun temps par les directeurs lorsqu'une réquisition de la
part de dix propriétaires les requerront de ce faire, et la dite
réquisition e-xprimera d'une manière formelle le but de Pas-
semblée et sera déposée entre les mains du secrétaire ; et si les
directeurs ne convoquent pas l'assemblée dans les quatorze
jours suivants, tels propriétaires pourront la convoquer en en

Proviso. donnant avis tel que ci-après mentionné; pourvu que nulle
assemblée extraordinaire ne procèdera à des affaires qui
n'auront pas été mentionnées dans la réquisition et l'avis
susdits.

Avis des as. 1. Il sera donné dix jours d'avis de toutes les assemblées,
semblées ordinaires et extraordinaires, en mettant à la poste des circu-

laires adressées aux actionnaires à leur dernier domicile connu,
lesquelles indiqueront le lieu, le jour et l'heure de telle
assemblée.

Quorum pour 12. Pour composer une assemblée ordinaire ou extraordi-
assemblées. naire, il devia y avoir neuf propriétaires ou plus de présents.

Président aux 13. A toute assemblée le président, ou, en son absence, le
assemblées. vice-président, ou en l'absence de tous les deux, un des direc-

teurs qui sera élu par la majorité des propriétaires présents,
présidera, et aura non seulement voix délibérative mais aussi
voix prépondérante en cas de partage sur quelque sujet que ce
soit dans Passemblée.

Assemblées 14. Toute assemblée des actionnaires pourra s'ajourner
ajournées. d'époque en époque, et on ne pourra, à une assemblée subsé-

quente, régler d'autres affiaires que celles qui n'auront pas été
terminées à la dernière assemblée ajournée.

Manière de 1î. Toute personne en droit de voter pourra constituer, par
voter par écrit, quelqu'autre propriétaire son procureur, pour voter à celte
procureur. assemblée ; et toute procuration de cette sorte sera présentée
Proviso. au secrétaire et inscrite dans un livre ; pourvu, toujours, que

cette autorisation soit datée dans les douze mois de calendrier
qui précèderont le jour de l'assemblée à laquelle elle est pré-
sentée.

Vacances par. 16. Si quelque directeur résigne ou devient incompétent ou
mi les direc- inhabile à remplir son office, ou cesse d'être propriétaire, les au-
teurs, com- tre di no.lc
ment rem- tres directeurs pourront nommer à sa place tout autre proprietaire,
pbes. qui devra rester en charge jusqu'à la première assemblée an-

nuelle qui se tiendra après cette vacance, èt à laquelle les pro-
priétaires devront élire un directeur, qui restera en charge le
même temps que celui qui a donné lieu à la vacance.

Pouvoirs des 17. Les directeurs auront ladministration des affaires de la
,directeurs. corporation :--ils organiseront, mettront en action et dirigeront

la maison d'éducation pour laquelle la corporation est établie ;-
ils
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ils pourront faire des demandes de versements aux action-
naires et les contraindre à les effectuer ;-ils devront fixer les
salaires des principaux instituteurs et des autres employés et
serviteurs ;-ils devront contrôler et pourront modifier, révoquer
et faire tous règlements touchant l'administration, la direction
et la discipline de la dite maison, les services, les études, les
lectures, les exer.cices et les instructions qui s'y feront; pourvu, Proviso:
toujours, qu'il ne soit exigé d'aucun élève ou officier aucune contrees pro-
profession de croyance religieuse, hormis comme il est dit ci- fessions de

croyance reli-
après,; les directeurs. pourront faire les paiements et toute gieuses.
espèce de contrats pour mettre à exécution l'objet de la corpora-
tion ;---ils pourront en général vendre, aliéner, transporter et Autres pol-
acquérir les terres, propriétés et les meubles de la dite cor- voirs.
poration pour le temps présent, suivant qu'ils le jugeront à
propos et avantageux à la corporation ;-ils pourront nommer
et destituer le principal et tous officiers, professeurs, insti-
tuteurs, agents ou serviteurs, comme ils jugeront néces-
saire pour l'administration et le. soin des propriétés et, des
affaires de la corporation ;-ils pourront faire des règlements Règlements.
pour régler les affaires de la corporation ; mais tous les pouvoirs Pouvoirs ex-
ainsi exercés devront être conformes et soumis aux diSpositions ercs sujets a
de cet acte, et la manière d'exercer chacaIn de ces pouvoirs cet acte.
sera soumise à la direction et au règlement de toute assemblée
générale, convoquée spécialement pour cette fin, mais non de
façon à infirmer quelqu'acte fait par les directeurs, avant
l'adoption d'aucune résolution à telle assemblée générale;
pourvu, toujours, que le recteur, comme étant la personne Proviso: le
chargée de la direction morale et religieuse de la dite insti- recteur sera
tution, sera ministre de l'église méthodiste wesleyenne et un mnistre
choisi par les dits directeurs, mais nommée par la conférence etc.
méthodiste wesleyenne ; mais si la dite conférence ne confirme
pas ce choix' à sa première assemblée subséquente, les
dits directeurs alors auront le pouvoir de nommer un membre
de la dite église à cette charge, en attendant l'assemblée sui-
vante de la dite conférence.

18. Les directeurs tiendront des assemblées aux temps Assembtdes
et lieu qu'ils fixeront à cette fin, et ils pourront s'assem- des direc-
bler et s'ajourner, comme bon leur semblera, et, en tout temps, teurs.
trois des directeurs pourront requérir le secrétaire de convo-
quer une assemblée des directeurs; et, pour constituer ces as- Quorum.
semblées, il devra y avoir au moins sept directeurs de présents,
et toutes les questions seront décidées par la majorité des
voix, et nul directeur, à l'exception du président, n'aura plus
d'une voix, mais ;e président aura voix prépondérante; le pré- Voix prepon-
sident ou le vice-président, ou, en leur absence, un directeur dtrante.
à choisir, aura la présidence. Président.

19. Les actions du dit capital ne pourront se transférer Atitinstrans-
qu'après avoir été payées, à moins que le transfert n'en ait été f&rables.
autorisé par les directeurs et dûment enregistré par le secré- Proviso
taire, au livre. des transferts, et nul actionnaire ne pourra

vendre
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vendre ou transférer d'action qu'après avoir payé tous les ver-
sements échus sur laction qu'il possède.

Les directeurs 20. Les directeurs pourront contraindre au paiement de tout
pourrontCOn- versement et de Pintérêt sur icelui, par voie de poursuite de-traindre au
paiement des vant une cour compétente; et, dans cette poursuite, il ne sera
versements, pas nécessaire d'alléguer les faits spéciaux; mais il suffira de

déclarer que le défendeur est possesseur d'une ou de plusieurs
actions, en en mentionnant le nombre, et est débiteur de la
somme d'argent à laquelle se montent les versements arriérés,
suivant qu'il y a un ou plusieurs versements à faire, en en
mentionnant le nombre et le montant de chacun, à raison de
quoi la corporation a droit d'action, en vertu du présent acte ;

Preuve des et un certificat, revêtu du sceau, et comportant être signé
versements. par un officier de la corporation, que le défendeur est action-

naire, et qu'il doit tant sur ses actions, sera admis par toutes
les cours de loi et d'équité, comme faisant foi prima facie à cet
egard.

Pouvoird'aug- 21. Les directeurs, s'ils le croient à propos, en aucun
menter le ca- temps après que le capital sera souscrit, pourront faire un règle-
pital. ment pour augmenter le capital au montant de cent mille

piastres; mais nul règlement de cette sorte n'aura de force ou
d'effet quelconque, que lorsqu'il aura été approuvé par le vote
d'actionnaires au montant de deux tiers au moins des actions,
présents à une assemblée générale de la corporation, dûment
convoquée pour prendre en considération ce règlement ; et ce
règlement devra mentionner le nombre et la valeur des actions
de ce nouveau fonds, et déterminer la manière dont il devra se
répartir; faute de quoi la direction de telle répartition sera,
dévolue aux directeurs.

Certains pro- 22. Ceux des propriétaires dont les noms sont sur la liste
pritaires des actions mentionnée ci-dessus, et qui se sont souscrits
mettre leurs actionnaires sur la foi du prospectus qui annonçait qu'on ferait
actions. l'acquisition de certaine propriété y mentionnée pour les fins de

la corporation, pourront remettre leurs actions, si la dite pro-
priété n'est pas acquise, pourvu qu'ils le fassent dans les
quatre-vingt-dix jours après avoir reçu avis que les directeurs
ont résolu de ne pas faire cette acquisition, et dans le cas d'une
semblable remise, les directeurs auront, par rapport aux actions
ainsi remises, le même pouvoir qu'à légard des nouvelles
actions, mais si les dits propriétaires n'optent pas, après tel avis,
a rendre leurs actions, ils seront censés propriétaires ou
actionnaires sans condition.

Des livres se- 23. Le secrétaire fera tenir un livre ou des livres dansront tenus. lesquels on inscrira

1. Une copie exacte du prospectus ou déclaration et de la
liste originaire des actions qui s'y rapporte, comme aussi tous
les règlements et déclarations nouvelles pour augmenter le
capital;

2.
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2 Les noms disposés par ordre alphabétique de toutes les

personnes qui sont ou qui ont été propriétaires;

3. L'adresse et l'état de chacune d'elles pendant [qu'elles
sont propriétaires;

4. Le nombre d'actions possédées par chacun;

5. Les versements faits et dus respectivement par chaque
propriétaire;

6. Tous les transferts ou les remises d'actions dans leur
ordre, ainsi qu'ils ont été présentés à la compagnie pour être
inscrits, avec la date et les autres circonstances particulières de
chaque transfert.;

7. Les noms, adresse et états de tous ceux qui sont ou qui
ont été directeurs avec les dates auxqucllés chacun d'eux est
devenu ou a cessé d'être directeur.

24. Ces livres devront, pendant les heures ordinaires d'af- .es livres se-
faires, tous les jours, excepté les dimanches et les jours de fête, ront ouverts
rester ouverts pour l'inspection de tous les propriétaires et cré- pour rinspec-
anciers de la dite corporation, ou de leurs représentants, au
bureau ou lieu principal des affaires de la dite corporation, et
pour qu'ils puissent en faire des extraits.

2. Toute convention, marché ou obligation, contracté au Responsa.
nom de la corporation par quelqu'un de ses agents, officiers ou bilité quant
employés, suivant la teneur générale de ses pouvoirs comme aux contrats
corporation en vertu de ses règlements, liera la corporation, et des agents.

dans aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la
dite corporation sur l'acte, et la personne contractant ainsi
commé agent, officier ou employé de la dite corporation, ne sera
non plus pour cela chargée personnellement d'aucune espèce
de responsabilité envers un tiers; pourvu, toujours, qu'il soit Provis.
entendu que la corporation n'aura pas le pouvoir d'émettre de
billets payables au porteur, ou destinés à circuler comme nu-
méraire, ou comme billets de banque.

26. Chaque dit propriétaire ou actionnaire, jusqu'à ce qu'il Responsa-
ait payé toutes ses sections, sera personnellement tenu envers blité des ac-
les créanciers de la corporation jusqu'à concurrence de la tionnaireslimitée.
somme qu'il doit à celle-ci, mais ne pourra être poursuivi par
un créancier, avant que le rapport d'une saisie-exécution contre
la corporation ne constate que telle somme n'a pas été perçue
en tout ou en partie, et la somme due, sur cette exécution, sera
celle qui pourra être recouvrée, avec dépens contre ces propri-
étaires.

27. Les propriétaires dans la dite corporation ne devront Autre limi-
pas, comme tels, être tenus responsables d'aucun, acte, tation.

défaut
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défaut ou dette quelconque de la dite corporation, ou d'au-
cua engagement, réeclamation, paiement, perle, dommage,
opération, snjet ou chose quelconque, relatif on par rapport
à la dite corporation, au-delà du montantde leurs parts res-
pectives du capital d'icelle.

Acte public. 28. Cet acte sera réputé acte public.

CAP. CXIII.

Acte pour incorporer "l'asile des orphelines de l'église
d'Angleterre," à Québec.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. il ONSIDÉRANT que l'asile des orphelines, en rapport avec
l'église d'Angleterre, existe depuis plusieurs années dans la

cité dle Québec; et considérant que les dames mentionnées plus
bas, les directrices actuelles de l'institution, ont représenté, par
leur pétition, qu'il leur serait très-avantageux de posséder des
pouvoirs de corporation, et considérant qu'il est expédient
d'accéder à cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Corporation 1. Mesdames Margaret Walker, Maria Plees, Julia Roe,
constituée. C.Hellmuth, Izza Housman, Sophie Louise Ashworth, Charlotte

Forsyth, Elizabeth Jeffrey, Georgiana Leavcraft, Marian Wur-
tele, Catherine Grieve et Eliza Taylor, et toutes autres per-
sonnes qui, en vertu du présent acte, deviendront membres de
la dite institution, sont, par le présent, déclarées être un corps

Nom de cor- politique et incorporé de fait et de nom, sous le nom " d'asile
poration et des orphelines de l'église d'Angleterre," dc la cité de Québec,
pouvoirs gé- et sous ce nom pourront, de temps à autre et en aucun temps à

l'avenir, acheter, acquérir, posséder, avoir en jouissance,
Biens-meu- prendre et recevoir polr' elles et leurs successeurs, pour les finsbles. et usages de la dite corporation, tous biens meubles, et toute

propriété immobilière nécessaire à son usage et occupation;
et elles pourront les vendre, aliéner et en d isposer, et en acheté
d'autres pour les remplacer pour les mêmes fins ; et une majo-

1Règlements. rité des membres de la corporation d'alors, pourra et aura l'au-
torité de faire et d'établir tels règlemenis, ordres et règles, n'é-
tant pas contraires au présent acte, ni aux lois en force dans
le Bas Canada, qui seront considérés utiles ou nécessaires
pour les intérêts de la dite .corporation et pour son adrri-
nistration, et pour y admettre des membres, et pourra, de
temps à autre, changer ou révoquer les dits règlements, ordres
et règles, en tout ou en partie, ou ceux de l'institution à,

Pouvoirs go- Pépoque dc la passation du présent acte; et pourra faireýetméraux. exécuter tout ce qui a trait à la dite corporation et à son adnii-
nistration, et à tout ce qui peut s'y rattacher, sujette cependant"
aux règles, règlements, stipulations et dispositions ci-dessous
prescrits et établis.
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2. La dite corporation se composera des danes dont les Vacances par-

noms sont ci-haut cités ; et lorsqu'il surviendra une vacance miles mem-
par le décès ou la résignation de l'un des membres de la dite bres, commentmembrs de. remplies.ýcorporation, ou parce qu'elles ne continuent pas, à résider a
Québec ou dans son voisinage immédiat, les autres membres
de la dite corporation rempliront ces vacances en choisissant
une dame membre de léglise 'd'Angleterre, et résidant à Qué-bec ou dans son voisinage immédiat, et qui deviendra par cetteélection membre de la corporation'; pourvu qu'il n'y aura ja- Proviso.mais plus de douze membres.

3. 'La dite corporation sera saisie de tous les fonds que'flien de la
possèdent, maintenant les dites dames comme administratrices présente asso-du dit asile des orphelines, -et des biens et des deniers qui seront Ciation trans-

ï portés à la:prélevés par la suite dans ce but, pourvu que: les rentes, reve- °"a
nus et les profits des biens meubles ou immeubles, possédés
par la dite corporation, seront affectés uniquement à la -subsis-
tance et au soutien des orphelines indigentes 'qui le sont
devenues dans les limites du diocèse de Québec, et au paie-
ment des dépenses encourues pour des objets qui se rattachent
légitimement aux fins ci-haut énoncées.

4. L'instruction religieuse des enfants dans le dit asile et Instructionleur assistance au service divin seront réglées de concert avec religieuse desle recteur de la paroisse (le Québec pour le temps ;. et les enfants.
ecclésiastiques de l'église d'Angleterre, exerçant leurs fonctions
dans la dite paroisse, auront en tout temps libre accès à Pinsti-
tution.

.4. Le lord évêque de Québec, alors en charge, sera visiteur L'yêque dede l'asile et exercera, à l'égard de l'asile, les pouvoirs ordinaire- Québec sera
ment conférés aux visiteurs de semblables institutions. visiteur.

6. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXIV.

Acte pour incorporer "l'Hospice des Jeunes Garçons"
de la cité de Toronto.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU qu'il existe, depuis un an et sept mois dans la Préambulecité de Toronto, une institution soutenue par des contri-
butions volontaires, et connue sous le nom de "lHospice des
Jeunes -Garçons Protestants," dont le but et la fin est de
secourir les jeunes garçons abandonnés et sans asile, enfants
de parents ivrognes ou débauchés, et de faire naître et encou-
ragerý des habitudes de travail honnête chez ces pauvres
deshérités ; et attenduque l'administration de la dite institutiona été jusqu'ici confiée -à trente-trois dames, en qualité deýdirectrices et de gérantes élues annuellement à,une assemblée

28 générale
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générale des souscripteurs ; et attendu qùe lés dites diféctîicés
et gérantes 'intéressées à la prosperité de la dite insttuton; ont
représenté dans leur pétition, que la dite institution produirait
beaucoup plus de bien si on lui donnait le caractère dune
corporation,: en consequence, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée,, légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Institution 1. Minerva MeCutcheon, Caroline Watson, Elizabeth:Dun-
incorporée. o, Jessie Gilmor, Frances Hodgins,. Maria Gzowski, Charlotte

B. Ridout, Elizabeth Burns, Christina Wilson, Diectrices;
Anna Mulholland, Maria, MacDonell, Augusta •,Strachan,

Adelaïde Harriet Allan, Catherine -1. Blake, Isabel]aHenning,
Fanny Cameron, Hannah Davidson, Frances .Hodder, Jane M.
Lambert, Christina Wilson, Eliza Wilson, Annie Gordon,
Maria L. Milroy, M. Margaret Rutherford, Harriet E. Gamble,
Ann Baldwin, Amelia Gilmor, Margaret Freeland,, Mar.Ann
Ryerson, Margaret Wilson, Sarah Kerr, isabella Brown, et
Grace Cameron, gérantes, et toutes autres qui, d'époque en
époque, pourront être élues pour leur succéder, en la ma-
nière ci-après mentionnée, comme directrices et- ,gérantes,
seront, et sont par le présent acte, nommées et constituées en
corporation et corps politique sous les nom et iraison, de

Nom de cor- "l'Hospice des jeunes garçons" de la cité de Toronto.
poration.

Pouvoirs gé- 2. La dite corporation aura succession à perpétuité, et
noraux de pourra avoir un sceau commun, avec faculté de changer,
corporaton. altérer, modifier et renouveler icelui, lors et aussi, souvent

qu'elle le jugera à propos, et pourra, en ce mémé nom,
stipuler et s'obliger, poursuivre et être poursuivie,-plaider
et se défendre devant toutes cours et dans tous endroits
quelconques de cette province, et en. ce même nom,: les
dites directrices et gérantes et leurs successeurs,, d'époque
en époque, et en tout temps à l'avenir, auront droitd'avoir,
prendre, recevoir, acheter et acquérir, posséder,, jouir - et
entretenir, au profit et pour l'usage de la dite corporat ion, tous

Biens-fonde. terrains et toutes propriétés mobilières et immobilières, qui
pourront à l'avenir être vendus, cédés, donnés en échange,
légués ou concédés à-la dite corporation,' ou de vendre,-aliéher,
transmettre, louer ou donner à bail iceux, s'il' est néces-

Proviso: pro- saire ; pourvu que le revenu annuel qu'on retirera de cefté prôopri-
priéte imitée. été ne dépasse point la somme de quatre rmillespiastres; etla die

- corporation aura de plus le droit de nommer un proci*urou
des procureurs pour conduire ses affaires, et en général -exercera
tous les droits et priviléges dont joûissentles autres corporations

Autres pou- et corps politiques, reconnus par la législature, e't aura pleine
-autorité de faire et d'établir tels et autant de statuts, règles-et
règlements (non contraires aux lois- de cette -province ouau
présent acte) qu'elle pourra croire utile ouù nécessaire à 'la

Proviso'. -conduite 'et administration a dé i'a "dite 'institution, pourvu,
toujours, qu'il soit entendi'auénn actè de la part de telles
directrices et gérantes ne sera -valide-et fi a, moins que

sept
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sept des dites directrices ou gérantes au moins ne soient pré-
sentes et que la majorité n'y donne son consente ment. directrices.

3: Les dites directrices et gérantes tiendront ou feront tenir'Des list des
'dans-un livre qui' sera ouvert a cette fin, une liste de tous'les souscripteurs
souscripteurs à la dite institution, et il se tiendra uneassem- seront tenues.
blée ann-elle des dits souscripteurs, le deuxième lundi du ïnois
de septembre, de chaque année, (la première des.dites as- Asseimbles
selbées devant- avoir lieu le d'uxièrme lundi de seýtermbre l"" **uel*et

prochain) à P'heure et au lieu que ýles directrices et gérantes
indiquéront par avis dônné à eet effet dáns un journal pûblié
dans la cité de Toronto; et'à chaque dite assermblée ilsera fait
un raport par écrit par les directrices et gérantes pour Pannée
alors écoulée, d'ans' lequel sera- donné fun état 'des affaires et de
l'administration dela dite institution, indiquant sous leur titre
respectif la recètte' et la dépensé et les jrópriétés mobilièreset
immobilières alors possédées ,par la dite institution, et aussi le
nonibre-desgarçons recueillis danspinstitution etplacés en ap-
prentissage; et aux dites assemblées on remplira les vacances Vacances
survenues dans le nombre des directrices et gérantes pendant parmi les di-
l'année pàr suite de résignation, d'absence de la cité pendant °c1e°f
douze'mois, de négliaence à participer¢ aux affaires de Pinstitu- plies.
tion pendant six mois consécutifs sans être absèntes de la cité,
ou par. èuite de décès; et aussi¯à ýla mème asseinblée les' per-
sonnes alors présentes qui auront respectivement souscrit pour
unessomme de treize chelins au moins p'ar annéè; oui'les do-
natrices qui auront contribué à la fois pour un montant de
vingt piastres au moins ou qui auront fait don de terrains de

valeur de cent piastres, éliront parmi les souscripteurs Election des
1ou dônatrices pour les mêmes montants, au moins trente gérantes.
personnes' compétentes pour être gérantes de la dite insti-
tùtio;, :Iesquelles composeront avec les directrices le ,conseil
administratif de la dite institution; pourv'u, toujours, que si Proviso.
pour quelque raison la dite assemblée n'a pas lieu à l'époque
susdite, telle assemblée pourra être convoquée comme susdit
en aucun temps subséquent.

4. Les dites. directrices et gérantes devront et pourront Pouvoir de
placer comme serviteur-apprenti ou mettre. dans un métier ou placer les en-
occupation saine tout enfanttétant sous la protection de la dite a -
institution chezla personne ou lespersonnes, et aux conditions ,pren le,
que.les,dites directrices et gérantes jugeront convenable, .et à
cet efet¿ au nom et. pour le; compte de. tel enfant et en'leur
propre nprn elles pourrontarrèter et passer ayec toute personne
ou personnes chez qui les dites directrices et gérantes placeront
.tel enfant, un brevet d'apprentissage ou enggement, et,
breyet ou engagement; pourra., être mis à exécution aussi, bien Brevets se.
par action en loi, ou en équité pour infraction à icelui don- ront valides.
dant lieu à.toutetelle action,que pardemande sommaire deyant
unmagistrat ,ou juge ,e paix. (lequel est par le présent acte
investi de lautorité et da ppuvoir de procéder sur icellen

23* toute
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toute telle occasion qui, suivant les lois de cette province,'au-
toriserait lintervention ou la décision d'un ou de plusieurs
juges de paix, dans les différends et difficultés entre maîtres

Proviso. et apprentis ; pourvu, toujours, qu'une copie du brevet d'appren-
tissage de tel jeune garçon soit, dans les trois jours après, la
date de l'exécution de tel brevet, remise au greffier du conseil
municipal de la cité de Toronto, lequel est par le présent acte

Proviso. equis de tenir un dossier de telles copies; et, de plus, pourvu
que toute personne qui désirera avoir quelque jeune ,garçon
pour serviteur et apprenti, déposera entre les mains du tré-
sorier de la dite institution au profit du dit jeune garçon, trois
piastres au moins par année.

Emploi des 5. Toute propriété qui, à aucune époque, appartiendra,à,la
fonds. dite institution, ainsi que les revenus d'icelle, seront en tout

temps affectés et employés exclusivement pour pourvoir aux
besoins des enfants abandonnés, et pour développer 'et: encou-
rager des habitudes de travail honnête chez ces enfants et à
aucun autre fin ou usage quelconque.

Présentes g- 6. Les personnes qui agissent actuellement comme comité
rantes conti- ou conseil d'administration de la dite institution, auront lesnuées. mêmes pouvoirs que les gérantes de la corporation, et seront

considérées comme telles, jusqu'au deuxième lundi de septembre
prochain, ou jusqu'à ce qu'il soit nommé des gérantes tel que
pourvu par le présent acte.

Bilans au gou- 7. La dite corporation sera tenue, lorsqu'elle en sera requise
verneur. par le gouverneur, de remettre des bilans fidèles de ses recettes

et dépenses, et un état des biens meubles et immeubles
possédés par la dite corporation.

Acte public. S. Le préscnt sera un acte public.

CAP. CXV.

Acte pour amender l'acte pour incorporer l'asile de
Montréal pour les femmes âgées et infirmes.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Prdambule. TTENDU que les dames directrices et membres de laA corporation de l'asile de Montréal pour les fémmes 'âgées
et infirmes, incorporée par un acte passé dans la seés,ion'tenue
dans les quatrième et cinquième 'années 'du règne 'de Sa
Majesté, chapitre soixante-et-sept, ont, par leur requête, demandé
à changer le nom 'de la 'dite corporation et certains ameride-
ments au dit acte d'incorporation, et qu'il est juste d'accéder à
leur'demande': à 'cescauses, 'Sa Majesté, 'par et de'Pavis et
du consentement du conseil législatif et de lasseinblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1.
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1. La.dite corporation de Pasile de Montréal pour les femmes Nom dela cor-
ûgées et infirmes sera à 'avenir connue et désignée sous le poratnchan-
nom;" des Sours de Pasile de la Providence. de Montréal," et *
exercera tous les droits et avantages conférés à la dite corpora-
tion par le. dit acte, -passé dans la. session tenue ,dans les
quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, sous
le chapitre soixante-et-sept, tel qu'amendé par 4e présent acte.

. La. deuxième clause du dit acte, est rappelée et une sec. 2 de 4,5
majorité des membres de la dite corporation est par le présent V. 67, abro-
autorisée, à faire tous règlements nécessaires concernant Pad- e*
mission des membres de la dite, corporation,--la manière de Aucune majo-
convoquer les assemblées des membres de la dite corporation,- rité des mem-
lépoque où les assemblées seront tenues,-le nombre de membres resd a
nécessaires pour constituer un quorum à telles assemblées, et rafaire des
généralement tous autres règlements nécessaires pour Padmi- règlements.
nistration des biens et des affaires de la dite corporation, et, à
les changer et abroger de temps à autre en tout, ou en partie,
pourvu que ces règlements ne soient pas contraires au présent
acte ni aux lois en force en cette province.

3. La dite corporation pourra nommertels officiers, procu- Lacorporation
reurs ou administrateurs qui pourront être nécessaires pour la pourra nom-
bonne administration des biens et affaires de la dite corporation. cer s oetc

4. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. CXVI.

Acte pour amender l'acte passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour incorpo-
rer la Communauté des Révérendes &eurs dela Cha-
rité de Bytown.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que la "Communauté des Révérendes Préambule.
!,Surs de la Charité deiBytown" a, par sa pétition, repré-

senté qu'en connexion ayec lPhôpital établi en vertu des.dispo-
sitions de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa
Majesté, intitulé;: Acte pour incorporer la Communauté des
Révérendes Sours de la Charité de Bytown, la dite corpora-
tion a ,,depuis plusieurs. années, cpnduit une institution d'en-
seignement, et aussi une maison des.pauyres, et que la dite pé-
titionnaire a demandé, que le, non légal de, institution fût
changé, de manière à indiquer plus clairement, non seuleffment
l'objet de l'association primitive, mais, aussi les augmentations
subséquentes qui y ont été,faies, et qu'ilest jàste de faire droit
à cette requête : à!ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du
consentement du conseil.législatif et de, .Passenblée législative
d., CÇnada, décrète.có qui suit:

î1
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Nom de la I. A dater dela passation du présent acte, la corporation, m-
corporation corporée par l'acte du parlement de cette province, passé du-
12V.r pr. , rani la session tenue dans la douzième année du règne de Sa
changé. Majesté, intitulé : Acte pour incorpor?r la Communauté des

Révérendes Sours de la Charité de Bytown, sera dorénavant
appelée et connue sous le nom de "-La Communauté, l'Hôpital
Général, la Maison des Pauvres et l'institution d'Enseignement
des Révérendes Sœurs de la Charité d'Ottawa," nonobstant

Proviso:quant toute chose à ce contraire contenue dans le dit acte; pourvu,
à l'effet du toujours, que ce changement de nom ne sera pas censé faire de
changementla dite crporation une nouvelle corporation, ou modifier, oude nom, ladtec

changer Peffet d'aucun acte relatif à la dite corporation, ou au-
cun instrument ou titre auquel la dite corporation est .ou, a
pu être partie sous son ancien nom, ou qui la concerne,ou 'in-
téresse de quelque manière, mais tout tel acte, instrument, ou
titre aura son entière force et effet, et s'appliquera à la, dite
corporation et pourra être continué, relativement à elle, sous le
nom qui lui est par le présent assigné.

Acte publio. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXVII.

Acte pour incorporer la société de l'Union St. Joseph
de lIndustrie.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTENDif qu'il existe depuis plusieurs mois, dans le vil-Ajlage d'Industrie, dans les comté et- district de >Joliette,

une association connue sous le nom de" l'Union St. Josepli de
Iindustrie," qui a pour but d'aider et de secourir ceux qui en

font partie, dans les cas de maladie, et d'assurer de semblables
secours et autres avantages aux veuves et aux enfants des
membres décédés; et attendu que les membres de cette asso-
ciation ont demandé par requête qu'elle soit incorporée, et qu'il
est juste d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et <le las-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit1:

Institution 1. Louis Mercile, François Xavier Payet, Alexis Rivet, Jean
incorporée. Baptiste Desmarai s, Cuthbert Bordeleau, Salomon Miron

François Xavier Piché, Jean Baptiste Ethier, et têlles autres
personnes qui sont actuellement membres de la ditéinstitution
ou qui pourront le devenir en vertu des dispositions du résent
acte, seront et sont par le présent constitués corps politijque et

Nom et pou- corporation, de fait et de nom,' sous le nom de "PlUnion St.
voirs génd- Joscph de l'Industrie," et, sous ce nom, pourront, en tout temps
raux. à l'avenir, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter

et recevoir, pour eux et leurs successeurs, toutes terres, tène-
Biens-fonds. ments et héritages, et toutes propriétés foncières ou immeubles,

sis et situés dans le Bas Canada, nécessaires à Pusage et
occupation
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occupation actuelle de la dite corporation, et les hypothéquer,
les vendre, les aliéner où en disposer et en acquérir d'aùtres à
leu r :place pour les rmiêmes fins ; et une-majoritéý quelconque de nègements.
Scorporation,-pour le tenips d'alors, aura plein pouvoir et au-

torité de faire et établir tels 'règles, statuts et règlements qui neè
devr'ont pàs d'ailleurs 'être'contraires au présent acte, -niSaux
lois alors en force dans le Bas Canada, selon'qu'elle le jugera
utile 'et t nécessaire pour les s intérêts 'et Padministration des
affaires de la dite corporation et pour l'admission des me:ibre'
enicelle' 'et de les chaiiger et abroger 'de'temps à autre, en tout ''

ou en partie, ainsi que ceux de ladite association qui seront
ék fòe-lors de la passation-du présent acte; elle pourra 'aussi Autres pou-
faire; exéuter'et administrer et fera, exécuter t administrera voirs gén-

Tiaux.
foutes!èt chacune les autres affaires et choses ayant rapport 'a
la dite 'corporation' et à la régie et administration d'icelle, en
de qui- pourra être, de 'son ressort, eu égard néanmoins aux
sfatuts, stipulations, dispositions' et règlements à être prescrits
êt 'établi à' 'lavenir.

2. Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits prove- Emploi deu
nant de toute espèce de propriétés mobilières, appartenant à la revenus.

dite corporation, seront appropriés et employés exclusivement
à l'entretien des memres 'de la dite corporation, à la construe-
tion et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, et au paiement 4es dépenses qui pourront être en-
courues légitimement pour les objets qui ont rapport aux fins
susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar- Propriété de
tenant à la 'dite association, ou qui pourra à l'avenir être acquise 'association

par lesnermbres d'icelle en telle qualité ou leur être donnée 'et corporation.
toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent,, avoir en
cette qualité, -seront et sont par les présentes dévolus, à lacor-
poration,-constituée par le présent acte, et la dite corporation
sera chargée de toutes les dettes et obligations deladite 'asso-
ciation,; et les règles, statuts et règlements qui sont maintenant Les présents
'ou pourront être établis par la suite pour la, régie, de la dite règlements
association, seront et continueront" d'être les statuts' et regle- jPquce
ments 'de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils soient changés ou qu'ils soient
abrogés en la manière prescrite par le présent acte. ' changés,

4. Lesmembres de la dite corporation, pour je temps d'alors, Nomination
ou, lmajorité d'entre' eux, auront le pouvoir, de nomrner tels des ofciers,
procureturs ou personnes préposés à l'administ.ration des biëns etc.
de la corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués,
seJiteurs ou servantes de la dite corporation, qui pourront être
requisTpour la régie convenable des afiaires d'icelle, et de leur
allouerespectivement une rémunération raisonnable et' con-
Yenahle; et tous lcs officiers ainsi nommés. pourront exercer
tels autres pouvoirs et autorité pour la gestionet la bonne ad-
mnistration des affaires de la dite corporation, qui pourront
leur ê,tre conférés par les règles et règlements de la dite
'corporation.
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Rapports à la J. La dite corporation sera tenue de faire aux deux chambres
législature. de la législature, des rapports annuels indiquant lPétat

général des affaires de la corporation, lesquels dits rapports
seront présentés dans les premiers vingt jours de chaque session
de la législature.

Acte public. 6. Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP. CXVIII.

Acte pour incorporer les Dames Religieuses de Jésus-
Marie.

[,Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années une com-Amunauté religieuse dans la paroisse de St. Joseph de la
Pointe-Lévy, dans le comté die Lévis, en cette province, connue
sous le nom de Les Dames Religieuses de Jésus-Marie, dont
le but est d'instruire les jeunes personnes du sexe et de
pratiquer les ouvres de la charité chrétienne ; et attendu que
la dite communauté, par l'intermédiaire de la supérieure et
des principales offlicières ci-après fnoimées, a représenté, par
sa pétition à la Législature, en sa session actuelle, que lincor-
poration de la dite communauté augmenterait les avantages
qui en résultent, et qu'elle a demandé à être incorporée con-
formément aux règlements et dispositions ci-après mentionnés
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Corporation 1. Mesdames Rose Eynac, supérieure de la dite commu-
constituee. nauté, Marie Lagarrigue, assistante, Louise Creuset, ,déposi-

taire, Maria Naussac, directrice du pensionnat, Eliza:Peyrouse,
sous-dépositaire, et telles autres personnes qui deviendront

Membres. membres de la dite communauté, et qui rempliront les charges
et conditions susdites, et qui résideront en la dite paroisse de
St. Joseph de la Pointe-Lévy, seront et sont, en vertu de icet

Nom de cor- acte, constituées en corporation sous le nom de ".Les Dames
poration. Religieuses de Jésus-Marie."

Pouvoirs de 2. La dite corporation aura succession perpétuelle, et trois
corporation. des membres d'icelle, la supérieure toujours comprise et
Quorum. présidente de droit, en formeront le quorum, et elle aura plein
Ròglemente. pouvoir de faire et établir telles règles, ordres et règlements

(qui ne seront pas contraires aux lois du pays ou au:présent
acte,) qu'elle jugera utiles et nécessaires tant pour l'avantage
de l'Pducation que pour la régie de la communauté, ainsi que
pour la gestion et administration de toute propriété mobilière et
immobilière appartenant ou qui appartiendra à la corporation ;
de plus, sous son nom de corporation, elle aura le pouvoir
d'acquérir et de posséder pour la dite communauté, toute terre

Propriét. et propriété mobilière et immobilière qui pourront ci-après être
vendues,
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vendues, cédées, échangées, données, léguées ou octroyées à
la dite corporation, ou de les vendre, aliéner, transporter ou
louer si le cas y échet; pourvu, toujours, que les revenus Biers-meubles
annuels des ditsbiens immeubles ne devront excéder en aucun limités.
temps la somme annuelle de huit mille piastres, argent courant
de cette province.

3. Toutes les propriétés que possèdera, en aucun temps, la Emploi des
dite corporation, ainsi que les revenus en provenant, seront propriétés.
toujours employés et appropriés exclusivement à l'avancement
de l'éducation et des autres ouvres charitables dont s'occupent,
d'après les règles de leur institut, les dites Dames Religieuses
de Jésus-Marie, ainsi qu'à la construction, réparation et loyer
des bâtisses nécessaires aux fins de la corporation, tant, pour
l'avantage de la Maison-mère que les dites Dames Religieuses
habitent à St. Joseph de la Pointe-Lévy que pour Pavantage
des autres institutions qui relèvent de cette Maison-mère et qui
sont déjà établies ou qui seront établies en d'autres paroisses
du pays.

4. La dite corporation fera au gouverneur, dans le mois de Rapports an-
janvier de chaque année, un rapport indiquant le montant des nue'l au gou-

biens immobiliers ou autres biens qu'elle possède en vertu des
dispositions du préseni. acte et du revenu en provenant, ainsi
que le nombre ,des membres de la corporation, celui des
institutrices et des élèves, et enfin un état du cours des études.

J. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

CAP. CXIX.

Acte pour incorporer l'Association St. Antoine de
Montréal.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années, dans la Préambule.
cité de Montréal, une association connue sous le nom de

l'association St. Antoine de Montréal, qui a pour but d'aider et
de secourir ceux qui en font partie dans les cas de maladie, et
d'assurer de semblables et autres avantages aux veuves et aux
enfants des membres décédés; et attendu que cette association
a demandé par sa requête à être incorporée, et qu'il est juste
d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du -conseil législatif et de l'assemblée
léaislative du Canada, décrète ce qui suit:

1. John A.- Leclerc, Joseph Valade, André Lapierre, Al- certaines per.
phonse Boissi, H. Laviolette, E. Perrault, et telles autres per- sonnes incor-
sonnes qui sont actuellement'membres de la dite, institution ou porées.
qui pourront le devenir, en vertu des dispositions du présent
acte, seront et sont par le présent constitués corps politique et
corporation, de fait et de nom, sous le nom de l'Association St. Nom de cor-

Antoine poration et
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pouvoirsgd- Antoine de Montréal, et, sous ce nom, pourront, en tout.tem ps à
néra. Pavenir, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter

et recevoir pour eux et leurs successeurs, toutes terres, tène-
ments et héritages et toutes propriétés foncières ou immeubles,.

Biens-fonds sis et situés dans le Bas Canada, nécessaires à Pusage et occu-
limités. pation actuelle de la dite corporation, et les hypothéquer, les

vendre, les aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres.à leur
La majorité place pour les mêmes fins ; et une majorité quelconque de la
fera des rège- corporation, pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et auto-ments. rité de faire et établir els règles, statuts et règlements <iui ne

devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux
lois alors en force dans le Bas Canada, selon qu'elle lé jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration des
affaires de la dite corporation et pour Padmission des membres
en icelle ; et de les changer et abroger, de temps à autre, en
tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui

Autres pou. seront en force lors de la passation du présent acte; elle pourra
yoirsdelama- aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera,'étadmi-
jorité. nistrera toutes et chacune les autres affaires et choses ayànt

rapport à la dite corporation et à la régie et administration
d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard néan-
moins aux statuts, stipulations, dispositions et règlements à être
prescrits et établis à l'avenir.

Appropriation 2. Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits, prove-
des propriétés nant de toute espèce de propriétés mobilières appartenant à la
àeraies dite corporation, seront appropriés et employés exclusivement
ment. à l'entretien des membres de la dite corporation, à la construc-

tion et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, et au paiement des dépenses qui pourront être en-
courues légitimement pour les objets qui ont rapport aux fins
susdites.

Propriété de 3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
l'association tenant à la dite association ou qui pourra à l'avenir être ac-

corporation. quise par les membres d'ieclle en telle qualité ou leur être don-
née, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent
avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolus à
la corporation constituée par le présent acte, et la dite corpora-

Aussi, les obli- tion sera chargée de toutes les dettes et obligations de la dite
gations. association ; et les règles, statuts et règlements qui sont main-
Les présents tenant ou pourront être établis par la suite pour la'régie de larèglements dite association seront et continueront d'être les règle atutscontinués'bS 4uL
jusqu'à ce et règlements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient
qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

La corpora- 4. Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors
tion nommera ou la majorité d'entre eux auront le ponvoir de nommer tels
etc. procureurs ou personnes préposées à Padministration des biens

de la corporation, et tels offliciers, administrateurs, délégués,
serviteurs ou servantes de la dite corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur

allouer
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allouer respectivement une rémunération raisonnable et con-
venable, et tous les officiers ainsi nommés pourront'exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne adminis-
tration des affaires de la dite corporation, qui pourront leur
être conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

5. La dite corporation sera tenue de faireaux deux Rapport
chambres de la législature, des rapports annuels indiquant l'état e 1-
général des affaires de la corporation, lesquels dits rapports u
seront présentés dans les premiers vingt jours de chaque ses-
sion de la législature.

6. Le présent acte sera censé être un acte public. 'Acte publio.

CAP. CXX.

Acte, pour incorporer la Société de Colonisation du
Bas Canada.

[Sanctionné le 18 Mai; 1861.]

A TTENDU qu'un grand nombre de citoyens de Montréal, Préambule
et d'autres endroits, se sont dernièrement réunis en asso-

ciation, en cette cité, où ils ont créé une société philantro-
pique, sous la dénomination de La Société de Colonisation du
Bas Canada, dont l'action doit embrasser toute cette section de
la province, dont le but est d'obtenir la colonisation des terres
incultes du Bas Canada pour les habitants du pays, d'empê-
cher lémigration des Canadiens en pays étranger, de rappeler
dans la patrie ceux qui en ont émigré, et d'attirer, dans le Bas
Canada, une immigration en rapport avec ses besoins natio-
naux; attendu que cette société a, par sa pétition, présentée
par l'entremise de son président, l'honorable Thomas Jean
Jacques Loranger, et son secrétaire, Louis A. Jetté, écuyer,
demandé à être incorporée, et qu'il est de l'intérêt public d'ac-
céder à cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée lé-
gislative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite société, composée des honorables Thomas Jean socité incor-
Jacques Loranger, Antoine Aimé Dorion, Pierre J. O. Chauveau, porde.
et de Jean C. Taché, Pierre Beaubien, François P. Pominville,
Romuald Trudeau, Louis A. Jetté, Joseph Doutre, Ephrem
Hudon, J. M. V. Regnault, Rodolphe Laflamme, Rouër Roy,
Charles A. Leblanc, Francis Cassidy, Joseph M. Loranger;
Jean Louis Beaudry, Joseph Beaudry, Benjamin H. Lemoine,
Alexis Laframboise, Louis 0. Loranger, Paul M. Galarneau,
Louis Bétournay, Louib Bélanger et A. Lacoste, écuyers, et
tous les autres sociétaires actuels, ainsi que tous ceux qui, à
l'avenir, deviendront membres de la dite société, aux termes
de la constiution et des statutset règlements d'icelle sont, par
le préseat acte, érigés en corporation ou corps public et poli-'
tique, incorporé pour les fins mentionnées dans le préambule

du
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du présent acte, sous la dénomination susdite, de 1La Société
Nom et pou- de Goloniation du Bas Gancdri; et la dite corporation aura

'oirs géné-~rux.n tous les droits, priviléges et pouvoirs qui, par le droit commun,
raux.

Biens-fonds.bsetpltqeinoprsporaaqéi,àttegtutn
onéreux, et posséder en sus des terres inculties, mentionnées en
la sixième, clause clu présent acte,'des terres et tènemrents 1et
imeuble, de la valeur annuelle de deux mille piastresapour
son propre usage et occupation, et tous livres, instruments
dcientifiques, Bes Cpysiq e et d'istoire naturelle, et
tous mesblesiet propriés mobilires qu'elle trouvera à propos
d'acquérir, et pourra vendre, échanger et aliéner telles prprié-
tés mobilières et inmobilières, et les remplacerpar d'autres
propriétés de même nature, ntcpasser tous, acte ou contrats e
cet eft nécessaire, et le ite detelles propriétés reposera sur
la tête (le la dite corporation et lui appartiendra à toutes fins
quelconques.

Propriétés et m. on de la lite assoiation et ce
droits de l'as- qu'elle pourna posséder, lors dp la mise en force de cet acte
sociation
transfércs deviendrott la propriété de la dite corporatioi, qui pourra per-
la corporation. cevoir, soit parples souscriptions des sociétaires, soit pare dons

ou donations, ou .par quelque autre voie quelco.que,en harmo-
nie avec l'objet de sa fondation, toutes Sommes de deniers
quelconques dont elle pourra disposer pour les fins de son i-
corporation. l

Constitution, 3. La constitution et les statuts et règlements, faits par la
etc., demeu- dite société, demeureront en force et viueur, et telle constitu-
rera e n force. tion et tels statuts et règlements pourront tre chanén anr-

plifiés, modifiés et rappelés di lamanière permise par leur
adoption originaire, et les officiers de la dite société seront
ceux reconnuspar les dits statuts et règlements.

Les sociétés 4. Aucune société (le colonisation, maintenant en existence,emaintenat en ifilier àla dite société, aux termes dela constitution
existence pur '
pourront safr mentionnée dans la clause précédente; et, quand telle affilia-
Illler. tion aura été opérée, cette société affiliée fera partie de la pré-
Succursales, sente corporation et ne fera qu'une avec elle les sociétés sue-

cursales formées ou qui se formeront, et qui sincorporeront à
la société-mère, feront également partie deladite corporation.

La société ac- .. Poux remplir le but de la fondation de la dite société, les se-

tacea as cours pécuniaires, dont elle pourra disposer, seront distribués
colons. aux colons de la manière prévue par les dits statuts et règle-

ments ; et pour atteindre plus efficacement un des objets de la
dite société et de la présente incorporation, la dite société
pourra accorder aux colons tels secours qu'elle jugera conve-
nables soit par l'octroi gratuit ou par la vente à taux minimes,
et à longs termes, de terres incultes, situées dans les townships
du Bas Canada, de la manière qui sera prévue par les règle-
ments qu'elle pourra faire à cet égard.
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6. La dite société pourra acquérir à vente publique ou pri- La société

vée du département des terres de la couronne, et posséder au- pourra acqué-
cune étendue des terres incultes'et non concédées,, situées d rir des terres.
les townships du. Bas. Canada, qu'il sera dans les limites de ses
ressources d'acquérir,; et elle en disposera, en faveur des co-
lons, de la manière qui sera prévue par semblables règlements
qu'elle pourra aussi faire à cet égard; pourvu que la dite so- Proviso.
ciété ne posèer pas eu u em is, plud
cent mille acres.

7. Les actionnaires de la dite société n'auront pas le droit Les action-
de faire le partage d'aucun bénéfice entre eux, mais tous les naires ne par-
bénéfices qui pourront être réalisés, une fois les frais d'adminis- tageront pas
tration de la dite compagnie payés, seront appropriés par la
dite corporation à l'encouragement de la colonisation en cette
province.

8. Il sera du devoir de la dite corporation de soumettre au Etat au gou-
gouverneur, quand elle en sera requise, un état détaillé des ar- verneur, lors-
gents et propriétés mobilières et immobilières, p'ossédés en que reus

vertu de cet acte, du revenu en provenant et de la recette et
dépense.

9. Cet acte sera un acte public, auquel s'appliquera l'acte Acte publie..
d'interprétation.

CAP. CXXI.

Acte pour incorporer le "Club Stadacona " de Quiébec.

[Sanctionné le 18 Mai, 186 1.]

CONSIDÉRANT qu'une association a existé depuis le mois Préambule.
Ude mars, mil huit cent soixante-et-un, dans la cité de

Québec, dans le Bas Canada, sous le nom de " Club Stada-
cona ;" et considérant que les personnes qui composent cette
association ont, par leur pétition, demandé qu'elle soit
incorporée, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. L'honorable Sir Narcisse F. Belleau, Chevalier, 'hono- ceraine per-
rable Charles Alleyn, George Burns Symes, William Rhodes, sonnes incor-
C. E. Allen, R. Alleyn, M. W. Baby, Charles Baillargé, A. D. porées
Bell, George Beswick, Noël H. Bowen, John Burstall,, 'hono-
rable Joseph Cauchon, Archibald Campbell, jeune, N. Casault,
R. S. Cassels, Thomas Henry Chapman, Paul J. Charlton,
Charles R. Coker, Octave Crémazie, George Desbarats, A.
Dionne, G. M. Douglas, H. Dubord, W. E. Duggan, James
Bell Forsyth, Joseph B. Forsyth, C. Frémont, M. D., Thomas
Glover, Robert Hamilton, C. G. Hot, George Irvine, W. H.

Jeffery,
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Jeffery, G. Joly, William H. Kerr, J. Langlois, Thomas C.
Lee, H. LeMesurier, jeune, Ed. LeMesurier, Charles E. Levey,
A. Lindsay, Robert Lomnas, J. W. McCallum, Joln Nairne,
Pemberton Paterson, R. C. Pentland, W. Petry, P. R. Pditras,
J. Porter, D. E. Price, T. K. Ramsay, Octavius Rooke, James
G. Ross, George H. Simard, Robert H. Smith, W. Elzéar
Taschereau, L. Tétu, C.Tétu, D. C. Thompson, J. C.Thompson,
T ' '.......1 C T .x .-... W ' % l..

J. KL..TUrnuIll,~ G. A1. LJ. WIood, W. F.. WoodV~., DavJid. D.Yug

écuyers,-et toutes autres personnes qui sont mainl enant ou qui
deviendront à lavenir membres de Passocintion,-seront et-sont
par le présent déclarés corps politique, de fait et de nom,sous le
nom de " Club Stadacona," et, sous ce nom, pourront avoir

Nom d cotr* succession perpétuelle et un sceau commun; et pourront de
pouvoirs,. temps à autre le renouveler ou le changer à leur plaisir'; et,

sous le même nom, pourront, de temps à autre, et en tout temps
à' l'avenir, acheter, acquérir, tenir et posséder, prendre et

Biens-fonds recevoir, pour eux et leurs successeurs, pour l'occupation de fait
de la corporation, toutes terres, tènements et héritages,
propriétés réelles et immobilières, situés et se trouvant
dans la dite cité de Québec, et ils pourront les vendre, aliéner
et en disposer chaque fois que la dite corporation trouvera
convenable de le faire ; et, sous ce même nom, pourront ester
en justice, plaider et se défendre, en aucune manière quel-

Les règle. conque ; et la constitution, ainsi que les règles et règlements
monts de la maintenant en force relativement à l'admission et expulsion de
Ciatio naot memb .res, et à l'administration et conduite en général des
ceux de la cor- affaires concernant l'association, en autant qu'i,. ne sont pas
poration. incompatibles avec les lois de cette province, continueront

d'être la constitution, les règles et règlements de la corporation;
Proviso: pourvu, toujours, que la corporation pourra, de temps à autre,pourront U3re tctee euo re.amender, révoquer et changer cette constitution et ces règles et

règlements, en la manière prescrite par la constitution, les
règles et règlements de la corporation.

Transport des 2. Et la corporation est, par le présent acte, investie de tous
biens de l'as. les biens et effets appartenant maintenant à Passociation, ou
orpotion. tenus en fidécommis pour elle, lesquels seront employés

exclusivement au soutien de la corporation.

3. Les membres de la corporation seront responsables de
bilité des ses dettes, de même que si l'association n'était pas incorporée,=ombres. mais ils ne seront poursuivis qu'après discussion des biens et

effets de la corporation.

A*te public. 4. Le présent sera réputé acte public.

A P
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CAP. CXXII.

Acte pour incorporer la société St. George d'Ottawa.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

(IONSIDÉRANT que. par leur nétition à la législature, .
U William Foster Coffin, Helier Vavasour Noel, Alexander
C. Kelty, Philip Pierson Harris, James Dyke, George JHoney
Preston, James Perry, George Offord, George Cox, Thomas
Hunton et William Mills, écuyers., et autres, ont représenté
qu'eux et d'autres anglais de naissance ou d'origine, habitant
Ottawa, ont soutenu, au moyen de contributions volontaires,
une certaine association charitable, dont ils sont membres, et
dont le but est de secourir les émigrés et autres venant d'Angle-
terre ou d'origine anglaise qui se trouvent dans le malheur,
laquelle association est désignée sous le nom de " Société St.
George d'Ottawa," et qu'ils ont demandé, pour que la dite
association atteigne mieux son but, qu'elle fut investie des pou-
voirs d'une corporation, et qu'il est expédient d'accéder à la
dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de P7assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits William Foster Coffin, Helier Vavasour Noel, Certaines per.
Alexander C. Kelty, Honey Preston, James Perry, George sonns incor.
Offord, George Cox, Thomas Hunton, William Mills, et telles porées.
autrespersonnes aujourd'hui membres de la dite association ou
qui le deviendront par la suite en vertu des dispositions du
présent acte et des règlements faits en vertu d'icelui, et leurs
successeurs, seront et sont par le présent constitués en corps
politique et incorporé, sous le nom de " Société St. George Nom et pou.
d'Ottawa," et ils pourront, à tout titre légal, acquérir, pos- voire.
séder-tous biens meubles ou immeubles que ce soit et en jouir;
et ils pourront de temps à autre les aliéner, louer ou autrement
en disposer, et, selon que l'occasion l'exigera, ils pourront
acquérir tous autres bien meubles ou immeubles à la place; Proviso:'pro-
pourvu, toujours, que e revenu net annuel des immeubles pos- pietd limi-
sédés en aucun temps par la corporation n'excèdera pas ·huit tde'
mille piastres. -

2 Pourvu, toujours, que la corporation ne pourra posséder Quelle p-opri-
aucune propriété autre que celle découlant des sources sui- été seulement
vantes, savoir: la propriété de l'association, par le .présent °a corpradon
constituee en corporation, les souscriptions a vie, annuelles et
autres des membres, les donations et legs faits à la corporation,
et les deniers provenant des amendes et confiscations légale-
ment imposées par ses règlements'; et pourvu, aussi, que toute
propriété et fonds de la dite association actuellement placés, et
toutes sommes que pourra recevoir par la suite la corporation
comme souscriptions de membres a vie, ou comme legs ou
donations, s'élevant à vingt piastres ou plus, et qui ne seront pas

faits
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faits spécialement pour d'autres objets, constitueront le fonds
permanent de la corporation'; aucune partie du montant ne sera
dépensée, et le tout sera de temps à autre converti en biens
meubles ou immeubles (n'excédant pas la valeur susdite), en
actions de banque, ou en effets provinciaux ou autres effets

Emploi des publics; et les rentes, intérêts ou autre revenu découlant de
fonds pour tels placements, ainsi que les deniers provenant d'autres sources,
seuaee n seront appliqués au paiement des dépenses courantes de la

corporation et pour secourir les personnes que la corporation
jugera à propos de secourir, conformément à ses règlements
alors en force et aux dispositions du présent acte.

Comité de ré- 3. Les affaires et transactions de la corporation seront régies
gie, et mem- par tels officiers et comités et sous telles Testrictions quant à
bres d'icelui. leurs pouvoirs et devoirs que la corporation pourra établir de

temps à autre par un règlement; et la corporation pourra
accorder à aucun de ces officiers telle rémunération qu'elle
jugera a propos.

Lacorporation 4. La corporation pourra faire tels règlements-pourvu qu'ils
pourra faire ne soient pas contraires à la loi-qu'elle jugera nécessaires à
de r. sa régie et administration, et à celles dc tel asile ou autres

institutions charitables qu'elle soutiendra ; et elle pourra de
temps à autre les révoquer ou amender, en observant toutefois
telles formalités que les règlements pourront prescrire à cet

Pouvoirs gd. effet; et généralement elle aura tous les pouvoirs de corporation
neraux nécessaires aux fins du présent acte.

Présents 5. Les règlements de la dite association, s'ils ne sont pas
règlements contraires à la loi, seront les règlements de la corporation par
continués. le présent constituée, jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou

amendés comme susdit.

Premiers offi- 6. Jusqu'à ce qu'il en ait été élu d'autres, conformément
ciers de la cor- aux règlements de la corporation, les officiers actuels de l'asso-
p°rati°n. ciation seront ceux de la corporation.

Recouvre- 7. Toutes les souscriptions et amendes dues à la corporation
ment des de- en vertu de quelque règlement, pourront être recouvrées par
niers dus à l
corporation. une poursuite intentée au nom de la corporation; mais tout

membre pourra se retirer en tout temps en payant tout ce qu'il
doit à la corporation, y compris sa souscription pour l'année
alors courante.

Compétence 8. Si elle est autrement compétente comme témoin dans
des témoins toute action ou poursuite dans laquelle la corporation pourra

olacorpo-
ration est être engagée, nulle personne ne sera considérée incompétente
engagée. comme tel témoin par le fait qu'elle est ou qu'elle a été membre

ou officier de la corporation.

Rapports ees 9. En tout temps, et lorsqu'elle en sera, requise par le gou-
biens, etc., se- verneur, ou par l'une ou Pautre branche de la législature, la

corporation
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corporation devra faire un rapport complet de ses biens meubles ront faits,
et immeubles et de ses recettes et dépenses pour telle période torsquereqgis.et avec tels détails et autres renseignements que le gouverneur,ou l'une. ou Pautre branche de la législature, pourra demander.

10. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXXH1I.

Acte pour incorporer le club des patineurs de Montréal.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

C ONSIDÉRANT que les personnes dont les noms sont énu- Prabule.
.mérés plus bas, ainsi que d'autres encore, ont, dans une,pétition, représenté qu'elles se sont organisées en société aux

fins de donner plus de développements à l'exercice salutaire des
patims, et que dans ce but il leur est besoin d'un acte d'incor-
poration qui leur permette de posséder les immeubles néces-
saires pour établir une salle pour patiner (skating rink,) et yconstruire des édifices convenables, et qu'elles désirent être ainsi
engées en corporation sous le nom de "le club des patineursde Montréal;" et considérant qu'il est juste d'accéder à leur
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-sentement du conseil législatif et de lassemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Son Excellence le Lieutenant Général Sir William Club incorpo
Fenwick Williarris, de Kars, Baronnet, et Augustus Nathan ré.
Heward, D. Lorn MacDougall, James Tyre, J. G. Mackenzie,
Alexandre Maurice Delisle, Francis Godschall Johnson, Henry
McKay, William Rae, F. W. Henshaw, William Edmonstone
Thomas Gordon, W. Osborne Smith, Thomas Ryan, James
Torrance, W. C. Willis, Andrew Lawýet O. Perrault de Linière,
tous de Montréal, écuyers, et toutes autres personnes qui, en
vertu du present acte, pourront les remplacer ou s'unir à eux,seront et sont par le présent acte créés corps politique et cor-
porationsous le nom de "le elab des patineurs de Montréal," Nom de cor-
en la dite cité de Montréal; et, sons ce rom, pourront acquérir poration et
pour eux-mêmes et pour leurs successeurs, à quelque titre legal ° g~
que ce soit, les imreubles qui pourront leur être nécessaires
pour être par eux occupés en telle qualité de club des patineurs,
et ils pourront vendre et aliéner aucun des immeubles par eux
possédés, et en acquérir d'autres à leur place, pour les objets
prévus par le présent acte.

2. La corporation pourra administrer ses affaires par l'in- Directeurs et
termédiaire -de tels et d'autant de directeurs et autres officiers, officiers.
et sous telles restrictions concernant leur 'pouvoirs et leurs
devoirs, qu'ils pourront prescrire de temps à autre par règle-
ment pas'séàleet'effet; 'et ils pourront accoider à aucun de ces
officiers telle rémunération qu'ils jugeront ,risonnable.

24 3.
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Pouvoir de 3. La corporation pourra établir tous règlements, non con-
faire des rù- traires à la loi, qu'elle jugera à propos de prescrire au sujet de
glements pour cs
certaines p sa gouverne, de l'entretien et de la due réglementation de sa

salle pour patiner (skating rink) et des terrains et édifices en
dépendant, du prélèvement de capitaux au moyen de l'é-
mission d'actions transférables, ou autrement,-des con'litions
auxquelles ces actions seront émises, transférées ou ýcon-
fisquées,-et de la gestion de ses affaires en général,-et elle
pourra amender et révoquer ces règlements de temps à autre,
en observant toutefois les formalités prescrites à cette fin par
tels règlements,-et, généralement, elle aura tous les pouvoirs
de corporation nécessaires pour atteindre les objets prévus par
le présent acte.

Emploi des 4. Tous les revenus de la corporation, provenant de toute
revenus, source, seront affectés exclusivement au soutien de la corpora-

tion, ainsi qu'à l'acquisition, amélioration et réparation des
édifices et autres immeubles à elle appartenant, et à nulle
autre fin que ce soit.

Rapports à la e. La corporation, chaque fois qu'elle en sera requise par le
ldgislature. gouverneur, ou par l'une des branches de la législature, fera'un

bilan exact de ses biens, tant mobiliers qu'immobiliers, et de
ses recettes et dépenses, couvrant la période et contenant les
détails et autres renseignements que le gouverneur ou l'une ou
l'autre des branches de la législature pourra exiger.

Acte public. 6. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXXIV.

Acte concernant l'union de certaines églises presby-
tériennes y dénonmées.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que, par leur pétition, les modérateurs des
S synodes de l'église presbytérienne du Canada, et de léglise
presbytérienne unie du Canada, respectivement, ont par et
de l'autorité de tels Synodes, représenté que l'église pres-
bytérienne du Canada et l'église presbytérienne unie du
Canada ont consenti à s'unir ensemble et à former un corps
ou dénomination de chrétiens sous le nom de " l'église pres-
bytérienne du Canada;" et que pour favoriser ce projet et faire
disparaître tout empêchement à cette union qui pourrait venir
de la forme et de la désignation actuelles des divers fidéi-
commis ou actes d'incorporation en vertu desquels sont pos-
sédés et autrement administrés les biens des dites églises et
des différentes congrégations en rapport avec elles, respecti-
vement, et aussi, pour la meilleure administration des dits
fidéicommis, les pétitionnaires susdits ont demandé certaines

dispositions
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dispositions législatives relativement aux biens des dites
églises et autres affaires s'y rattachant, et à leffet d'opérer
l'union susdite : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit: -

1. Dès que l'union susdite sera effectuée, tous les biens- Propriate
meubles et immeubles appartenant actuellement à toute con- transportés au
grégation en rapport ou en communion avec l'une ou 'autre corps umi
des dites églises existantes, ou possédés en fidéicommis pour
telle congrégation ou pour son usage, pourront être possédés,
employés et administrés pour l'avantage de la même congré-
gation en rapport ou en communion avec le corps uni, sous
le nom de l'église presbytérienne du Canada, ou tout autre
nom que la dite église pourra adopter.

2. Pourvu, toujours, que, lorsque lacte de fidéicommis ou Effet de Pacte
de transport en vertu duquel aucuns biens sont possédés par defidéicom-
quelque congrégation en rapport ou en communion avec lune ""sauve-
ou l'autre des dites églises existantes, ou en fidéicommis ou
pour l'usage de telle congrégation, pourvoit suffisamment au .
cas d'une union analogue à celle consentie comme susdit, et
qu'il stipule tout consentement à icelle par telle congrégation
ou par ses membres ou adhérents, ou par toute partie spécifiée
de telle congrégation ou des membres ou adhérents d'icelle,
rien dans le présent acte ne sera censé affecter à cet égard les
droits de telle congrégation, ou des membres ou adhérents
d'icelle.

3. Les désignations de "église presbytérienne du Canada" Certains actes
et " synode presbytérien uni en Canada " (ce dernier étant et dispositions
la dite "église presbytérienne unie en Canada,") mention- PPicables aug n Cnadacorps uni.
nées dans l'acte du parlement provincial, seize Victoria,
chapitre deux cent seize, et intitulé : Acte pour venir en aide
d l'église presbytérienne du Canada, en ce qui regarde la tenue
des registres des baptêmes, mariages et sépultures dans le Bas
Canada, seront respectivement considérées comme devant
s'appliquer à la dite union dès qu'elle aura été formée, et
toutes les dispositions du dit acte et de tous autres actes du
parlement provincial applicables aux dites églises, respective-
ment, soit dans le Haut ou le Bas Canada, s'appliqueront
également à la dite église unie dès que l'union projetée comme
susdit aura été effectuée.

4. Pour venir en aide à certaines des congrégations susdites, Vacances par-
ainsi en rapport ou en communion avec les dites églises en mi les fidéi-

%D commissaires
cette province, dont les actes de fidéicommis ci-devant exécu- au cas oe
tés, ou les -actes d'incorporation ci-devant obtenus ne con- l'acte de fidéi-
tiennent aucune disposition pourremplir de temps à autre quel- commisne
que vacance survenue' parmi les fidéicommissaires par suite du cenri"
décès, du départades la province ou de -la résignation d'aucun sition.
d'eux, et dont les biens ont été transporté aux fidéicommissaires

24 * et
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et à leurs héritiers, ou aux fidéicommissaires et à leurs succes-
seurs ou autrement, toute telle congrégation pourra de temps à
autre se réunir, sur avis donné de la chaire par le ministre, ou
sur la demande par écrit de dix personnes ayant droit de Vote
tel que ci-après mentionné (avis du jour, de l'heure et du lieu
de telle réunion devant être d'abord, dans Pun o l'autre cas,
donné publiquement dans l'église ou lieu de culte public les deux
dimanches qui précèderont telle réunion) et là et alors, par la
majorité des personnes présentes ayant droit de voter, élire et
nommer de nouveaux fidéicommissaires en remplacement de
ceux qui auront quitté la province, qui auront résigné ou qui
seront décédés, et sur ce, les fidéicommissaires, conjointement
avec ceux restant en charge, s'il en est, seront ipsofacto investis
des biens de la congrégation'; et tels fidéicommissaires, et
leurs successeurs qui seront nommés comme susdit, auront plein
pouvoir et autorité de posséder et administrer le idéicommis

Proviso les ou les biens de telle corporation ; pourvu, toujours, que les dits
fideicommis- fidéicomrissaires nouvellement élus seront membres en com-

emres dut munion avec le dit corps uni et que ceux ayant droit de vote,
corps uni. dans le cas ou il n'existerait pas de disposition à ce sujet

comme susdit, serontý tous en communion avec les dites congré-
gation et église.

Certains actes i. Dans le cas où des actes auraient été consentis il y a plus
confirmés, d'un an à des fidéicommissaires et pour des congrégations
nonobstant le
défaut d'enre- en rapport ou en communion avec l'une ou l'autre des dites
gistrement, églises, mais non enregistrés dans les douze mois qui ont suivi
eto. leur exécution, ces actes seront néanmoins valides s'ils'ont été

enregistrés avant la passation du présent acte ou dans les trois
Proviso. mois qui suivront la passation du présent acte ; mais s'ils n'en

ont pas été informés cette disposition ne fera pas que tels actes
auront effet contre des acquéreurs ou créanciers hypothécaires
subséquents devenus tels pour bonne et valable considération,
et qui auront enregistré ou qui enregistreront leurs transports
ou hypothèques avant l'enregistrement des dits actes consentis
à des fidéicommissaires.

Certains 6. Les transports consentis jusqu'à présent dans le Haut
transports se- Canada à des fidéicornmissaires et leurs successeurs et pour
ront valides, une congrégation en rapport ou en communion avec l'une ou

l'autre des dites églises, seront réputés transports valides àtitre
de propriété absolue, nonobstant que les héritiers des fidéicom-
rnssaires n'y soient pas nommés, et nonobstant que la manière
de nomrner des successeurs ne soit pas mentionnée dans ces
transports.

Les fidéicom. 7. Les fidéicommissaires ou autres administrateurs des biens
missaires de corporations ou des biens tenus en fidéicommis de quelque
porron e, congrégation en rapport ou en communion avec les dites églises
etc., les pro- unies, pourront, avec le consentement de la congrégation ou
priétés avec le d'une majorité de personnes qui ont droit de vote à une as-consentement,
etc. semblée convoquée pour délibérer sur le sujet (tel que prévu

par
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par Pacte de fidéicommis ou par la quatrième section du présent
acte- pour l'élection de fidéicommissaires dans le cas de
vacances, selon le cas), hypothéquer, vendre ou échanger tout
immeuble appartenant à la dite congrégation, on possédé pour
l'usage ou en fidéicommis pour telle congrégation, pour réparer
tout édifice ci-dessus érigé ou pour garantir la créance qu'il peut
y avoir contre cet édifice, ou pour ériger d'autres églises,
.presbytères avec des terres d'église, mieux appropriés aux
besoins, ou des écoles dans toute autre localité qu'ils croiront
la plus avantageuse, ou pour acquérir d'autres églises, presby-
tères avec des terres d'église ou écoles plus appropriés aux
besoins ; pourvu, cependant, que telle hypothèque, vente ou Proviso.
échange sera d'abord sanctionné par le presbytère sous la di-
rection duquel se trouve telle congrégation, et non autrement,
et pourvaî, aussi, que dans le Haut Canada cette clause ne sera
applicable que dans le cas où. acte de fidéicommis ou lacte
d'incorporation ne contiendrait aucune disposition autorisant
lhypothèque, la vente ou l'échange à l'effet pour lequel cette

hypothèque, vente ou échange est désiré.

S. Tout autre bien-meuble ou immeuble appartenant à lune D'autre pro-
ou l'autre des dîtes églises, ou possédé en fidéicommis pour priété sera
son usage, soit généralement ou pour quelque fin ou objet "°édg" en
spécial, deviendra, à compter du moment où l'union projetée pour le corps
aura lieu, la propriété du dit corps uni, et sera de la même uni.
manière possédé pour lui en fidéicommis et pour son usage.

9. Mais tout tel bien-meuble ou immeuble ainsi affecté par Quant à la
le présent acte, sera, excepté comme susdit, possédé et admi- propriété
nistré autant que possible de la même manière et selon les affectée parl'acte de fidéi-
conditions stipulées par les actes de fidéicommis, actes d'incor- commis, etc.
poration ou autres instruments, ou autorité, en vertu desquels il
est actuellement possédé ou administré.

10. Pourvu, toujours, que rien de contenu dans le présent cet acte n'af-
acte ne sera censé nuire en aucune manière aux droits ou fectera pas

certains droititréclamations de léglise d'Ecosse ou de l'église presbytérienne f apas
du Canada en rapport avec léglise d'Ecosse, ou de toute con-
grégation. ou de tout membre ou adhérent d'aucine congréga-
tion de la dite église presbytérienne du Canada en rapport
avec l'église d'Ecosse, à toute propriété acquise avant la for-
mation du synodede l'église presbytérienne du Canada, ou à
toute propriété quelconque.

i1. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. CXXV.

Acte pour confirmer et légaliser une certaine conven-
tion, passée entre les Sociétés ecclésiastiques des
diocèses de Toronto et Iuron, relative à certains
terrains d'église dans le diocèse de Huron.

[Sanctionné le 18 Aai, 1861.]

Préambule. {iONSIDÉRANT que la société ecclésiastique du diocèse de
U Huron a représenté, par sa pétition, qu'en conformité d

son acte d'incorporation, il a été convenu entre elle et celle du
diocèse de Toronto, entr'autres choses, que la dite société ec-
clésiastique, en premier lieu mentionnée, aurait et prendiait
tous les terrains, possédés par la dernière, pour toutes les fins
mentionnées dans son acte d'incorporation ou pour aucune d'i-
celles, lesquels terrains se trouvent dans les limites du dit dio-
cèse de Huron, et tous les terrains situés dans les limites d'au-
cun de ces diocèses, et possédés légitimement par la dite so-
ciété ecclésiastique du diocèse dc Toronto ou par l'évêque' de
Toronto, pour aucun usage spécial, fin ou fidéicommis, à l'a-
vantage ou profit d'aucune église, cure ou rectorerie, ou autre-
ment, dans les limites du dit diocèse de Huron; et considé-
rant que quelques-uns de ces terrains sont possédés en fidéi-
commis par la dite société ecclésiastique du diocèse de To-
ronto, et d'autres par Pévêque de Toronto, et qu'il serait à pro-
pos de confirmer la dite convention par acte du parlement de
cette province et autrement, en décrétant ce qui suit; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder à la demande de la dite
pétition : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Convention 1. La dite convention entre la société ecclesiastique du dio-confirmée. cèse de Toronto et celle du diocèse de Huron est, par le pré-
sent acte, confirmée et légalisée à tous égards.

Les terrains 2. Tous les terrains situés dans les limites du diocèse de
pds épar Huron et possédés légitimement par la société ecclésiastique
ecclésiastique du diocèse de Toronto, pour toutes fins et usages prescrits par
de Toronto son acte d'incorporation, ou aucune de ces fins, seront possédéstransporté a de la même manière, en vertu du présent acte, par la dite so-celle de Hu- . - -

ron. ciete ecclesiastique de Huron.

Terrains dans 3. Tous les terrains situés dans les limites d'aucun de ces
.edoe dediocèses et possédés légitimement par la société ecclésiastiqueHuron trans-

porté à la so- du diocèse de Toronto ou par l'évêque d'icelui, pour aucun
ciété de Hu- usage spécial, fidéicommis ou autre fin, pour l'avantage etron. profit d'aucune église, cure on rectorerie, ou autrement, de

Péglise unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les limites du dit
diocèse de Huron, seront et sont, par le présent acte, possédés
par la dite société ecclésiastique de Huron.
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4. Tous les terrains situés dans les limites du dit diocèse Terrains
de Huron et possédés maintenant, d'une manière légitime, etc., pour

par aucune personne ou corporation, pour aucun usage spcial, ue gause

fidéicommis ou autre fin, pour lavantage et profit d'aucune e*c., trans-

église, cimetière, cure ou rectorerie, ou autrement, de 'église ciété ecclé-
unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les limites du dit diocèse siastique de
de Huron, pourront être transportés par telle personne ou cor- Huron.

poration, du consentement des parties intéressées dans les bé-
néfices, à la dite société ecclésiastique du diocèse de Huron.

5. Tous les terrains, deniers, hypothèques et garanties trans- Terrains, etc.,

portés, payés, consentis ou donnés ci-devant à aucune des formant le

dites sociétés ecclésiastiques, ou à aucune autre personne ou fonds depd

personnes pour l'avantage, ou faisant partie du fonds appelé t
le fonds de dépôt épiscopal, devant aider au support et à 'en- la société ex-

tretiende lévêque du diocèse de Huron, pour le temps d'a- cl ron.

lors, seront et sont, par le présent acte, possédés par la dite so-
ciété ecclésiastique du diocèse de Huron.

6. La dite société. ecclésiastique du diocèse de Huron Pouvoirs de

pourra posséder, recevoir, acquérir et accepter tous terrains, la société h

deniers, hypothèques ou garanties maitenant ou devant êtreterrainsmain-
transportés, payés, consentis, donnés ou légués, ou autre- tenant pos-

ment acquis par cette dernière société, en vertu du présent sédés ou uile seront ac-

acte, ou autrement, pour l'usage du dit fonds de dépôt épisco-. quis r lavenir

pal, et pourra, à 'égard des dits terrains, deniers, hypothèques pour rusage
et garanties, exercer tous les pouvoirs qui lui sont conférés par du dit fonds.

son acte d'incorporation à légard des autres terrains, deniers,
hypothèques ou garanties.

7. Tous les terrains, deniers, hypothèques et garanties, qui Les terrains,

sont, en verta d'aucune clause du présent acte, possédés par la etc., ras-

dite société ecclésiastique du diocèse de Huron, s o p e été seront
dés par elle pour tous les usages, fidéicommis, intérêts et fins possédés par

.qu'ils l'étaient ci-devant par -a' personne ou la corporation qui elle, sujet b

les possédait; et la dite société ecclésiastique du diocèse de certais, fidéi-

Huron donnera suite et effet à tels usages, fidéicom is, inté-
rêts et fins, et telles' autres personnes et corporations en sont

exonérées parle présent acte.

S. La dite société ecclésiastique du diocèse de Huron La société

pourra disposer, par vente ou, autrement,, d'une. manière abso- pourra dispo-

lue, de tous tels terrains, hypothèques et, autres garanties, ter-ains, eto
mentionnés dans le présent acte, ou tous autres terrains,
hypothèques ou garanties, reçus ou possédés par la dite so-

ciété ecclésiastique du diocèse de Huron,.pour les fins, usages,
ou fidéicommis de son acte d'incorporation, et aura et pourra

recevoir les revenus de tels terrains, hypothèques et ga-
ranties,. sujette aux mêmes fidéicommis auxquels les dits

terrains, hypothèques et garanties étaient possédés auparavant;
mais nul "acquéreur ne sera, responsable de l'emploi des deniers Proviso.
payés .par lui sur toute vente faite en vertu des dispositions
du présent actc. . '
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Certains ter- 9. Rien de contenu dans les dispositions du présent acte neTains non sera considére comnie affectant d'aucune manière les terrainsaffect. donnés comme dotations, pour aucune cure ou rectorerie, dansles dits diocèses ou aucun d'eux.

Acte public. 10. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXXVI.

Acte pour placer la Propriété de l'Eglise et du Pres-
bytère Méthodiste Wesley-en de la Ville de Stratford,
(omté de Perth, sous les diiections.-c dispositions
de " l'Acte Modèle " de i'Eglise Méthodiste Wes-
leyenne en Canada, en conneciion avec la Coifé-
rence Anglaise, pour la iiieure administration
d'icelle.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Preamb2le. ONSIDÉRANT que le président du district, le ministresurintendant, les syndics de la congrégation de Straiford
de Péglise méthodisie wesleyenne en Canada, en connection
avec la conférence anglaise, et le conseil officiel du circuit deStraiford de la dite église, à Stralford, dans le comté de Perth,ont, conformément aux résolutions du bureau des syndics dela dite église, à cet effet, et avec le consentement et l'appro-bation du président, au nom de la conférence <le l'égliseméthodiste wesleyenne en Canada, en connection avec laconférence anglaise, demandé un acte pour placer la propriétéde l'église et du presbytère méthodiste wesleyen, à Stratford,sous les direcions et dispositions d'un acte, connu comme"l'Acte Modèle " de la dite dénomination de méthodistes
weslevens, et portant la date <lu vingt-quatrième jour de mai,mil huit cent cinquante, et enregistré au bureau d'enregistre-
ment du comté d'York, à midi, le vingt-cinquième jour de mai,mil huit cent cinquante, et inséré dans le livre de discipline de-la dite église méthodiste wesleyenne en Canada, en connection,
avec la conférence anglaise, publié par le révérend AnsonGreen, a Toronto, en l'année mentionnée en premierlieu; etconsidérant qu'il est à propos de faire droit à la requête des.pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et duýconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législativeý
du Canada, décrète ce qui suit:

certains lots 1. A daterde lapassation decetacte,leslotsNos. cent seize etdans Strat- cent dix-sept, sur la rue Erié, dans la dite ville de Stratford, etfos aes dre-l'élise et le presbytère qui y sont érigés, seront, sous tous rap-'tions de l'acte ports quelconques, placés sous les direci ions et dispositions de-modèle. X "l'Acte Modèle -susdit, pour les mêmes fins, usages, inten-tions et buts, et avec et sujets aux mêmes pouvoirs, intentions
déclarations et conventions, et seront cotrôlés, vendus, échangés
et administrés par les mêmes autorités, officiers, syndics et.

personnes.
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personnes nommées et à nommer, et agissant de la même
manière, et avec les mêmes devoirs, pouvoirs, responsabilités et
restrictions, en tout et partout, que ceux qui sont exprimés,
contenus et déclarés, ou mentionnés, dans le dit " Acte Mo-
dèle ;" sauf toujours les droits qui peuvent avoir été acquis Proviso.
par aucune personne on corporation avant la passation du pré-
sent acte.

2. Et il sera loisible aux syndics de la congrégation de comment
Stratford de l'église méthodiste wesleyenne susdite, conformé- seronthypo-
ment aux dispositions et sous les restrictions du dit "Acte t"qués le

dits lots.
Modèle," d'hypothéquer les dits lots et les édifices qui y sont
érigés pour les fins exposées dans le dit "Acte Modèle," et
pour aucune autre quelconque.

P. Cet acte sera réputé acte public. Acte public.

C A P. C X X VII.

Acte pour autoriser les syndics de la Congrégation de
PEglise Presbytérienne en Canada, en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse, à Beauharnois, à vendre un cer-
tain terrain par eux tenu en fidéicommis pour cette
Congrégation.

[Sanctùnné le 18 Mai, 1861.]CONSIDÉRANT que les ministres, syndics et autres membres PrmibuleC de la congrégation à Beauharnois, de l'église presbyté-
rienne en Canada, en rapport avec Péglise d'Ecosse, ont, par
leur pétition à la législamure, représenté que par acte notarié,
en date du dix-septième jour d'août, mil huit cent cinquante-
sept, (passé devant Mtre. Hunier et son confrère, notaires
publics) en la cité de Montréal, l'emplacement numéro
cinquante-deux du village de Beauharnois, dans Annstown,
dans la paroisse St. Clément, dans la dite province, a été
acquis par les syndics de la dite' congrégation de dame Maiy
Rutherford, ci-devant de Beaubarnois, et actuellement de la
cité-de Montréal, pour y ériger un presbytère pour la dite con-,
grégation, et procurer' 'une résidence au ministre; et considé-
rant que les syndics,' ayant l'administration du ' dit lot, repré-
sentent en outre qu'ils désirent vendre lemplacement ci-dessus,
mentionné, et affecter les produits de la vente à Pérection'd'un
autre presbytère plus convenable, sur un autre lot dans le dit
village de Beauharnois, qui sera acheté, ou acquis de toute
autre manière, comme emplacement pour cet objet' : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

l- Il sera et pourra être loisible aux syndics de la dite con- Permis aux
grégation ayant Padministration de lemplacement'du presby- syndics de
tère dans le village de Beauharnois, et à leurs successeurs ou vendre 'em-

a
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placement du à la majorité d'entre eux, de vendre, aliéner et transporter, par
presbytère, et titre ou acte de vente, à toute personne que ce soit, et au prix et
en appiqu r aux conditions qu'ilsjugeront à propos, en argent comptant, ou àles produits àcmtno
à 'acihat d'un crédit, le dit lot ou emplacement, numéro cinquante-deux du
autre. village de Beauharnois, dans la paroisse de St. Clément, avec

toutes ses appartenances, et d'affecter les produits de la vente
à lacquisition d'un lot ou emplacement dans ou près le village
de Beauharnois, et à l'érection d'un presbytère sur tel emplace-

-Comment pos- ment pour le ministre de la dite congrégation; et ces syndics et
sédés, etc. leurs successeurs à toujours qui seront nommés en la manière

énoncée dans l'acte de vente, cession ou transport, auront et
possèderont le terrain ainsi acquis comme il est dit plus haut, au
bénéfice de la dite congrégation de Beauharnois, relevant de
l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse, et pourront ester en justice, plaider et se défendre
dans toutes actions intentées pour la conservation de tel emplace-
ment, et de leurs droits en icelui.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXVIII.

Acte pour changer lejnom de la Corporation Epis-
copale Catholique Romaine de Bytown.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que par l'acte passé dans la douzième
12 v. c. 16. année du rèane de Sa Majesté, intitulé: Acte pour in-

corporer l'Archevêque et les Evêques Catholiques Romains dans
chaque diocèsedans le Bas Canada, le très-révérend Joseph Eugène
Bruno Guigues, évêque catholique romain de Bytown, et ses suc-
cesseurs, étant évêques en communion avec l'église de Rome,
furent déclarés corps incorporé sous le nom de " La Corpo-
ration Episcopale Catholique Romaine de Bytown ;" et con-
sidérant que depuis la passation du dit acte, le nom de la
ville de Bytown susdite, a, par un acte du parlement, été

* changé et est maintenant connu sous le nom de cité d'Ottawa,;.
et qu'en conséquence, le dit Joseph Eugène Bruno Guigues a
demandé que le nom de la dite corporation soit changé, et que,
la dite corporation soit dorénavant connue sous le nom de " La.
Corporation Episcopale Catholique. Romaine d'Ottawa," et1
qu'il est juste de faire droit à cette demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada,, décrète ce
qui suit: "

La corporation IL A dater de la passation de cet acte, la corporation in-
seo re par corporée par acte du parlement de cette province, passé dans,

1 la douzième année du règne de -Sa Majesté, intitulé: Acte
nom de " Cor- pour incorporer l' Archevêque et les Evêques ,Catholiques Ro-
poration E. C. mains dans chaque diocèse dans le Bas Canada, sous le nom de.

"La
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" La Corporation Episcopale Catholique Romaine de Bytown," R. de By-
sera appelée et connue -sous le nom de " La Corporation town"sera ci-
Episcopale Catholique Romaine 'clOttawa," nonobstant touteps appeée

chose à ce contraire contenue dans le dit acte ou dans tout tion F.
autre acte ou loi; pourvu, toujours, que ce changement de nom d'Ottawa."
ne sera pas censé faire de la dite corporation une nouvelle Proviso.
corporation, ou modifier ou changer l'effet d'aucun acte relatif
à la dite corporation, ou aucun instrument ou titre auquel la
dite- corporation a été ou a pu être partie sous son ancien nom,
ou qui la concerne ou l'intéresse de quelque manière, mais
tout acte, instrument ou titre aura son entière force et effet, et
s'appliquera.à la dite corporation et pourra être continué rela-
tivement à elle: sous le nom qui lui est par le présent assigné.

2. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CXXIX.

Acte pour incorporer la congrégation de St. Michèl de
Montréal.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années, dans la Préambule.
cité de Montréal, une association connue sous le nom de

la congrégation de St. Michel de Montréal qui a pour but d'ai-
der et de secourir ceux,, de ses membres qui, par maladie ou
autrement, tombent dans l'indigence; et attendu que les
membres de cette association ont demandé, par requêté,- qu'elle-
soit incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Louis Joseph Prégen, George Ducharme, Magloire David, certaines per-
J. -N. Provencher, Arsène Bertrand, Antoine Archambault, sonnes incor-
Edelmar Bazinet, Maurice Desroches, Jean Thibodeau, Isidore porées.

Lussier, et 'tellesý autres personnes qui sont actuellement
membres de la dite institution ou qui pourront le devenir' en -

vertu des dispositions du présent acte, seront et sont par le pré-
sent constitués 'corps politique et corporation, de fait et de nom,-
sous le nom de "Congrégation St. 'Michel de Montréal," et ŽTom et pou-
sous ce'nom pourront, en tout temps à Pavenir, acheter, acquérir, gné-

.posséder, avoir, échanger, accepter et recevoir, pour eux et leurs
successeurs, toutes terres 'et tènements et héritages et toutes pro- -Montant des

priétés foncières ou immeubles, sis et situés dans le Bas Canada, i-fonds
nécessaires à lusage et occupation actuelle de la dite corpora- .
tion, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner ou en disposer
et en acquérir d'autres-à leur place pour les mêmes fins; et une La majorit
majorité quelconque de la corporation, pour le temps - d'alors, fera des rè-
aura plein pouvoir et autorité- de faire 'et établir tels règles, glements.

statuts et règlements qui ne devrontpas d'ailleurs,être contraires' ' -

au présent acte ni auxd lois- alors en force .dansle- Bas,- Canada
selon
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selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les intérêts et
l'administration des affaires de la dite corporation et pour l'ad-
mission des membres en icelle; et de les changer et abroger, de
temps à autre, en tout ou en partie ainsi que ceux de la dite
association qui seront en force lors de la passation du présent

Autres pou- acte ; elle pourra aussi faire, exécuter et administrer, et fera,
voirs de la exécutera, et administrera toutes et chacune les autres affàires
maioritd et choses ayant rapport à la dite corporation et à la régie et

administration d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu
égard néanmoins aux statuts, stipulations, dispositions et règle-
rnents à être prescrits et établis à l'avenir.

Emploi des 2. Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits prove-
revenus, etc, nant (le toute espèce de propriélés mobilières aprltnant à lapour certaines

ns. dite corporation, seront appropriés et ernploves exclusivement
à l'entretien des membres de la dite corporation, à la construc-
tion et reparation des bâtirents nécessaires pour les fins de la
corpora1ion et. au paiement des dépenses qui pourront être en-
courues légitimemient pour les objets qui ont rapport aux fins
susdites.

La propriété . Toute propriété fonc ère et mobilière quelconque, appar-
de l'associa- tenant à la dite association, ou qui pourra à lavenir être acquise
tion dévolue par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être donnée,la corporanionpalen

et. toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent avoir
en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolus à la
corporation constituée par le présent acte, et la dite corporation

Ainsi que les sera chargée de ioules les dettes et obligations de la dite asso-
obligations. ciation ; et les règles, statuts et règlements qui sont maintenant
rrésents rè ou pourront être établis par la suite pour la régie de la dite
glements con- association seront et continueront d'être les règles, statuts et
tinues. règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils soient chan-

gés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

La corporation 4. Les membres de la dite corporation, pour le temps d'alors,
nommera des ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels
Omciers, etc. procureurs ou personnes préposés à l'adrninistration des biens de

la corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués, servi-
teurs ou servantes de la dite corporation qui pourront être requis.
pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur allouer
respectivement une rémunération raisonnable et convenable'; et
tous les officiers ainsi nomnés pourront exercer tels autres pou
voirs et autorité pour la gestion et la bonne administration des
affaires de la dite corporation qui pourront leur être conférés
par les règles et règlemens de la dite corporation.

IZapports an- i. La dite corporation sera tenue de faire aux deux chambres
nuels a la de la législature, des rapports annuels indiquant l'état général
1gisaire. des aiiaires de la corporation, lesquels dits rap-orts seront pré-

sentés dans les premiers vingt jours de chaque session de la
législature.

Acte public. (. Le présent acte sera censé être un acte public.
CAP.
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CAP. CXXX.

Acte pour incorporer PEglise Baptiste de Montréal
sous le nom de " Première Eglise Baptiste de Mont-
réal," et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 18 Mai, 1h6 I.]

CONSIDÉRANT que le ministre, les syndics et autres offi- Préambuie.
ciers de 'Eglise Baptiste de Montréal ont représenté, dans

leur pétition, qu'ils sont en possession d'un lot de terre et d'une
chapelle y érigée, si1ué dans la rue Ste. Hélène, dans la cité
de Montréal, at acquis par les syndies, par acte passé devant
maître N. B. Doucet et son confrère, notaires, le sept juin, mil
huit cent trente-deux, de feu John Try, de Montréal, architecte,
et Ebenezer Muir, du même lieu, alors marchand-tailleur,; que
le dit lot de terre est devenu précieux comme place d'affaires et
se trouve éloigné de la résidence de chacun des membres;-
que les syndics, du consentement de la dite Eglise, ont vendu
le dit lot de terre, ainsi que les bâtisses y érigées, à James
Hutton, de Montréal, marchand, par acte passé devant maître
1. J. Gibb et son confrère, notaires, le vingt-deuxième jour de
janvier, mil huit cent soixante-et-un, afin d'en appliquer le pro-
duit à l'érection d'un édifice pourle service religieux, plus appro-
prié et plus central ; qu'il s'est élevé des doutes sur le pouvoir des
syndics de vendre le dit lot de terre; et qu'ils demandent la
passation d'un acte afin de lever ces doutes et confirmer la
vente, et aussi d'incorporer la dite église sous le nom de "Pre-
mière Eglise Baptiste de.Montréal ;" et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le révérend John Goadby, Ebenezer Muir, James Milne, Incorporation.
James Thomson, Seth B. Scott, Thomas D. Reed, Robert
Barlow, William Muir, David Bentley, Edward V. Moseley,
William Dickson et George B. Muir, et tous ceux qui appar-
tiennent ou appartiendront à la dite église, suivant les principes
et usages de la dénomination de chrétiens appelée Baptistes,
seront et sont par le présent acte constitués en corps politique-
et corporation, sous le nom de " Première Eglise Baptiste de Nom et pou-
Montréal," et sous ce nom pourront acquérir et accepter, à voirs géné-

quelque titre que ce soit, des terres et tènements, biens meubles ranu.
et immeubles,· pour l'usage actuel et le profit de la dite église,
pour des chapelles de mission, presbytères et autres fins de
religion et de bienfaisance dans la cité et lisle de Montréal, et
pourront vendre et aliéner toute propriété acquise ou acceptée,
et en affecter les revenus à l'usage de la dite église ou à la
propagation de l'évangile en Canada; et pourront hypothéquer Hypothèquer
ces terres et tènements pour y ériger ou achever des chapelles les terres, ete,
ou autres édifices; pourvu que telle vente ou hypothèque soit
recommandée par la majorité du comité temporel ci-dessous

mentionné,
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mentionné, et qu'elle soit sanctionnée par les trois-quarts des
membres du sexe masculin présents à une assemblée régulière-
ment convoquée pour prendre en considération telle vente ou

Règlements. hypothèque ; et pourront faire, établi? et faire exécuter, amen-
der ou révoquer les règles, statuts et règlements non contraires
aux lois de la province, aux dispositions du présent acte, aux
principes ou usages de la dite dénomination de chrétiens appe-
lée Baptistes, ou à l'esprit et au sens de tout ce qui est con-
tenu au préambule de la liste de souscription, en vertu de
laquelle une partie des deniers employés à l'acquisition du dit
lot de terre, et à l'érection de la chapelle, a été prélevée, que la
dite corporation croira nécessaires ou utiles à ses intérêts.

Une certaine 2. La vente du lot de terre et de la chapelle y érigée, situé
vente con- dans la rue Ste. Hélène, dans la cité de Montréal, faite comme£ e ci-dessus par les dits syndics, savoir : Ebenezer Muir, James

Mile, Thomas D. Reed, Robert Barlow, William Muir, David
Bentley et Edward V. Moseley, au dit James Hutton, de
Montréal, négociant, par acte passé par devant I. J. Gibb et
son confrère, notaires, le vingt-deux janvier dernier, est ratifiée
par le présent acte et déclarée bonne 'et valable en loi, comme
si les dits syndics eussent été à toutes fins quelconques un
corps incorporé, ayant le droit de vendre et d'aliéner la pro-
priété appartenant à la dite corporation.

Assemblées 3. Il sera tenu une assemblée annuelle de la dite corporationannuelles. le second mercredi de décembre de chaque année, pour Pélec-
tion, par la majorité des voix des membres présents, d'un
secrétaire-trésorier et de six syndics, et pour la transaction de
toutes affaires nécessaires.

Comité tem- 4. Les dits syndics et le secrétaire-trésorier 'formeront un
porel: pou- comité temporel, lequel administrera les affaires séculières devoirs. l'église, et louera des bancs et des chaises, et recevra les

deniers en provenant, ainsi que les autres revenus de l'église;
Proviso. pourvu, cependant, que les taux et le mode de perception du

revenu seront fixés par la majorité des membres présents à une
Quorum. assemblée générale régulièrement convoquée ; quatre membres

du comité formeront un quorurn.

Un registre 5. Le secrétaire-trésorier tiendra un livre dars lequel seront
sera tenu. inscrits les noms des membres avec la date de l'admission et

l'époque à laquelle ils ont cessé d'être membres, par démission,
décès, exclusion ou autrement, laquelle inscription, 'contrei-
signée par le ministre ou le pasteur, constituera une preuve de
confraternité.

Corporation 6. La dite corporation sera responsable des dettes des syn-substituée" dies de l'église Baptiste de Montréal, et succédera à tous leurs
d roits et réclamations. ' î ' ' ?
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7. La corporation, à la demande du gouverneur, ou de Pune Rapports b
ou Pautre branche de la législature, devra en tout temps, pré- l islature.
senter, un état complet de ses biens, de la recette et de la
dépense pour telle époque, avec les détails et renseignements
que le.gouverneur, ou l'une ou l'autre branche de la législature,
pourra demander.

S. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXXXI.

Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de la
paroisse protestante de Drunmmondville, dans le
comté de Drummond, à disposer de certains im-
meubles.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU que le titulaire et les syndics de la paroisse Préambule.
protestante de Drummondville, dans le comté de Drummond,

ont exposé, par leur requête, que par acte dûment fait et portant
la date du six avril, mil huit, cent quarante-deux, entre feu le
major général Frederick George Heriot, compagnon du Bain,
alors de Drummondville susdit, et feu le révérend George
McLeod Ross, alors recteur de Drummondville susdit,
l'immeuble y désigné, ci-devant la propriété du dit major
général Frederick George Heriot, a été en bonne et due forme
octroyé, cédé et vendu au dit recteur de Drummonville, et à
ses successeurs en charge à perpétuité, et pour l'usage exclusif
de 'église d'Angleterre,-que l'église de la dite paroisse
occupe une partie du dit immeuble, et que le reste a servi et a
été dûment consacré comme cimetière adjacent à la dite
église,-et que ce serait au grand avantage de la dite paroisse
et à celui de l'église d'Angleterre qui se trouve dans cette
paroisse que certaines autres parties du dit immeuble fussent
vendues, mais qu'ils sont informés n'être pas -légalement
capables de les aliéner; et considérant que pour obvier .à cet
empêchement ils ont demandé.la passation d'une loi, et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande: à ces. causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le titulaire et. les syndics, pour le temps d'alors, de la etitulaire
paroisse protestante de Drummondville, dans le comté de Drum- et les syndics
mond, avec le consentement du lord évêque du diocèse où la dite P°rontV , , -1 1.. . 1 1 . N es lu,ý , vendre cer-
paroisse est située, signifié par le fait qu'il deviendra partie à la taine propri-
vente, pourront vendre à toute personne tout ou partie ou parties été.
de l'immeuble qui, par le dit acte du six avril, mil huit cent
quarante-deux, passé entre feu le major général, Frederick
George Heriot susdit, et feu le recteur de la dite paroisse, fut
octroyé, cédé et vendu au recteur de Drummondville, et à ses
successeurs en charge à perpétuité, excepté, toutefois, la partie

servant
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servant ou qui servira à l'avenir de site à l'église, au presby-
tère ou cimetière de la dite paroisse; et ils pourront exécuter
tous les actes de transport nécessaires à cette fin, pour tel prix,
pour tels lots, et à telles dates et conditions quant au paiement

Proviso. ou autre chose qui leur paraîtra.à propos; mais cette vente ne
sera pas valide si elle'n'est pas expressément consentie avant
ou ratifiée après par la fabrique de la dite paroisse, à une
assemblée qui sera dûment convoquée à cet effet.

Emploi des de- 2. Tous deniers provenant 'de telle vente seront dûment
niers de la appliqués par le titulaire et les syndics susdits à la construction,

réparation, amélioration et entretien du presbytère de la dite
paroisse, ou autrement appliqués comme partie du capital ou
fonds de dotation de la dite église ; mais nulle personne qui
aura à leur faire des paiements en vertu d'aucun acte dûment
exécuté selon les dispositions du présent acte, ne sera tenue de
veiller à ce que ces deniers soient appliqués comme ils doivent
l'être.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

C A P. CXX XII.

Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de
l'église St. Paul, à London, à vendre, louer ou hy-
pothéquer une partie du lot de terre sur lequel est
construite la dite église.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que le titulaire et les syndics de l'église
c St. Paul, à London, dans le comté de Middlesex, ont
demandé, conforméient à une résolution adoptée à cet effet par
la dite église, et avec le consenternent et lapprobation du lord
évêque du diocèse de Huron, un acte autorisant le titulaire et
les syndics susdits à vendre, louer ou hypothéquer une' partie
du lot de terre sur lequel la dite église est située, à l'effet de
prélever de l'argent pour payer les dettes de la dite église, et
qu'il est expédient d'accéder à cette demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de lavis et da consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

Le titulaire et 1. Le titulaire et les syndics en exercice de léglise St.
les syndics Paul, à London susdit, pourront, avec le consentement du lord
po ° eu- évêque du diocèse le Huron, passer contrât avec toute personnedre ou loir doès
partie du aUt ou personnes, partie ou parties pour la vente absolue, ou pour la
lot. location pour n'importe quel terme, ou pour un transport par

voie d'hypothèque,-comme garantie de l'argent emprunté ou
à emprunter,-de telle partie ou parties, selon qu'ils le juge-
ront à propos, du dit lot de terre sur lequel la dite église -St.

Paul
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Paul est située, et qui peut être décrit comme étant borné à
lPest 'par la limite ouest 'de la rue Clarence ; à P'ouest par lex-
trémité est de la ruelle Mark; au nord par la limite sud de la
rue Duke; et au sud par la limite nord de la rue North,-pour
teI pnx ou loyer qu'ils trouveront le plus avantageux et à tels
termes de paiement qui pourront être arrêtés.

2. Tout transport, bail ou hypothèque devant être consenti Exécution de
conformément à tel contrat tel que ci-dessus mentionné, pourra l'acte.
être consenti et exécuté par le titulaire en exercice de la dite
église.

3. Tous deniers provenant de telle vente, bail ou hypothèque, Application
seront appliques: premièrement, au paiement des, dettes de la des deniers
dite église ; et secondement, tout surplus restant après le paie- provenant de
ment' des dites dettes, de telle manière que le décideront letitulaire en exercice, et une assemblée spéciale de la fabrique
de la dite église, convoquée à cet effet selon la forme voulue ;
mais nul acquéreur ne sera tenu de veiller à l'emploi des de- Proviso.'iers par lui payés lors de toute vente en vertu des dispositions
du présent acte.

4. Nulle personne qui, en conformité des présentes, fera L'acquéreur,
quelque paiement à tels titulaire et syndics, et en obtiendra un etc., non tenu
reçu, ne sera tenue de veiller à ce que cet argent soit employé de veiller
de la manière voulue. appic .

5. Le présent acte n'affectera sous aucun rapport les droits Certains
d'aucunes parties à des baux existants au sujet du dit lot de droits sauve-
terre ou d'aucune partie d'icelui. gardes.

6. Le présent acte sera réputé acte public.' Acte public.

CA P'. C X X X'II I.
Acte pour confirnier les arrangements pris en vertu du

testament de feu l'Honorable Thomas McKay, par
les légataires y nommés.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

A TTENDU que l'honorable Thomas McKay, ci-devant du
village de New Edinburgh, dans le comté de Carleton,

dans le Haut Canada, ci-devant membre du conseil législatif
de cette provmne, est décédé le ou vers le neuvième jour
d'octobre, en lannée de notre seigneur, mil huit' cent cin
quante-cinq, ayant d'abord fait par écrit son testament etordonnance de dernières volontés, le ou vers le 'huitième jour
de septembre, de l'année susdite, par lequel il nomma Ann
Crichton, son épouse,. et 'ses fils Alexander McKay, John
McKay, Charles McKay et Thomas McKay, etieet les survivants
d'eux, son exécutrice et ses' exécuteurs testamentaires' jusqu'à

25 0
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la pleine et entière exécution d'icelui, et donna et légua à sa

dite exécutrice et à ses dits exécuteurs et aux survivants d'eux

tous deniers, dettes, biens et effets, terres et tènements quel-

conques, en quelque lieu-que ce soit, dont le dit testateur serait

en possession lors de son décès en fidéicommis pour les fins

exprimées au dit testament, et entre autres choses, a condi-

tion qu'avenant le décès ou second mariage de sa dite

épouse, ses dits fils auraient et prendraient sur les propriétés

foncières du dit testateur situées dans le township de Gloucester,
dans le cornté de Cafleton, les lois numéros deux, trois, quatre

et cinq dans la concession sur le front de lOttawa, y compris
tous moulins, bâtisses et maisons sus érigés; aussi dix arpents

de terre dans la cité d'Ottawa, étant partie du lot indique par

la lettre O dans la dite cité (à Plexception de la partie vendue

à John McKinnon) y compris tous moulins, maisons et bâtisses

sus érigés; aussi l'sle Verte, près de l'embouehure de la rivière

Rideau, dans le comté de Carleton, y compris tous moulins; mai-

sons et bâtisses sus érigés, tout ce que dessus le dit testateur alé-

gué à ses dits fils et à leurs héritiers etayants cause, pour par

eux enjouir à perpétuité comme proprié taires par indivis, sujets

au paiement des legs et rentes annuelles imposes sur les dits

biens par le dit testament, et à condition qu'avenant le décès ou

le mariage de lP pouse du testateur ses filles Ann, Christina, Jes-

sie et Elizabeth auraient et prendraient toutes ses maisons, terres,
tèneients, héritages et propriétés foncières situés dans la cité de

Montréal, qu'il, le dit testateur, légua par son dit testament a ses

dites filles, leurs héritiers et ayants cause à perpétuité, comme

propriétaires par indivis, les dits legs devant avoir effet à

compter du décès ou du mariage de la dite épouse du testateur et

non auparavant; et le dit testateur par son dit testament ordonna

qu'au cas du décès d'aucun de ses enfanis sans enfants légitimes,
avant d'être un possession de sa ou dce ses parts des dits legs,

alors la part ou les parts de tel enfant ou tels enfants passeraient

aux et seraient également divisées entre les survivants et les

enfants légitimes de ceux qui, s'il s'en trouve, seraient décédés

laissant des enfants, et qu'au cas où aucun de ses dits enfants dé-

cèderait, avant d'être en possession comme susdit, et laissant

des enfants légitimes, ces derniers, dans tous les cas, pren-

draient la part ou portion qui aurait appartenu à ses ou leurs

père et mère, s'ils eussent alors été vivants; et attendu que tous

les dits fils et filles du dit testateur lui ont survécu et qu'ils

étaient ses seuls enfants et descendants légitimes à l'époque de

son décès, et qu' ils ont alors constaté que le dit testament ne pou-
vait être exécuté et avoir effet quant au legs y mentionné de la

propriété foncière située das s le Bas Canada, et qu'il serait de

leur intérêt et avantage de mettre à exécution le dit legs suivant

les conditions énoncées à l'acte ou accord ci-après mentionné

et attendu que par le dit acte ou accord portant date le ou vers

le trente-et-unième jour de juillet, en l'année de notre Sei-

gneur mil huit cent cinquante-sept, et fait entre les dits Alex-

ander McKay, John McKay, Charles McKay et Thomas McKay,

d'une part, et John McKinnon et Ann son épouse, Robert
MeKay

TMK 

l'estament
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McKay et Christina, son épouse, Thomas C. Keefer et Eliza-
beth, son épouse, et Thoinas McLeod Clark et Jessie, son
épouse, de leurs dits maris à ce autorisées, étant 'les dites
filles du dit testateur, d'autre part, après avoir recité le
dit testament en partie et déclaré qu'icelui, n'ayant pas
été attesté devant trois témoins signataires tel que voulu
par la loi du Bas Canada, ne pouvait. avoir l'effet de trans-
porter la propriété située dans la cité de Montréal, leguée par
le dit testament du dit testateur à ses dites filles, et que les
dites parties de l'une et de l'autre. part sont convenues de
confirmer, ratifier et valider le dit testament de manière qu'il
ait un effet légal suivant sa forme et teneur tant dans le Haut
que dans le Bas Canada, et comme s'il eût été fait et publié
devant trois témoins signataires, mais que les dites parties de
première part, ou aucune d'elles, au cas de décès d'aucune des
quatre filles avant d'entrer en possession de la propriété à elles
léguée comme susdit, sans laisser d'enfants légitimes, et lais-
sant les dits Alexander, John, Charles et Thomas ou aucun d'eux
survivants, ne reclameraient pas la part ou aucune partie
de la þart de telles fille ou filles ainsi décédées sans laisser
d'enfant légitimes, mais laisseraient telle part ou ielles parts à
être partagées entre la ou les survivantes des dites quatre filles,
et les enlants légitimes de celles qui, s'il s'en trouve, seront
décédées laissant des enfants, et reservées à telle ou telles sur-
vivantes des dites quatre filles, et aux enfants légitimes de
celles, s'il s'en trouve, qui seront décédées, laissant des enfants,
franches de toute réclamation, droit, titre, intérêt ou demande
de la part des diis quatre fils ou d'aucun d'eux respectivement
ou de leurs héritiers ou d'aucun d'eux; et qu'elles, les dites
parties de seconde part ou aucune d'elles, au cas du décès
d'aucun des dits quatre fils avant d'entrer en possession de la
propriété à eux léguée comme susdit sans laisser d'enfants
légitimes, et laissant les dites Ann, Christina, Jessie et Elizabeth
ou aucune d'elles survivantes, ne reclameraient pas à l'avenir
la part ou aucune partie de la part de tels fils ou de tel fils
ainsi décédés sans laisser d'enfants légitimes, mais laisseraient
telles part ou parts à être partagées et divisées seulement entre

• les survivants ou le survivant des dits quatre fils et les enfants
légitimes de ceux qui, s'il s'en trouve seront décédés laissant
des enfants, franches cie toute réclamation, droit, titre, intérêt
ou demande d'elles ou d'aucune d'elles respectivement ; il a
été, par le dit acte ou accord convenu que pour les considé-
rations y énoncées, les dites parties de première part ont, par
icelui, donné, vendu, cédé et transporté aux dites Ann McKinnon,
Christina McKay, Elizabeth Keefer et Jessie Clark, autorisées
par leurs dits maris, et à ce acceptant, leurs héritiers et ayants
cause à perpétuité, tous les biens, droits, titres, intérêts et
fidéicommis, réclamations et demandes quelconques, tant en
loi qu'en équité, appartenant aux dites parties de première
part, ou aucune d'elles, ,leurs ou aucun de leurs héritiers ou
ayants cause, dans et sur toutes les' maisons, terres, tènements
et propriétés foncières du dit feu Thomas McKay, situées

25* dans
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dans la cité de Montréal susdite, pour par elles, leurs héritierà
et ayants cause les posséder à perpétuité, comme propriétaires
par indivis, de manière qu'aucune des dites parties de-pre-
mière part, ou aucune d'elles, leurs ou aucun de leuis héri-
tiers ou ayants cause, ou aucune personne ou personnes en
fidéicommis pour elles ou aucune d'elles ne puissent, en au-
cune manière quelconque, avoir, réclamer, revendiquer ou de-
mander aucun droit, titre ou intérêt sur ou dans les dites mai-
sons, terres, tènements et propriétés foncières, situées das la
dite cité de Montréal, ou aucune d'elles, ou aucune partie d'i-
celles; mais qu'elles, les dites parties d première part, au
présent acte, et toutes et chacune d'elles, leurs et chacun de
leurs héritiers seraient pour toujours forclos de tout droit, titre,
intérêt, propriété, réclamation et demande dans et sur les dites
maisons, terres, tènements et propriétés foncières, situées dans
la dite cité de Montréal, ou aucune d'èlle's, ou aucune partie
d'icelles; et il a été de plus convenu, par le dit acte ou accord
que, pour la considération y mentionnée, les dites parties de
seconde part au dit acte ont par icelui donne, cédé, vendu et
transporté aux dites parties de première part, leurs héritiers et
ayants cause à perpétuité, tout droit, titre, intérêt, jouissance,
fidéicommis, réclamation et demande quelconque, tant en loi
qu'en équité, appartenant aux dites parties de seconde part,
et à chacune d'elles, leurs et chacun de' leurs h éritiers et

ayants cause, dans et sur les dits, lots deux, trois,
quatre et cinq dans la concession de front du dit township de
Gloucester sur l'Ottawa, avec tous moulins, bâtisses et maisons
sus érigés, et aussi dix arpents de terre dans la cité d'Ottawa,
étant partie du lot désigné par la' lettre O (à l'exception de la
partie vendue à John MeKinnon,) avec ensemble 'les' moulins,
maisons et bâtisses sus érigés; aussi l'Isle Verte, à, Pembou-
chure de la rivière Rideau, dans le comté de Carleton, et tous
moulins, maisons et bâtisses sus érigés, pour par elles, lèUrs
héritiers, et ayants cause les posséder comme propriétaires par
indivis, de manière qu'aucune des dites parties de première
part, ou aucune d'elles ou aucun de leurs héritiers, ou aynts
cause ou aucun fiéicommissaire ou fidéicommissaires pour
elles ou aucune d'elles, ne puissent en aucune manière quel-
conque, en vertu des dispositions du dit testam'ent ou 'autre-
ment, avoir, réclamer, revendiquer ou demander aucun 'drôit,
titre ou intérêt sur ou dans les dites terres, moulins, bâtisses,
tènements, héritages ou aucuh d'eux ou aucune partié d'iceux,
mais qu'elles les dites parties de seconde prt au présent äcte,
et toutes et chacune d'elles, leurs et chàcun de leurs héritiers
seraient pour toujours forclos de tout droit, titre, intérêt, pro-
priété, réclamation et demande, dans et sur ces rnêrnmes terres,
moulins, bâtisses, tènenents et héritages ou aucun d'eux, ou
aucune partie d'iceux ; lequel dit acte ou accorda été dûment
exécuté, signé, scellé et délivré par toutes les parties,à icelui'et
par les dites quatre filles en présence de deux.juges de paix,
et est endossé des certificats nécessairés d'ekamen des dites
quatre filles, tel que voula par la loi; et attendu que depuis

la
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la passation du dit acte ou accord, le dit Alexander McKay et
Chailes McKay sont décédés sans s'être mariés; et attendu
que les dits John McKay, Thom as McKay, lesdits John McKin-
non et Ann, son épouse, les dits Robert McKay et Christina, son
épouse, les dits Thomas C. Keefer et Elizabeth, son épouse,
et les dits Thomas McLeod Clark et Jessie, son epouse, ont,
par leur pétition, représenté qu'ils s'en tiennent encore au 'dit
acte ou accord, et que la dite Ann Crichton, veuve du dit'tes
tateur, a consenti à cette demande, tel consentement étant -ins-
crit au dos de la dite pétition; et, de plus, qu'avenant le décès
d'aucun des dits fils et filles maintenant survivant le dit feu Tho-
mas McKay, avant d'entrer en possession de sa ou de leur part de
la dite propriété et laissant des enfants légitimes, le dit acte ou
accord ne peut être mis à effet de manière à lier tels enfants, sans
'autorité du parlement ; et attendu que les dits pétitionnaires ont

demandé que les dispositions ci-dessous soient décrétées et
qu'il est à propos d'accéder à cette demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1.' Le dit' acte ou: accord en date du trente-et-un juillet, mil vacte du 31
huit cent cinquante-sept, aura effet suivant son vrai sens et juilet, 1857,
esprit, du dit jour de sa date ; et il a été, est et sera bon et confrmé.
valàble' à toutes' fins et intentions, tant en loi qu'en équité, et
liera non seulement les parties à icelui et leurs enfants légi-
times, mais encore toutes personnes qui sont ou seront aux Proviso,
droits d'eux ou d'aucun d'eux, de sorte, que tels 'enfants et
toute personnes aux droits 'eux ou d'aucun 'd'eux seront
forclos de toute réclamation, droit, litre ou intérêt dans ou sur
les-mêmes propriétés mentionnées au dit acte ou accord. '

2. Tout droit, titre, intérêt en loi et en équité du dit feu A qui sera
Th'omas McKày, dans, sur et à la dite propriété foncière 'cédée transportée
ettransportée au dit acte par les dites quatre filles et leurs dits la propriété.
mars aàux.dità quatre fils, réside dans les dits John McKay et
Thomàs McKay, et leurs héritiers, comme propriétaires par
indivis, réservé néanmoins Pusufmit durant lva vie oaue veuvage

delur dite %è ' l'uri d uran lý i o e ede ler emère, et avec droit de survivance entre eux au cas
du' décès de l'un avant l'autre, sans enfants légitimes, av
décèsou mariage de leur dite mère.

-3, Tout 'droit, titre, intérêt, 'en loi ou en équité du dit feu
Thomas McKay, dans, sur et'à la dite propriété foncière, dans transportée la
la'cité.'de Montréal, réside dans lés 'dites Ann McKinnon, propriété h
Christina McKay, Elizabeth Keefer et Jessie Clark, et leurs Montréal.
léritiers, comme propriétaires par 'indivis, réservé néanmoins
Pusufi-uit durant la vie ou le veuvage de leur dite mère; et avec

doit e survivance entre elles, au cas du.décès d'aucune d'elles
ayant l'autre ou les autres, sans enfants légitimes, avant le décès
ou mariage dPleur dite mère, et sans préjudiceaux droits des
parties qui ont déjà acquis des quatre sœurs usxdroidittesd.
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John et Tho- 4. Les dihs John McKav et Thomas McKay, du consente-
mas Mexay ment et de l'approbation de leur dite mère, par écrit sous son
eurroetc. seing et sceau, sont, par le présent, autorisés à vendre, hypothé-

quer et aliéner en entier les dites terres à eux cédées et transpor-
tées par le dit acte ou accord, ou aucunes parties d'icelles selon
qu'ils le croiront avantageux, et à en passer tous titres ou actes

Emploi des nécessaires; et le prix de telle vente ou hypothèque, ou ventes
produits. ou hypothèques, pourra, de temps à autre, être appliqué à

l'amélioration permanente d'aucune partie des dites propriétés
foncières, qui n'aura pas été vendue, ou de toute autre manière
qu'ils croiront avantageux.

Lesfiles pour- 5. Les dites quatre filles, du consentement et de l'autorisa-
ront vendre, tion de leurs maris, et aussi du consentement et de l'approbation

etc .de leur dite mère, par écrit sous son seing, sont, par.le présent,
autorisées à vendre, hypothéquer et engager en tout ou en partie
la dite propriété foncière du dit testateur, située dans la dite
cité de Montréal, cédée et transportée par le dit acte ou accord
aux dites quatre filles du dit feu Thomas McKay ; et les
ventes déjà effectuées et les actes passés avec telle autorisation
et consenement, sont par le présent ratifiés et confirmés.

Acte public. 6. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXXIV.

Acte pour lever tous doutes quant à la validité de
certains legs portés au testament de feu Nathan
Gage, et pour autoriser les ficléicommissaires y nom-
més à donner suite aux dits legs.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Nathan Gage autrefois de la ville de

Testament Brantford, dans le comté de Brant, en cette province, a, par
cité. son testament et acte de dernières volontés, en date du dix-

septième jour de décembre, en l'année mil huit cent quarante-
neuf, entre autres choses, donné et légué à ses bons et estimiés
amis,-Arunah Huntingdon, de la ville de Brantford susdite,
cordonnier, et William Mathews, de la même place, cordonnier,
et John Miliken Tupper, de la même place, carrossier, ses
exécuteurs-testamentaires, leurs hoirs, exécuteurs, administra-
teurs ou avants cause, ou les survivants, ou le survivant d'entre
eux, son ou ses hoirs, exécuteurs, administrateurs ou ayants
cause, tous les meubles et immeubles, de toute nature, et eri
quelque lieu qu'ils soient sis et situés, en cette province et
ailleurs, tant en loi qu'en équité, échus ou à écheoir, qui pour-
raient appartenir, de quelque manière ou à quelque titre que
ce soit, à lui, le dit testateur, lors de son décès, pour, les dits
Arunalh -Iuntingdon, William Mathews, John Miliken Tupper,
ou leurs survivant ou survivants, leurs hoirs, exécuteurs, ad-
ininistrateurs ou avants cause, les avoir et posséder à toujours,

pour
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pour les fins, fidéicommis, et objets, et sujets aux pouvoirs,
conditions et restrictions plus bas mentionnés -et1 exprimés à
cet égard au dit testament ; et considérant que le dit testa-
teur a de plus désiré et ordonné:à ses dits exécuteurs, ou
au survivant ou aux survivants d'entreeux, ses ou leurs hoirs;
exécuteurs ou administrateurs, après paiement de toutes
dettes et de tous legs -portés et spécifiés au" dit testament, et
après paiement de tous autres legs y mentionnés, de placer et
employer les produits de ses dits, biens, après la vente finale
d'iceux, tel que prescrit par le dit testament, en la manière qui
leur semblerait la plus propre à protéger la cause et les intérêts
de l'humanité souffrante dans cette localité, soit en fondant
quelqu'instiIution de charité ou en lencourageant; et que le dit
testateur a choisi et nommé dans son dit testament les dits
Arunah Huntingdon, William Mathews et John Miliken
Tupper, ses estimés amis, les exécuteurs, de son testament et
acte de dernières volontés, avec Passurance et la conviction
qu'ilsexécuteraient et accompliraient bien et fidèlement tous
et chacun les fidéicommis et devoirs qui leur y sont commis et
confiés ; et considérant que le dit Nathan Gage est décédé sans
laisser d'enfants et de parents connus, et que ses exécuteurs
ont demandé que le legs du résidu porté au dit testament soit
déclaré valide: à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Malgré et nonobstant toute loi, statut, coutume ou usage Le legs du r6.
au contraire, le legs du résidu porté au dit testament de feu sidu porté au
Nathan Gage, ayant pour objet de protéger la cause et les dttment,
intérêts de l'humanité souffrante, tel que mentionné au dit
testament, soit en fondant quelqu'institution de charité où en
l'encourageant, sera réputé et considéré valide et légal, et sera
exécuté et mis à effet par les dits William Mathews, Arunah
Huntingdon et John Miliken Tupper, conjointement avec
Thomas Botham et Allan Cleghorn, de la ville de Brantford,
écuyers.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CXXXV.

Acte pour placer certains immeubles appartenant à
feu .lohn Knatchbull Roche, entre les mains de
Syndics.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

CONSIDÉRANT que la veuve de feu John Knatchbull Roche, Préambute.
en son vivant de la ville de Port HIope, dans le comté, de

Durham, en cette province, écuyer, arpenteur provincial, a, par
pétition, représené que le dit John Knatôhbull Roche, est décédé
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le treizièmejour de.septembre de Pannéemil huit centeinquante--
neuf; que le dit John Knatchbull Roche est décédé sans faire
de testament, laissant Annie Mary Elizabeth,, William Hardy
et Fréderick George, ses enfants légitimes, la dite Annie -Mary
Elizabeth étant un enfant âgé de sept ans, le dit William Hardy
étant un enfant âgé de quatre ans, ý et le dit Fréderick George
étant un enfant âgé de deux ans, et que. les dits Annie Mary
Elizabeth, William Hardy et Frédericki George; ,résident à
Port Hope susdit avec la pétitionnaire ;; que de son vivant le
dit John Knatchbull Roche, passa-un contrat avec le collége-de
l'université pour l'acquisition du lot numéro un, à l'est -deý la
rue Bope et au sud de la rue Ward, et du lot numéro un, à
l'ouest de la rue Elgin et au sud de la rue Ward, dans la dite
ville de Port Hope, sur lesquels il est maintenant dû à Puni-
versité la somme , de deux cent i soixante-et-onze louis; que le
dit John Knatchbull Roche a aussi acheté le lot de ville numéro
soixante-et-deux, dans.la dite ville de Port Hope, sur lequeL il
accorda une hypothèque, ,et sur laquelle hypothèque il- est
maintenant dû la somme de deux cent soixante-et-onze louis ;
que le dit John Knatchbull Roche est-décédé, saisien-pleine
propriété du lot de parc, numéro sept, de partie-du lot numéro
quatorze, dans la. douzième concession. du township de
Monagh an Nord, contenant neuf acres,; et considérant que la
dite pétitionnaire, a représenté que toute- la propriété,ýest
improductive, et que la dite pétitionnaire ne retire aucun revenu
pour le soutien de sa famille d'aucune partie des dits biens ;
et considérant qu'en conséquence du décès du dit John Knatch-
bull Roche, et de la minorité deý ses trois enfants et de leur
inhabileté à exécuter des transports en résultant, les contrats
faits par le. dit John Knatchbull. Roche'-en -son vivant, pour la
vente d'une partie des dits immeubles ne peuvent être actuelle-
ment exécutés d'une manière légale ou avantageuse, et qu'au-
cun revenu n'en peut être retiré pour le soutien de ses dits
enfants,; et considérant que la dite pétitionnaire aI demandé
qu'il soit passé un acte aux fins de placer les immeubles .ci-
dessus mentionnés du dit John Knatchbull Roche entre les
mains de syndics, avec pouvoir de les -vendre pour les fins et
objets ci-dessus mentionnés, c'est-à-savoir, pour leur permettre
d'acquitter, en premier lieu, toutes les charges dont ils sont
grevés, et de placer la balance des produits provenant de telle
vente au bénéfice des enfants du dit John Knatchbull Roche,
d'après leurs parts respectives dans son héritage, et qu'il est
expédient d'accéder à la demande de la-dite pétitionnaire enla
manière ci-dessous mentionnée : à ces causes, SaMajesté,.par
et de l'avis et du consentement du, conseil législatifet de
l'assemblée législative du Cànada, décrète ce qui suit :

Certaines pro- 1. Tous les biens, droits, titres, intérêts, propriétés, réclama-
priétés de J. tions et demandes, ,quelconques des. enfants, ,du dit 1 John
r. Roche, e reý-,a vi-transportées b, Knatchbull Roche, à Pégarddes terres suivantes, 'est-à-savoir :
des syndics le lot numéro un, à l'est de la rue Hope et au sud de ý la-!rue
pour le béné- Ward; le lot numéro un, sur le .côtouest rue au

sud
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sud de la, rue Ward, dans la -ville -de Port Hope, dans le comté fee des en-
de Durham ; le lot de ville numéro soixante-deux, dans la dite fats
-ville de Port Hope; aussi le .lot de ville numéro dix-huit, sur
le côté nord de la rueBurton, dans la dite ville de Port-Hope;
et le lot deparc numéro sept, formant partie - du lot numéro
quatorze, dans la douzième'ec oncession du township de Monag-
hanfNord dans le comté de Peterborough, possédés par'le dit
John Knatchbull Roche en son vivant, *sont par le-présent
transférés et placés entre les mains de veuve Annie Elizabeth
Roche, de la dite villeý de Port Hope, James McFeeters, de la
ville -e Bowmanville, écuyer, et George Molyneux Roche, de
la ville de Lindsay,' écuyer, et au survivant ou survivants d'entre
eux, 'et à leurs successeurs qui seront -nommés tel que ci-
dessous mentionné, en qualité de syndics,: pour le bénéfice des
enfants du dit John Knatchbull Roche,- avec pouvoir de -les
vendre et d'en 'disposer, et;d'en exécutef destransports,' et de
placer les pioduits de telles !ventes, après acquittement 'des
charges 'actuelles' dont sont "grevées les dites terres, pour le
bénéfice des enfants du dit John Knatchbull Roche,; d'après leurs
parts respectives, et aussi' avec semblable, pouvoir de temps à
autre de vendre ,les garanties en lesquelles ces placements
pourront. être faits,: et de -placer de nouveau les produits;
pourvu, toujours, que nul 'tel placement ýou vente'd'un place-
ment et replacement ne sera fait sans le 'consentement et
'l'approbation du juge de la cour de comté des comtés unis de
Northumberland et Durham, au préalable donné 'par écrit.'

2. Toute vente ou transport des dites terres, ou d'aucune Ventes ar
partie d'icelles, 'dûment faite et exécutée parles dits syndics, les syndics:
sera, aussi bonne, valide et efficace, à toutes fins et intentions acheteur dé-
quelconques, que si feu le dit' John Knatchbull Roche était paant e
vivant et l'eût faite, ou que si les héritiers du dit John Knatch- prix.
bull Roche eussent-fait ou se fussent portés parties à toute vente
ou Iransport des dites terres, et le paiement bondfide aux dits
syndics, soit seuls soit conjointement avec d'autres 'comme
susdit,du prix ou des deniers d'acquisition, -ou de toute partie
ou portion d'icelui, et le re9 u des dits- syndics pour toute
somme ou .sommes d'argent ainsi payées, exemptera efficace-
ment la personne en faisant le paiement de voir à lemploi ou
d'être responsable du mauvais emploi' d'icelle.

3. 'Pans le cas de décès, de départ de la province, résigna- Disposition
tion, incapacité, ou refus d'agir' de la part de Pun ou de Pautre pour la nomi-
ou de tous lés syndics, avant 'qu'ils n'aient entièrement accompli f de
les. devoirs, de la ,charge, créée par le présent acte, il sera en cas de dé-
loisible à tont j juge le la cour 'de' comté dés comtés' unis de cès, etc.
Northumberland et Durham, sur la réquisition par écrit de l'un
des -héritiers du dit feu JohnKnatchbull Roche, s'il est en'age,
ou du tuteur1ou'des tuteurs dûment'nommés'aux mineurs,' de
choisir et nommer- quelque personne :capable et convenable
comme syndic ou syndic à la place du dit syndic ou-syndics
ainsi dédédé ou absent de la province,i résignataire -ou refusant

d'agir

Cap 135.186L M
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d'agir comme susdit, et ainsi de temps à autre de remplacer
tout tel syndic ou syndics ainsi choisis ou nommés comme
susdit; et tel syndic on syndics ainsi de temps à autre choisi
et nommé comme susdit, aura le même pouvoir à toutes fins et
intentions que s'il était expressément nommé et choisi dans et
par le présent acte.

Si Northum- 4. Dans le cas où il surviendrait une séparation entre les
berland et comtés unis de Durham et Northumberland, alors la réquisition
Dur'ham sont us]o
séparés. à faire en vertu du présent acte sera faite au juge du comté de

Northumberland.

Acte public. e. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXXVI.

Acte pour venir au; secours des Représentants de feu
Thomas Ewart.

[Sanctionné le 18,Mai, 1861.]

Préambule, ONSIDÉRANT que Catharine Seaton Ewart, de la cité de
Testament de C Toronto, veuve de feu Thomas Ewart, de la même localité,
John Ewart, écuyer, a présenté une pétition à la législature de cette pr'o-

. vince, exposant, entre autres choses, que par le testament de feu
John Ewart; de la cité de Toronto, écuyer, il a légué un
cinquième du résidu de ses biens à la famille de son fils défunt,
le dit Thomas Ewart, et ordonné que la dite Catharine Ewart,
jouirait du revenu annuel du dit cinquième sa vie durant, ou
tant qu'elle continuerait d'être la veuve du dit Thomas Ewart
pour son propre usage, à la condition seulement de soutenir et
instruire leurs enfants mineurs en bas âge; que le résidu des
dits biens comprend entre autres propriétés des lots vacants
d'une- très-grande valeur dans la cité de Toronto et ailleurs ;
qu'un partage d'une partie du dit résidu des biens ayant été
fait entre les légataires, la partie des dits biens qui, lors du
partage, tomba dans le lot de la dite famille, comprend, entre
autres propriétés, certaines parties des dits terrains vacants
dans la cité de Toronto, d'une grande valeur, mais ne rappor-
tant que peu ou point de revenus, et qui ne pourraient en rappor-
ter de proportionnés à la valeur de la propriété, sans y dépen-
ser de grandes sommes d'argent ou sans les donner à bail
pour y ériger des édifices, ou à d'autre bail à long- terme&;
que le dit testament donne ample pouvoir aux exécuteurs tes-
tamentaires, du consentement de la- dite Catharine, sa vie
durant, et de celui du tuteur des dits -enfants après sa mort, de
donner à bail pour quelque- période que>ce soit, onde vendre
aucune partie des dits biens avant partage, et de revendre et
donner à bail les immeubles qui après partage pourraient être
acquis par voie de placement de.; toute partie- de la part reve--
nant à la dite famille, mais que 'on croit que ces pouvoirs -ne

s'étendent pas aux baux ou ventes des biens légués après par-
tage; que lomission de ces pouvoirs est évidemment, comme

lallègue
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l'allègue lei dit pétitionnaire, une méprise et une erreur, et que
les intérêts de la famille exigent qu'il lui soit permis de faire
des baux et des ventes en ces cas aussi bien que dans d'autres;
et que la dite Catharine Seaton .Ewart ayant demandé aide et
secours sous ces circonstances, il n'est que juste et expédient
d'y accéder: à ces causes, Sa Majesté, par et de 'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les exécuteurs testamentaires susdits pour le temps, du Isexécuteurs
consentement de la dite veuve, ou, après sa mort, du consente- testamen-
ment du tuteur ou des tuteurs aux enfants mineurs, auront le taires, du con-

3 sentement de
meme pouvoir de vendre et donner à bail toute propriété qui, la veuve, an-
lors du dit partage, a tombé dans le lot, ou qui, lors de tout ront certainsle lt d laditefamlle pouvoUS departage à venir, pourra lomber dans le lot dedla dite ufamille du r etc
dit Thomas Ewart, de la même manière et au même dégré,
et sujet .au même contrôl' et aux, mêmes conditions, qu'au-
raient pu être faits les ventes et baux de même nature, avant
partage, en vertu du dit testament, et les deniers payables sur Emploi des de-
ces ventes et baux seront employés de la même manière, et niers prove-

nant des Yen-
sujets aux même contrôle, fidéicommis et conditions, que la te, etc.
part de la dite famille- dans les deniers qu'auraient produit les
ventes et baux de même nature, avant partage, en vertu du dit
testament; et des ventes ultérieures d'aucun des dits immeu-
bles, une fois partagés ou acquis,. pourront se faire pendant le
temps qu'ils seront ainsi donnés à bail ou autrement ; et s'il est Baux pour
fait des baux pour construction d'édifices d'aucune propriété d°édif°e
partagée ou acquise, ces baux i pourront contenir, chacune ou
aucune des stipulations usitées dans les baux de cette nature,
et pourront aussi, contenir les stipulations qui pourront être
jugées utiles à l'égard des renouvellements, de Penlèvement des
édifices et de Pindemnité,à payer en conséquencepar les per-
sonnes qui pourront être les propriétaires des biens quand telle
indemnité sera payable, ou autrement.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P. C X X X V I I.

Acte pour venir au secours de David' fRintoul et
Walter Armstrong.

[Sanctionné le 18 Mai, 186 .]

CONSIDÉRANT que la corporation du townshipde Beaverly Préambule.
a obtenu jugement contre les nommés David Rintoul et

Walter Armstrong, pour la somme de huit cents louis, -en
qualité de. cautions du nommé Hemau Gaies Barlow, ex-
trésorier du dit township; et considérant que les habitants et
les contribuables de ce township ont demandé, par pétition,
que 'la corporation du dit township de Beaverly soit autorisée
à libérer et acquitter les dites cautions du jugement susdit, et

qu'il
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qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

iia corporation 1. A compter de la passation du présent acte, la corporation
de Beverly du dit township de Beaverly pourra acquitter, libérer et dé-
pourra acquit charger les dits David Rintoul et Walter Armstrong, du dit
ter les dits . r,'1
Iintoul et jugement ainsi obtenu contre eux en qualité de cautions du
Armstrong. dit Heman Gates Barlow, ex-trésorier du , dit township, et

libérer leurs terres et leurs biens mobiliers de tous priviléges et

Mais ceci ne charges créés par tel jugement; pourvu, néanmoins, que ni la
déchargera libération susdite ni rien de contenu au présent, naura 'effet
pas I. G. en quelque manière que ce. soit de libérer, décharger ou ac-
Barlow. quitter aucun jugement, réclamation ou demande que la dite

corporation a ou est en droit d'avoir contre le dit Heman Gates
Barlow, en sa susdite qualité d'ex-trésorier du dit. Town-
ship, ou contre ses hoirs, exécuteurs ou administrateurs ;
mais tel jugement, réclamation ou demande continuera, d'avoir
autant de vigueur et d'effet que si la dite libération n'eût pas
été prononcée ou que si le présent acte n'eût pas été passé.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXXVIII.

Acte pour transporter une certaine réserve de chemin,
ainsi que d'autres propriétés, à Sarah Davidson
Russel.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Sarah Davidson Russel,' par sa péti-
tion à la législature, a exposé qu'elle est propriétaire de

la moitié ouest du lot numéro deux, dans la sixième conces-
sion du township de Madoc, dans le comté d'Hastings, et aussi
de cette partie de la moitié ouest du lot numéro 'un, dansla
même concession, qui est adjacente au dit lot numéro deux; et
bornée par le chemin de Marmora, et que cette partie de la ré-
serve primitive de chemin, .entre les cinquième et sixième
concessions du dit township, qui touche à la propriété -del la
dite Sarah Davidson Russel, est impraticable et ne peut servir
comme route publique, et qu'en conséquence un chemin a été
ouvert, à travers la dite propriété, sans le consentement de la
dite propriétaire, ou sans lui accorder d'indemnité, lequel dit
dernier chemin est maintenant fréquenté comme route pu-
blique, et est maintenant établi par l'usage, et que le dit che-
min, étant tracé dans une direction oblique, coupe et détruit la
terre et diminue considérablement la valeur de la propriété,; et
que la dite Sarah Davidson Russel consent à fournir un che-

min public suffisant, et demande qu'il lui soit permis de le
faire, au lieu du chemin de concession projeté, à condition que
le terrain, qui sert maintenant de chemin sur sa propriété, et la

dite
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dite réserve de chemin, lui soient transportés comme compen-
sation pour le chemin qu'elle fournira ; etconsidérant qu'il est
juste de 'faire' droit à cette -requête à ces: causes; Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil légisatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

I1: La réserve. primitive de chemin entre les cinquième et La réserve
sixième concessions du towriship dee Madoc, dans le comté primitive
d'Hastings, en autant qu'elle touche à ces parties des lots nu- transportée k
méros un et X, dans la sixième co'cession du dit tonhp a

deux, Ownship, à condition
qui appartiennent à Sarah 'Davidsôn Russel, ainsi que le'ter- qu'eue tracera
rain qui sert maintenant de chemin ^public à travers la' dite un nouveau

propriété, seront transportés-à la dite Sarah -Davidson Russel, chemin.
ses héritiers .et' ayants cause à toujours ; pourvu, néanmoins,
que la dite Sarah 'Davidson Rùssel, dans les six- mois de la'
passation du présent ,acte, tracera un chemin public nouveau,
sur -sa dite propriété, à la distance de treize chaînes soixante-
et-quatorze chaînons, depuis la'réserve primitive de chemin, et
courant parallèlement la distance de dix-sept chaînes, de là vers
Pouest, à angles droits, sept chaînes dix chaînons; de là; de nou-
veau, parallèlement à ila'réserveprimitive de chemin:jusqu'à la
distance de deux chaînes et demie du-lot numéro trois dans la
dite sixième concession, et de 1 là, à angles droits, de manie à
couper le chemin primitif de concession ou la réserve primitive
de chemin; pourvu, de plus, que le chemin, aujourd'hui fré- Provisj.
quenté comme chemin public, continuera 'd'être ainsi fré-
quenté jusqu'à ce que le nouveau chemin; ci-dessus établi, ait
aussi été tracé,; et pourvu.que la dite Sarah Davidson Russel dé- Autre condi-
charge Edward Franklin, du village d'Hastings, dans' le dit tion en faveur
township de ,Madoc, dans le dit comté d'Hastings, d'uie? hy- ®E. Fran-
pothèque - 'iaintenânt possédée par la dite Sarah Davidson
Russel, contre ile dit Edward Franklin, et qu'elle' lui- donne-
une décharge et une quittance pleine et entière pour toutes
les sommes,, dues en vertu de cette hypothèque ; et -la dite
Sarah Davidson Russel transportera, au dit Edward Franklin,
cette partie du - chemin de concession entre la cinquième et la
sixième - concessions du .dit- township de Madoc, qui aboutit
aux terres du dit Edward Franklin, et la dite Sarah Davidson
Russel abandonnera toute réclamation à l'égard des terres
submergées et qui-sont situées à Pouest de 'la petite rivière
adjoignant la terre du dit Edward Franklin.-

2. Le présent sera réputé acte public. - Acte public.

CAP.

-~ ~~~ 2.~-~ ;
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CAP. CXXXIX.

Acte pour permettre à John Ericsson d'obtenir des
Lettres Patentes pour une machine calorique per-
fectionnée.

[Sanctionné le 18 lIai, 1861.

Préambu le. ONSIDÉR1 NT que John Ericsson Suédois de naissance,
membre de lacadémie Royale de Stockholm, et Chevalier

de lOrdre de asa, mais résidant pour lemoment en la cité de
New-York, dans les Etats-Unis d'Amérique, a, par sa pétition,
exposé qu'il est l'inventeur de la machine calorique en usage
aujourd'hui, pour laquelle il n'a pas été accordé de brevet dans
la province du Canada, et qu'il a récemment introduit des
améliorations considérables dans la machine calorique, et qu'à
la suite d'une grande persévérance et d'une dépense consi-
dérable dc temps et d'argent, il a réussi, aur moyen de ces
nouvelles aéliorations, à faire de la machine calorique la
force motrice la moins dispendieuse et la plus sûre connue, et
qu'il a demandé protection pour son invention, et qu il lui soit
accordé des lettres patentes pour une machine calorique per-
fectionnée ; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Erics•on Nonobstant tout ce que contenu dans le trente-q uatrième
pourra obte- chapitre des statuts refondus du Cailada, intitulé: Acte con-
nir un brevet cernant les patentes ou brevets d'invention, le dit John Ericsson
tout commIe
s°il était un pourra, en la manière prescrite par le dit acte, demander au
sujet britan- gouverneur de cette province un brevet d'invention pour une
niquerésidant machine calorique perfectionnée, et le gouverneur, après qe
en Canada, mciecli e, t
nonobstant le les fornalités prescrites par le dit acte au-ont été observées,
cap. 34 des accordera la patente pour la période et en la manière et aux
Stat. Ref. conditions prescrites par le dit acte, tout comme si le dit John
can. Ericsson eut été un des sujets de Sa Majesté et eût résidé en

cette province ; et la partie du dit acte qui veut que quiconque
demandera unbrevet d'invention devra être sujet de Sa M1a-
jesté et résider dans cette province, ne sera censée ni réputée
s'appliquer au dit John Ericsson à Pégard de son invention,
découverte ou perfectionnenent ou à l'égard de la demande
ou de l'octroi de lettres patentes à cet effet.

Conditions. 2.Telle patente, accordée comme il est, dit plus haut, sera
néanmoins accordée aux conditions suivantes:

Une fabrique I. Le breveté, dans les six mois de la date des lettres
sera établie patentes, établira ou fera établir dans les limites de la province
en Canada. du Canada, une fabr pour

calorique perfectionnée

Sous peine de 2. Les riviléges conférés par ces lettres patentes ne pourront
forfaiture des profiter au breveté que tant que telle fabrique restera en
privilges opération.

Acte publi2. 3. Le présent sera réputé acte public. e A P

néanmoins~~~~~~ acoré auPodtos uvne
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CAP. CXL.

Acte pour autoriser les chambres de Notaires à ad-
mettre, après examen, Jules Huguenin et Joseph
Lefebvre comme Notaires.

(Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

ONSIDÉRANT que Jules Huguenin, Français d'origine, Praambuie
c né à Nantes, arrondissement de Nantes, département de
la Loire-Inférieure, a exposé, dans sa pétition à la légaisature
qu'il a suivi un cours régulier d'études, et étudié le droit pour
parvenir à son admission à la pratique du Notariat, et qu'en
conséquence il a complété les années d'études voulues en
France, sous Messieurs Auguste Gaudin, Notaire à Anetz, et
Praxille Poulet, Notaire à Ancenis, tous deux de l'arrondisse-
ment d'Ancenis, département de la Loire-Inférieure ; considé-
rant qu'au moment d'être admis à la pratique de la dite
profession, des circonstances entièrement indépendantes de ses
faits, l'ont obligé à émigrer en Canada, où il réside depuis le
seize octobre mil huit cent cinquante-huit ; considérant que le
vingt-et-un janvier, mil huit cent soixante, conformément-
à la loi qui règle cette matière en Canada, il a obtenu, après
examen, un certificat d'études de la Chambre de Notaires du
district de Richelieu, lui permettant de se préparer par des
études à la pratique du notariat, et qu'en conséquence il a passé
brevet sous Jean Octave Chalut, écuyer, notaire à Berthier,
(en haut,) et qu'il a toujours étudié et qu'il étudie encore sous
le même patron; et considérant, enfin, que le temps d'études
requis pour cette profession le met dans l'obligation d'attendre
quatre ou cinq ans pour son admission à la pratique, et qu'il
est en état de professer le Notariat, vu les études légales qu'il a
déjà faites en France et continuées en Canada, et qu'il est expé-
dient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Est permis à toute chambre compétente de Notaires du Jules Hugue-
Bas Canada d'admettre le dit Jules Huguenin à Pexamen min pourra
exigé des aspirants à la profession du Notariat, lui faire subir être admis
tel examen et Padmettre à la dite profession et à la pratique après examen,
d'icelle, en tout temps après la passation du présent ace, aon.
nonobstant toute loi ou tout usage à ce contraire; mais avant
d'être admis à la dite profession, en la manière exprimée plus
haut, le dit Jules Huguenin devra se faire naturaliser comme
sujet de Sa Majesté en Canada.

2. Et considérant que Joseph Lefebvre, de Knowlton, en Joseph Le-cette province, ne s'est pas conformé à toutes les exigences de febvre pour-
la seizième section du chapitre soixante-et-treize des Statuts.ra être admis
Refondus pour le Bas Canada, avant que d'entrer en cléricature, après examen,

et
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et sur preuve et qu'il a demandé d'être admis à subir un examen et à prati-
de certaine quer comme Notaire, nonobstant les dispositions susdites, et
céricature. qu'il est expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, il

est statué,:-que toute chambre compétente de Notaires dans le
Bas Canada, sur preuve régulièrement établie à sa satisfaction
que le dit Joseph Lefebvre a étudié en qualité de clerc de
notaire pendant une période équivalente à quatre années de
cléricature, et après qu'il aura subi Pexamen exigé des candi-
dats à la dite profession,-admettra le dit Joseph Lefebvre à la
pratique du Notariat, nonobstant toute loi ou coutume à ce
contraire.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

QÉBEC :-Imprimés par S. DERBiSHIRE et G. DEsBAR&Ts,

Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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